
«DC 10* TURC: TROIS HYPOTHESES
PARIS (AFP). — L'enquête sur la

catastrophe du « DC 10 » de la « Tur-
kish Airlines » qui s'est écrasé diman-
che en forêt d'Ermenonville, causant la
mort de 345 personnes, laisse toujours
le champ ouvert à deux hypothèses :
attentat ou accident.

Pompiers et secouristes de l'Oise con-
tinuent inlassablement à ratisser le sec-
teur où s'est produite la catastrophe.

Actuellement, plusieurs hypothèses
sont retenues par les enquêteurs :

— la première est fondée sur la dé-
couverte, lundi soir, près de Saint-Pathus
c'est-à-dire à 14 kilomètres des lieux de
l'accident, de la porte de la soute à
bagages qui, sur le c DC 10 > est si-
tuée à l'arrière.

Or, l'ouverture de cette porte — pour
des raisons encore indéterminées, aurait
inévitablement entraîné une dépressuri-
sation brutale de la soute à bagages et
provoqué ainsi le déchirement de la
partie arrière de la carlingue.

PRÉCÈDENT
II . existe un précédent : le 13 juin

1972, un c DC 10 » de la compagnie
« American Airlines » dut se poser en
catastrophe à la suite de l'ouverture
accidentelle de la porte de sa soute à
bagages, qui avait failli provoquer une
catastrophe. Depuis lors, des modifica-
tions ont été apportées aux dimensions
de cette porte.

— Seconde hypothèse : un incident
technique qui serait survenu au réacteur
arrière. Plusieurs témoins ont remarqué
de la fumée s'échappant de l'arrière de
l'avion alors qu'il volait encore. Les ex-
perts vont examiner minutieusement ce
réacteur pour tenter de déterminer s'il
ne serait pas à l'origine de la catas-
trophe.

— Troisième et dernière hypothèse
enfin : celle d'un acte criminel. L'explo-
sion aurait pu être provoquée par un
engin dissimulé dans une valise. Or,
on sait que les bagages de soute n'ont
pas été fouillés.

Service funèbre sur les lieux de la tragédie à la mémoire des victimes1
japonaises.

(Télêphoto AP)

L essence augmenterait de
douze centimes en Suisse

Selon la revue «Finanz and Wirtschaft »

ZURICH (ATS). — Le litre d'essence super augmentera de 12 centimes,
révèle la revue économique « Finanz und Wirtschaft » dans sa dernière édi-
tion. Dorénavant, les compagnies pétrolières intégrées fixeront le prix du
litre super à 97 centimes. La revue souligne que les « raisons de cette
augmentation seront connues cette semaine encore. Aucune confirmation à
cette nouvelle n'a cependant pu être obtenue. Le préposé à la surveillance
des prix, M. Léo Schurmann, a expliqué à l'Agence télégraphique suisse
que l'augmentation sur le prix de l'essence était à l'examen, et ne pouvait
pas attendre que la commission des cartels ait terminé son enquêté sur. les
compagnies pétrolières internationales.

« Finanz und Wirtschaft » précise à ce propos que la Suisse attendra
cependant que ses voisins d'Europe occidentale aient procédé à leur propre
augmentation. En Suisse cette hausse était certes attendue mais pas dans
de telles proportions.

DEUX FACTEURS
Deux facteurs essentiels justifient cette majoration du prix de l'essence,

en Suisse. D'une part, assurer l'approvisionnement de notre pays en carbu-
rant et d'autre part maintenir notre position concurrentielle sur le marché.
Actuellement, poursuit la revue, l'essence est vendue aux prix suivants en
Europe occidentale : France 1,75 ff (1,16 francs suisse), Allemagne fédérale
97 pfennig (1,14 fr. s.), Autriche 6,5 schillings (1,04 fr. s), Belgique 11,74
francs belges (92 centimes s.) et Suisse 85 centimes. Malgré cette forte
hausse, notre pays restera celui où l'essence est la meilleure marché.

MISE AU POINT
Rien n'a été décidé jusqu'ici ni concernant le montant, ni concernant le

moment d'une augmentation du prix de l'essence, a déclaré mercredi M. B.
Schmidhauser, de la commission des cartels, interrogé par l'ATS. M.
Schmidhauser a précisé qu'il ne pouvait « absolument pas s'imaginer » d'où
pouvaient provenir des informations d'un contenu différent. Il existe bien
depuis quelque temps des propositions pour une augmentation du prix de
l'essence « de cinq à dix centimes », pourtant, il ne faut attendre aucune
décision pour le moment — en tout cas pas dans le courant de cette
semaine, comme l'annonce l'hebdomadaire économique « Finanz und
Wirtschaft > dans sa dernière édition. Au début de la semaine prochaine, a
ajouté M. Schmidhauser, différents entretiens à ce sujet sont encore
prévus.

Métallos allemands en grève
BRÈME (AFP). — Quelque 52.300

ouvriers métallurgistes de 67 entre-
prises de Brème et de Bremerhaven ,
des chantiers navals surtout, se sont
mis en grève mercredi matin.

Les grévistes avaient réclamé une
augmentation de salaire de 18%,
mais ils avaient accepté un compro-
mis sur la base de 14%. Ce dernier
avait été refusé par les représentants
du patronat de la métallurgie
(Gesamtmetall) et c'est à la suite de
ce refus que 94 °/o des métallos grou-
pés dans le syndicat « Ig-Metall » se
sont prononcés en faveur de la grève.

Notre téléphoto AP : des grévistes
devant leur usine à Brème

Le coût social de l'auto
La nouvelle hausse du prix de l'essence à laquelle il faut s'attendre, ainsi

que l'augmentation générale du coût de l'automobile pour l'usager, qu'il s'en
serve pour des besoins professionnels ou pour son plaisir, conduisent bien des
gens à s'interroger. Ne fait-on pas de l'auto un usage excessif ? Le moment
n'est-il pas venu de définir une sorte de code de l'emploi raisonnable de ce
mode de locomotion ?

Ceux qui se posent ce genre de questions ne perdent pas de vue l'utilité
de l'auto, « baromètre de la prospérité ». Le véhicule motorisé, c'est indéniable,
est un puissant facteur de progrès, en accroissant la liberté de mouvement de
l'individu.

Mais il est non moins Irréfutable que tout Instrument de progrès se transforme
en frein et en facteur nuisible, dès lors que les hommes abusent du pouvoir
qu'il leur confère. S'agissant de l'automobile , è une semaine du prochain « salon »
de Genève, on méditera avec un intérêt mitigé, selon le point de vue auquel on
se place, les conclusions d'une étude que deux professeurs de l'Université de
Fribourg, MM. Wittmann et Bulte, viennent de consacrer au « coût social » du
véhicule.

Aux deux milliards de francs de revenus annuels que l'Etat se procure en
Suisse sous forme de taxes sur les autos et sur l'essence, les deux enquêteurs
opposent les trois milliards de francs que coûte l'automobile à la communauté,
sous forme de dommages facilement mesurables. Parmi ces derniers, ils citent
plus d'un milliard et demi par an pour la construction et l'entretien des routes
helvétiques ; pour les accidents et leurs conséquences, près d'un milliard et
demi ; pour le contrôle de la circulation, cent quarante millions.

L'estimation du coût — et du déficit d'un milliard — est modérée : elle ne
tient pas compte des dépenses pour l'aménagement de places de stationnement
privées, pour la mise à la ferraille des véhicules hors d'usage, pour les retards
et inconvénients résultant des embouteillages, pour la pollution, etc..

La mesure de la charge infligée aux dépenses publiques du fait de l'automobile jj
se trouve « dramatisée » par la comparaison à d'autres dépenses publiques : un n
milliard de francs, différence entre le « coût social » de l'auto et le revenu que g
tirent les finances publiques de l'auto, c'est l'équivalent de la somme nécessaire p
au paiement annuel des services sociaux fédéraux. Autre Indication : quelque deux g
milliards de francs ont été versés en 1970 aux cantons à titre de subventions. =
Un milliard et demi a été consacré dans la même année par la Confédération ||
et les cantons à la santé publique. g

On ne s'étonnera pas dans ces conditions que, outre le renchérissement dû g
à la crise du pétrole, la perspective d'autres hausses sur le « coût individuel » j
de l'auto soit évoquée. H

R.A. |

L'Angleterre
aux abois...

LES IDÉES ET LES FAITS

Ainsi la reine Elisabeth a confia la
soin à M. Wilson, vieux cheval de re-
tour du parti travailliste et qui, dans le
passé, a tant fait pour dégrader le visa-
ge de l'Angleterre, le soin de constituer
le ministère. C'était Inévitable, puisque
le chef des conservateurs, M. Heath,
n'avait pas su s'entendre avec M.
Jeremy Thorpe, le « leader» des libé-
raux qui lui auraient apporté l'appoint
de leurs voix, avec en sus quelques
suffrages de nationalistes gallois, écos-
sais ou nord-irlandais. Dès lors, M.
Heath, avec 298 élus « tories » seule-
ment, mais une majorité de voix obte-
nue dans le pays (12 millions contre
11.600 mille aux travaillistes) ne pouvait
sortir de l'impasse. Mais les libéraux
qui ne sont que 14 au Parlement, forts
pourtant de leurs six millions d'élec-
teurs, réclamaient avant tout l'établisse-
ment de la proportionnelle qui les eût
portés à 122 sièges.

Mais le système est tel en Grande-
Bretagne que les députés aux Commu-
nes qui ont obtenu au premier tour la
majorité même relative dans leur arron-
dissement (qu'il s'agisse d'une ville de
plus de 300.000 électeurs ou d'un bourg
pourri qui n'en compte que 2000) est
automatiquement élu I Le système pré-
sente des avantages et des Inconvé-
nients. Les premiers, c'est que s'il n'y
a que bipartisme, un parti l'emporte au
détriment de l'autre et doit, par consé-
quent, assumer les responsabilités
gouvernementales. Les seconds, c'est
que lorsqu'il y a endettement de partis,
comme au temps de MacDonald, qui
dut avoir recours à de fâcheuses coali-
tions pour sauver la livre sterling, déjà
compromise par sa politique précéden-
te, dans la ligne de son action révolu-
tionnaire de 1916, de telles coalitions
ne permettent plus la cohésion ministé-
rielle, indispensable pour mener à chef
la législature qui, en principe Outre-
Manche, est de cinq ans. L'Angleterre
« mère des parlements » que
Montesquieu nous donnait en modèle,
n'en est plus un aujourd'hui.

En effet, Wilson va gouverner aveo
un parti minoritaire qui ne dispose
plus aux Communes que de 301 voix,
alors qu'il en faudrait 318 pour consti-
tuer la majorité. Lui aussi aurait besoin
de l'appui des libéraux et de quelques
suffrages supplémentaires. Mais M.
Jeremy Thorpe est hostile aux travail-
listes pour deux raisons essentielles. Il
s'oppose à tout retour aux nationalisa-
tions, prévu par le programme du
• Labour » et II est hostile à toute
négociation concernant la rupture aveo
le Marché commun que n'a cessé de
réclamer M. Wilson.

Aussi, de deux choses l'une. Ou,
pour durer, le nouveau premier minis-
tre renoncera à ses prétentions électo-
rales et, dans ce cas, il trompera — ce
n'est pas la première fois — la con-
fiance du pays. Ou il s'enfoncera
davantage dans son idéologie, ce qui
fera renchérir les prétentions des gré-
vistes mineurs et des autres syndicats,
et ce qui ne fera que confirmer l'affai-
blissement économique de l'Angleterre
et son marasme social. Nous ne
croyons pas nous tromper. Mais entre
le temps où s'est déroulé le scrutin de
la semaine dernière et la période où se
dérouleront de nouvelles élections, il
ne passera pas beaucoup d'eau sous
les ponts de la Tamise.

René BRAICHET

/
LONDRES (AP). — Dans une letj-

tre au très officiel « Lancet », journlil
médica l britannique, Une équipe fde
médecins du centre de recherche isur
la reproduction humaine de Sz<!,rjed
(Hongrie) a constaté que les mères
qui ont pris la pilule ont beai/ icoup
de chances d'avoir des filles.

La p roportion est de 54 "la }/ >our les
femmes qui n'ont jamais pris de con-
traceptifs oraux alors qu'elle/ passe à
p lus de 75 °/o pour les mère/s qui ont
utilisé dans leur vie la p ilule.

Les médecins de l'brganisation
mondiale de la santé estiment qu'une
telle répercussion risque d'avoir des
conséquences sociales importantes.

Les effets
de la pilule

De notre correspondant à Berna i
Le Conseil national a voté hier l'ar-

ticle conjoncturel 31 quinquies 1er ali-
néa par 73 voix en faveur de la pro-
position de la commission limitant lea
compétences de la Confédération aux
trois secteurs classiques de la monnaie,
des finances publiques et dn commerce
extérieur. M. Schurmann (PDC-SO) qui
proposait d'ajouter «à  titre exception-
nel d'autres domaines » n'a recueilli, cn
votation finale que 58 voix.

Le Parlement a done témoigne de sa
réticence k l'égard des pouvoirs globaux
demandés par la Confédération pour
faire face —<x nécessités d'une politique
conjoncturelle . long terme qui ne peut
se satisfaire de la procédure d'urgence
actuellement disponible par «l'article
89 bis » de la Constitution.

M. BRUGGER INTERVIENT
En conclusion d'un long débat où les

réticences se sont données libre cours,

mais où personne n'a contesté vraiment
le besoin impérieux d'une politique con-
joncturelle, le président de la Confédé-
ration et chef du département de l'éco-
nomie publique, M. E. Brugger, a re-
levé que les délibérations donnaient
l'impression que les articles conjonctu -
rels impliquaient l'octroi de pouvoirs
généraux au Conseil fédéral.

J.-P. G.
(Suite page 13)

National : les articles
conjoncturels limités
aux secteurs classiques

L'actualité régionale : Laufon : un ouvrier asphyxié dans un col-
pages 2,3,7,9,11 et 21 lecteur d'égout

L'actualité suisse :
page 13 Jura et plébiscite : la Troisième force et

les échecs des autres (Page U)
Tous les sports :

pages 15 et 17
Abandon du tronçon Yverdon-Berne ?

Le carnet du Jour - Les Une nécessité : l'aménagement rapide
programmes radio-TV: de l'axe Neuchâtel-Chiètres (Page 27)

page 25

Dernière heure ^n commissionnaire attaqué et dévalisé
et bourses : page 27 à Lausanne (Page 13)

LE BUS DU SILENCE
Le premier bus électrique de Grande-Bretagne a été présenté à
Londres. Il peut transporter 50 passagers et parcourt 64 km avant
de recharger ses batteries. Il est évidemment silencieux et antipol-

luant, avantages appréciables surtout aux heures de pointe.
(Téléphoto AP)

Banque dévalisée à Genève:
cent mille francs de butin

Deux hommes d'une trentaine d'années ont atta-
qué mercredi matin une banque de Genève, et ont
pu repartir avec un butin de 100.000 francs.

Les deux hommes se sont présentés à
9 h 30 dans la succursale d'une Banque
zuricoise, la Banque Kunzier, à la place
des Alpes, près de la gare de Cornavin,
et, sous la menace de leurs armes, ont
obligé l'employée qui se trouvait derriè-
re le guichet à se coucher à terre.
L'un était armé d'un pistolet, l'autre
d'un fusil à canon scié.

Ils ont ensuite pénétré dans le bureau
du directeur, qui s'y trouvait avec deux
clients, qui ont également dû se coucher.

Les deux bandits ont alors vidé la
caisse, qui contenait environ 100.000
francs, et sont repartis avec une voiture
blanche à plaques françaises.

(Lire également en page 13)
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Grand conseil neuchâtelois

Ce que coûterait au canton l'aboutissement
de l'initiative sur la pénétration étrangère

(PAGE 3)
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Cinq rues interdites à la circulation
Parce que le parcage y était chaotique

au point d'empêcher toute Intervention
des véhicules des premiers-secours , par-
ce qu'aussi l'augmentation croissante du
nombre des véhicules à moteur et, par
conséquent, de la circulation dans ces
rues y devenait problématique, la police
a décidé de prendre de nouvelles mesu-
res restrictives.

Dès aujourd'hui, et la signalisation
mise en place hier le dit clairement, il
est interdit de circuler dans les rues sui-
vantes :
• Chavannes
• Neubourg
O Fausses-Brayes
• Greniers
• Dublé

Seuls les véhicules de livraison et ceux
des services publics pourront s'y aventu-
rer, et stationner dans les cases jaunes
disposées à cet effet et qui remplaceront
les dix cases bleues qui seront nécessai-
rement sacrifiées, parce que devenues
inutiles.

Au sens de l'ordonnance sur la signa-
lisation routière, seuls les conducteurs
de véhicules à moteur ayant à décharger
ou à charger des personnes ou des mar-
chandises auront le droit de circuler
dans ces rues. Le stationnement ne sera
autorisé qu'à l'intérieur des cases jaunes
et seulement durant le temps nécessaire
aux opérations de chargement ou de
déchargement.

En outre, la rue des Chavannes ne
pourra être utilisée qu'à la descente. Le
passage des Arbalétriers, quant à lui, ne
pourra être emprunté que dans le sens
ouest-est avec obligation de tourner à
droite au débouché dans la rue des Ter-
reaux. Enfin, la ruelle Dublé ne sera
utilisable que d'ouest en est

La commission consultative de circula-
tion au centre (qui ne fut pas créée pour
la N5 mais bien pour régler le trafic

Des scènes que l'on ne reverra plus dans cinq rues de la ville.
(Avi press - J.-P. Baillod)

dans la boucle et étudier l'interdiction
d'y circuler, contrairement à ce que l'on
a entendu dire an Conseil général l'autre
soir) a ratifié ces nouvelles mesures.

Quant à savoir à quel moment inter-
viendra l'interdiction générale de circu-
ler dans la boucle, non plus seulement
le samedi mais tous les jours, tout dé-
pend de la création des parcs à voiture
près du centre. La position du commer-
ce local n'a pas changé à cet égard.

Actuellement, le samedi, c'est une
cinquantaine de bénéficiaires d'autorisa-
tions dûment délivrées par la police, qui
peuvent franchir les barrages pour péné-
trer au cœur de la cité, le samedi de 7 h
30 à 17 h 30.

Ce n'est que lorsque l'interdiction sera
générale que la police étudiera la mise
en vigueur de dérogations horaires, à
l'instar de ce qui s'est fait à Lausanne et
à Berne, où les livraisons ne peuvent
avoir lieu que dans un horaire bien pré-
cis.

A Neuchâtel, l'expérience du samedi
est concluante, à tous égards, et la vie
de la cité y a gagné pour le plus grand
plaisir des piétons.

Enfant imprudent
renverse

• ALORS qu'il circulait mardi
vers 17 h au volant de sa voiture rue
de Champréveyres, M. P. S. de
Peseux s'est soudain trouvé en
présence, à la hauteur de l'immeuble
No 43, du petit Marc Laubscher, 6
ans, domicilié en ville, qui s'était
élancé sur la chaussée en courant.
Renversé par l'auto et blessé, l'enfant
a été transporté à l'hôpital des
Cadolles par l'automobiliste.

Centenaire fêté
• HIER en fin d'après-midi, le

Centre industriel de développem ent
(CID) à Bienne offrait un apéritif à
Neuchâtel.

Cette petite manifestation marquait
l'ouverture au chef-lieu du centième
cours CID, Neuchâtel figurant sur
le programme de cette institution de
f o rmation professionnelle depuis
1972, l 'entreprise ayant été fondée en
1966.

En sept ans, c'est un total de 1370
personnes (13.800 jours-participants )
qui ont bénéficié de ces cours de
recyclage.

Ce centième cours auquel
participent des cadres de toute la
Suisse, au nombre de quatorze, est
consacré à l'étude des méthodes de
contrôle statistique de la qualité et à
leur utilisation rationnelle.

25 ans aux TP
• RÉCEMMENT M. Frédy Guye,

égoutier a été accueilli et remercié à
l'hôtel de ville par M. R. Allemann,
directeur des travaux publics, entouré
de quelques collaborateurs.

Le jubilaire bien connu sous le
sobriquet de Tintin est entré en
fonctions le 21 février 1949 et fêtait
ainsi 25 ans d'activité professionnelle.

Dix communes
aux abattoirs

• SUR demande du Conseil
communal de Bevaix, le Conseil
communal a signé une convention
quant à l'utilisation des abattoirs de
Serrières par les bouchers de Bevaix
et l'inspection des viandes de cette
commune.

Il s'agit, en fait , de la dixième
commune qui, dans un but de
rationalisation et pour éviter des
investissements dans la construction
d'un abattoir, préfère bénéficier des
installations modernes mises à la
disposition des bouchers du chef-lieu.

Cette collaboration intercom-
munale mérite d'être soulignée car
elle constitue, en . l'occurrence,, la
solution idéale en at tendant  la
construction d'un abattoir ' régional,
.voire ' cantonal. -

Rappelons qu'à ce jour les com-
munes suivantes ont signé une telle
convention : Corcelles-Cormondrèche,
Peseux, Cortaillod , Cressier,. Bôle,
Saint-Biaise, Cornaux, Hauterive,
Valangin et Bevaix.

Du nouveau
au palais DuPeyrou
• LA rénovation de la Maison

des Halles se poursuit normalement.
L'intérieur est en voie d'achèvement
et la restauration des deux façades
sud et ouest avance. On sait qu'une
fois rénovée, l'illustre maison abritera
un restaurant à vocation nettement
gastronomique au premier étage,
comme c'était le cas auparavant,
mais dans un nouveau décor et un
snack-brasserie au rez-de-chaussée.

La gérance, on le sait, a été remise
à deux spécialistes éminents gastro-
nomes MM. Bolli et Bindella qui ont
promis de redonner à cet établis-
sement public sa renommée.

Changement également au palais
DuPeyrou dont s'occupera également
M. Bolli, les gérants actuels M. et
Mme Ganguillet, devenant ses
collaborateurs. D'ores et déjà est
annoncée la venue en juin dans cet
illustre édifice , de l'Académie Brillât-
Savarin , qui comprendra une centaine
de gastronomes.

Ecoles catholiques
1 Neuchâtel-Dijon
• UNE imposante délégation de

l'Amicale des anciens et parents d'é-
lèves des écoles catholiques de Neu-
châtel séjournera les samedi 16 et
dimanche 17 mars à Dijon.

Le but de cette visite : la célébra-
tion du jumelage avec l'Ecole tech-
nique Saint-Joseph scellé déjà à Neu-
châtel lors du récent repas tradition-
nel. Au programme de ces deux jour-
nées placées sous le signe de l'ami-
tié franco-suisse : concerts donnés par
la « Manécanterie de Bourgogne », le
« Groupe des chanteurs », de Langres,
les « Amis bragards », de Saint-Di-
zier, « L'Harmonie », courses-surprise,
sport, sauterie, assemblée précédée
d'une messe et , bien entendu , ban-
quets et visite de caves. Une rencon-
tre qui en annonce d'autres des deux
côtés de la frontière (P.)

CORTAILLOD

(c) En décembre, la Fédération suisse
d'athlétisme a confié au C.E.P. Cor-
taillod le soin d'organiser le prochain
championnat suisse de cross. L'impor-
tance de cette manifestation fixée en
mars 1975 à Planeyse suppose une pré-
paration de longue haleine ; c'est la rai-
son pour laquelle a eu lieu déjà la pre-?
mière .séance constitutive du comité d'or-
ganisation. Le C.E.P. s'est assuré la col-
laboration de personnes compétentes qui ,
à la tête de commissions diverses, se
repartiront la tâche.

Le C.E.P. organisera
le prochain championnat

suisse de cross

PLATEAU DE DIESSE

Prévisions météorologiques. — Nord
des Alpes, Valais, nord et centre des
Grisons : dans la moitié est du pays,
les chutes de neige régionales cesseront
progressivement et des éclaircies se dé-
velopperont, surtout en montagne. Dans
la moitié ouest, le temps sera en partie
ensoleillé avec une nébulosité changean-
te, souvent abondante le matin sur le
Plateau. La température en plaine at-
teindra 2 à 7 degrés l'après-midi. Le
vent du nord-est sera faible ou modéré.

Temps probable pour vendredi et sa-
medi. — Sur le Plateau , temps souvent
couvert par stratus, ailleurs en général
ensoleillé. Température en hausse en
montagne.

PRÊLES
Concert de la fanfare

(c) La société de musique « L'Harmo-
nie » de Prêles a donné son concert
annuel devant une nombreuse assistance.
Sous la baguette de son nouveau direc-
teur, M. Weibel de Bienne, « L'Harmo-
nie » a produit un répertoire très appré-
cié. Plusieurs morceaux, dont le célèbre
« Jésus-Christ Superstar », de Webber-
Hautvast , la Suite « In Sommerset », de
Jack Harvey et des mélodies de jazz et
espagnoles, ont été jouées avec éclat. Le
paso doble « E Viva Espagna » a été
bissé.

La soirée s'est poursuivie par un
grand bal conduit par l'orchestre neu-
châtelois « Trois Etoiles », dont le nou-
veau répertoire de musique hawaïenne et
populaire a donné une note gaie et
exotique à cette fin de soirée.

Observations météorologiques
Observatoire de Neuchfitel. — 6 mars

Température : moyenne : 1,8 ; min. :
1,0 ; max. : 5,5. Baromètre : moyenne :
723,0. Vent dominant : direction : est-
nord-est ; force : modéré. Etat du ciel :
couvert à très nuageux.

Niveau du lac du 6 mars 1974 : 428.93
Température de l'eau du 6 mars : 6 c

Ei ut civil de Neuchâtel
M nssances. — 2 mars, Di Torrice,

Jeatt-i Louis, fils de Matteo, infirmier,
Bouch\ y > et de Pia» née Quattrociocchi.
3. Cht ,ard> Dominique-Alain, fils de Da-
niel-Ak lin> surveillant, le Landeron, et
d'Elyett . e-Suzanne, née Perret 4. Boado,
Elisabeth '> f iUe d'Antonio, ouvrier de fa-
brique, 1 Neuchâtel, et d'Ermelinda, née
Marques. 5. Sandoz, Manon-Catherine,
fille de Bi îrtrand-Edouard-Albert, inspec-
teur d'assni rances, Vilars, et de Suzanne-
Marie, née Uske ; Nussbaum, Carole,
fille de Jacq, ues-Alain, fonctionnaire, Ma-
rin, et d'Afi «ta, née Oberinger ; Picci,
Fabio, fils A "S Cosimo, ouvrier de fa-
brique, Neuchl îtel, et dc Lucia, née Pel-
lico.

Décès. — 5 \iiara, Wyss, Paul-Ernest,
né en 1891, ancien Commerçant, Neu-
châtel, veuf de B^ rthe-j Henriette, née Ru-
pli ; Haenggli née Ma;: ty, Adrienne-Mar-
guerite, née en 19Û5, !i nénagère, la Neu-
veville, épouse de Haeq.ggli, Carlo.
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DIESSE

i_.es amollies ae Diesse ont aesigne
une commission pour l'étude d'un nou-
veau règlement d'administration et d'or-
ganisation de la commune. Celui qui
est en vigueur fut arrêté par l'assemblée
communale du... 15 février 1921 et porte
la signature de MM. Arnold Carrel et
Arnold Bourquin , respectivement maire
et secrétaire communal I C'est suite à
la nouvelle loi sur les communes ap-
prouvées par les citoyens du canton de
Bern e le 20 mai 1973 et entrée en vi-
gueur au début de cette année, que cette
révision devint nécessaire.

La commission que préside M. C. Bour-
quin , ancien maire, est composée de
MM. A. Decrauzat , vice-maire, des an-
ciens membres du Conseil communal ,
MM. J. Carrel et R. Lecomte, ainsi
que de M. W. Lauber, qui fut pendant
de nombreuses années secrétaire-caissier.
Les travaux sont déjà bien avancés et
bientôt le règlement sera transmis au
Conseil communal puis , après que ce
dernier l'aura étudié, soumis au vote des
citoyens et citoyennes.

Un règlement vieux
de plus de 50 ans

Modification des délais de réception des annonces
Dernier délai

Numéro du lundi jeudi 15 heures
Numéro du mardi vendredi 15 heures
Numéro du mercredi lundi 15 heures
Numéro du jeudi mardi 15 heures
Numéro du vendredi mercredi 15 heures
Numéro du samedi jeudi 15 heures

Service des annonces FAN

Coraafre
Ce soir, concours de
« ROCK AND ROLL »

Finale 28 mars
Patronné par le club « ZOU »

STATION

MIGROS
SAINT-BLAISE

OUVERTE
ESSENCE - DIESEL

Réception det ordres : Jusqu'à 22 heures

Bienheureux ceux qui endurent l'épreuve
avec patience.

Jacques 5 : 11.
Monsieur Charles Bron ;
Madame veuve André Bron , à la Chaux-de-Fonds, et ses enfants :

Madame et Monsieur Jean-Claude Roulin, à Clarens,
Monsieur Charles-André Bron , à Neuchâtel,
Mademoiselle Francine Bron , à Genève,

Monsieur Olivier Bron, à Boncourt ;
Monsieur et Madame Jean-Maurice Bron et leurs fils :

Monsieur Pierre-Alain Jaussi , à Genève,
Monsieur Janick Bron ;

Madame Emile Haberthur , au Landeron ;
Madame et Monsieur Hermann Fesselet, à Fontainemelon, leurs enfants et

petits-enfants ;
Madame veuve Georges Zybach, à la Chaux-de-Fonds ;
Monsieur et Madame Jean Bron, leurs enfants et petits-enfants ;
Madame veuve Maurice Diacon , à la Chaux-de-Fonds ;
Monsieur et Madame Louis Bron , à Neuchâtel, et leur fils,
ainsi que les familles parentes et alliées,
ont le chagrin de faire part du décès de

Madame Charles BRON
née Antoinette ZYBACH

leur très chère et regrettée épouse, maman, grand-maman, sœur, belle-sœur, tante,
cousine, parente et amie, que Dieu a rappelée à Lui, après une longue maladie
supportée avec courage et résignation, dans sa 77me année.

2208 les Hauts-Geneveys, le 5 mars 1974.
(Jonquilles 4)

Il n'y a pas de plus grand amour que de
donner sa vie pour ceux qu 'on aime.

Jean 15 : 13.
L'ensevelissement aura lieu vendredi 8 mars.

Culte à la chapelle , à 13 h 30.
Domicile mortuaire : hôpital de Landeyeux.

Cet avis tient lien de lettre de faire part

Madame Betty Blanchard-Weber, à Vevey ;
Monsieur et Madame Armin Blanchard , à Villiers ;
Monsieur et Madame. Philippe Blanchard , à Colombier ;
Monsieur et Madame Emile Reymond, à la Chaux-de-Fonds ;
Madame Blanche Weber, à Genève ;
Madame Yvonne .Lavanchy, à Genève,
ainsi que les familles parentes et alliées,
ont le grand chagrin de faire part du décès de

Monsieur Jean-Pierre BLANCHARD
photographe

leur très cher époux, fils, beau-fils, frère, beau-frère, neveu, cousin et parent,
enlevé à leur tendre affection, le 5 mars 1974, après une grave maladie dans sa
47me année.

Nous sommes pressés de toutes ma-
nières, mais non désespérés : abattus,
mais non perdus.

L'incinération aura lieu à Vevey le jeudi 7 mars.
Culte à 15 heures à la chapelle du crématoire.
Honneurs à 15 h 20.

Domicile de la famille : rue de la Madeleine 35, 1800 Vevey.
Ne pas envoyer de fleurs, mais penser a « Terre des Hommes », c.c.p. 10- 11504

, . - : .' .- y  ' ¦

Cet avis tient lieu de lettre de faire part

?L e  
comité directeur de

Neuchâtel Xamax F.-C. a le
pénible devoir d'annoncer le
décès de

Monsieur Paul WYSS
membre honoraire du club.

Pour les obsèques, prière de se référer
à l'avis de la famille.

Le Conseil communal de Villiers a
le regret de faire part du décès de

Monsieur

Jean-Pierre BLANCHARD
fils de Monsieur Armin Blanchard ,
conseiller général.

Pour les obsèques, prière de se référer
à l'avis de la famille.

Le comité des Vétérans de PA.S.F.,
section de Neuchâtel-le-Bas, a le péni-
ble devoir d'informer ses membres du
décès de

Monsieur Paul WYSS
membre du groupement

Incinération jeudi 7 mars, à 14 heures,
à Beauregard.

Le comité des Contemporains 1891 a
le pénible devoir d'annoncer à ses
membres le décès de leur cher ami,

Monsieur Paul WYSS
Pour la cérémonie funèbre, prière de

se référer à l'avis de la famille.

La famille de

Madame
Léon JAQUET-MERZ

profondément touchée des très nom-
breuses marques de sympathie et d'af-
fection qui lui ont été témoignées lors
de son grand deuil , remercie très sincè-
rement les personnes qui l'ont entourée
par leur présence, leurs dons, leurs en-
vois de fleurs, leurs messages de condo-
léances, et les prie de trouver ici l'ex-
pression de sa vive reconnaissance.

Bôle - Le Locle, mars 1974.

Dans l'impossibilité de répondre à
chacun, la famille de

Madame Marguerite
Challandes-Camponovo

très sensible aux nombreuses marques
de sympathie et d'affection reçues pen-
dant ces jours de deuil , exprime à toutes
les personnes qui l'ont entourée ses re-
merciements sincères et reconnaissants.

Saint-Aubin, mars 1974.

Dans l'impossibilité de répondre à
chacun, la famille de

Monsieur
Abel FROIDEVAUX

très sensible aux nombreuses marques de
sympathie et d'affection reçues pendant
ces jours de deuil exprime à toutes les
personnes qui l'ont entourée ses remer-
ciements sincères et reconnaissants.

Neuchâtel , mars 1974.

La famille de

Monsieur Arnold SAUSER
très touchée des nombreux témoignages
de sympathie reçus, remercie toutes les
personnes qui ont pris part à son
chagrin.

Peseux, février 1974.

Profondément touchée des témoignages
de sympathie et d'affection reçus lors
du décès de

Madame Anna BIELSER
sa famille remercie très sincèrement
toutes les personnes de la part qu'elles
ont prise à sa douloureuse épreuve par
leur présence, leur message, leur envoi
de fleurs. Elle les prie de trouver ici
l'expression de sa profonde reconnais-
sance.

Neuchâtel . mars 1974.

La famille de

Mademoiselle
Germaine LINIGER

profondément touchée des nombreuses
marques de sympathie et d'affection qui
lui ont été témoignées lors de son deuil ,
remercie toutes les personnes qui l'ont
entourée de leur présence, de leur envo i
de fleurs ou de leur message, et leur
exprime sa très sincère reconnaissance
et sa profonde gratitude.

Neuchâtel , mars 1974.

Profondément touchée des nombreux
témoignages de sympathie et d'affection
reçus, la famille de

Monsieur Pierre ROBERT
remercie toutes les personnes qui , par
leur présence, leurs messages, l'ont en-
tourée lors de son grand deuil.

Fr. 2.70 par mllllmi itre de hauteur
Réception dea ordres I. Jusqu'à 22 heures

VISITE
du centre da. production des

FABRIQUES DE TABAC
RÉUNIES S.A.,

à Serrières
SAMEDI 9 MARS
à 9 heures iet 10 heures

Nouveau collège de MARIN
Rue des Tertre»
CE SOIR jeudi 7 mars, à 20 h 30

GRAND GALA DE MAGIE
par le Club des ma giciens de Neuchâtel

. Location : tél. 33 Ï7 32 et à l'entrée
Organisation : Société d'émulation, Marin

*



DJNSURMONTABUS DIFFICULTES ATTENDENT U CANTON SI
L'INITIATIVE SUR LA PENETRATION ETRANGERE ABOUTIT
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Fin de la session extraordinaire du Grand conseil neuchâtelois I

La mode est de dénoncer l'« emprise
étrangère ». Et les auteurs de telles
Initiatives ne ratent pas une occasion
d'exploiter ce merveilleux filon que
sont les sentiments xénophobes, expri-
més ou latents, qui grouillent sous la
peau d'une certaine couche de la
population. C'est à la fin de cette an-
née que le peuple devra se prononcer
sur la troisième initiative de ce genre
et, déjà, d'autres sont dans l'air I

— Depuis la votation de juin 1970,
ce type de distraction fait recette..., di-
sait hier M. Ch.-H. Augsburger, auteur
d'une Interpellation demandant que le
Conseil d'Etat se prononce sur les re-
tombées d'une telle Initiative au cas où
elle devrait aboutir.

Et M. Augsburger signalait entre au-
tres que si le peuple venait à l'accep-
ter, 20.800 ressortissants étrangers de-
vraient quitter progressivement le can-
ton, 6000 départs étant enregistrés pour
la seule ville de la Chaux-de-Fonds.

M. Jean-Pierre Béguin ayant posé
une question touchant au même problè-
me, M. René Meylan put faire d'une
pierre deux coups, répondre aux préoc-
cupations du député socialiste et du
député libéral. Y a-t-ll une pénétration
étrangère dans le canton ? Arlthméti-
quement oui, estime le président du
Donseil d'Etat. De 1963 à 1973, les ef-
fectifs de la population étrangère ont
passé de 25.000 à 35.000 personnes.
Cette augmentation n'est pas étonnante
en soi, d'autres cantons fortement
Industrialisés connaissant des propor-
tions semblables. Mais si la pénétration
étrangère pose un certain problème, le
Conseil d'Etat est d'avis qu'il ne l'est
que dans certains milieux, les couches
ouvrières notamment. Il conteste en re-
vanche qu'il y ait, pour reprendre le
verbiage cher à M. Schwarzenbach ou
eux autres formations xénophobes, une
« emprise » et que la Suisse soit mena-
cée au plus profond de ses racines. Il
y a simplement des problèmes
psychologiques ou de cohabitation qui
se posent.

Quant aux conséquences de cette
Initiative sur l'économie cantonale,
elles seraient désastreuses. Qu'on en
juge I Que les « oui » l'emportent et
dans un délai de trois ans, 20.000 per-
sonnes devraient quitter le canton.
Vingt mille personnes, cela représente
13.000 postes de travail... Autrement dit,
chaque année, le canton devrait se
passer de 4000 personnes actives. Les
représentants des milieux syndicaux et
patronaux peuvent imaginer le maras-
me et les difficultés de toutes sortes
qui en découleraient.

Et M. Meylan n'a pas mâché ses
mots :

— Si cette Initiative est acceptée
nous ne voyons pas Comment nous
pourrions décemment rester chef du
département de l'Industrie et assister
sans pouvoir dire un mot au démantè-
lement de l'économie du canton.

INITIATIVE
ANTICONSTITUTIONNELLE

Cette Initiative est-elle constitution-
nelle ? M. Meylan ne le pense pas car
est-ce constitutionnel que de permettre
à un peuple de laisser cours à ses plus
basses passions et pousser les gouver-
nements à démanteler l'économie de
leur propre canton. L'année dernière le
contingent de main-d'œuvre étrangère
accordé au canton était de 144 person-
nes. A la fin du mois de février der-
nier, le canton disposait de dix person-
nes, contingent qui lui est attribué Jus-
qu'à l'automne et avec lequel il devra
tenter de faire front. On imagine quelle
est la situation I

En ce qui concerne les mesures à
prendre pour faciliter l'assimilation de
la population étrangère résidente, M.
René Meylan a annoncé qu'à la suite
des motions qui avaient été acceptées
par le Grand conseil, le Conseil d'Etat
présenterait, au mois de juin, un rap-
port détaillé sur les mesures qu'il
compte proposer. Elles touchent notam-
ment à deux secteurs : comment facili-
ter les naturalisations et problèmes
posés par l'attribution du droit de vote
sur le plan cantonal.

BERNE OU PAS BERNE 7
Le Conseil d'Etat ne voit jamais d'un

bon œil tous les projets de résolution
et d'Initiatives que les députés lui de-
mandent de transmettre à Berne. Non
pas qu'il veuille couper l'herbe sous le
pied du Grand conseil mais parce que
cette procédure lui semble peu effica-
ce. Déjà, les papiers s'amoncellent sur
le bureau de l'Assemblée fédérale.
Mais aussi, qui prête attention aux de-
mandes et propositions venues des
cantons ? En disant cela hier matin, le
président du gouvernement se souve-
nait d'avoir entendu M. Gaston Clottu,
qui présida le Conseil national, lui dire
dans quel abattement le plongeaient
toutes ces résolutions qui laissaient les
députés de glace, parfaitement Indiffé-
rents. S'il conteste la forme utilisée, M.
René Meylan partage cependant le
fond, et les préoccupations des autres
Les problèmes qu'ils soulèvent et qu'ils
voudraient voir résolus à Berne son!
réels et manifestes.

Trois députés, MM. Kaufmann (lib),
Maurer (rad) et Simon-Vermot (PPN) se
souciaient ainsi du malaise paysan,
malaise particulièrement tangible dans
le canton de Neuchâtel où deux exploi-
tations agricoles sur trois se trouvent
en zone de montagne. Afin d'augmenter
la portée de leur démarche, les trois
députés décidèrent de fondre leur pro-
pre projet de résolution en un seul qui,
après un amendement socialiste, a la
teneur suivante :

«Le Grand conseil neuchâtelois
constate que la situation de l'agricultu-
re suisse, particulièrement dans les ré-
glons de montagne, reste préoccupante
malgré les récentes adaptations de prix
accordées par le Conseil fédéral.

» De la forte augmentation des coûts
des moyens production, Il résulte que

la revenu du paysan sulss* reste Insuf-
fisant. Cette différence est particulière-
ment ressentis par Iss agriculteur» de
montagne. Il est temps ds combler
cette lacune.

» Il prie donc le Conseil d'Etat d'In-
tervenir auprès du Conseil fédéral pour
que tous les moyens légaux à sa dispo-
siiton soient employés afin d'adapter
les conditions de travail des agricul-
teurs à celles des autres professions et
de compenser les effets du renchéris-
sement »

Au vote, ce projet ds résolution
passa facilement le cap de la majorité
des deux-tiers st fut approuvé par 79
voix.

CRAINTES NON FONDÉES ?
De son côté , M. Hatt (soc), utilisait la

même arme pour évoquer un autre
problème. Son projet de résolution
rappelait que la commission consultati-
ve pour la surveillance des prix, des
salaires et bénéfices a élaboré un
projet qui fixe les augmentations tota-
les des charges salariales pour douze
mois à 10 %. Or, si les propositions de
la commission étaient Imposées aux
travailleurs par le Conseil fédéral, il en
résulterait une perte sur le pouvoir
d'achat des salariés au cas où l'Indice
du coût de la vie augmenterait comme
en 1973. Selon M. Hatt, le Conseil
d'Etat était donc prié d'intervenir
auprès du Conseil fédéral « pour que
tous les moyens à sa disposition soient
employés afin que rien n'empêche la
compensation intégrale du renchérisse-
ment et une augmentation réelle de
salaire selon le taux de croissance de
la productivité globale de l'économie ».

MM. Ray (rad), Donner (rad) ou Jaggi
(PPN) estiment l'un que cette proposi-
tion est superflue, les autres qu'il ne
s'agit là que de vaines alarmes. M.
Sandoz (soc) n'aimerait pas voir les
parlements cantonaux abdiquer leur
droit d'émett re une opinion sur les pro-
blèmes vitaux. Pour sa part, le président
du Conseil d'Etat a insisté sur le fait
que les arrêtés fédéraux urgents de dé-
cembre 1973 ne donnaient pas le droit
au Conseil fédéral de décider de blo-
quer les salaires. Il a mis en garde le
Grand conseil contre le climat de mé-
fiance né de la période d'inflation et
redit sa confiance envers les négocia-
tions entre partenaires sociaux. Cepen-
dant, M. René Meylan n'a pas caché
que ceux qui paieront les pots cassés
de l'inflation ne seront pas les nantis
mais, bien au contraire, et pour repren-
dre sa propre expression, les « petits
carnets d'épargne de la Banque canto-
nale ».

Au vote, le projet de résolution n'a
pas atteint la majorité des deux-tiers,
ne recueillant .que $2. voix, _., __

PLUS DE COURSES AUTOMOBILES
ET DE MOTOCYCLETTES 7

M. Jean-Claude Barbezat (lib), avait
soulevé il y a quelques mois le pro-

blème des courses de cote. A nouveau,
en compagnie do M. J. Chiffelle, Il s
demandé au Conseil d'Etat de prendre
des mesures Immédiates pour Interdire
toutes les compétitions automobiles et
motocyclistes dans le canton. Cette
motion étant assortie de la caluse d'ur-
gence, M. Barbezat l'a justifiée par le
fait qu'il fallait agir au plus vite pour
ne pas voir s'ajouter d'autres victimes
à une liste déjà longue. Au vote, cette
urgence lui est accordée par 42 voix
contre 30 et le député précise alors
que les épreuves de moto-cross ne
sont pas visées par cette mesure. Il
explique les courses automobiles et
motocyclistes sont aussi dangereuses
qu'Inutiles et coûteuses et évoque les
précédents de Lignières, insistant
notamment sur le bruit causé par cette
piste et sur le comportement inquiétant
des spectateurs qui en reviennent. La
motion n'étant pas combattue, le Con-
seil d'Etat étudiera de quelle façon il
peut faire supprimer ces épreuves.

OUVERTURE DES MAGASINS
Le dernier débat a été consacré t

l'ouverture en nocturne des magasins
Développant une motion déposée er
1961 par M. J.-P. Mauler (ilb), M
Hubert Donner (rad) a rappelé que les
commerçants de Cernier qui désiraient
ouvrir leur magasin régulièrement un
soir par semaine n'avaient pu le faire,
cette disposition étant contraire à la
loi du 1er octobre 1968 sur la fermeture
des magasins. Or, depuis cinq ans, les
idées et ies mœurs ont bien évolué. Il
était donc demandé au Conseil d'Etat
d'étudier une modification de la loi
afin de permettre un horaire d'ouvertu-
re plus libre des magasins si les com-
merçants en expriment le désir.

Cela n'est pas du goût de M. J.-P.
Gendre (soc) qui trouve particulière-
ment malvenu de favoriser des achats
souvent inconsidérés et qui pense que
le syndicat F.C.T.A. n'acceptera pas
une telle modification de la loi d'autant
plus qu'après les ouvertures de fin
d'année, la compensation des heures
de travail supplémentaire n'a pas été
respectée par certains commerçants.
Pourquoi, dans la situation actuelle,
vouloir encore tenter le consomma-
teur ? M. Blaser (POP) se range de ce
côté, déclarant que ces ouvertures ne
profitent qu'aux hypermarchés ou
commerçants. Il rappelle aussi les
grands magasins mais non aux petits
conditions de travail souvent pénibles
du personnel, les maigres salaires qui
lui sont octroyés.

Pour M. Fred Wyss (lib), la loi fédé-
rale sur le travail doit donner au
personnel les garanties indispensables.
Il ne s'oppose pas à une modification
de la loi cantonale telle qu'elle est
envisagée par M. Donner et pense que
le principe de l'autonomie communale
dans ce domaine pourrait être étendu.
Quant à M. Donner. Il s'étonne d'enten-

dre M. Gendre parler de la F.C.T.A.,
celle-ci ne s'étant jamais plaints pat
écrit...

De plus, Il pense que l'ouverture
hebdomadaire en nocturne est une
solution souple qui permett rait au»
acheteurs de faire leurs courses dans
le canton encore que « l'économie n'ail
pas de frontières » et qu'on ne peut
empêcher les consommateurs d'aller où
ils veulent.

PROBLÈME COMPLEXE

— ...J'admire la certitude des uns et
des autres, enchaîne M. Meylan. Le
Conseil d'Etat, s'il peut accepter cette
motion, n'ira pas jusqu'à se prononcer
aujourd'hui car ce dossier est particu-
lièrement complexe.

Le président du Conseil d'Etat donne
un exemple pour illustrer la complexité
du problème. Que l'on révise la loi et
que les commerçants de Cernier, puis-
qu'il s'agit d'eux à l'origine, soient
autorisés à ouvrir un soir par semaine I
Mors, les commerçants des localités
voisines voudront en faire autant et
cela fera boule de neige. L'affaire doit
donc être envisagée au niveau canto-
nal. Autre exemple cité par M. René
Meylan et qui illustre les écueils que
l'on peut rencontrer : ' la venue de
Migros dans le canton :

— ... SI le Conseil d'Etat et le Grand
conseil avaient pu le faire, ils s'y se-
raient opposés. La majoritédu Grand
conseil aurait, à cette époque, subi les
pressions des petits commerçants et,
de leur côté, les socialistes auraient
défendu les intérêts des coopératives.
Or, il faut le reconnaître et les petits
commerçants le reconnaissent aujour-
d'hui, la venue de Migros a apporté
quelque chose au canton.

M. Meylan devait encore ajouter qu'il
était exact que les grandes surfaces
poussent les consommateurs à acheter
plus qu'ils ne le veulent. Pour terminer,
il s'étonnera de la déclaration de M.
Gendre concernant la F.C.T.A. Depuis
quatre ans qu'il dirige le département
de l'industrie, il n'a pas reçu de plainte
écrite de cette fédération. En revanche,
lors de la procédure de consultation
touchant à ces ouvertures nocturnes, la
F.C.T.A. lui a envoyé une lettre « sotte,
peu polie et dont les arguments ne
tiennent pas au point de vue juridi-
que »... A la proposition de M. Blaser
de signaler le cas de certains maga-
sins au service de médecine du travail
et d'hygiène Industrielle, M. René
Meylan admet qu'il faut poursuivre les
études entreprises et déclare qu'il
contactera personnellement ce service.
Au vote, le Conseil d'Etat ne la repous-
sant pas, bien au contraire, la motion
Donner fut finalement acceptée par 64
voix contre 27.

Cl.-P. CHAMBET

Hauterive,
toujours et encore...
Comme il ne se passe pas de session

sans que l'on parle d'Hauterive et des
tarifs d'électricité, M. Frédéric Blaser
(POP) a de nouveau attaché ce grelot,
demandant au Conseil d'Etat de faire le
point sur cette affaire dont le seul nom
fait courir celui de Marcel E. Grancher
sur les lèvres de maints députés ! Avant
de développer son interpellation, M. Bla-
ser a donné lecture de la lettre de M.
Léon Simonin, un des « lésés », lettre
qui n'avait fait que passer, lundi, entre
les mains du président. Et comme cet
habitant, M. Blaser crie au scandale et
demande au chef du département de
l'intérieur où on en est et ce que compte
faire le Conseil d'Etat. Surtout, qu'il
prenne ses responsabilités. Le député
terminera par une déclaration qui lui
vaudra une riposte cinglante :

— Si la majorité de cette commune
était plus à gauche, je pense que le Con-
seil d'Etat aurait mis moins de temps à
se prononcer...

M. Blaser exagère. Oublie-t-il qu'à
chaque session ou presque le chef du
département de l'intérieur a bien été
obligé de donner la température de l'af-
faire ? En tout cas, M. Béguin ne s'en
laisse pas conter :

— Imaginez, M. Blaser, que vous
tombiez, au Locle, sur un M. Magnin ou
un M. Simonin, alors, en tant que con-
seiller communal peut-être verriez-vous
les choses différemment...

M. Jacques Béguin s'est dit ensuite '
surpris de constater que le député ait
mis en évidence certaines affirmations
contenues dans la letre sans les avoir
vérifiées. Le Grand conseil n'ayant

entendu qu'un son de cloche, il faudrait
aussi demander à la commune ce qu'elle
en pense. Le conseiller d'Etat , après
avoir relevé quelques inexactitudes, rap-
pelle ensuite que Pexpert-comptable
mandaté par le Conseil d'Etat a avoué
être incapable d'éclaircir certains points.
Après mille et un palabres, la commune
a pu liquider tous les litiges sauf avec
MM. Magnin et Simonin. Le Conseil
d'Etat, voulant en terminer avec cette
rocambolesque histoire, a organisé, au
château, une rencontre entre les deux
parties. Malgré tant de bonne volonté,
l'accord n'a pu être trouvé. Le fait, pour-
suit M. Béguin, que M. Magnin veuille à
tout prix que le Conseil d'Etat condam-
ne la gestion de la commune durant une
période donnée a freiné et fait capoter
cette tentative de conciliation.

Le chef du département donne ensuite
lecture d'une lettre envoyée le 5 novem-
bre dernier aux irréductibles, c'est-à-dire
MM. Magnin et Simonin. Dans cette let-
tre, le département rappelle l'échec de la
tentative de conciliation et prie chacun
des deux recourants de lui faire parvenir
un mémoire avec pièces et preuves à
l'appui. Le département transmettra ces
mémoires au mandataire de la commune
et il insiste sur le fait que toutes les
autres personnes s'estimant elles aussi
lésées peuvent adopter la même procédu-
re. Une note finale précise à M. Magnin
que les pièces qu'il avait jointes à ses
lettres lui sont restituées par ce même
courrier.

Dans sa lettre, M. Simonin parlait de
pièces introuvables, de dossiers égarés...
M. Béguin est formel. Ces pièces ont été
adressées à son auteur par envoi recom-
mandé. M. Magnin déclare maintenant
ne les avoir retrouvées qu'en partie,
qu'un dossier était déchiré, etc..

— Où est la bonne foi ?, demande M.
Béguin.Quelles seraient les incidences d'une harmonisation

fiscale intercantonale sur la législation fiscale neuchâteloise?
correspond au double de la fortune fran-
che admise pour les contribuables moins
figés.

• Personnes
morales

— La loi harmonisée ne prévoit plus
l'imposition des sociétés de capitaux
(Sociétés anonymes, sociétés à responsa-
bilité limitée) en fonction de l'intensité
du rendement selon la méthode tradi-
tionnelle, mais propose un tarif à deux
paliers pour les sociétés de capitaux et
les sociétés coopératives. Le second pa-
lier, d'un taux plus élevé, s'applique à la
partie du bénéfice net qui excède un
pourcentage déterminé du capital propre.

L'impôt sur le bénéfice des associa-
tions, fondations et autres personnes
morales est proportionnel.

— Les fonds de prévoyance en faveur
du personnel et les caisses de retraite
sont exonérés, sauf sur la fortune
immobilière et son rendement (taux
réduits).

— Le mode de calcul de la réduction
pour participation déterminantes est plus
équitabl e que celui actuellement en vi-
gueur (pour les sociétés holding mixtes).

L'impôt sur le bénéfice n'est plus ré-
duit en fonction du rapport existant
entre le rendement des participations et
le rendement bru t total, mais en fonc-
tion du rapport entre le rendement net
de la participation et le bénéfice net
total.

— Modification des dispositions
relatives aux sociétés holding pures (no-
tion plus restrictive que le droit neuchâ-
telois actuel).

• Personnes
physiques

a) IMPOT SUR LE REVENU
— Introduction d'un impôt spécial

frappant les gains sur participations,
c'est-à-dire les bénéfices provenant de
l'alién ation de droits patrimoniaux de
toutes sortes qui sont liés à des
participations importantes. Cela est le
cas lorsque le propriétaire possède au
moins 20 % du capital social d'une
entreprise.

Actuellement, ne sont imposables que
les gains provenant de la vente d'actions
de sociétés immobilières ou de celles
dont l'actif brut constitué par des im-
meubles sis sur territoire neuchâtelois
représentent au moins 25 % de l'actif
brut total.

— Les gains immobiliers obtenus lors
de la réalisation d'immeubles sont impo-
sés séparément de la taxation ordinaire,
mais l'impôt est calculé selon le tarif
ordinaire de l'impôt sur le revenu et
non plus selon un tarif dégressif en
fonction de la durée de possession de
l'immeuble.

— L'attribution d'actions gratuites et
l'augmentation gratuite de la valeur
nominale des actions ne constitue plus
un revenu imposable, pour autant que
l'on ait affaire à des éléments d'une
fortune privée.

Dans une question posée au Conseil
d'Etat, trois députés libéraux, MM. J.-P.
Béguin, Jean Carbonnier et F. Wyss
demandaient quelles seraient les inciden-
ces d'une harmonisation fiscale intercan-
tonale sur la législation fiscale neuchâte-
loise. Par une réponse écrite très détail-
lée, le Conseil d'Etat précise déjà que la
procédure de consultation a été introdui-
te auprès des gouvernements cantonaux,
des partis politiques et des organisations
économiques intéressées, le délai de
réponse échéant le 15 octobre prochain.

L'adoption intégrale de la loi
harmonisée sur les impôts directs des
cantons et des communes modifierait la
législation fiscale neuchâteloise sur les
points suivants :

— L'imposition des diverses presta-
tions en capital est traitée fiscalement
légèrement différemment que dans le
droit fiscal neuchâtelois actuel (modifi-
cations de détail). II est prévu notamment
l'exonération des indemnités en capital
versées ensuite de décès, de dommage
corporel grave ou d'atteinte durable à la
santé.

— Exonération des prestations béné-
voles à des institutions d'intérêt public
ou de pure utilité publique jusqu'à
concurrence de 10 % du revenu net des

personnes physiques ou du bénéfice net
des personnes morales.

— Possibilité de déduire les pertes qui
n'ont pas pu être prises en considération
de une telle déduction que lorsque la
deux années précédentes. Actuellement,
cette possibilité n'existe pas en droit
neuchâtelois.

— La déduction légale sur le gain de
la femme mariée est également accordée
lorsque l'épouse exerce une activité
lucrative indépendante ou qu'elle secon-
de son mari dans son commerce ou son
entreprise. Le droit neuchâtelois n'accor-
de une telle déduction que lorsque la
femme mariée exerce une activité dépen-
dante.

— Suppression du montant franc
d'impôt sur les cadeaux pour ancienneté
de service.

— Les mineurs sont imposables sur le
produit de leur travail dès l'âge de 18
ans révolus. Le droit neuchâtelois ne
prévoit aucune limite d'âge.

— Exonération des indemnités du ser-
vice de la protection civile, au même ti-
tre que la solde du service militaire.

— Introduction de tarifs distincts
pour les personnes mariées d'une part et
les autres contribuables d'autre part, ou
octroi d'une déduction proportionnelle,
comprise entre un minimum et un maxi-
mum, sur le montant d'impôt dû par les
personnes mariées. Une telle disposition
permet de tenir compte plus équitable-
ment qu'actuellement, du fait qu'un
couple vivant en ménage commun a une
capacité économique plus forte que deux
personnes seules disposant chacune de la
moitié du revenu du couple, et que la
capacité économique d'un couple qui vit
?n ménage commun est plus faible que
celle d'une personne seule ayant le
même revenu nominal.

— Imposition à la source des travail
leurs étrangers séjournant dans le cantor
et des personnes physiques et morales i
l'étranger qui reçoivent des prestation;
déterminées de source suisse.

Les retenues comprennent les impôt!
fédéral , cantonal et communal , ce der-
nier correspondant à la charge fiscale
moyenne des communes du canton. Le
barème s'applique à tout le canton,
(Système applicable actuellement dans de
nombreux cantons) .

L'impôt à la source, dont le barème
tient compte des frais proportionnels,
des primes et cotisations d'assurances,
ainsi

^ 
que des charges de famille est un

impôt qui se substitue aux impôts perçus
selon la procédure ordinaire. Ainsi, les
cantons qui , tel Neuchâtel , considèrent
actuellement l'impôt à la source comme
un simpl e mode de percept ion, devront
le considérer comme définitif. Toutefois,
pour les revenus élevés dépassant 60.000
fr., une taxation après coup, sur la base

d'une déclaration ordinaire, doit êtn
opérée.

— Les motifs donnant lieu à nn<
taxation intermédiaire qui sont actuelle-
ment au nombre de quatre, soit : 1<
début ou la cessation d'une activité
lucrative, le changement de profession,
le divorce ou la séparation de corps et
la dévolution pour cause de mort, -sont
encore étendus : au mariage, à la dona-
tion, à la majorité des enfants, ainsi
qu'aux modifications des bases de répar-
tition intercantonale ou internationale.

— Imposition des personnes physiques
domiciliées à l'étranger qui reçoivent des
rentes et pensions fondées sur un rap-
port de travail de droit public antérieur.
Cette réglementation correspond à
l'évolution en matière de conventions
internationales de double imposition.

— Les contribuables nouvellemeni
arrivés et venant d'un autre canton, ne
seront plus imposés sur la base de leur
produit du travail présumé (situation
nouvelle), mais il y aura lieu de repren-
dre, dans les limites du possible, la taxa-
tion de l'ancien canton, à moins que les
conditions de la taxation intermédiaire
ne soient remplies.

— Les frontaliers domiciliés à l'étran-
ger (qui rentren t chaque jour) sont
soumis, indépendamment de leur
nationalité, à l'impôt à la source sur
leur salaire, selon le barème progressif
des travailleurs étrangers habitant en
Suisse.

Cette disposition rendrait caduc l'ar-
rangement relatif au régime fiscal des
frontaliers du 18 octobre 1935 que le
:anton a conclu avec la France.

b) IMPOT SUR LA FORTUNE
— L'obligation de verser une rente esl

considérée comme une dette, si la rente
a été constituée à titre onéreux el
qu'elle n'est pas fondée sur le droit de
famille. Le droit neuchâtelois actuel
n'admet pas une telle dette.

— Le « privilège » des actions neuchâ-
teloises serait supprimé. Actuellement,
presque tous les cantons imposent inté-
gralement les titres de participations des
sociétés domiciliées sur leur propre terri-
toire.

— L'allégement consenti pour les im-
meubles agricoles (imposables unique-
ment à leur valeur de rendement) cesse
en cas d'aliénation on de changement
d'affectation. Un supplément d'impôt sur
la fortune, calculé sur la différence entre
la moyenne des valeurs de rendement et
la moyenne des valeurs vénales prises au
début et à la fin de la période de pos-
session déterminante, est perçu compte
tenu de la durée de possession, mais au
plus des 20 dernières années.

— La fortune fran che d'impôt pour
les contribuables âgés de 65 ans et plus

— Suppression d'un régime fiscal spé-
cial en faveur des sociétés dites «de
domicile ».

— La loi harmonisée codifie la prati-
que et la juri sprudence concernant le
traitement fiscal dans les cas de trans-
formations, fusions ou scissions d'entre-
prises, ainsi que concernant le capital
propre dissimulé, en ce sens qu'une par-
tie du capital étranger mis à disposition
par les actionnaires sous forme de prêts,
doit être ajoutée au capital propre
jusqu 'à ce que celui-ci atteigne l/6me
des actifs, respectivement 1/3 pour les
sociétés immobilières.

La commune d'Hauterive a pris une
heureuse initiative : faire éclairer le pas-
sage à piétons qui franchit la N 5 à la
hauteur des Rouges-Terres 15.

L'installation a été mise en place dans
la nuit de lundi à mardi. Le passage de
sécurité sera déplacé de deux mètres à
l'est (direction Saint-Biaise) pour qu'il
vienne se placer juste au-dessous des
lampes jaunes, destinées à l'éclairer et
à signaler sa présence aux automobilis-
tes, à bonne distance.

Passage à piétons
éclairé sur la N5

Pour sauver quelques
arbres à la Marnière
Les habitants de l'extrémité de la rue

de la Marnière, à Hauterive, sont ferme-
ment décidés à sauver de l'abattage quel-
ques arbres qui agrémentent leur envi-
ronnement immédiat. Ils sont menacés
par le projet d'élargissement du chemin
de la Marnière pour lequel le Conseil
général a récemment voté un crédit.

Ces habitants ont écrit à la commu-
ne pour lui faire remarquer qu'en dé-
plaçant de quelques mètres au nord la
nouvelle route ces arbres, qu'apprécient
les habitants et leurs enfants ainsi que
les nombreux promeneurs dominicaux,
auraient la vie sauve.

Les habitants souhaitent n'avoir pas
à imiter les Genevois qui s'opposèrent
à l'abattage sauvage d'arbres en les oc-
cupant littéralement !

• VOUS lirez aussi : une
conférence à la faculté des
lettres de l'Université, un
concert et une conférence du
conseiller national Aubert à
Auvernier et d'autres informa-
tions neuchâteloises en page
21.

Problèmes
énergétiques

« Etant donné la dépendance crois-
sante de l'étranger dans laquelle se
trouve notre pays en matière de
sources d'énergie, compte tenu des
difficultés rencontrées ces derniers
mois et probablement dans l'avenir
et en prévision de l'accroissement des
besoins,

nous demandons au Conseil
d'Etat :

1. de nous donner connaissance du
bilan énergétique du canton de ces
dix dernières années pour les sources
d'énergie que sont les forces hydroé-
lectriques, les combustibles solides,
les combustibles liquides, les carbu-
rants, le gaz et l'uranium, dans les
secteurs domestique, industriel, des
transports et des centrales thermiques
(Cressier) ;

2. de nous faire part de ses inten-
tions quant à la répartition de ces
sources d'énergie dans ces secteurs
pour les vingt prochaines années ;

3. de nous donner les grandes li-
gnes de la politique énergétique à
venir des Forces motrices neuchâte-

loises (F.M.N.) et de l'Electricitt
neuchâteloise (ENSA). >

(Interpellation de MM. Jean Car-
bonnier et consorts)

Faut-il vraiment
un casino ?

«Le Conseil d'Etat n'a pas pu
répondre le 5 mars aux questions po-
sées dans l'interpellation concernant
l'intention d'exploiter un casino-kur-
saal à Neuchâtel ; nous demandons
au Conseil d'Etat de bien vouloii
nous dire dès qu 'il le pourra , s'il
estime possible et souhaitable la
construction d'un casino-* kursaal »
avec jeu de boule dans le canton de
Neuchâtel , dans la conjoncture ac-
tuelle. »

(Question de M. J.-P. Baillod)

La N 5 à la Béroche
« Le tracé de la route nationale

No 5 au travers de la Béroche, der-
nière version, touchera des sites
archéologiques. Le Conseil d'Etat
peut-il donner des assurances que
ceux-ci seront, dans la mesure du
possible, recensés avant les tra-
vaux ? »

(Question de M. R. Pierrehumbert)

Sur le bureau du Conseil d'Etat

CORNAUX

m. m.v., ae Bienne, circulait nier
vers 6 h 30 au volant de sa voiture de
Saint-Biaise en direction de Cornaux.
Dans le virage à gauche de la Mala-
dière, il a perdu la maîtrise de sa ma-
chine, qui a heurté le bord droit de la
chaussée, zigzagué sur plusieurs dizai-
nes de mètres avant de finir sa course
contre un talus et de se retourner. Le
conducteur n 'a pas été blessé, mais les
dégâts sont importants.

De la chance tout
de même !

i -a chancellerie d'Etat communique t
Dans sa séance du 26 février, le

Conseil d'Etat a autorisé M. Pierre-Alail
Rebetez, à Neuchâtel , à pratiquer dans
le canton en qualité de médecin-dentiste.

Décision du Conseil d'Etat



g® Ville de La Chaux-de-Fonds
L'hôpital de la Ville de la Chaux-de-Fonds cherche :
1. Pour son centre de traitement électronique des Informations,

UNE PERFOREUSE - UERinEUSE
sur machine IBM, système 3, 96 colonnes.

Entrée en fonctions : 1er avril 1974 ou à convenir.
Traitement : classification communale selon formation et expérience,

La préférence sera donnée aux candidates possédant une ou
deux années d'expérience mécanographique.

2. Pour ses services de maison et « Exploitation hôtelière »,

UNE INTENDANTE DE MAISON
Formation : école d'intendante ou formation équivalente.
Exigences : diplôme d'intendante de maison ou certificat équivalent.
Age minimum : 25 ans.
Traitement : classe 1 0 - 9 - 8  éventuellement 9 - 8 - 7, selon quali-
fications.

Entrée en fonctions : 1er mal 1974 ou à convenir.
Horaire : selon règlement communal.

Ces emplois permettent aux titulaires de bénéficier des avantages
sociaux offerts par l'administration communale.

Adresser offres de service écrites au Chef du personnel, Jusqu'au
20 mars 1974.

Tous renseignements peuvent ôtre obtenus au numéro suivant :
(039) 21 11 91, interne 406.

c ï
A vendre à Cortaillod : 14 villas

I Situation exceptionnelle.

Vue Imprenable s'étendant de Salnt-Blalse à Cortaillod.

Ensoleillement toute la Journée.

Emplacement choisi tenant compte de la protection de
l'environnement

à « CHANËLAZ »
Prix à partir de Fr. 303.000.—

Nous offrons prêts hypothécaires de 75% du coût total.
5 - 6  pièces habitables. Cheminée de salon. Balcon -
terrasse. Porche d'entrée avec patio. Place de parc et
garage.

Chaque villa bénéficie d'environ 700 m2 de terrain.

Sols recouverts de tapis. Machines modernes et cuisine
entièrement agencée.

Renseignements :

FIDUCIAIRE SEILER & MAYOR
Trésor 9 - NEUCHATEL - Tél. (038) 24 59 59

V _>

A louer à Neuchâtel

LOCAL COMMERCIAL
d'environ 30 m2 aveo lave-mains
et W.-C.
S'adresser A
l'étude Jacques Ribaux,
Promenade-Noire 6, Neuchatel.
Tél. (038) 24 67 41.

a

Asam Informatique S.A.
6, fbg du Lac, 2501 Bienne.
Tél. (032) 3 42 21

Société de services en Informatique affiliée à la Société générale de
l'Horlogerie suisse S.A., Groupe ASUAG, cherche, pour entrée à
convenir :

ANALYSTES- PROGRAMMEURS CONFIRMÉS
qui seront responsables de la réalisation technique des applications

PROGRAMMEURS D'APPLICATION CONFIRMÉS
avec expérience pratique dans les langages de programmation COBOL
ou Assembleur

MONITRICE PERFOREUSE- VÉRIFIEUSE
de caractère vif et méthodique, capable de diriger notre service de
saisie des données (matériel IBM).

Nous sommes à môme d'offrir une activité variée au sein d'une
équipe jeune, de réelles possibilités de formation et de promotion ,
ainsi que des rémunérations et prestations sociales dignes d'une
entreprise moderne et adaptées aux exigences actuelles.

Nous assurons la plus stricte discrétion aux candidats de nationalité
suisse ou avec permis qui voudront bien nous adresser leurs offres,
avec curriculum vitae, ou prendre contact téléphonlquement avec nous
au (032) 3 42 21.

a

Asam Informatique S.A.
6, fbg du Lac, 2501 Bienne
Tél. (052) 5 42 21

CONVERT. MULLER + Cie SA - CRESSIER
Matériaux de construction
cherche, pour entrée immédiate ou à convenir,

UN CHEF MAGASINIER
Appartement de 4 pièces à disposition pour couple.

Prière de s'annoncer par téléphone au (038) 47 10 22 pendant
les heures de bureau.

ENCHÈRES PUBLIQUES
Le greffe du tribunal du district de Neuchâtel vendra, par vole
d'enchères publiques,

le Jeudi 14 mars 1974, dès 14 h 15
pour le compte de la maison Clément S.A., tapis d'Orient en gros,
route des Jeunes 23, à Genève, dans
la grande salle du Casino de la Rotonde, à Neuchâtel,
un important lot de

TAPIS D'ORIENT
authentiques, noués à la main, de diverses dimensions, comprenant
notamment des pièces de :
Meched, Kachan , Tébrlz, Afghan , Chiraz, Hamadan, Bakthiar,
Klrman , Afchar, Ghoum tapis de chasse en laine et soie, Bouchera,
Belouch, Abadeh, Pakistan, Chine, ainsi que quelques pièces
anciennes et rares de l'Iran, du Caucase (Kasak) et de la Turquie.
Conditions : paiement comptant - échutes réservées.
Exposition : Jeudi 14 mars 1974, de 13 h 30 à 14 h 15.

Greffe du tribunal

[MERCURE]

Ce Bonbon wt important.
Cherche.. Tint» CUlre.

/ N

VENTE AUX ENCHÈRES
DE LIVRES DE LUXE

Mercredi 20, jeudi 21 et vendredi 22 mars 1974, dès 20 h 30
SALLE DES VENTES

29, rue du Rhône, 3me étage

Livres anciens et modernes
MONTHERLANT, édition» originales
VOLTAIRE : 70 volumes richement reliés
LA VARENDE, LA FONTAINE, COCTEAU, VILLON, VERLAINE,

VALERY, etc.
Nombreux ouvrages illustrés par DALI
Ouvrages illustrés et numérotés de Braque, Delaunay, Dignimont,

Dubout, Dufy, Erni, Ferrero, Fini, Fou|ita, Kandinsky, Klsling,
i Lhote, Lydis, Picasso, Rouault, Survage, Steinlen, Terechkovitch,

Trémois, Van Dongen, Vlaminck, Waroquier.
600 livres catalogués

Hors catalogue : plus de 200 éditions originales brochées et nom-
breux livres d'art.

CATALOGUE GRATUIT SUR DEMANDE

EXPOSITION:
lundi 18 et mardi 19 mars, de 16 à 21 heures

Me Christian ROSSET

L

29, rue du Rhône, 1204 GENÈVE, tél. 25 82 75

_J

Famille soigneuse et cultivée (1
enfant de 8 ans) cherche, pour le
15 mal ou date à convenir,

appartement d'environ
4 pièces

•ux Geneveys-sur-Coffrane ou à
proximité.
Prière de s'adresser A
Bruno Valsanglacomo,
Slhlmatte 22,
8134 Adllswll. Tél. (01) 91 84 17.

A louer à la Neuveville

grand appartement
neuf de 3Vz pièces

Fr. 435. 1- charges.
Renseignements :
tél. (038) 51 21 91.

A vendre à l'est de Neuchâtel

immeuble locatif
de 16 logements.
Rentabilité brut 6Vi%.
Nécessaire pour traiter :
400.000 tr.

Faire offres sous chiffres
Bl 602 au bureau du Journal.

Particulier cherche
& acheter

maison
familiale
ou

villa
région Bevaix à
Auvemler.
Adresser offres
écrite* à BK 634 au
bureau du Journal.

A LOUER A BOLE

un appartement
de 4Vi pièces

cuisine agencée, tapis tendus,
cave et grenier. Situation tran-
quille. Rez-de-chaussée avec ter-
rasse gazon née.
Prix : 470 fr. plus charges, éven-
tuellement garage 60 fr.
Parc 10 fr.
Tél. 41 28 62, de 19 à 20 heure*.
Fondation Maret, Daniel Bugnon,
gérant.

A louer aux Fahys, à Neuchâtel,

garages chauffés
dans parc collectif.
S'adresser A
l'étude Jacques Ribaux,
Promenade-Noirs 6, NeuchateL
Tél. (038) 24 6741.

CRESSIER

appartements 3 pièces
370 ou 400 fr. + charges, libres
tout de suite ou pour date à
convenir. Appartement 4 pièces
490 fr. + charges, libre fin avril.

Tél. (038) 4718 33.

A vendre, dans le Valais central,
rive gauche,

magnifique chalet
3 chambres, séjour, bain, W.-C,
cuisine, meublé.
Fr. 140.000.—.

Tél. (078)53927.

A vendre, éventuellement à louer,

petite maison
en très bon état , bien située.
Conviendrait pour les week-ends.
Pour tous renseignements :
A. Gacond, 1111 Echlchens.
Tél. (021) 71 54 39 (le soir).

A louer â Cornaux,
dès le 31 mars 1974,

APPARTEMENT
de 4 'A pièces avec garage.

Location mensuelle avec charges ;
625 fr. Garage 60 fr.

Fiduciaire Seller & Mayor,
Trésor 9, Neuchâtel.
Tél. (038) 24 59 59.

A louer au Landeron

appartements
tout confort

dès le 24 février 1974
4 pièces Fr. 625.—
dès le 24 mai 1974
3 pièces Fr. 485.—
charges comprises.
S'adresser à la gérance Bruno
Muller, Temple-Neuf 4, 2000 Neu-
châtel. Tél. 24 42 40.

A louer â la rue des Parcs, â Neuchâtel,

appartement de 4 pièces avec hall
agencé.
Loyer : 700 fr. charges non comprises.

S'adresser à :
Etude J. Ribaux, avocat et notaire,
Promenade-Noire 6. Tél. 24 67 41.

DOMBRESSON
allée des Peupliers 4-4a
A louer, dès le 31 mars 1974 ou pour date à
convenir,
appartements tout confort
de 2, 3 et 4 pièces
Cuisines équipées, service de conciergerie, etc.
S'adresser A :
Gérance des Immeubles de l'Etat, rus du Seyon 10,
2001 Neuchâtel. Tél. (038) 21 11 81, Interne 454.

A louer A MARIN

appartement de 2 pièces
A 600 m du trolleybus de Salnt-Blalse.
Loyer mensuel : Fr. 425.— plus charges.

Fiduciaire L. Robert, Neuchâtel, tél. (038) 241717.

wtmmMmwmmMÊmwtmWÊÊBLW.wmmmmwm mMmi
A louer A Neuchâtel

5 pièces avec hall
complètement agencé, à l'état de neuf.
Loyer : 850 fr. charges non comprises.

S'adresser A :
Etude J. Ribaux, avocat et notaire,
Promenade-Noire 6. Tél. 24 67 41.

A louer tout de suite ou pour date è convenir,
aux Fahys,

APPARTEMENT NEUF
de 3 pièces. Loyer 530 fr. plus charges.

S'adresser A l'étude Jacques Ribaux,
Promenade-Noire 6, Neuchâtel.
Tél. (038) 24 67 41.

STUDIO
meublé rustique,
près du centre,
grand balcon
(dernier étage), libre
rapidement.
Tél. 24 10 60,
Journée ; 24 05 16,
soir.

A louer A Cressier

2 STUDIOS
avec cuisine et
salle de bains.
S'adresser A l'étude
Guido Splchty,
Neuchâtel.
Tél. (038) 25 77 22.

A louer
â Areuse,

appartement
de 3 pièces
libre dés le 24 mare
1874.
Prix de location :
450 fr. (charges
comprises).
S'adresser A
Fldlmmobll S.A-,
Saint-Honoré 2,
2001 NeuchateL
TéL (038) 24 03 63.

A louer A
CHEZ-LE-BART,
pour le 24 mars ou
date A convenir,
1
appartement
de
3 pièces
avec tout confort.
Tél. (038) 24 70 52.

I
Mario

^HBSfi jflLfc^y^'y ¦ ^Eft̂ "" _^BB»**^ '̂5 ï̂ïjt3a fflilffiBwBp»fcH

70 m1
A la Costa Blanca (ESPAGNE), nous vous proposons par exemple :
Construction comme cliché Fr. 40.400.—
700 m2 de terrain A 28.— le m2 Fr. 19.600.—
Equipement et meubles Fr. 6.000.—

Votre villa Fr. 66 OOO.-
Plus de 30 plans de villas, modifiables au gré du client
Villas terminées, prêtes à ôtre habitées, de Fr. 75.000.— A Fr. 160.000.—.
Terrain compris.
Financement possible. Service de location efficace.

Retournez le talon A IMMO Mario Mariotti, place de la Gare 7,
case 538, 2501 BIENNE, ou appelez le (032) 6 75 51.

Nom : Prénom : 
Rue : NP-Vllle : 

: Tél. privé : Tél. bureau : LG;

•
' SAUAGNIER |

Les Prayes :

Appartements à vendre 1
3 pièces, à partir de Fr. 98.000.— fÉg
4 pièces, à partir de Fr. 130.000.— || §

ainsi que des garages
Prêts hypothécaires 70% garantis

ÇITIIATIfllil ' *r̂ s tranclu'"e, au centre du y M
dllUnlIUN a village, vue très étendue et : .' . ,

ensoleillement maximal. mX

PflMQTDlIPTinM " tr^s soignée, insonorisation «g5
UUIlO I lUJU IIUI1 . parfaite, pièces de bonnes . ''

dimensions. Jri#

ÛMFMARFMFWPv ' modernes, cuisines complète- ffl$
nlTILI inULlTll.ll I u ¦ ment équipées, balcons, gran- ;M:̂

des surfaces de verdure. •*%*{

ENTRÉE 1
EN JOUISSANCE: «.hi- j i*,.»*. M

mnaiin FIDUCIAIRE
RENSEIGNEMENTS 1H5F «S&- I__ . .-,._ MAII 

¦̂¦̂ BlAsW Gérance d'immeubles
ET I llPAT IM " 13 , rua du Château G. Monnier 'ZXy
LI LUun liUll . NEUCHATEL Tél. (038) 24 25 25 - 2
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-Ml ± Rôti de bœuf ï
Ĵ S ï̂ï^  ̂ "T̂  mariné - poids égou,,é 440

_yfy_ ^_t^&l̂ È___ft\_ les 10° g ™
If W ri ibi Rôti de bœuf II «1Q
^SrV?̂ li 2 1̂<£ydy mariné, poids égoutté ¦ ̂ sF
^£*«- 1 •&* Q£__j_ W les 100 g ™

Rugoût de venu «so
M. « « « mSteuk de bœuf £80
les 100 g à partir de ¦ 1

BOUCHERIES MIGROS j
rEn croisière comme en vacances, ^̂

^la différence tient à ceux qui vous ^
accompagnent!

Croisière en Grèce
suivie de vacances balnéaires

à Corfou ou à Kusadasi

15 jours, dès Fr. 940- I
En vacances, pour ne songer à rien d'autre

qu'aux vacances, il faut se fier à ceux qui savent.
A bord de l'«Atalante» comme ailleurs où les ani-
mateurs Kuoni sauront vous faire passer une déli-
cieuse semaine. Vous faire découvrir les beautés de j.

* la mer Egée, d'Athènes et du Pirée. Vous pouvez
; aussi compter sur eux. pour passer une autre se-

maine, tout aussi merveilleuse, à vous prélasser au g
soleil, au bord de l'eau, à Corfou ou à Kusadasi S
(Turquie). Bonnes vacances! .̂ ZfiBw ^^^gav

Rejouissez-vous &&f i_\ • HW.fcl 11 hi i i i i j l i  Ig d'avance et procurez-vous __
r__ 

M itj l^^^^^s^lI dès maintenant notre î«iiSr««Bl̂ ^^^^^Sfi brochure «Festival de ™« WlmwWft WM / /
I vacances 1974» . "̂ SB  ̂ \kJ>«y

V Dansce prix.le supplémentpour la ^Sr
6
"̂ »^L hausse du carburant n'est pas compris. **6S plUS D63I1X €110101 1$

VMHMMHHMI pour de plus belles vacances
2000 Neuchâtel , 8, rue de l'Hôpital , Tél. (038) 244500 2500 Bienne 3, Dufour 17/Collège,

Tél. (032) 29922

# m m  j tf k  $ËgL ____ 0>_Ê__ \

|W Printemps-Eté 1974 jâ
m_y La sensation d'être belle...

SEP,- 4
\ D̂  La révélation après la cure de beauté t ]___K
§̂jv£? aux sources 

 ̂$f™v naturelles de la mode ! ^ ĵJi Traitements uniquement externes, ~p
JflL  ̂

au prix de printemps,
jfôWi> Par 'e choix incomparable &0722 •![ que met à votre disposition «y t̂^^^rf& la boutique wmffî

\j &i//X Faubourg de l'Hôpital 9 .*iî 3"\̂ Kr Tél. 25 20 18 V$$

*" Revue permanente dans nos vitrines spéciales 6oïp
Eugenio Beffa

couleurs et vernis
papiers peints - carrosserie - outillage

17, rue du Parc, 2300 la Chaux-de-Fonds tél. (039) 22 54 70
4, rue des Draizes, 2000 Neuchâtel. tél. (038) 24 36 52

La consommation de la Lancia Beta
est un luxe supplémentaire.

¦ 

¦*
¦ .,. . .

Quand pour la première fois \ , - ^ ^  Comme la voiture 
est 

chargée, la hauteur des
vous ouvrez la porte d'une Lancia Vy >k phares se règle automatiquement, en fonction de la
Beta, dans l'épaisseur de la V ^$k charge,
porte il y a une lumière. V\ ^\t ^ ĵ i

—iy
VCe n'est pas essentiel mais cela y \k \ —'«-» ts^^ ^permet aux autres automobilistes ik „ ĵ £ ^ ^̂% _*"V  ̂ v /^-•—_ ide voir votre portière, même la nuit. li^^^13̂  ~"

Puis vous vous asseyez. ^_^^ttm\m\ Ur —^«- v-' ¦—5̂  *-¦»¦ -
Tout d'abord, vous avancez ou I |j B
reculez le siège. Il y a 10 positions. I . '¦¦ m
Ensuite vous réglez la hauteur du m ' '"̂ r Maintenant vous mettez le contact Lancia
dossier. Comme il n'y a pas de I .2^r vous propose un luxe de plus: Le choix entre 3
positions fixes vous pouvez le placer I ^  ̂

moteurs: 1,41, 1,6 1 ou 1,8 1.
exactement comme vous voulez. ^^rFinalement vous allongez les bras et r
vous réglez le volant à la meilleure place par rapport Tous les 3, sont équipés avec la même boîte à 5
à votre corps. Ainsi les distances entre les pédales, le vitesses,
siège, le volant et le changement de vitesses sont
parfaites. Vous pourrez conduire en toute sécurité,
puisque ni votre dos, ni vos bras, ni vos jambes ne se Cela leur donne un couple idéal, ce qui se traduit
fatigueront. sur le plan de la conduite par des accélérations

supérieures ou égales à ses concurrentes les plus
luxueuses.

«Y. 

w» jt ¦¦ . • ' juaJKSk. CtllCĵ OriC ¦

1» ISHB̂ H. HB-mSÉis ' ' '"' ' " I ' "' ¦

Longueur intérieure 2,61 m <*__ ____^ S « • * * * + * ,  » * *Largeur intérieure 1,40 m V^  ^  ̂ Lancia Beta 1,8 8,0 I1
Ceux qui vous accompagnent montent dans la Ce qui pour des voitures de ce prix est si in-

voiture; Même s'ils sont 4, ils ne seront pas serrés. attendu que cela risque de devenir le luxe le plus
La Lancia Beta a un des habitacles les plus spacieux important,
de sa catégorie. En voici les cotes intérieures. Com-
parez-les avec les dimensions des grosses limousines
de luxe et vous verrez qu'il y a plus de place dans la Lancia Beta 1,4 Fr. 14100.-
Lancia Beta que dans les plus luxueuses voitures Lancia Beta 1,6 Fr. 15700.-
anglaises. Lancia Beta 1,8 Fr. 16800.-

_̂ mm-mWL K̂-^'*̂ ŜÈ& -̂m ' _i_ f̂O B&_ ĤPîM :̂ ':tï WwfcSofr^
jS HBn» ï̂ïjTT**'

"̂̂  ¦ - ŜLM—i^̂  ^̂ ^̂ ^̂ H BH____fc.fi

ŷ M^̂ ŷ^̂ Bj ^̂ ^ 2̂__Z. B̂^̂ ^ f̂i K̂ T̂^̂ "?^I'-<J{S \flfl mm Ẑ x l^^ Ŝ&ttk.
B̂ ^ ŜmW ^mTÏmf̂vS m̂ m^^mmr/^^ t̂i^mm mÈStêmi&m m̂SSz^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^

ûfm I BS 1 S ETS" B^V^i  ̂ Wk\ . \̂ T Cb NEUCHATEL - Tél. (038) 25 83 01
%mS mm Ai il %3 Mil vEllS Jl Km L̂-W & Ëmf LA CHAUX-DE-FONDS - Tél. (039) 26 81 81

J.-P. et M. Nussbaumer LE LOCLE - Tél. (039) 31 24 31

^pH r 
^ jHffifigflUJIQ BnBMntt&. Ĥ âj^BiLiSaclû M&P̂  Ht LXJSZÀM

I \-î ^gaïon Scotts jI W Offre avant-saison É
! : i parce que nous récompensons les décisions rapides de commandes (voir bon).

2* Encore plus avantageux,
.'•1 parce que Tachât d'un gros paquet a toujours été meilleur marché. Pour les engrais Scotts, WmM _ vous économisez, selon la grandeur du paquet, jusqu'à 40%. Et si cette quantité §f
B| n'est pas employée d'une fois, vous ne perdez rien, les paquets entamés se conservent mm

.'; Cette offre avant-saison vaut pour chacun de ces engrais de qualité Scotts: v
¦ SN - à effet prolongé SE - le Super-engrais SQ - avec herbicide ' I
|| ¦ Libère régulièrement les Effet à 3 phases à action ex- Une pelouse garantie sans §||§J
2 , B aliments indispensables trêmement prolongée: verdisse- mauvaises herbes en¦ en un laps de temps ment rapide, forte croissance 2 à 3 semaines (véronique Wm¦ prolongé. 22% de matière en largeur et vert durable. exceptée).

Le plus grand programme d'Europe pour l'entretien moderne du jardin. ë I Wm

[MERCURE]

Ce Bonbon est important
Cherchez Tante Claire.



Qui a gagné la voiture?
I Samedi 9 mars 10 h de"IâsPeugeot m I
I Papier W.-C. Mouchoirs FAY Moutarde AMORA I
1 f H ffe f m ch°Pe fl CfeC I1 4 rouleaux la MfmW le paquet 6X10 ls 250 g IB93 I

Choux-fleurs 1 Rfj M Â ,«, I Dosier 14.
kg ï lWV New-Look pce 1 jg g pMatin Après-midi

l̂lSilBDP OC 
Lund ' fermé 13 h 30 - 18 h 30

II UU - H"l Mardi 8 h 30 - 1 2  h 15 13 h 30 - 1 8  h 30 ¦ -.._-._ .¦ « AAI » -uu rr : : : : Armoire QQ _ 1
Pfinnttfli n 9̂ 

Vendredi 8 h 
30 non stop 18 

h 
30 antimite dès UWl M

[ ' llfll llflRn i 
Samedi 7 h 30 non stop 16 h 30 ||

S n . _ " Horaire du centre de bricolage PflOf 911 1B Concombres 1. d m « - « . « h » £u.-i^UBBVWIllWl WW 
| 
¦¦ 

Mard. 8 h 30 - 12 h 13 h 30 - 18 h 30

| ; Pce II Mercredi » » » » ?

n .fiHfe HA Jeudi ¦ ¦ ¦ 
^̂  ̂  ̂ I

I ADOOdS J JîiJ LmedT 7 h 30 non stop 16 h 30 KûlOS 
l f̂li ikg LlUU pour le jardin dès Iff lUUr M

I A la cafétéria ^
assette c60 4 pièces "" [Ëïë I

I 1Î--M 
Cassette C 90 3 pièces 13.50 ftMM j  I

1 B^IZZO Cassette C 120 3 pièces 16.50 "¦"¦' B
g diverses *y $S (̂P%. ________ ________ lampe clignotante i

1 de 3ni!iw BlCOh lecteur de voiture fl_C85 Sel°n rythme d@ '9 1W"W "»,VWii avec haut-par leur 
^lït.-""! ¦ musique !

^ 
(garantie) HVW|

w^afl lî ^Mf JUITIDO lecteur portatif 4 pistes 5__B _B ¦ 2zi ™BP___.2 Bjsa "^Ba* ¦̂ ¦¦¦P ̂ ¦¦B' avec cassette musique mmW Q_B_r B ¦¦T _̂______rW

! 9_ _̂__._............ Bi«.._«.MaHi.H*MMaa.MBaMaaH MHHHH( nMaHH.ai« :
PBBBBIB^BSBBSBB9....^B«̂ B̂ H3BB9nB

Importante entreprise des arts graphiques
de Suisse romande cherche

REPRESENTANT
afin de compléter son équipe de vente.

Connaissances techniques de la branche
souhaitées.

La formation d'un débutant dans la vente serait
éventuellement assurée par nos soins.

La préférence sera accordée à un candidat ayant
de bonnes notions d'allemand.

Ambiance de travail agréable avec tous les
avantages sociaux d'une grande entreprise.

Faire offre* manuscrites, aveo curriculum vtiae et
photo, sous chiffres 267-16, Publicitas,
1000 Lausanne.

cherche

— pour sa succursale rue des Parcs, à Neuchâtel,

vendeuse-caissière
Nous offrons :

— place stable
— semaine de 44 heures
— salaire intéressant
— nombreux avantages sociaux

Ê b M-PARTICIPATION

Veuillez téléphoner au 33 31 41 ou écrire à : Société
Coopérative MIGROS NEUCHATEL, service du per-
sonnel, case postale 228, 2002 Neuchâtel.

¦ 
Nous engageons immédiatement,

j | ou pour date à convenir, un

PROGRAMMEUR
Notre offre s'adresse à des candi-
dats qualifiés, déjà au bénéfice
d'une certaine pratique.

SI notre proposition vous inté-
resse, si vous désirez travailler
dans un domaine en constante
évolution et dans une atmosphère
agréable, nous vous remercions
d'adresser vos offres à :

PRASA Pierre Rieben Actuaire S.A.

¦ 

Experts en matière d'assurance,
case postale 62,
2034 Peseux-Neuchâtel.

Securitas
engage des

HÔTESSES
à temps partiel, particulièrement durant le week-end

— services de contrats ^^, 8(| /n
— services de caisse >& _ ^m^^^  ̂*k
— service d'accueil. Jr _fTm -̂ ^V ~«

«SECURITAŜ

%ii*^
Ecrire ou téléphoner à SECURITAS S.A.,
rue de Prébarreau 8, 2004 NEUCHATEL.
Tél. (038) 24 45 25.



Dombresson - Villiers - le Pâquier :
une paroisse vivante et généreuse

VHL"DE*RIIS
¦____|____|_̂ ____H___________-___H_UÉ̂^

De notre correspondant :
La paroisse réformée évangélique de

Dombresson-Villiers-le Pâquier avec ses
499 foyers, au 31 décembre, est vivante
et généreuse ainsi qu'on a pu s'en rendre
compte lors de la récente assemblée
annuelle qui s'est tenue sous la prési-
dence du pasteur Claude Schaerer.

L'année dernière, grâce aux dons, le
caissier, M. Raymond Cuche, a pu ver-
ser une somme de 13.419 fr. 45 à di-
verses œuvres (« Pain pour le prochain »,
« EPER ») dont 7269 fr. à la mission.
Par ailleurs, les frais de port et l'abon-
nement à l'organe de l'Eglise ont coûté
2211 francs. A fin 1973, le passif at-
teignait 40.202 fr. 80 et l'actif 44.673
fr. 95. Le solde en faveur de la parois-
se se montait à R471 fr. 15.

STATISTIQUES
A Pentecôte 1973, quinze catéchumè-

nes ont été confirmés dans l'alliance
de leur baptême. L'année dernière, six
enfants ont été baptisés, six mariages
ont été célébrés et l'évangile de la ré-
surrection a été annoncé lors de 22
services funèbres. Les cultes sont célé-
brés régulièrement à Dombresson, une
fois par mois au Pâquier, pendant l'hi-
ver à la chapelle des Bugnenets et tous
les quinze jours au home « Mon foyer ».
Un dimanche par mois, à l'église, en-
fants et adultes sont réunis pour le culte.
Les autres dimanches, les jeunes sont
accueillis par le pasteur et par les mo-
nitrices qui se retrouvent régulièrement
pour préparer ces cultes.

La jeunesse paroissiale se retrouve
chaque mercredi soir pour pique-niquer
et tous les quinze jours elle prolonge
la soirée par des entretiens. Les jeunes
sont actifs : préparation et animation du
souper communautaire, visite des aînés,
participation aux cultes, campagne
« Pain pour le prochain », etc.

Depuis plusieurs années, les membres
du Chœur paroissial te joignent /au
chœur de Chézard-Saint-Martin. Or, à
Dombresson, il n'y a plus que six cho-
ristes et Mme Kunz, présidente, se de-
mande ce que l'avenir réserve au chœur.
Le Collège des anciens étudiera cette
question. Les paroissiens âgés et isolés
ont en hiver fréquemment l'occasion de
passer une après-midi de détente dans
les salles de la maison de paroisse.
Plusieurs paroissiennes se retrouvent
chaque semaine pour préparer le banc
de la foire.

Tout au long de l'année, des mani-
festations appréciées sont organisées
pour les adultes : visite du pasteur Alain
Burn and ; récital donné par Mme D.
Béguin, pique-nique, films ; concert d'or-
gue donné par Mady Begert ; souper ;
soirées, etc.

Les problèmes œcuméniques font l'ob-
jet d'une attention particulière. Pendant
la semaine pour l'unité des chrétiens,
le culte et la messe avec double eu-
charistie ont été célébrés à l'église par
le pasteur et le curé Vial.

A.S.

Iwl CHftUX ¦ PE " FOPIPÎf

Au tribunal de police

IVRESSE AU VOLANT : D UNE FRANCHISE DESARMANTE
Le tribunal de police de la Chaux-de-

Fonds a siégé hier toute la journée,
sous la présidence de M. Frédy Boand.
Audience plutôt calme,-, où dans
l'ensemble les affaires purent rapidement
être liquidées. Comme d'habitude,
l'ivresse sous toutes ses formes fut
omniprésente dans bien des cas. C'est
ainsi qu'il fallut juger un automobiliste
qui accusait un taux d'alcoolémie de
3,85 gr. pour mille. Un record, sans
doute, pour la Métropole horlogère. Ce
conducteur avait été intercepté par une
patrouille de police qui avait constaté
qu'il roulait par trop lentement !...
Heureusement, d'ailleurs, pour les autres
usagers de la route.

H. V., lui aussi, comparaissait sous la
prévention d'ivresse au volant à laquelle
s'ajoutait une perte de maîtrise, une
vitesse inadaptée aux conditions de la
chaussée et le fait d'avoir roulé avec des
pneus à clous alors que le disque 80
k m / h  ne figurait pas à l'arrière du
véhicule. Le 18 décembre, peu après
minuit, le prévenu circulait sur l'artère
sud de l'avenue Léopold-Robert, en
direction de la rue Fritz-Courvoisier.
Rue du Grenier, H. V. perdit la maîtrise
de sa machine qui monta sur un trottoir
avant d'être projetée contre le mur d'un
immeuble sis, en face. Choc violent, s'il
en fut.

L'état du conducteur semblant quelque
peu douteux, il fut procédé à un examen
par le « breathalyser » (1,5 gr pour
mille), puis à une prise du sang (1,93 gr.
pour mille). Ce qui, il faut le
reconnaître, dépasse et de loin la limite
autorisée !

A l'audience, le jeune conducteur avec
une rare franchise, admet d'emblée
toutes les infractions. Il ne cherchera
nullement à minimiser ses actes, laissant
au tribunal le soin de trancher.

— Je reconnais avoir fait une faute,
avouera-t-il , tout en la regrettant.

Tenant compte de l'ensemble des
circonstances, du fait également que le
prévenu se trouvait dans une période
ascendante (au moment de l'accident, il
devait avoir entre 1,4 et 1,5 gr d'alcool
pour mille dans le sang), le président
condamna H. V. à dix jours d'empri-
sonnement, avec sursis pendant deux
ans, à 150 fr. d'amende et aux frais, se
montant à 200 francs.

Ph. N.

AUTRES JUGEMENTS
Sont condamnés : M. B., pour infrac-

tion à la LCR, à 30 fr. d'amende et à 65
fr. de frais.

E. M., pour infraction à la loi
fédérale sur la taxe d'exemption du
service militaire, à dix jours d'arrêts,
avec sursis pendant un an, et à 30 fr. de
frais. Le tribunal a subordonné l'octroi
du sursis à la condition que le
condamné s'acquitte de la somme de 344
fr. 40 jusqu 'au 30 avril.

Mme L. F., pour détournement
d'objets mis sous main de j ustice, à une
amende de 50 fr. (qui pourra être radiée
du casier judiciaire après un délai
d'épreuve d'un an) et à 35 fr. de frais.
Le tribunal a en outre renoncé à
révoquer le sursis accordé le 12 octobre
1972 par le tribunal de Bienne, mais a
prolongé le délai d'épreuve d'un an.

R. K., poursuivi pour filouterie
d'auberge, a fai t défaut pour la deuxième
fois. Le jugement du 31 octobre 1973
(trente jours d'emprisonnement) est
définitif et exécutoire.

P. L. et A. C. étaient prévenus, le
premier de voies de fait , dommages à la
propriété, ivresse publique et infraction à
la loi cantonale sur les établissements
publics, et le second d'ivresse publique et
d'infraction à la loi cantonale sur les
établissements publics. La plainte dirigée
contre eux ayant été retirée, ils devront
payer chacun 20 fr. de frais. Le dossier
a été classé.

L. G., pour Ivresse au volant, à quinze
jours d'emprisonnement et à 200 fr. de
frais.

D. Z., pour infraction à la LCR, à 30
fr. d'amende et à 30 fr. de frais.

R. S., pour ivresse au guidon et
infraction à la LCR, à dix jours d'arrêts,
à 60 fr. d'amende et à 200 fr. de frais.
Le tribunal a ordonné la révocation de la
possibilité de la radiation dont était
assortie l'amende prononcée par le
ministère public de Neuchâtel, le 27
octobre 1972.

M. C, poursuivi pour vol, a vu la
plainte dirigée contre lui être retirée.
Les frais, de 30 fr., sont à sa charge.

C. B., pour tentative d'escroquerie et
infraction à la LAMA, à 150 fr.
d'amende et à 50 fr. de frais.

E. B., pour infraction à la LCR, à 30
fr. d'amende et à 30 fr. de frais.

J. N.-V., prévenu d'outrage public à la
pudeur, a été condamné à 150 fr.
d'amende et à 30 fr. de frais. Le
président a ordonné la radiation de
l'amende du casier judiciaire après un
délai d'épreuve d'un an.

A. C. et F. R. étaient poursuivis, le
premier pour lésions corporelles simples
ou voie de faits et le second pour voie
de faits. La plainte ayant été retirée, le
tribunal met à la charge de chacun 20
fr. de frais.

Soirée des Kiwaniens neuchâtelois
Plus d'une centaine de Kiwaniens se

sont donné rendez-vous récemment à la
Rôtisserie du « Grenier », aux Geneveys-
sur-Coffrane, pour une « ladies night »
des trois clubs de la région.

La partie oratoire, fort brève d'ail-
leurs, fut animée par MM. Jean-Pierre
Grandy (section de Neuchâtel), Roland
Châtelain (Montagnes neuchâteloises) et
Claude Marty (Val-de-Ruz) qui appor-
tèrent leurs souhaits de bienvenue. Il
appartint au lieutenant gouverneur de la
Suisse romande de remettre à cette oc-
casion le certificat d'organisation au
benjamin des trois clubs. M. Georges
Felder se félicita de la création d'un
« Kivanis-club » du Val-de-Ruz qui s'est
déjà révélé l'enfant terrible du district
Suisse-Italie-Liechtenstein !

De droite à gauche, MM. J.-P. Grandy, C. Marty, R. Châtelain et
G. Felder.

(Avipress - G. G) I
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Ce fut ensuite la partie gastronomique
qui permit à chacun d'apprécier le ta-
lent des maîtres-queux du « Grenier ».
Une œuvre de Claude Loewer fut vendue
à la mise américaine au profit d'une
œuvre de bienfaisance. Le bal emmené
par l'orchestre « Les Copains » condui-
sit les Kiwaniens neuchâtelois et leurs
invités au petit matin.

Cette première manifestation des trois
Kiwanis-clubs neuchâtelois a ouvert la
saison 1974 qui sera riche en événe-
ments. Signalons la célébration du
dixième anniversaire de la fondation du
« Kiwanis-club » de Neuchâtel dont les
festivités se dérouleront le 29 juin et la
remise de la charte au « Kiwanis-club »
du Val-de-Ruz qui aura lieu le 14 sep-
tembre.

VALAMGIN
La soupe

des quatre-jeudis
(c) Dès cette semaine, pour marquer le
temps du Carême, la paroisse organise
« la soupe des quatre-jeudis » au profit
de diverses œuvres dont < Caritas » et
« Pain pour le prochain ». Ces repas
sont fixés aux 7, 14, 21 et 28 mars et les
habitants de Boudevilliers et de Fontai-
nes y sont également conviés.

Une vie de clown, une moisson de souvenirs
Polper aux conférences du mardi

Devant une salle bien remplie, un
Chaux-de-Fonnier insolite était mardi
l'hôte des conférences du mardi : Paul
Pif ¥enoud ; profession : maître de dessin
à l'Ecole d'Art ; violon d'Ingres : clown.
Ou peut-être est-ce l'inverse : Paul Per-
renoud, l'Auguste Polper a deux métiers,
qu'il pratique avec bonheur. Vocation
précoce, à l'âge de 10 ans, il va pour
la première fois  au cirque, y voit les
clowns Cavallini ; masque blanc et tête
d'A uguste, ces visages le poursuiven t.
Sur une af f iche , il découpe la tête de
l'Auguste, la dessine pour s'en souvenir
à jamais. Il se met alors à aimer le des-
sin et à adorer les clowns.

Tonty, son frère , sera son partenaire
dans les entrées clownesques des diver-

tissements réservés aux copains et déjà
se prépare c Les Frérots », duo de clowns
qui enchanta public chaux-de-fonnier et
romand, malades hospitalisés, soldats
mobilisés, et bien sûr enfants de par-
tout des années 30 à 50.

Entre-temps, Paul avait terminé ses
études à l 'école d'art, était « monté à
Pa ris », y avait travaillé comme graphis-
te et avait réalisé plusieurs affiches de
théâtre, de cinéma et de cirque, renouant
avec les clowns. « C'est par le dessin
que je les ai approchés, que je les ai
bien connus », dit-il. Dans leurs loges,
observant leurs maquillages, bavardant,
il les ressuscita à traits vifs , avec un don
pour la caricature, le détail. Tour à
tour, Grock, ses chers Cavallini sont ses
modèles, et lorsque le cirque Médrano
rouvre ses portes, c'est par tout Paris,
dans les couloirs du métro, dans les
rues, qu 'une affich e signée Paul Perre-
noud l'annonce.

De retour en Suisse, les vocations en-
fantines se font  impérieuses. L'amour du
dessin le conduit à l'enseignement , et l'at-
trait du clown en fait un Auguste, l'ahuri
victime de tous les malheurs, compa-
gnon inséparable du clown blanc, beau
parleur, dresseur, acrobate, représenté
par Gaston Perrenoud , dit Tonty .

Malheureusement, ce dernier est ter-
rassé fort  jeune, par la maladie ; après
quelque temps, Paul se remet au mé-
tier, et cette fois en compagnie de sa
femme, Ly l. Elle est le t faire-valoir »
du clown, habillée d'une robe noire, sim-
ple, suscitant la remarque, provoquant
les situations. Depuis 20 ans, Polper et
Lyl amusent enfants et adultes, à la
Chaux-de-Fonds et dans le canton, en
Suisse romande et ailleurs.

Un tel métier ne peut donner que
moisson de souvenirs. Polper en a évo-
qué de nombreux lors de cette soirée,
et ils seraient tous à relever, dénotant
soit une grande humanité, un véritable
amour du métier, un respect de ce travail
que Grock a élevé au niveau d' un art ,
sans compter toutes les réminiscences

d'un temps passé à l'évocation de grands
noms et de clowns célèbres rencontrés
par notre concitoyen.

Rappelons peut-être les Cavallini, Ro-
dolp ho et Roberto, gui furent les pre-
mières idoles enfantines de Paul Perre-
noud. Quand ils s'assirent une fo i s  parmi
les spectateurs des « Frérots », Paul et
Tonty étaient tremblants comme à des
examens. Les frères célèbres ajoutèrent
la considération à leur amitié pour les
jeunes amateurs et lorsqu'un jour, lors
d'une représentation à Bienne, ils firent
appel à Polper pour remplacer Rodolpho
malade, le public ne s'en aperçut point.
« Et j' ai eu le sentiment de recevoir mon
diplôme de clown professionnel, lorsque
ce soir-là, ap rès le spectacle, Roberto
m'a dit : « Paul, tu es un bon clown
et pas un gâte-métier », raconte Polper.

Grock, ce Jurassien qui l' est resté, du
moins dans son caractère et son accent,
a une place de choix dans les souvenirs
de Polper. Lorsque ce clown mondia-
lement célèbre vint fêter ses 50 ans de
métier au Locle, Paul Perrenoud était
de la fête et Grock lui remit ensuite
deux places pour le spectacle, « celles
que je réserve en général à mon ami
Charlie Chaplin ».

Tant d'autres encore, et le livre reste
ouvert. Car Polper et Lyl continuent.
Ils perpétuent la tradition du clown clas-
sique selon les règles, préparant chaque
chose minutieusement, réglant les gags
avec précision. Les deux passions s'en-
tremêlant, sur scène il dessine aussi des
caricatures, des sujets comiques. A quel-
qu 'un qui lui demandait une fois où il
avait appris à dessiner si bien, « A
l'Ecole d'Art de la Chaux-de-Fonds »,
répondit-il. Linterlocuteur donna une
bourrade à cet Auguste pi nce-sans-rire,
ponctuée d'un « Sacré farceur ».

Pourtant , Paul Perrenoud est un maî-
tre apprécié , d'autant plus peut-être avec
ce second métier original. N' en a-t-il
pas dit en conclusion : « Il y a 42 ans
que je fais le clown. C'est un métier
très sérieux » !

IF

Pharmacies de service : Marti , Cernier ;
Piergiovanni , Fontaines.

Permanence médicale et dentaire : Votre
médecin habituel.

DANSE
Les Geneveys-sur-Coffrane : de 20 h à

24 h.

EPILOGUE JUDICIAIRE D'UN ACCIDENT MORTEL
Au tribunal de police de Boudry

De notre correspondant :

Le tribunal de police de Boudry a
siégé hier sous la présidence de M
Philippe Aubert, assisté de Mme Jacque-
line Freiburghaus, qui assumait les
fonctions de greffier.

Un accident mortel, évoqué lors de la
dernière audience, trouve son épilogue
judiciaire. Le conducteur de la moto M.
M., de Bevaix , est condamné à une
amende de 1000 et paiera 600 fr. de
frais. L'amende sera radiée du casier
judiciaire après deux ans.

J. S., pour perte de maîtrise de son
véhicule payera 50 fr. d'amende et 160
fr. de frais. G. N. et S. Z. sont
impliqués dans le même accident , le
premier payera 80 fr. d'amende et 125

fr. de frais alors que le second est
acquitté. Encore un acquittement avec L.
B. qui avait disposé d'objets sous
séquestre.

Après la lecture de ces jugements
comparait S. P. de Neuchâtel, qui ,
vivant séparé de sa femme, trouvait
amusant de l'importuner sans cesse au
téléphone et surtout de l'injurier. Il
prend l'engagement de ne plus recom-
mencer et la plainte est retirée.

ACCIDENT DE TRAVAIL
S. Q., de Neuchâtel, sur un rapport du

contrôle cantonal du travail et par suite
d'un accident, est prévenu de ne pas
avoir pris toutes les précautions de
sécurité pour le montage d'un
échafaudage mobile. Or, ce n'est pas le

prévenu qui est fautif , mais un ouvrier
qui commit même plusieurs fautes
graves, d'abord en ne bloquant pas les
roues, puis en plaçant le plateau plus
haut que le niveau autorisé et, enfin, en
appuyant une échelle contre le tout qui
bascula et provoqua ainsi l'accident. S.
Q. est donc acquitté.

UNE PÉRIODE DD7FICILE
M. B., de Neuchâtel, répondait de

trois accusations : non payement de la
taxe militaire d'une pension alimentaire
pour ses enfants et utilisations de
voitures placées sous séquestre. Le
prévenu a eu une période difficile après
une faillite et ne disposait pratiquement
d'aucun revenu. Au lieu de prendre des
engagements, il laissa aller les choses.
Cependant, il est reconnu qu'il avait le
droit de disposer des voitures, mais
devait en remettre le montant
immédiatement à l'Office des poursuites.
Il ne le fit que trop tardivement. D'autre
part , sa situation s'est améliorée. Il a
réglé sa taxe militaire ainsi qu'une
grande partie de l'arriéré pour la
pension alimentaire. Tenant compte de
tous ces éléments qui sont autant de
circonstances atténuantes, le tribunal ne
le condamnera qu'à un jour d'arrêt et 25
fr. de frais, pour la taxe militaire et à
une amende de 70 fr. qui sera radiée
dans deux ans et 180 fr. de frais pour
les autres inculpations.

LES ACCIDENTS DE LA ROUTE
Deux cas de chargement excessif de

camions sont repprochés à G. P. du
Locle et P. T., de la Chaux-de-Fonds,
Comment déterminer la culpabilité de
chauffeurs qui n'ont pratiquement pas la
possibilité de •connaître exactement le
poids de leur chargement qui, au
cubage, peut énormément varier, selon
les matières et les conditions. Le
tribunal rendra son jugement dans huit
jours.

Le véhicule conduit par A. S., de
Grandson, a heurté une voiture en
stationnement et ne s'est pas arrêté, or
le prévenu devait déjà purger une peine
de cinq jours de prison pour ivresse au
volant. A.. S. est également accusé
d'ivresse ce qu 'il conteste et qu'on ne
peut pas prouver. En revanche, il
admet la perte de maîtrise et la fuite. Le
tribunal ne retiendra pas l'ivresse au
volant , ni la publication du jugement,
mais condamnera le prévenu à une
amende de 750 fr. et à 150 fr. de frais.

G. S., de Sion, est dispensé de
comparaître. Il reconnaît avoir heurté,
en reculant avec son camion, l'avant
d'une voiture et d'avoir au cours de la
journée dépassé à plusieurs reprises la
vitesse autorisée. Il écope d'une amende
de 100 fr . assortie de 55 fr. de frais.

Wr

La Chaux-de-Fonds
CINÉMAS
Corso : 20 h 30, Jésus-Christ superstar,

(16 ans).
Plaza : 20 h 30, Le Cercle Noir, (18

ans).
Scala : 21 h , Opération dragon, (18 ans).
DANSE ET ATTRACTIONS
Rodéo-Club bar 72 : 21 h 30 à 4 h.
La Boule d'Or : 21 h à 2 h.
Le Scotch : 21 h 30 à 4 h.
Cabaret 55: 21 h 30 à 4 h.
Chez Jeanine : 21 h à 4 h.
EXPOSITIONS
Musée d'histoire : les collections (ouvert

le week-end ou sur demande).
Musée d'histoire naturelle : collections

et dioramas.
Musée paysan des Eplatures : Nos fer-

mes face à la pression urbaine ; bilan
de dix ans de luttes (ouvert le mer-
credi et le week-end).

Bbiliothèque de la ville : livres et affi-
ches cubains.

Galerie du Manoir : dix ans d'art con-
temporain.

Musée des beaux-arts : bronzes, mar-
bres et dessins de Poncet.

Galerie du Club 44 : gravures et livres
de Virgil.

Musée d'horlogerie : fermeture provisoi-
re.

Vivarium de la Bonne-Fontaine : fermé
pour transformations.

Permanences médicale et dentaire : en
cas d'absence du médecin de famille,
tél. 22 10 17.

Pharmacie d'office : Guye, 13 bis, av.
Léopold-Robert, jusqu 'à 21 h ; ensui-
te, tél. 11.

MANIFESTATIONS
Maison du peuple : 14 h 30, le consom-

mateur face à la hausse des prix ,
(Club des loisirs).

Théâtre : 20 h 30, Les Possédés, par le
Centre national du Limousin.

Club 44: 20 h 30, Trois mois qui ébran-
lèrent 4e monde, par Eric Rouleau.

Le Locle
CINÉMA
Casino : 20 h 30, « Les Chariots font

l'Espagne ».
31 22 43.

Pharmacie dc service : Mariotti, 38,
Grand-Rue, dès 21 h , tél. 17.

Permanences médicale et dentaire : En
cas d'absence du médecin traitant,
tél. 17 ou le service d'urgence de
l'hôpital , tél. 31 52 52.

LE LOCLE |

(C) un a renou tuer les derniers de-
voirs à M. Charles Béguin qui vient de
décéder dans sa 75me année. M. Béguin
était particulièrement bien connu au Lo-
cle, pour avoir tenu une pharmacie pla-
ce du Marché.

Mais M. Béguin n 'avait pas l'âme
d'un simple commerçant , c'était un hom-
me curieux de toute chose, d'une pro-
fonde culture tant littéraire que scienti-
fique. Il avait d'ailleurs fait de brillan-
tes études, obtenant un doctorat en phar-
macie. Il fut aussi chargé de cours à
l'Université de Neuchâtel , président de
l'Ordre neuchâtelois des pharmaciens et
enfin président de la Société suisse de
pharmacie. M. Béguin laissera un excel-
lent souvenir dans la Mère commune des
Montagnes à laquelle il était resté très
attaché, après s'être occupé activement
de la vie locale, notamment de la So-
ciété des conférences et du Club juras-
sien, dont il fut le président cantonal.
Rappelons encore que M. Charles Béguin
était le frère d'Albert Béguin , éminent
écrivain, et de M. Pierre Béguin , jour-
naliste émérite.

Carnet de deuil

Introduction de la « zone bleue »
au centre cette année encore

De notre correspondant :

L'Association des détaillants du dis-
trict de la Chaux-de-Fonds s'est réu-
nie en assemblée générale, au « Club
44 », sous la présidence de M. Louis
Mayer-Stehlin. Cette soirée sur la-
quelle nous reviendrons dans une
prochaine édition, aura permis au
président de faire un large tour
d'horizon de l'année écoulée et des
préoccupations actuelles des détail-
lants. Recherches d'apprentis, heures
d'ouverture, éclairage des vitrines,
ainsi que l'ordre du jour courant ont
longuement retenu l'attention des par-
ticipants.

Une déclaration de M. Mayer-
Stehlin est à retenir tout particuliè-
rement. « Cette année verra, dit-il
en substance, l'introduction de la
« zone bleue » au centre de la ville ».
Tout le monde sera largement ren-
seigné. Le* commerçants sont favo-
rables à cette introduction qui libé-
rera le centre des voitures « ventou-
ses ».

En revanche, le CID est intervenu
avec force contre la fermeture éven-
tuelle à la circulation avenue Léo-
pold-Robert, sur tout son parcours,
les samedis de 8 à 17 heures, comme
cela avait été proposé lors d'une
séance du Conseil général.

Le carnaval à Perreux
Fidèles à la tradition , les malades de

l'établissement psychiatrique cantonal de
Perreux , ainsi que le personnel
hospitalier, ont célébré carnaval mardi
soir , dans le pavillon Borel.

Après la présentation des masques,
dont certains étaient particulièrement
réussis, on se retrouva au bal qui se
déroula dans une ambiance familière.

Cette fête , comme la kermesse
annuelle, permet aux malades de donner

libre cours à leur imagination en
confectionnant des costumes et des
objets, recherchés par le public. Ces
travaux artisanaux créent une saine
émulation entre les malades et leur
permet d'oublier leurs petits problèmes
quotidiens.

On pouvait le constater l'autre soir, à
la vue de tous ces visages rayonnant de
joie.

R.

Des masques originaux ont été confectionnés par les mains habiles
des malades.

(Avipress - J.-P. Baillod)



Extrait da «L'Emploi» , bulletin hebdomadaire
des places vacantes de la Confédération.
Vous pouvez voua annoncer à l'avance pour
des places qui deviendront libres. Demandez
à cet effet la formule d'offre de service»
(tél. 031/61 55 SS).

Etudes universitaires complètes ou Inscription
au Registre cuisse des Ingénieur» ou des
architectes

Fonctionnaire scientifique,
évtl. adjoint scientifique
Collaborateur au service de planifica-
tion. Traiter de manière indépendante
des problèmes variés et complexes de
planification concernant l'instruction et
la formation militaires. Officier. Con-
naissance de deux langues officielles.
Etat-major du Groupement
de l'instruction. Papiermûhlestrasse 14,
3000 Berne 25, tél. (031) 67 23 35

Juriste
Collaborateur à la section lll de droit
international privé. Spécialisation dans
le domaine du droit international privé.
Langue: le français ou l'allemand;
connaissance approfondie d'une deu-
xième langue officielle.
Division fédérale de la justice,
3003 Berne, tél. (031) 61 24 95

a) Formation commerciale supérieure, appren-
tissage complet d'employé de commerce
ou formation équivalente

b) Formation sommaire (personnel seml-qua-
llfié) ou activité pratique

Chef de bureau
Chef du bureau des contrôles. Surveil-
ler la tenue des contrôles de la troupe
(sous-officiers et soldats).
Habile organisateur. Talent de négo-
ciateur. Langues: le français et l'alle-
mand. Possibilités d'avancement.
Service de l'artillerie, case postale,
3000 Berne 25, tél. (031) 67 25 71

Fonctionnaire d'administration,
évtl. secrétaire
Direction du service administratif de
l'office du commissaire de campagne
en chef. Exécution de tâches adminis-
tratives comportant certaines exigen-
ces; travaux de comptabilité et revi-
sions. Activité indépendante et variée
au sein d'un petit groupe. Langue: le
français ou l'allemand; connaissance
approfondie de l'autre langue.
Direction de l'Administration militaire,
fédérale, division organisation
et service du personnel, 3003 Berne,
tél. (031) 67 50 73 .

Fonctionnaire d'administration
Correspondance allemande et fran-
çaise variée ainsi que travaux de se-
crétariat pour le service des finances,
du personnel et de la revision. Service
du téléphone. Langue: le français ou
l'allemand; très bonne connaissance de
l'autre langue.
Conseil des écoles polytechniques
fédérales, coordination administrative,
case postale, 8028 Zurich,
tél. (01) 32 6211

Fonctionnaire d'administration
Collaborateur (trice) à l'enregistrement.
Avoir de l'intérêt pour les travaux d'en-
registrement, d'archives et de chancel-
lerie en général. Travail consciencieux
exigé. Langue: le français ou l'alle-
mand, bonne connaissance de l'autre
langue.
Service des troupes de protection
aérienne, chef du personnel,
case postale, 3000 Berne 25,
tél. (031) 67 3316

Sans apprentissage (travaux de bureau
simples)

Employé, évtl. fonctionnaire
d'administration
Etre capable de collaborer aux exa-
mens psychotechniques pour les auto-
mobilistes (essentiellement service ex-
térieur). Bonne Instruction générale.
Langue: le français ou l'allemand;
bonne connaissance de l'autre langue.
Service des transports et des troupes
de réparation, 3000 Berne 25,
tél. (031) 67 28 64

Employée, évtl. fonctionnaire
d'administration
Exécuter la correspondance française
et divers t ravaux de bureau. Ecole de
commerce ou formation équivalente et
pratique de bureau. Sténodactylogra-
phie habile et consciencieuse. Langue:
le français; connaissances en alla»
mand.
Direction de la Régie fédérale
des alcools, 3000 Berne 9,
tél, (031)23 12 33

Les services susmentionnés donneront
volontiers tous renseignements com-
plémentaires.

LA FEUILLE D'AVIS DE NEUCHATEL

cherche pour son service des annonces

EMPLOYÉ (E)
ayant des connaissances de dacty lographie, à temps plein
ou à mi-temps.

Nous offrons : semaine de 5 jours, horaire libre. Ambiance
de travail agréable dans des locaux modernes, salaire
adapté au coût de la vie.

Entrée immédiate ou à convenir.

Faire offres écrites, avec curriculum vitae, à la Direction
de la Feuille d'avis de Neuchâtel, 4, rue Saint-Maurice.

MOKA-BAR
Concert 4, tél. (038) 25 54 24,
cherche

SERVEUSE
Fermé le dimanche.
Entrée : date à convenir.

Société suisse à vocation euro-
péenne, cherche, pour son ser-
vice externe, un

COLLABORATEUR
au chef de secteur. 20-25 ans.
Contacts humains, permis A.

Faire offres sous chiffres
87-50091 aux Annonces Suisses
S.A. «ASSA », 2, fbg du Lac,
2000 Neuchâtel.

Petite clinique générale cherche :

infirmière-sage-femme
infirmière-
instrumentiste
infirmière
¦ingère

Faire offres à :
Clinique générale des Forges,
Numa-Droz 208,
2300 la Chaux-de-Fonds.

Ptë[|g Neuchâtel engage:

BOUCHERS
VENDEUSES EN CHARCUTERIE
Prestations sociales d'une grande entreprise. Salaires intéressants. Faire offres à l'office
du personnel COOP, Portes-Rouges 55, 2000 Neuchâtel. Tél. (038) 25 37 21, Interne 21.

Fabrique d'appareils de mesure électroniques-
mécaniques désire engager pour son usine de
Cormondrèche

MECANICIENS DE PRECISION
Conditions de travail a g r é a b l e s  et avantages
sociaux d'une entreprise moyenne. Horaire variable.

Prière de faire offres écrites à :
Movomatic S. A., case postale 50, 2034 Peseux, ou
de téléphoner au (038) 31 44 33 (M. Eggmann).

AGUIA
La fabrique Agula engage tout de suite ou pour
date à convenir du

personnel féminin
pour ses différents ateliers de fabrication des

jeunes ouvriers
de fabrication
responsables du chargement et du contrôle des
machines.
Prière de se présenter ou de téléphoner à :

AGULA S.A., manufacture d'aiguilles pour machines
à tricoter, chemin des Noyers 11, Serrlères-Neuchâ-
tel. Tél. (038) 31 19 02.
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Nous engageons, pour entrée Immédiate ou date
à convenir, un

MONTEUR
SERVICE APRES-VENTE

pour la mise en service des différents appareils
électroniques de notre fabrication, de même que la
réparation du matériel chez le client ou dans notre
usine.

Nous cherchons un monteur d'appareils électroni-
ques et de télécommunication, éventuellement un
radio-électricien, capable et dynamique, avec quel-
ques années de pratique. Un permis de conduire
est nécessaire. La connaissance de l'allemand est
souhaitée.

Les Intéressés voudront faire leurs offres à :

OSCILLOQUARTZ S.A., service du personnel,
Brêvards 16, 2002 Neuchatel 2.
Tél. (038) 25 85 01, Interne 37.

Agence générale d'assurance
de Neuchâtel,
de moyenne Importance,
cherche pour le 1er mai ou date à convenir :

UNE SECRÉTAIRE
très qualifiée et expérimentée ;

DEUX DACTYLOS
ayant de bonnes connaissances des travaux de
bureau en général.
Nous offrons :
— un salaire correspondant aux exigences ;
— la semaine de 5 jours à 40 heures ;
— d'excellentes prestations sociales ;
— un bon climat de travail.

Faire offres sous chiffres OY 625 au bureau du
journal.

Etes-vous la nouvelle

secrétaire de groupe
pour nos filiales de Berne, Neuchâtel et du Tessin
(siège à Berne) ?

Ce que notre dynamique équipe de vente attend de
vous :

— bonne formation commerciale
— sérieux dans le travail
— aptitude à exercer une tâche en toute Indépen-

dance
— ouverture et souplesse d'esprit
— maîtrise du français et de l'allemand.

En contrepartie, nous vous offrons :

— poste à responsabilités
— ambiance sympathique
— bureau personnel moderne
— salaire en fonction des prestations
— période programmée pour la mise au courant.

Veuillez envoyer votre offre de service à :
SCM (Switzerland) S.A., case postale, 8031 Zurich
ou appeler le (01) 44 62 22 pour davantage de ren-
seignements.
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C.I.P. - PESEUX
Centrale Industrielle de production

de mouvements d'horlogerie, avenue Beauregard 3,
engage à temps complet ou partiel :

remonteuse de rouages
poseuse d'ancre

visiteuse de mise
en marche

ainsi que

personnel féminin
si nécessaire formé par nos soins.

-.. .  ... . . . .
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Membre de la Société Suisse 'Z fj i | i
pour l'Industrie Horlogère S.A ^̂ ^̂ ^LJ LH
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Depuis 35 ans, nous exportons dans le monde
entier des machines de haute précision , destinées,
entre autres, à l'Industrie automobile.
Pour nous permettre d'assurer notre programme de
fabrication NOUS CHERCHONS, pour notre usine
d'Hauterive, des :

mécaniciens monteurs
en machnies-outils pour travaux de montage et
essais ;

mécaniciens
pour notre groupe outillage et prototypes ;

fraiseurs
NOUS OFFRONS :
des conditions de travail propres à une entreprise
moderne et dynamique, en particulier
mensualisation généralisée
horaire libre.

Notre bureau du personnel vous donnera volontiers
de plus amples renseignements. En cas d'Intérêt,
veuillez adresser vos offres par écrit ou par télé-
phone au (038) 25 88 41 ou vous présenter les
lundis, mercredis et vendredis dès 15 heures, à
VOUMARD MACHINES CO S.A., 2068 Hauterive (NE).

Atelier de réglages en pleine
expansion cherche des

ouvrières
en atelier

Horaire continu ou normal.
Tél. 24 57 47.

Nous cherchons, pour entrée a
convenir,

chauffeur de camion
basculant

Adresser offres écrites ou télé-
phoner chez
Fischer, Transports, Marin (NE).
Tél. (038) 33 25 21.
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Nous cherchons pour notre Section export une

secrétaire
(éventuellement à la demi-journée.)
A côté de travaux généraux de bureau, elle aurait à
liquider surtout de la correspondance en allemand, en
français et en anglais avec le dictaphone ou sous dictée.

Notre bureau se trouve à la Zieglerstrasse 34, dans le
quartier du Mattenhof , à 10 minutes de la gare princi-
pale.

Si vous appréciez une collaboration agréable au sein
d'une petite équipe, alors téléphonez-nous. Un simple
appel téléphonique ne vous engage à rien et c'est volon-
tiers que nous vous accorderons un entretien.
Aernl-Leuch S.A., fabrique de papier technique,
Zieglerstrasse 34, 3000 Berne 14. Tél. (031) 53 93 31.
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Une Holding donf le tièga est situé dam une grande ville de
Romandie, el qui réalise près de 200 millions de chiffre d'affaires,
cherche pour son centre de calcul :

UN OPÉRATEUR-PUPITREUR
ou UN PROGRAMMEUR

auquel elle désire offrir le poste de

RESPONSABLE D'EXPLOITATION
Cette personne de confiance assure :

# la révision et le respect du planning d'exploitation ;

# des contacts suivis avec les utilisateurs de langue française et
allemande ;

# le contrôle de la mise en place des nouvelles applications el la
sécurité du traitement ;

0 la supervision de la saisie (décentralisée) des données et de
l'operating.

MM. Amaducci ef Kunzlé sont à voire disposition pour examiner avee
vous les caraclérisliques de cette opportunité. (Référence 4045).

INFORAMA SA (SUISSE)
CARRIÈRES DE L'INFORMATIQUE

8, rue Charles-Humbert -1205 GENÈVE - Tél. (022) 209306
Conseils en Informatique • assistance • programmation • recherche de personnel

GENÈVE, ZURICH. BRUXELLES \QQ-) PARIS, LONDRES, NEW YORK
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TAILLEUR
pour travail sur mesures en
atelier est demandé par la maison
PKZ, ù Neuchâtel.
Entrée Immédiate ou date è
convenir.
Bon salaire.
Se présenter ou faire offres à
PKZ, Vêtements,
rue du Seyon 2,
2000 Neuchatel.
Tél. (038) 24 29 88.



Vers la redécouverte du folklore et des traditions du Vallon
De l'un de nos correspondants :
La semaine passée a pris fin à Fleu-

rier l'avant-dernier cours de la saison
organisé par la section régionale de
l'Université populaire neuchâteloise. Con-
fié à M. Jacques-André Steudler, pro-
fesseur au collège régional , il portait
sur un sujet ra rement traité : « Folklore
et traditions du Val-re-Travers et des
Montagnes neuchâteloises », et a été sui-
vi par une cinquantaine d'auditeurs , pour
la plupart du Vallon et de la région de
la Brévine, région englobée dans l'aire
géographique auscultée par le conféren-
cier, lui-même étant natif de ces hauts
jurassiens.

Dans une déclaration préliminaire ,
M. Steudler a eu soin de préciser que
les quatre séances de son cours devaient
être considérées comme un point de dé-
part vers la redécouverte d'un patri-
moine encore bien en vie, mais quel-
que peu oublié de nos jours , comme
une incitation à poursuivre individuelle-
ment cette observation longue et pa-
tiente qui conduit à retrouver les sou-
ches et les racines qui nous retiennent
dans ce coin de pays et qui assurent
I'« alimentation » de nos existences ac-
tuelles.

D'autant plus que pour lui , le folklo-
re n'est autre que « l'étude des us et
coutumes, cérémonies, croyances, légen-
des, chansons, etc., des temps anciens
qui persistent dans les classes populai-
res » jusqu 'au moment présent. D'où,
aussi, la nécessité de faire souvent ap-
pel à l'histoire pour conférer un cadre
temporel à ces éléments de vie quoti-
dienne qui ont conditionné tous les faits
et gestes de nos aïeux et qui nous
conditionnent encore aujourd'hui , dans
une moindre mesure sans doute, sur-
tout hors des zones rurales et forestiè-
res, plus conservatrices des traditions
que les cités industrielles à fort bras-
sage démographique.

UN INCONSCIENT COLLECTIF
Rattachant sa quête folklorique à la

lignée des Hérodote, des Ovide, des
trouvères et des troubadours, des Per-
rault , des frères Grimm et des George
Sand , M. Steudler a montré que ce
fonds de coutumes, de traditions , etc.,
repose en fait sur un inconscient col-
lectif , psychanalysé par un Freud ou
un Jung. Quelques auteurs locaux, tels
que le maire David-Guillaume Hugue-
nin, de la Brévine (dans ses « Lettres

d'un buveur d'eau » ou sa « Juridiction
de la Brévine ») ou le pasteur-conseiller
d'Etat Edouard Quartier-la-Tente (dans
sa vaste monographie sur le Val-de-
Travers), ainsi que Jean-Jacques Rous-
seau (dans sa « Lettre à d'Alembert »
et sa correspondance avec le maréchal
de Luxembourg) ont apporté naguère
leur contribution à l'étude de ce folklore
vallonnier et brévinier. Mais rien ne
vaut l'approche personnelle et les récits
de bouche à oreille recueillis par soi-
même pour véritablement sentir la den-
sité de notre patrimoine ethnologique
régional. Rien ne saurait mieux resti-
tuer le rythme bûcheron et le rythme
paysan qui cadencent la vie haut-juras-
sienne que d'écouter M. Steudler parler
de sa ferme des Petits-Brayards, où il a,
habité, manière de vivre son pays et
d'assumer sa terre et son climat.

EGLISE ET SA TA N
Autre volet à ne point négliger : la

spiritualité, constamment tiraillée entre
l'Eglise et Satan. Et M. Steudler d'évo-
quer l'implantation du christianisme au
Val-de-Travers avec l'érection du prieuré
Saint-Pierre de Môtiers ; le partage dio-
césain qui fit entrer la mairie des Ver-
rières dans l'orbite de l'èvêque de Be-
sançon, alors que la châtellenie du
Vauxtravers et la seigneurie de Travers
demeuraient rattachées au diocèse de
Lausanne ; la crise de la Réforme ; la
longévité peu ordinaire de Thomas Pe-
titpierre comme curé, puis comme pas-
teur de Buttes ; les trois versets bibli-
ques quotidiens que l'orateur devait ap-
prendre par cœur quand il était l'élève
en 3me année de Mlle Matthey de
l'Etang de la Brévine ; le schisme pro-
testant de 1873 ; le rôle assez conven-
tionnel joué au sein des familles par le
baptême, la confirm ation , le mariage, le
service funèbre ; l'apparition des sobri-
quets « Britchon » (diminutif d'Abraham)
pour désigner les Neuchâtelois ou
« Dzodzet » (issu de Joseph) pour qua-
lifier les Fribourgeois... Du côté de Sa-
tan, on retiendra le phénomène « sor-
cellerie », analysé par Janine Guibert
dans « L'affaire Jean Hory » et roman-
cé par Jacques-Edouard Chable dans
« Parti pour la gloire » ; la légende de
la Vuivre au passage de la tour Bayard ,
entre Saint-Sulpice et les Verrières ; ou
encore l'usage du jeu de cartes à l'égli-
se décrit par Charles-Henry Perroud des
Verrières au XVIIIe siècle. Sans omet-
tre le fameux « grand grimoire », cette

anti-Bible contenant toutes les recettes
pour envoûter, maudire, déclencher des
épidémies parmi les humains, des épi-
zooties parmi les animaux...

UN ABC DE LA MARGINALITÉ
Au même registre appartient ce que

M. Steudler nomme « le triangle hors-
la-loi », un ABC de la marginalité puis-
qu'il se compose de l'absinthe (A), de
la braconne (B) et de la contrebande
(C). A ce triangle, on peut annexer des
figures quasi légendaires comme celles
de la distillatrice bayardine, feue la
Malote (« ma voisine de bise pendant
treize ans », note le conférencier qui l'a
donc fort bien connue) ; le braconnier
haut en couleur de Derrière-les-Haies,
le père Perrenoud-Bindy ; et le contre-
bandier James Barbezat de Chincul.
Autant de personnages à étudier plus
à fond pour mieux comprendre le pour-
quoi de leur originalité.

JEA N DES PANIERS , ENTRE
LA RÉALITÉ ET LA FICTION

Lors de son avant-dernière « leçon »,
M. Steudler a ressuscité quelques Val-
lonniers que les particularités ou les pé-
ripéties de l'existence ont d'ores et déjà
placés à mi-chemin entre la réalité et
la fiction : le vannier-oiseleur et clari-
nettiste des Bayards, Jean des Paniers ,
héros d'un roman de Louis Favre ; la
Verrisanne Sophie Kapp, guérie de ses
rhumatismes articulaires par un homé-
rique passage dans un grand four à
pain ; le domestique de campagne Ulys-
se Linder qui se croyait riche car il
prenait le numéro de son carnet d'épar-
gne (618.380) pour le montant de ses
économies ; M. Gaffner qui avouait avec
sérénité avoir trouvé le poêle plus chaud
le jour où , par inadvertance, sa femme
y brûla les billets de la paie mensuelle !

Et pour redonner à ses auditeurs l'en-
vie de se plonger dans la littérature
neuchâteloise, M. Steudler a terminé son
cours en lisant des extraits d'œuvres de
Louis Favre (« Le fer à gaufres »), d'Os-
car Huguenin (« Le solitaire des Sa-
gnes »), de Jean-Paul Zimmermann
(« Les Vieux-Prés »), de Léon Savary
(« Le fonds des ressuscites »), d'Arthur
Nicolet (« La Sabolée des Borgognons »),
de Biaise Cendrars (« Pâques à New-
York ») et de Le Corbusier (« Poème
de l'angle droit »). Pour certains de ces
auteurs , il a mis en évidence la saveur
toute régionaliste, tandis que pour d'au-
tres, il a relevé l'influence persistante de
la tradition calviniste , même dans des
pages qui ne concernent pas directe-
ment le Jura neuchâtelois.
POUR UNE PR ISE DE CONSCIENCE

Conteur plein de saveur, riche d'ex-
périences vécues et de contacts aussi
étroits que fréquents avec le microcos-
me qu 'il se plaît à ausculter avec l'in-
térêt et la patience de l'entomologiste,
M. Jacques-André Steudler doit avoir
atteint dans le mille le but qu 'il s'était
fixé : provoquer chez ses auditeurs une
prise de conscience en face d'un folklore
et de traditions dont peu de gens de
chez nous font quelque cas, certaine-
ment parce qu 'ils appartiennent à leur
propre terro ir et non pas à telle répu-
tée vallée des Alpes ou à telle savane
africaine peuplée de « primitifs » mé-
connus !

Randonnée à cheval dans la tempête
De notre correspondant régional :
Cinquante kilomètres à cheval dans

la tempête, c'est ainsi que s'est déroulée
la traditionnelle course du 1er Mars de
la Société de cavalerie du Val-de-Tra-
vers. Dix cavaliers seulement sur une

vingtaine de membres actifs, étaient au
rendez-vous à Fleurier.

A 10 h, ils sont partis en direction
des Verrières par la vieille côte de
Saint-Sulpice, où ils sont arrivés à 11 h
30. Dans le village de l'extrême fron-
tière, ils ont pu mettre leurs chevaux
dans une écurie dont les râteliers étaient
pleins de foin. C'est un fait assez rare
de nos jours qu'un restaurateur pense
ainsi aux chevaux...

Après l'apéritif offert par M. Deny
Petitpierre , de Couvet, président de la
société et un excellent repas, il n'a pas
été aisé de se remettre en selle, car le
vent soufflait déjà très fort et la neige
commençait à tomber. Mais c'est au
Mont-des-Verrières que la tempête fit
rage. Personne ne voyait plus rien. En
arrivant à la Côte-aux-Fées, les cava-
liers ont bu « une pomme » sur le pou-
ce pour se réchauffer , puis ils sont des-
cendus les gorges du Buttes et c'est vers
18 h qu 'ils achevaient leur périple d'une
cinquantaine de kilomètres en six heu-
res. Un membre vétéran de 76 ans a
participé à cette randonnée.

Assemblée générale de la caisse
Raiffeisen à la Côte-aux-Fées
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De notre correspondant :
La 36me assemblée générale de la

Société de crédit mutuel Raiffeisen de la
Côte-aux-Fées s'est déroulée récemment
sous la présidence de M. Paul Mar-
chand. L'assistance a rendu hommage à
la mémoire de Robert Perrin, Auguste
Stettler et Fritz Perrelet.

La société compte 160 membres, soit
quatre de plus, M. Willy Barbezat , expo-
sa la situation financière. Le bénéfice de
10.079 fr. 16 a été versé à la réserve qui
s'élève à 203.728 fr. 48. Les prêts hypo-
thécaires figurent à l'actif pour 2.489.425
fr. 20 ; les prêts à terme gagés s'élè-
vent à 246.886 fr. 45 ; le roulement a
été de 9.181.830 fr. en augmentation de
285.829 fr. 40 sur 1972. Le bilan s'élève
à 4.478.603 fr. 50, soit 283.715 fr. 45 de
plus qu 'en 1972. L'intérêt brut affecté
aux parts sociales est maintenu à 5 %.
M. Willy Lambelet, au nom du conseil
de surveillance, attesta la bonne tenue
des comptes et proposa à l'assemblée de

les accepter ; ce qui a été fait à 1 unani-
mité. M. Serge Juvet, membre du comité
de direction , quittant la localité, a été
remplacé par M. Ivan Barbezat.

Les comités sont constitués comme
suit : comité de direction : MM. Paul
Marchand : président, et Robert Pétre-
mand : vice-président, Pierre Leuba :
secrétaire ; René Brandt et Ivan Barbe-
zat ; conseil de surveillance : MM. Willy
Lambelet : président ; Maurice et Robert
Piaget. L'assemblée a pris connaissance
des nouveaux statuts de l'Union suisse
des caisses Raiffeisen approuvés à
Genève le 30 juin 1973. Après un exposé
de M. Paul Marchand et certaines modi-
fications , les statuts furent adoptés à
l'unanimité. Après la partie administra-
tive une collation fut offerte puis deux
films furent présentés par M. Hans
Maegli : « Le Valais au temps des mu-
lets » et un documentaire consacré à la
doctoresse Jeanne Béguin qui avait des
attaches familiales au village.

—,—|y.'̂ ^; ". .i.^""'̂  ¦ .• - ¦ ¦

(c) L'assemblée générale de la parois-
se réformée de Môtiers-Boveresse se tien-
dra à la cure de Môtiers vendredi
15 mars et non pas demain soir.

La vie paroissiale
COUVET

(sp) Le Ski-club de Couvet a disputé,
sous la direction de M. H. Heiniger,
ses différentes compétitions. Le fond
s'est déroulé dans la région du Crêt -
les Ruillères et les compétitions alpines
sur les pentes du Mont-Truchet. Voici
les résultats :

Fond. — OJ fille : 1. Corinne Zùrcher
10'00"3. OJ garçon I : Christian Cand
10'10"1. OJ II: Didier Heyer 25'39"1.
OJ LU : Tony Bouquet 22'42"3 ; junior :
Jean-Pierre Rainaud 38'44"2 ; senior-éli-
te : Jean-Pierre Zùrcher 38'37"1.

Slalom. — OJ I : J.-D. Niederhauser
103". OJ II: Dominique Fivaz 66'l-5
(2me). OJ III : Tony Bouquet 69"4-5 ;
junior : J.-M. P Pellaton 77" ; senior : I
J.-P. Reinhart 66" (meilleur temps) ;
senior II-HI : R. Pellaton 68"4-5 ; vété-
rans : Fernand Jeanrichard 71"3-5.

Descente. — OJ fille : Cathy Sandoz
2'25". OJ I :  Christian Heiniger 2'41".
OJ II : Dominique Fivaz l'50". OJ III :
J.-M. Rossetti l'49" ; junior : Tony Bou-
quet l'43" (meilleur temps) ; senior I :
Serge Droz l'43" ; senior II-III Robert
Pellaton l'44" ; vétérans : Fernand Jean-
richard 1*47" ; dames : Mme Pellaton
2*32".

La distribution des prix a eu lieu au
chalet.

Assemblée cantonale
(sp) La Société des magistrats et fonc-

tionnaires de l'Etat de Neuchâtel siégera
à Couvet en assemblée générale le
18 mai.

Au Ski-club

Les peintres de Sainte-Croix exposent
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De notre correspondant régional :
Les habitants de Sainte-Croix et des

environs sont venus en foule au ver-
nissage de l'exposition de travaux de
loisirs et d'œuvres de peintres du haut
village jurassien .

Organisatrice de cette manifestation
dans ses locaux, la Société du musée
a fait un travail considérable pour me-
ner à chef son p rojet. Les quelque cent
vingt invités ont contribué au succès,
en opérant un choix éclectique.

Une partie de la salle est réservée
aux peintres de Sainte-Croix , c'est-à-dire
à une école dont la renommée ne date
pas d'aujourd'hui. Cette exposition est
en même temps un hommage à Robert
Fernier, l'ancien maître et inspirateur
de ce clan d'artistes dont les noms sont
René Villard , l'ancien conseiller d'Etat
qui a pein t avec bonheur le Jura et la
Provence notamment, Walther Bugnon ,
ancien maître de gymnastique , parfait
technicien de la fo rme et de la couleur,
Jules Jaccard , intimiste plein de sensi-
bilité, Edgar Lecoultre, inspiré, lui aus-
si, par les paysages de chez nous. A
cette école sont venus se joindre plus
tard Charles Gonthier, nature riche et
généreuse, Flo rian Campiche avec un
sens inné de la composition et de la
couleur et dont Charles Clément fut  le
professeur , A loïs Besse, et enfin le
remarquable aquarelliste Georges Per-
renoud chez lequel la sensibilité et la
délicatesse sont toujours à fleur de peau.

VERNISSAGE
Le vernissage a été marqué par la

présence du juge de paix, du syndic,
des membres de la Municipalité , du
Conseil communal et de la Société du
musée, ainsi que par une brève allo-

cution de M. Dubois, au nom des or-
ganisateurs.

L'orateur releva la valeur des mu-
sées, leur patrimoine po ur les généra-
tions futures et l'intérêt de l'exposition
actuelle. Elle témoigne de la vitalité
artistique et de la culture d'une cité
rendue célèbre ja dis par les boîtes à
musique et les gramophones.

Si les temps ont changé, l'esprit de-
meure. N' est-ce pas en définitive la
meilleure des garanties pour l'avenir ?

G.D.

Au calendrier sportif : la Fête
des gymnastes individuels du Vallon

(sp) Dans l'intervalle de trois ans sépa-
rant les fêtes de district — dont la pro-
chaine édition aura lieu en 1975 —,
l'Union gymnastique du Val-de-Travers
organise des fêtes réservées aux indivi-
duels. Après s'être arrêtée l'année der-
nière à Travers, elle a choisi les Verriè-
res pour mettre sur pied sa 6me édition,
les 29 et 30 juin. Dans une lettre circu-
laire qu 'elle vient d'adresser aux sections
de l'UGVT, de l'Union montagnarde de
Sainte-Croix , féminines du Val-de-Tra-
vers et invitées actifs et féminines, elle
annonce pour cette fête une innovation
destinée à attirer un plus grand nombre
de jeune gens et de jeunes filles aux
concours : il s'agit d'une compétition à
trois branches où triathlon.

En outre, le comité technique que pré-
side M. Alexandre Zangrando, de Cou-
vet , a créé une catégorie « senior » afin
qu 'il existe une distinction entre les

grands pupilles et pupillettes et les
actifs. La catégorie « Jeunesse I » sera
ouverte aux gymnastes nés en 1961 et
après (soit de 10 à 13 ans) ; la catégorie
« Jeunesse II » à ceux nés en 1957 et
après (soit de 14 à 17 ans) ; et la caté-
gorie « seniors », à partir de 18 ans.
Pour les femmes et les jeunes filles,
l'âge maximum et minimum n'entre pas
en ligne de compte ; les toutes grandes
pupillettes ont le droit de s'inscrire aux
concours. De plus, il sera organisé le
dimanche après-midi 30 juin un cham-
pionnat d'épreuves simples en athlétisme
(saut de hauteur ; je t du boulet 5 kg ;
course 100 m), en artistiques (exercices
au sol ; barres parallèles ; saut de cheval
longueur) et en nationaux (jet de pierre
avec élan ; lutte libre par élimination).
Ce championnat sera ouvert à tous les
gymnastes, quelle que soit la branche
dans laquelle ils sont qualifiés.

(c) Le tribuna l correctionnel d'Yverdon ,
présidé par M. V. Grignoli a jugé une
affaire de mœurs. Le prévenu a comparu
pour avoir commis à diverses reprises
des attentats à la pudeur à l'égard de ses
filles de 14 et 15 ans. Il est d'ailleurs en
instance de divorce. Le tribunal a tenu
compte de l'attitude franche de l'accusé
durant l'instruction et du fait qu 'il avait
mis un terme à ces actes. Ayant accom-
pli 208 jours de prison préventive , il est
condamné à 26 mois de réclusion sans
sursis, aux frais s'élevant à environ 2000
francs, et à la déchéance de la puissance
paternelle.

Au tribunal correctionnel
26 mois de réclusion

Couvet , cinéma Colisée : 20 h 30, c Big
Jake » (parlé français - 16 ans).

Môtiers, château : ouvert.
Môtiers, musée Rousseau : ouvert.
Buttes-la Robella : installations en ser-

vice.
Fleurier ,le Ranch o, bar-dancing : ou-

vert jusqu 'à 2 h.
Médecin et pharmacien : habituels.
Ambulance : tél. 61 12 00 ou 61 13 28.
Hôpital et maternité de Couvet : tél.

63 25 25.
Hôpita l de Fleurier : tél . 61 10 81.
Service d'aide familiale : tél. 61 23 74.
Bureau de renseignements : les Verriè-

res, Banque cantonale.
c FAN », bureau : Fleurier, 11, avenue

de la Gare, tél. 61 18 76, télex 3 52 80.
Fleurier, service du feu : tél. 61 12 04

ou 18.
Police cantonale : tél. 61 14 23.

Assemblée des tireurs du Vallon
De notre correspondant régional :
La fédération de tir du Val-de-

Travers, groupant toutes les sociétés du
district, a siégé mardi soir sous la
présidence de M. Albert Haldimann , à
Fleurier. Une quarantaine de délégués
étaient présents . Tout d'abord , des
instructions ont été données par MM.
Arthur Grossenbacher, de Fleurier et
Will y Morel , de Môtiers commissaires
de tir . Puis , les rapports d'activité furent
approuvés. L'organisation du tir annuel
de la fédération aura lieu cette année à
Noirai gue. M. Ernest Raetz, ancien
président de l'exécutif , assumera la pré-
sidence du comité d'organisation.

COMITÉ ET MÉDAILLES
Le comité a été formé comme suit :

MM. Albert Haldimann , Couvet :
président ; Eric Kuonen ; Fleurier : vice-
président ; M. Ducommun, Noiraigue,

secrétaire ; ce dernier succède à M. Ro-
bert Comtesse, démissionnaire, après
avoir occupé ce poste pendant quinze
ans ; Fernand Benoit, Saint-Sulpice ;
caissier.

La première médaille de maîtrise fédé-
rale pour le tir en campagne à 300 m a
été décernée à MM. André Clerc, de
Fleurier et Louis Bourquin , de Môtiers.
11 n'y a pas eu de deuxième médaille
mais la troisième a été obtenue par MM.
Robert Joliat et Edouard Wanner , de
Couvet. Quant à la première médaille au
pistolet , elle est revenue à M. Michel
Otz , de Travers .

Enfin , la fédération a décidé de
soumettre la candidature de M. Eric
Kuonen (M. Arthur Grossenbacher étant
démissionnaire), pour représenter le Val-
de-Travers au comité cantonal lors de
l'assemblée qui se déroulera à Corcelles.

G. D.

Cambrioleur arrêté
(c) En mai 1972 et en mai 1973, deux
cambriolages avaient eu lieu à Yverdon
au marché de gros du Bey et au
supermarché « Point-Rouge ». Dans le
premier cas quelques milliers de francs
avaient disparu, alors que dans lo se-
cond il s'agissait d'une somme s'élevant
à plusieurs dizaines de milliers de
francs. L'auteur a été arrêté entre Mor-
ges et Lausanne lors d'un contrôle de
circulation.

L'école primaire veut redonner
de l'éclat au cortège de l'Abbaye

(sp) Il fut un temps, pas si lointain,
où le cortège organisé à ,l'occasion de
l'Abbaye et de la fête de la jeunesse
de Fleurier ne manquait ni de pana-
che ni de spectateurs. A côté des élèves
des écoles primaire et secondai re, tra-
vestis ou costumés, plusieurs sociétés lo-
cales participaient activement au défilé
souvent placé sous un thème d'actualité.
Malheureusement, ces dernières années,
cette manifestation du premier samedi
de juillet 'a perdu de l'éclat, tant au
sein des organisateurs que des acteurs,
si bien que le renommé cortège de na-
guère n'était devenu qu'une simple pa-
rade d'écoliers pressés d'entrer en va-
cances...

Dans une récente séance, la commis-

sion scolaire de Fleurier, présidé© par
M. André Maumary, a abordé cette
question ; un comité hors commission a
été constitué dont la tâche essentielle
consistera à redonner un certain éclat
au cortège, en prenant notamment des
contacts avec l'Union des sociétés lo-
cales et les commerçants de la place.
A priori , seules les classes du degré
primaire seraient intéressées par cette
« résurrection », le collège régional n'en-
visageant pas, pour le moment du moins,
de prêter son concours.

CAMP DE SKI
Lors de la même réunion, la commis-

sion scolaire a confirmé les dates du
camp de ski réunissant la plupart des

élèves de 5e année primaire ; grâce au
dévouement de plusieurs membres do
la commission, il se déroulera aux Ma-
récottes (Valais) du 10 au 16 mars sous
la responsabilité de M. Robert Perrin-
jaquet. Enfi n, il a été répondu à un
questionnaire du département de l'ins-
t ruction publique concernant le régime
des vacances dans les écoles du canton.
Une réponse négative a été donnée à
la question : « Etes-vous partisan d'une
solution laissant toute liberté aux auto-
rités scolaires locales quant à la fixa-
tion des dates de vacances et de congés
dans le cadre des dispositions légales
et réglementaires actuellement en vi-
gueur ? » Une même réponse a été four-
nie à la question : « Etes-vous partisan
d'une solution inverse donnant les com-
pétences au D.I.P. d'établir les plans
de vacances et de congés ?»  En revan-
che, il a été dit « oui » à la troisième
question : « Etes-vous partisan d'une so-
lution intermédiaire impliquant une coor-
dination générale des vacances et des
congés sous les auspices du D.T.P. ? »

Et la commission scolaire de Fleurier
de rappeler l'existence du Conseil sco-
laire du Val-de-Travers, organe de coor-
dination qui s'efforce justement d'har-
moniser les plans de vacances de tou-
tes les écoles primaires, secondgires et
professionnelles du district. Cela, bien
entend u, dans les limites légales et ré-
glementaires décrétées par le départe-
ment de l'instruction publique.

YVERDON

(c) La préfecture d'Yverdon a informé
la Municipalité qu 'une commission inter-
communale avait été désignée pour l'étu-
de de la création d'une usine d'incinéra-
tion des déchets carnés. Le municipal
Chavalley a été nommé en qualité de
délégué de la commune au sein de cette
commission.

La Municipalité a adopté le principe
d'un concours d'idées restreint pour
l'aménagement des rives du lac entre la
Thièle et le Buron.

On parle enfin
d'incinérer les

déchets carnés !

AVENCHES

W AU cours ae sa dernière reunion ,
le groupe aîné « Bon accueil » d'Aven-
ches, a eu le plaisir de recevoir Mmes
Annette Foresi , cantatrice , et Renée Hen-
net-Gascar, pianiste , qui ont donné un
savoureux « portrait des Vaudois » en
prose et en chansons.

Concert spirituel
(c) Un concert pour le temps de la

Passion a été donné en l'église parois-
siale d'Avenches par MM. Pierre Schwei-
zer, trompette , et Pierre Pilloud , à l'or-
gue. Des œuvres de Pachelbel , Buxtehude ,
Bach , Brahms , Mendelschi , etc., étaient
inscrites au programme de ce beau con-
cert spirituel.

Avec les aînés

CHAMPAGNE

(c) A Champagne vient de décéder dans
sa 90me année, M. Michel Sandoz, le
plus vieux boulanger de Suisse qui s'est
éteint paisiblement dans son fauteuil ,
près de son four à bois, l'un des der-
niers existants encore. Il a exercé près
de 50 ans sa profession.

Cambriolage
(c) La laiterie de Champagne a reçu il y
a quelques jours la visite d'un cambrio-
leur qui s'est introduit dans les lieux
après avoir brisé une fenêtre. Mais il n'a
pu emporter que quelques francs après
s'être cependant copieusement restau-
ré.

Carnet de deuil

PAYERNE

vw eu iy / 3 , u a ete aoattu aans ies
abattoirs communaux de Payerne, 6567
pièces de bétail , représentant 886,126 kg,
soit : 936 bovins, 201 veaux, 137 mou-
tons, 4983 porcs, 149 chevaux et 161
poulains . En outre, 602,844 kg de vian-
des importées dans la commune ont été
contrôlés.

Les abattages en 1975

(sp) Lors de l'assemblée générale des
délégués de la Société cantonale des
chanteurs neuchâtelois qui se déroulera
samedi à Chézard, cinq vétérans du
Val-de-Travers seront fêtés, soit MM. Ar-
mand Aeschlimann et Alfred Jaquet , de
« La Concorde » de Fleurier, pour
30 ans d'activité, et MM. René Blaser
et Armand Fluckiger, de « L'Espéran-
ce » de Travers, et Rudolf Tuscher, du
« Mânnerchor » de Couvet, pour 50 ans
de sociétariat. Ces cinq chanteurs repré-
sentent à eux seuls 210 ans de musique
chorale !

Cinq chanteurs vétérans
**? 210 ans de musique !
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« L'Espérance» fêtera son 100me anniversaire
De notre correspondant régional :
L'harmonie « L'Espérance » a tenu son

assemblée générale mardi soir à
Fleurier, pour préparer les fêtes qui
marqueront le centième anniversaire de
sa fondation. Cette manifestation a été
fixée aux 28 et 29 juin. Le comité
d'organisation est formé ainsi :
président : M. Gérard Delagrange ; vice-
président : M. Daniel Vuilleumier ;
secrétaire : Mlle Katia Boscaglia ;
caissier : M. Jacques Borel ; tenanciers
de la cantine : M. et Mme André Grand.
Ont été nommés à la tête des différentes
commissions : MM. Fernand Cattin ,
Marcel Gogniat , Reynold Meylan,
Martial Leiter, André Vaucher et
Jacques Perrin.

IL Y A UN SIÈCLE
Au moment de sa fondation,

« L'Espérance » était présidée et dirigée
par Charles-Ulysse Guye, juge de paix.
Par la suite , la société put compter sur
des directeurs de talent comme le

professeur Gaiani , l'instructeur-trompette
Albert Miéville , Albert Jeannin , Albert
Fornara le professeur Liegme, le
compositeur Sciboz, Henri Chaillet et
Claude Trifoni.

A cette société sont liés dans le passé
les noms des Piazzale, des Donzé, des
Rémy, des Bornand , des Moser, des
Trifoni , des Leiter et de tant
d'autres. » L'Espérance », en cent ans a
changé quatre fois d'uniformes. La
société a passé ces dernières années par
une période critique , mais elle paraît
l'avoir maintenant surmontée et son
centième anniversaire sera pour elle une
eau de Jouvence.

Présence de Mgr Mamie
(c) La confi rmation aura lieu le

30 mars dans l'après-midi à l'église ca-
tholique de Fleurier. C'est l'èvêque en
personne, Mgr Mamie, qui conférera ce
sacrement à tous ceux et celles qui s'y
seront préparés.

Assises de la Société neuchâteloise
de tir au petit calibre à Fleurier

De notre correspondant :
Les délégués de la Société cantonale

neuchâteloise de tir au petit calibre ont
siégé à Fleurier sous la présidence de M
André Evard, de la Chaux-de-Fonds.
Une quarantaine de délégués étaient
présents ainsi que le capitaine Turnheer,
commandant d'arrondissement, le
lieutenant-colonnel René Petitpierre ,
officier fédéral de tir et MM. Arthur
Grossenbacher, vice-président de la
société et Edy Cuany, représentant les
tireurs vaudois.

Les différents rapports d'activité ont
été approuvés de même que la propo-
sition du comité de modifier le déroule-
ment du championnat de groupe, qui
comprendra désormais un tour supplé-
mentaire et une finale à trois groupes au
lieu de deux. Le championnat cantonal,
a été fixé au 21 avril. Pour l'orga-
nisation du prochain tir cantonal , en
1975, aucune société ne s'est mise sur les
rangs. Aussi le comité a-t-il été chargé
de reporter éventuellement d'une ou de
deux années cette manifestation.

LES JOURNÉES CANTONALES
A PESEUX ET MONTMOLLIN

En revanche, les journées cantonales
de tir au petit calibre seront organisées
à Peseux et à Montmollin. Enfin, la
prochaine assemblée annuelle se
déroulera à Neuchâtel.

A Colombier une sous-section de tir à
air comprimé a été créée sous la
direction de M. Samy Renaud et une

sous-section, a aussi vu le jour au Locle,
grâce à l'initiative de M. Marcel Berner.
Les deux sections ont été admises. Après
la partie officielle, le capitaine Turnherr
apporta le salut du département militaire
cantonal et remercia les sections de se
préoccuper de la formation des jeunes.
M. Cuany, se fit l'interprète des tireurs

vaudois pour adresser d'aimables paroles
aux Neuchâtelois et M. Arthur Grossen-
bacher , souligna les bonnes relations
qui existent entre les fédérations de
grande et de petite distance. Enfin , M.
Louis Béguin , au nom des autorités
communales , invita les participants à un
vin d'honneur.
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Pour notre usine de Monthey
nous cherchons

UN CHIMISTE
DIPLÔMÉ

(formation universitaire complète)

Intéressé par les problèmes d'écologie (études de déponies, destruc-
tion de matières résiduaires, surveillance des Installations y relatives,
recherches diverses, etc.).

" UN CHIMISTE ETS "
(ingénieur-technicien ETS en chimie)

pour collaborer à une Importante unité de production de matières
plastiques, apte à diriger du personnel, organisateur, sachant s'intégrer
dans l'équipe existante.

Pour 'ces deux postes, la préférence sera donnée à des candidats
ayant quelques années d'expérience et de très bonnes notions d'alle-
mand.

Notre usine de Monthey est un Important centre de production, occu-
pant environ 2500 personnes à la fabrication de produits antiparasl-

; talres, matières plastiques, pigments, produits intermédiaires. Elle offre
un champ d'activité des plus Intéressants à des collaborateurs capa-
bles et dynamiques.

Le* personnes Intéressées sont priée* de faire leurs offres écrites
au Service du personnel de Ciba-Geigy S.A., usine de Monthey,
1870 Monthey.

CIBA-GEIGY
Je cherche pour le 15 mars :

garçon de cuisine
ou

aide-cuisinier
sommelier

ou
sommelière

pour le 1er avril ou date à conve-
nir,

femme de ménage
ou

employée de maison
à la demi-journée ou Journée en-
tière.
Tél. (038) 33 30 31.

S MADAME-MONSIEUR !
¦ ¦
EBl Parce que nous faisons partie du groupe HACHETTE _______

¦ 
nous pouvons offrir à nos collaborateurs de vente Bj
les avantages d'une très grande société Q[

— FIXE RÉEL H

— IMPORTANTES COMMISSIONS g
_ FRAIS REMBOURSÉS __

— UNE VOITURE ^

¦ 
— 4 SEMAINES DE VACANCES m
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ou écrire : LE LIVRE DE PARIS S. A. GROUPE HACHETTE
10, rue du Vieux-Marché, 1260 NYON m

I J B JT I Etes-vous une
/̂ vendeuse

• expérimentée en
: produits alimentaires,
J cherchant à améliorer
• sa situation ?
—. Nous avons une place pour vous,

• comme gérante
• de notre magasin Mercure, Grand-Rue, Fleurier !

0 Ce poste vous tente-t-il ? Alors n'hésitez pas à nous

0 téléphoner pour vous renseigner sur nos conditions

0 de travail avantageuses. Merci d'avance.

• MERCURE S. A., Fellerstrasse 15, 3027 Berne
• • Tél. (031) 55 11 55

L'IMPRIMERIE CENTRALE
ET DE LA FEUILLE D'AVIS DE NEUCHATEL

cherche

une demoiselle
de réception

pour son service de presse minute.

Nous demandons la connaissance de la dactylographie ; âge entre
25 et 35 ans ; bonne présentation.

Nous offrons les avantages sociaux d'une grande entreprisef semaine
de 5 jours, salaire intéressant.

Faire offres écrites, avec curriculum vitae et photo, à la Direction
de l'Imprimerie Centrale et de la Feuille d'avis.

Fabrique d'horlogerie
Jean-Pierre Villard & Cie
cherche un

horloger-décotteur
pour différents travaux de fabrica-
tion et service après-vente.

Faire offres ou se présenter.
2035 Corcelles. Tél. (038) 31 62 62.

Entreprise de maçonnerie
cherche pour entrée immédiate
ou date à convenir

un contremaître
ou

chef d'équipe maçon
capables et dynamiques. Presta
tions sociales d'une grande entre
prise.
Faire offres à Pascal Samblaglc

/ & Fils, entrepreneurs, Lignières.
Tél. (038) 5124 81.
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La Direction centrale des
FABRIQUES D'ASSORTIMENTS RÉUNIES

ê

2400 LE LOCLE

cherche pour son département
de comptabilité financière une

employée de bureau
qualifiée

Travail agréable

Conditions et prestations sociales d'une entre-
' prise moderne

Réfectoire à disposition.

Entrée immédiate ou à convenir.

Faire offres ou se présenter à la Direction centrale des
F.A.R., Gira rdet 57, 2400 le Locle, tél. (039) 31 12 86.

SOMMELIÈRE
serait engagée tout de suite ou
pour date à convenir.

S'adresser au
Restaurant de la Métropole.
Tél. (038) 3113 50.

On cherche une

SOMMELIÈRE
pour travail 1 Jour sur 2 et congé
le dimanche.
S'adresser au café de l'Industrie.
Tél. 25 28 41.

Adia; votre personnel sur mesure» JS
Face à la pénurie de personnel, les chefs cieux dont nous garantissons les capacités par la suite, puisqu'ils sont rétribués pour s5; ]OË|H Jiif l̂l _\______V
d'entreprise perspicaces limitent l'effectif - n'y va-t-il pas de notre réputation? Des un travail effectif , ce qui n'est pas toujours :l|ffvi sl m\Èt~$2mk W5*%fixe au strict minimum et, selon l'afflux de collaborateurs moins chers le premier le cas avec le personnel fixe. iPil|i_ial ImlPmM ^P \T" Itravail, engagent temporairement le nombre trimestre que ies titulaires de postes fixes. JÊÊÉÊÈÈËÊ JËfBs ^̂ .̂A»̂ \exact de surnuméraires nécessaires. Nous pouvons le prouver. Tout compte 'Demandez notre documentation détaillée JÊÈÊÊ \mJ^̂ SSmm\Nous vous offrons, dans tous les sec- fait, ils coûtent même sensiblement moins* concernant «La question du Break Even Point». 'tm X̂j &xmwSi m

Sécurité - par un travail temporaire sur mesure - dans votre entreprise également! *SP*j| llififfiti?! ^̂ ^^
A Membre de la Fédération suisse des entreprises da Aarau, Baden, Bâle, Berne, Bienne, La Chaux-de-Fonds, Autres bureaux du groupe Adia Intérim en Allemagne,
w travail temporaire. Fribourg. Genève, Heerbrugg. Lausanne, Lucerne, Belgique, Danemark. France et aux USA.

Monthey, Neuchâtel, Olten. St-Gall, Schaffhouse. Rue da l'Hôpital 19... ,. Winterthour, Zoug, Zurich. 2000 Neuchâtel. 9 038/247414
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Employée de bureau
capable, aimant les chiffres , est
demandée à la demi-journée.
Adresser offres à :
Société coopérative
de menuiserie,
Vallon du Seyon,
2006 Neuchâtel.
Tél. 2514 09.

Hotel du Lac, Auvernier,
tél. (038) 31 21 94,
cherche pour entrée Immédiate :

jeune cuisinier
(sorti d'apprentissage éventuelle-
ment) ;

fille d'office
pour fin mars ;

fille de salle



Un objectif : le développement harmonieux de la jeunesse !
L'enseignement de la gymnastique obligatoire aux apprentis

De notre rédaction biennoise i
La commission d'étude pour l'ensei-

gnement obligatoire du sport aux ap-
prentis a prévu, dans ses premiers pro-
jets, deux formes d'application différen-
tes : la première consiste en un entraîne-
ment de la condition physique avee
initiation au jeu, l'autre propose une sé-
rie de branches à option complétées, pat
un entraînement de la condition physi-
que. Le directeur d'une école profession-
nelle est libre de décider laquelle de ces
deux variantes il adoptera pour son
établissement. Les projets mentionnés ci-
dessus ne contiennent pas encore de
note explicative sur ces systèmes. Leur
sens profond fera l'objet d'une analyse
ultérieure.

DEUX SYSTÈMES EN PRÉSENCE
L'éducation physique et le sport étant

nouvellement introduits chez les appren-
tis, il était relativement simple d'en
formuler les buts puisqu'elle échappait,
ainsi , aux liens créés par les pratiques
traditionnelles. En outre, aucune raison
ne justifie que l'on copie aveuglément
les méthodes qui régissent l'enseigne-
ment de la gymnastique dans les écoles
moyennes.

L'ENGAGEMENT : UN IMPÉRATIF
L'enseignement obligatoire du sport se

doit de favoriser, en tout premier lieu,
le développement harmonieux du jeune
être en âge de scolarité ou d'apprentissa-
ge. Le manque d'engagement dans l'ac-
tion fait échec à toute entreprise éduca-
tive, au même titre qu'elle rend l'entraî-
nement inefficace.

La question se pose donc de savoir à
partir de quand l'éducation physique ne
suffit plus a satisfaire les besoins des

rennes , à partir de quand il convient de
la remplacer par le système det groupes
de « prédilection » (non pas de « perfor-
mance >). Il est indispensable de tenir
compte de cet aspect lors de l'élabora-
tion de l'enseignement sportif.

FAIRE DU SPORT,
UN INSTRUMENT POUR LA VIE

D'autre part, il faut orienter l'ensei-
gnement en fonction des besoins futurs
des apprenti (e) s. C'est la raison pour
laquelle il est bon d'offrir, dans le cadre
de 1' * obligation », la possibilité de se
familiariser « librement » avec les activi-
tés sportives qui pourront être pratiquées
beaucoup plus tard encore, à l'âge de
30, 40, 50 ans et plus : sports de tous les
âges (par exemple : tennis), sport des
deux sexes, comme la natation, consti-
tuent des critères d'un aspect sociologi-
que indiscutable. Il est fort possible qu'à
13 ans, un jeune garçon ou une jeune
fille puisent toute leur joie dans la prati-
que des disciplines techniques de l'athlé-
tisme. Ceci ne les empêchera pas de re-
chercher, plus tard, des activités moins
violentes et mieux adaptées à chaque
nouvelle tranche de leur vie.

Il est donc très important de se. de-
mander quelles sont les formes d'ensei-
gnement et quels sont les genre* de
sports qui vont assurer la pins grande
ouverture sur l'avenir, tout en restant
« attractifs » p our les jeunes. Ce sont ces
spécialités qui devront former le fonde-
ment du système des disciplines à op-
tion. De plus, l'enseignement obligatoire
du sport apportera, ainsi , une contribu-
tion capitale au maintien et à l'améliora-
tion à long terme de la santé publique.

On comprendra toutefois que, pour
des raisons pratiques, le nombre des
branches sportives proposées au choix
des apprenti (e) s soit limité (cinq à six
au maximum). Ceci implique, malgré
tout , un accommodement technique des
horaires, car il faut que deux classes au
moins aient leurs heures de sport fixées
au même moment, si les élèves veulent
être suffisamment nombreux pour se
grouper en classes d'option.

Il ressort donc de ce qui précède,
estime-t-on à l'Ecole fédérale de
gymnastique et de sports, de Macolin,
que cette conception de l'enseignement
sportif va poser, on ne peut le nier, de
nouveaux problèmes aux responsables
des horaires. Cet inconvénient, toutefois,
est en partie compensé, comme on l'a
déjà dit, par la certitude d'un engage-
ment plus grand de la part des élèves.
Ce système comporte encore d'autres
avantages :
• De nombreuses branches vont per-

mettre une participation mixte.

• Tout en tirant parti de façon opti-
male des installations déjà existantes, on
sera amené à en construire de nouvelles,
fonctionnelles, que les jeunes pourront
continuer à utiliser après la fin de leur
apprentissage. Les écoles professionnelles
qui ne disposent pas d'une place suffi-
sante pour permettre l'édification de sal-
les de gymnastique trouveront plus faci-
lement un terrain d'accueil : sur les
courts de tennis, dans les forêts ou sur
les plans d'eau les plus proches (canoë,
aviron). Les stations d'hiver rendront, en
outre, possible la pratique du ski alpin
et du ski de fond. Des locaux de dimen-
sion réduite pourront être utilisés, enfin,
pour le judo, l'escrime, la danse rythmi-
que, etc., à condition d'être bien aména-
gés et d'avoir une hauteur de trois mè-
tres au moins.
• La formation des maîtres de bran-

ches à option — comme le volleyball,
par exemple — dure moins longtemps
que celle requise par l'enseignement de
l'entraînement de la condition physique
avec initiation au jeu (deux ans en géné-
ral), c'est pourquoi, à l'avenir, il sera
possible d'intégrer le sport dans la
formation générale des maîtres de
l'enseignement professionnel.

Les arguments développés ci-dessus
prêchent, c'est évident, en faveur d'un
élargissement des conceptions tradition-
nelles de l'enseignement de la gymnasti-
que. Mais il appartient à chaque direc-
teur, de décider, en tenant compte de
l'avis de ses maîtres et des voeux des ap-
prentis, s'il va inscrire, au programme
de son école, l'enseignement du sport en
tant qu'entraînement de la condition
physique avec initiation au jeu, ou le
système des branches à option.

Autodétermination : les antiséparatistes
désirent que lu Confédération comble une lucune
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SAINT-IMIER (ATS). — Lo comité
directeur de l'Union des patriotes juras-
siens (U.P.J.) soutient l'idée d'introduire
formellement, au niveau fédéral, un
droit d'autodétermination « aussi moder-
ne et démocratique que celui qui existe
dans le canton de Berne depuis 1970 ».
C'est ce que déclarent les dirigeants de
l'organisation antiséparatiste dans une
communication diffusée hier. Ils
appuient donc la motion allant dans ce
sens déposée le 19 février dernier au
Grand conseil par le député Henri Som-
mer (soc), de Saint-lmier.

Le comité directeur de l'U.P.J. souli-
gne qu'il « a constaté que des pressions
apparaissaient pour tenter de dénaturer
le sens du vote du 23 juin. En consé-
quence, il renouvelle son appel aux
habitants du Jura bernois les incitant à
voter selon leur conscience et en respec-
tant la liberté d'expression de chacun ».

Si < la constitution cantonale bernoise,
prévoit, depuis le 1er mars 1970, la pos-
sibilité pour les habitants du Jura de
demander l'application du droit
d'autodétermination, poursuit l'U.P.J., la
Constitution fédérale en revanche ne dit
rien à ce sujet. Le député Sommer, dans
sa motion demande au Grand conseil
d'entreprendre les démarches nécessaires
auprès de la Confédération en vue de
combler cette lacune.

UN VŒU
«Le comité directeur de l'U.P.J. prend

acte avec satisfaction du dépôt de cette
motion signée par 19 députés de Bienne
et du Jura, représentant la majorité de
la députation jurassienne. Il forme le
vœu que cette motion conduise à
l'introduction formelle, au niveau fédé-

ral, d'un droit d'autodétermination aussi
moderne et démocratique que celui qui
existe dans le canton de Berne depuis
1970. Comme on sait, conclut la
communication, le vote du 23 juin inspi-
re des craintes aux séparatistes dont cer-
tains se préparent déjà à en contester le
résultat. Les objections séparatistes, si
peu fondées qu'elles soient, ne doivent
pas rester sans réponse, d'autres scrutins
du même genre pouvant peut-être se
révéler nécessaires dans d'autres régions
du pays. C'est pourquoi une mise au
point s'impose, et cette mise au point
incombe à la Confédération. L'U.P.J. at-
tend avec intérêt la suite qui sera don-
née par le Grand conseil, puis par le
Conseil exécutif, à la démarche du
député Sommer ».

COMBLER UNE LACUNE
Dans sa motion, le député Sommer

relève que «le droit fédéral ne prévoit
rien concernant la procédure à suivre
pour réunir deux cantons, pour créer un
nouveau canton ou pour transférer cer-
tains territoires d'un canton à un autre.
La pratique ayant montré que de tels

problèmes peuvent se poser — fusion
des deux Bâles, création d'un canton du
Jura, transfert de la commune obwal-
dienne d'Engelberg au demi-canton de
Nidwald — nous jugeons le moment
venu de combler cette lacune et de fixer
dans la Constitution fédérale les règles
fondamentales à observer en pareille cir-
constance », indique le député de Saint-
lmier qui souhaite, « en particulier, que
le constituant fédéral se prononce sur
le droit d'autodétermination des cantons
et des groupes de population qui les
composent, ainsi que sur la manière
d'exercer ce droit : délimitation des
territoires pour lesquels un changement
peut être envisagé, définition du droit de
vote en matière d'autodétermination,
éventuellement collaboration des cantons
et de la Confédération à certains stades
de la procédure ».

Pour réaliser les objectifs de cette mo-
tion, M. Sommer rappelle que le Grand
conseil dispose du droit d'initiative
stipulé à l'article 26 de la Constitution
cantonale et qu'il peut ainsi intervenir
directement auprès des autorités fédéra-
les.

Le lac Noir va passer la deuxième vitesse
De notre correspondant :
Le lac Noir était connu, Il y a un siè-

cle, pour ses bains. L'endroit s'est mué
en station de villégiature. Au premier
skilift de 1946, sont venues s'ajouter
cinq autres installations de remontée
mécaniques. Malgré ces possibilités
multiples, la capacité est insuffisante.
Autre faiblesse : l'hébergement. Or, un
grand hôtel de 80 lits avec piscine y
sera construit. Et, d'autre part, un
comité d'Initiative, présidé par le
député Willy Neuhaus, lance un vaste
projet d'exploitation d'une nouvelle
zone, celle du Schweinsberg. Si tout
marche bien, l'ouverture pourrait avoir
lieu l'automne prochain. Le vaste do-
maine skiable nouvellement offert est
caractérisé par une orientation Idéale
qui lui assure un enneigement de
longue durée. La preuve : actuellement
viennent de s'y dérouler des épreuves
militaires, sur une couche de 1 m 20
de neige.

Les promoteurs ont été encouragés
dans leur entreprise par un rapport
établi par M. Jost Krippcndorf, de l'Ins-
titut de recherches touristiques de
l'Université de Berne. L'Union fribour-
geoise du tourisme, également, donne
son aval, ainsi que les autorités
cantonales. La station du lac Noir est

déjà fréquentée assidûment par des
skieurs venus principalement de la ré-
gion de Fribourg, de la Singine et de
Berne. Au reste, de nombreuses colo-
nies séjournent au camp militaire —
700 lits — et quelque 150 chalets abri-
tent une clientèle régulière. L'ouverture
d'une soixantaine de kilomètres de
nouvelles pistes (lorsque l'ensemble
aura été construit) , où le soleil frisant
assure un enneigement prolongé, sera
évidemment bénéfique.

TÉLÉSIÈGE, SKILIFT ET
RESTAURANT

M. Charles Jaquet, Ingénieur, a
conçu le projet. Un télésiège de 1800
mètres reliera le lac Noir au Fuchses-
schwelnsberg. La dénivellation est de
560 m et le débit-horaire pourra at-
teindre 900 personnes.

La station supérieure abritera un res-
taurant d'altitude de cent places,
complété par une vaste terrasse cou-
verte.

En première étape encore, un skilift
reliera la station supérieure du télésiè-
ge au Vallon du Tlerliberg, sur une lon-
gueur de 750 m et une dénivellation de
200 mètres. Quelque 600 places de
parc sont actuellement aménagées. La
Société Lac-Noir - Schweinsberg S.A.
dispose des terrains qui permettront,
au fur et à mesure des besoins, de
créer de nouvelles places. Pour le
futur, plusieurs possibilités d'extension
existent.

DEUX MILLIONS A TROUVER
Le plan financier peut être résumé

ainsi : 1.650.000 fr. pour le télésiège,
500.000 fr. pour le skilift , 850.000 fr. pour
le restaurant d'altitude et son équipe-
ment. Au total, trois millions, dont un
pourra ôtre emprunté aux banques.
Restent deux millions à trouver par

voie de souscription, 4000 actions de
250 fr. sont actuellement offertes.

Ce n'est pas une « aventure ». Le
succès actuel de la station en témoi-
gne. L'atout principal paraît être l'étale-
ment des posslblités. Les conditions
actuelles prouvent que l'hiver est plus
long, si l'on peut diret sur le domaine
skiable du Schweinsberft. Il y aura pla-
ce pour le ski « de famBle » aussi bien
que, sur certaines pistes, pour les
compétiteurs. Le ski de randonnée,
également, trouve dans la région des
possibilités remarquables. Enfin, la sta-
tion tout entière bénéficiera d'une
meilleur exploitation estIWale.

Michel GREMAUD

3me force : pourquoi parler
des échecs des autres et
faire silence sur le sien ?
De notre correspondant i
Poursuivant sa campagne de prépa-

ration du plébiscite du 23 juin, le
mouvement pour l'unité du Jura
(3me force) a dénoncé hier, dans un
communiqué, ce qu'il appelle les
« échecs » des mouvements sépara-
tistes (R. J.) et antiséparatiste
(UJ»J.).

« Contrairement à ses intentions
premières et contraint par la majorité
de ses adhérents, le Rassemblement
jurassien ce prépare a Jouer le Jeu du
plébiscite, écrit le M. U. J. U le
jouera en recommandant à ses
adeptes de voter « oui » le 23 Juin
prochain. Ce faisant, et sauf réalisa-
tion d'une impensable majorité
acceptante émanant de l'ensemble du
peuple jurassien, le R. J. aura irrévo-
cablement échoué dans son projet
pourtant longuement préparé de
créer un Etat Jurassien unissant les
six districts francophones de notre
pays. Il sera vain et Illusoire pour lui
de croire à la réalisation ultérieure,
par absorptions successives, de la
réunification d'un Jura dont le 23
uljn 1974 aura définitivement scellé
le démembrement

L'ÉCHEC DE L'U JJ.
Plus grave et ptas significatif

encore sera l'échec de l'Union des
patriotes jurassiens qui ns peut pas
sincèrement croira et penser que le
« non » trompeur qu'elle prône

puisse, ainsi qu'elle le prétend
pourtant, abusivement, empêcher
î'écartèlement du pays jurassien dont
elle voudrait incarner et sauvegarder
l'unité.
POURQUOI CE DOUBLE ÉCHEC ?

Deux tendances extrêmes, deux
échecs, conclut le M.L'..!., tout
simplement parce qu'a surgi, de
manière inopportune et prématurée .
libéré par ceux qui en avaient la
garde, un plébiscite contraignant le
peuple du Jura à se prononcer sur
son destin poltique dans un délai et
en des circonstances ne permettant
pas une saine appréciation des
éléments devant étayer une décision
aussi lourde de répercussions.

Il convient donc, impérativement,
de dépouiller ce plébiscite hâtif de
toute valeur. Comment ? En votant
massivement blanc le 23 juin 1974.
Ceci équivaudra à sauvegarder l'unité
jurassienne mise en grave danger par
ce plébiscite Intempestif ».

Comme on l'a lu, la 3me force fait
allusion, dans son communiqué, au
double échec du K. J. et de l'U.PJ.
A vrai dire, elle pourrait parler aussi
de son propre échec, celui, total,
qu'elle a enregistré lors de sa, ou
même de se tentatives d'obtenir pour
le Jura un véritable statut
d'autonomie dans le cadre du canton
de Berne.

BÉVI

RJ.: décision le 18 mai
(c) On sait que, j u s q u'à prés ent, le

Rassemblement j urassien, mouvement au-
tonomiste, a réservé sa décision en ce
qui concerne le mot d'ordre qu'il donne-
ra à ses militants pour le plébiscite du
23 juin sur la constitution d'un canton
du Jura. Le RJ . a cependant laissé en-
tendre à plus d'une reprise qu'il pour rait
facilement rendre inopérant la consul-
tation t à la bernoise » qui se prépar e.

Par la suite, une vaste opération de
sondage de la « base » a été entreprise
et il semble bien qu'une large majorité
se dégage en faveur du t oui ». Le RJ.
en effet pourrait fort bien jouer le jeu ,
tout en contestant les bases sur lesquel-
les ce scrutin d'autodétermination est or-
ganisé.

C'est le 18 mal à Porrentruy, que la
décision sera prise . Le RJ. envisage de
réunir ce jour-là ses délégués et ses mi-
litants dans la vaste patinoire couverte,
à l'occasion de la « Fête de la jeunesse
jurassienn e ». Les élections au Grand
conseil ayant lieu le 5 mal, le mouve-
ment autonomiste disposera de données
intéressantes et importantes en fonction
desquelles il pourra prendre une déci-
sion susceptible éven tuellement de modi-
fication s au tout dernier moment, au gré
des circonstances.

Bévi

Papiers peints et souvenirs délavés :
acquittement au tribunal de la Sarine

De notre correspondant :
Le tribunal criminel de la Sarine a

acquitté hier matin un entrepreneur
accusé de faux témoignages dans une
plate affaire de travaux de peinture et
de papiers peints qui s'est considé-
rablement... décolorée. L'entrepreneur,
bien que mis au bénéfice du doute,
supportera toutefois les frais de
justice.

En 1965; l'entrepreneur avait exécuté
des travaux de peinture pour le compte
d'un confrère qu lui réclama ensuite, à
plusieurs reprises, des retouches.
Eprouvant de la peine à se faire payer
le travail , l'entrepreneur transmit ses
droits à un bureau d'encaissement qui
intenta un procès au débiteur. Au cours
de ce procès civil , le mauvais payeur
produisit un devis signé et annoté par
l'exécuteur des travaux. Mais celui-ci nia
avoir jamais eu cette pièce en main.

» .<
Une expertise » ,' graphologique établit
pourtant que lus .annotations et la
signature étaient :ibien de sa main.

HUI | ANS DÉJÀ
Hier, devant ..He tribunal présidé par

M. Raphaël Ba rras, l'accusé affirma ne
plus se souver ir très précisément des
faits qui remo ratent ¦ à 'huit tans. "Etant
donné qu'il a refait . les factures sur la
base du devi. i .contesté (factures qui
n'ont toujours pas pu être acquittées) il
s'étonna d'êtri » encore poursuivi. Le
litige portait si rm un montant' 'de- quelque
4000 fr. seulerr lent.

Le défenseui :, faisant valoir les contra-
dictions dé l'a' stre partie, plaida l'acquit-
tement qui f '.ut - accordé ! M. Nicolas
Grand, substit ':ut du procureur général,
avait requis trois mois d'emprisonne-
ment.

M. G.

Terrains de la Confédération aux
Franches-Montagnes : du nouveau

Depuis plusieurs mois on n'entend
plus parler des terrains que la Confé-
dération possède aux Franches-Monta-
gnes, et sur lesquels elle projetait de
constru ire une place d'armes pour trou-
pes hippomobiles, puis une station d'ac-
climatation pour chevaux.

Ces deux projets ayant été abandon-
nés en raison de l'opposition unanime
qu'ils soulevaient dans la région , il fut
et il est d'ailleurs encore question du
rachat des quelque 290 hectares de ter-
rain par les trois communes de Lajoux,
Montfaucon et les Genevez.

Le premier chiffre articulé, celui de
la valeur vénale, était de 3.858.000 fr.
Des expertises faites ces derniers mois
ont abouti à des sommes sensiblement
inférieures : 750.000 fr., voire un million
de francs.

Elles sont basées, comme il se doit,
sur la valeur de rendement. Il semble
que, dans un avenir pas trop éloigné,
les trois communes concernées seront en
mesure de racheter « leurs » terres à un
prix sensiblement inférieur à celui qui
avait jusqu'à présent servi de base de dis-
cussion.

ASPHYXIÉ DANS
UN COLLECTEUR

D ÉGOÛT

LAUFON

(c) Mardi après-midi, un ouvrier es-
pagnol d'une entreprise de Laufon,
M. Juan-Luis Rivadulla, 27 ans, marié,
qui était descendu dans un collecteur
d'égouts à Laufon, afin d'y dégorger un
tuyau, a été asphyxié par les émana-
tions de gaz.

On lui porta secours rapidement, mais
il était déjà trop tard.

En souvenir de Jean
LIBRES OPINIONS

D'autres ont droit à de longs arti-
cles nécrologiques. Ils furent bons
citoyens, bons pères et bons époux,
membres de nombreuses sociétés,
firent prospérer leurs affaires, méri-
tant un certificat d'honorabilité.

Jean (il tenait à rester anonyme)
vivait seul dans son petit studio de
la rue de l'Argent. Il avait fête (si
l'on peut dire) ses quatre-vingts ans.
Puis il est parti après une brève-
maladie.

Lundi, une modeste assistance lui
rendait les derniers honneurs. Il
n'avait plus que des parents éloi-
gnés et, à l'issue de la brève
cérémonie, personne ne se tenait à
la sortie pour serrer les mains et
répondre aux murmures de
condoléances.

J'ai fait sa connaissance II y a
une dizaine d'années. Il m'avait
alors raconté sa vie.

REMONTER LA PENTE
Il était de Neuchfitel, d'excellente

famille, avait fait des études de
droit, travaillé comme premier se-
crétaire d'un département cantonal.
Puis il s'était adonné à la boisson,
descendant progressivement tous
les échelons de la déchéance, avait
même fini par être Interné admlnis-
trativement à Worben, où il resta
plusieurs années.

Alors, du fond de sa détresse, il
avait entrepris l'effort presque sur-
humain de remonter la pente, de
triompher de son vice, et avait pu
inalement venir s'installer à Bienne.

où il travailla dans l'administration
municipale et créa le groupe
romand des « Alcooliques anony-
mes ».

Fondé aux Etats-Unis en 1835, ce
mouvement est • une société d'hom-
mes et de femmes qui mettent en
commun leur expérience, leur éner-
gie et leur espoir dans le but de
résoudre leur problème commun et
d'en aider d'autres qui sont encore
aux prises avec la maladie de
l' alcoolisme ».

Dans de nombreuses villes, des
réunions régulières sont organisées,
dont les participants échangent
leurs expériences, s'encouragent
réciproquement, puisent des forces
dans la mise en commun de leurs
faiblesses.

Pendant des années, Jean dirigea
le groupe romand de Bienne avec
un zèle et un dévouement constants.
On pouvait l'appeler à toute heure
du jour ou de la nuit. Il se rendait
aussi dans de nombreuses localités
du Jura. Sa douceur et son don de
persuasion faisaient merveille.

Il ne voulait pas se donner en
exemple, sachant bien que lui-même
n'était pas à l'abri des tentations et
des rechutes. Mais II n'Ignorait pas
que le contact f raternel entre per-
sonnes souffrant du môme mal,
confrontées avec le môme problème
constituait souvent une thérapie
efficace.

A CONTRE-COURANT
A côté de cette activité, Il s'Inté-

ressait à toutes les manifestations
de l'esprit, aux sciences, à la litté-
rature. C'est lui qui, la dernière fols
que je l'avais vu, il y a deux ans,
m'avait parlé du poète Jean Oslrls.
Il était alors attristé par sa propre
faiblesse, déçu par certains échecs.
Mais, au cours de la conversation, il
s'était repris, retrouvant sa sérénité.
Nul exhibitionnisme, nulle sentimen-
talité dans son attitude. Il voulait se
donner tel qu'il était, en toute humi-
lité.

Lors de la cérémonie funèbre, on
entendit un chant dont le thème
Illustrait bien ce que fut cette exis-
tence : « Seigneur , pourquoi m'obli-
ges-tu à ramer contre le courant 7 ».

Tant d'années, Il avait ramé
contre ce courant, et parfois ses for-
ces n'avaient pas suffi. Mais il avait
toujours repris la lutte, et l'image
même de cette lutte avait aidé d'au-
tres hommes à retrouver leur équili-
bre.

Jean aurait pu dire avec Voltaire :
«J'ai fait un peu de bien, c'est mon
meilleur ouvrage ».

Et je pense aussi à cette phrase
que ma mère m'avait Inscrite dans
un livre : « Les hommes Jugent notre
vie selon ses résultats ; mais Dieu
en mesure la valeur au degré de
notre effort ».

Jean est parti discrètement,
aucun Journal n'a parlé de lui. Mais
ceux qu'il a secourus ne l'oublieront
pas.

R. WALTER

SAIGNELÉGIER

(c) Il y  a un mois, une course de
chiens polaires qui devait avoir lieu à
Saignelégier avait été annulée , la neige
faisant défaut. Cette compétition origi-
nale, dans laquelle plusieurs attelages de
7 à 9 chiens s'affronteront sur un par-
cours de 24 kilomètres , aura lieu same-
di et dimanche.

Courses de chiens polaires

Le commandant de la police du can-
ton de Berne communique que durant la
période du 17 février au 3 mars, la gen-
darmerie a dû intervenir dans les cas
suivants :

304 délits contre le patrimoine, repré-
sentant un montant total de 284JB57 fr .  ;
82 véhicules volés, dont 71 ont été res-
titués ; 28 délits contre les mœurs ; 19
infractions à la loi sur les stupéfiants ;
10 cas de décès extraordinaires; 16 in-
cendies ; 4 infractions à la loi sur la
chasse ; 15 cas de lésions corporelles et
voies de fait ; 2 menaces ; 2 entraves au
service de chemin de fer ; 1 séquestra-
tion ; 7 avis de disparition, dont 6 ont
été liquidés.

La police cantonale
bernoise n'a pas chômé
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GROLLEY

(c) Le premier critérium Aes « ĉaisses à
savon » aura lieu le 2S ; avrîi. Organisé
par le « Centre de loisirst et cubiurel » du
parc automobile de l 'ctrmée "(PAA) de
Grolley, il est ouvert à . tous les enfants
âgés de 6 à 15 ans.

Seuls lev véhicides de fab t ication arti-
sanale pourront prendre ^ par t à la cour-
se, puisque les cliâssis teri ninés vendus
dans le commerce en sorti exclus. Des
normes de \ construction précises sont
édictées. Ch nque « caisse ià savon » sera
expertisée par une commission techni-
que. Casqués' et gantés die -cuir, sgarçons
et filles seront répartis \en trois catégo-
ries : 6 à 9 oui, 9 à 12 tins , 12 à 15 ans.
Leurs bolides \ monoplaces devront être
équipés de freins - sur lies roues arrières
et d'un siège a\\ect dowizr obligatoire.

Critérium de
« caisses à stavon>

COURTEPIN

(c) Hier matin, un ouvrier de Micarna
S.A. était occupé à réparer la pompe
à eau, vaste installation utilisée dans le
service de préemballage a l'usine de pro-
duits carnes. Un caisson en fonte ayant
sauté, l'ouvrier fut atteint par un éclat
au ventre. Grièvement blessé, il fut
transporté en ambulance à l'hôpital can-
tonal. Il s'agit de M. Heinz Brugger,
27 ans, de Wallenried.

Ouvrier blessé

(c) Aujourd'hui et demain, la commis-
sion d'experts pour la revision du droit
de famille, instituée par le département
fédéral de justice et police, siégera à
l'Université de Fribourg. Elle est prési-
dée par le professeur J.-M. Grossen,
de l'Université de Neuchâtel, ancien di-
recteur de la division fédérale de la
justice.

Cette commission a déjà élaboré le
nouveau droit de l'adoption entré en vi-
gueur le 1er avril 1973. Et elle a ter-
miné ses discussions en matière de filia-
tion. Elle examine actuellement les ef-
fets du mariage et particulièrement le
régime matrimonial, matière pour la-
quelle le professeur H. Deschenaux, de
l'Université de Fribourg, est rapporteur.
Les professeurs A. von Overbeck et B.
Schnyder, de Fribourg également, font
partie de la commission. M. Schnyder
est rapporteur en matière de droit des
tutelles.

Droit de famille :
la commission d'experts

siège à Fribourg
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Economiser
fessence?

un moyen bien simple :
rouler sur Michelin X radial.

Depuis des années, Michelin prouve,
par des tests routiers effectués dans la plupart des pays européens,

que le simple fait d'équiper un véhicule de pneus radiaux Michelin «X»
permet une économie de 6 à 10% de carburant.

Aujourd'hui, alors que chacun doit faire un effort d'économie de carburant,
pourquoi ne pas profiter de votre prochain changement de pneus

pour faire monter des Michelin «X» (ZX, XAS etc...)?*

Vous apporterez votre contribution à l'économie de carburant, tout en profitant
des qualités de tenue de route et de kilométrage propres au pneu Michelin «X» radial.

'pour les véhicules utilitaires: XZZ, XB ete™

MICHELIN X radial
c'est aussi le champion de l'économie.
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Ford lance la Capri II
Le coupé sport

qui sait se rendre utile*
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La CapriH 4 places, ou 3*, ou 2, ou une seule, Ghia, le célèbre maître-carrossier de
avait co iiAnunlIii i;*™,» adaptées à vos besoins exacts de Turin, Une association harmonieuseave^ sa nouvelle ligne chargement de l'élégance italienne et de la cons-f antarctique VOUS Ofifre la * GT et Ghia traction allemande.

commuté dW nouveUe Nou^Ite maniabilité et Entretien facUe, utilisationpiorte arrière, conduite économiquedes JMCges «mères , E
+
n élargissant la voie arrière de consommation économique de

qui se rabattent et Futilité de™ * d? ScESn a" été SSS ses moteurs robustes dont le Iende-A9nn am4IM „„„. !,„„«„„« , P •' i!f ,P r« ment et 1» longévité ont été prouvésd'un espace pour bagages plus maniable, plus stable. dans des cernes de c^. cinqpresque trtyis fois plus Vaste. »T ,». ,. moteurs au choix — du 4 cylindres¦ Nouveau modèle grand luxe 1300 ce (8,41/100 km DIN ) jus-
Nouveau styVe aérodynamique Caprill Ghia qu'au super puissant 3 litres. La

La Capr£;II a une silhouette C'est une super-Capri, cons- Capri II est construite en Allemagne
basse, profilée, .agressive. Sa surface truite P31 Ford et «babilée» par — garantie de qualité et finition im-
vitrée, de 14% plus importante, pro- nssmÊSË^Mr~ Peccables- Service tous les 10 000 km
cure aussi une meilleure visibilité. M§gtpHHwl§F seulement assuré par 240 conces-

lr~~ S sionnaires Ford en Suisse et plus
Nouvelle porte arrière Wv 'È _J£___mmV ^?° ***?** 
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La nouveUe porte arrière de la {̂ LAaB\ Allez voir et essayer la nouvelle
Capri II s'ouvre l^ement et facilite M^HV V'SlHk Capn U chez votre concessionnaire
l'accès à l'espace p<>ur bagages. î̂iJlk^^Lli ^^  ̂ K& 
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volume de l'espace pour bagages »», ,  ^ ^  n» T ? J  /^« • T¥(640 litres!). Vousobtenez à volonté De la race et UU COfite rOtO. Captl 11
Jeuchâtel : Garage des Trois Rois S.A., J.-P. et M. Nussbaumer, Pierre-à-Mazel 11, tél. (038) 25 83 01 - La Chaux-de-
:onds : Garage des Trois Rois S.A., J.-P. et M. Nussbaumer, boulevard des Eplateures 8, tél. (039) 26 81 81 ; magasin de
-ente : avenue Léopok*-Robert 92 - rue de la Serre 102 - Le Locle : Garage des Trois Rois S.A., J.-P. et M. Nussbaumer.
ue de France 51, tél. (039) 31 24 31. _ _ , ,, ,îortalllod : Daniel Lanttvemann. garage, chemin des Jordils 16 - Môtiers : Alain Durig, garage, rue du Ried. - Saint-lmier : Garage
déri.a S. à r.l.. rue de Châtillon 24.



Les articles conjoncturels devant le National
Rien n'est plus faux car l'article c 31

quinquies » n'est en somme qu'un instru-
ment bien faible qui devra d'ailleurs
encore engendrer une législation d'appli-
cation pour se donner les moyens d'agir
effectivement M. Brugger s'est élevé
aussi contre la tendance à faire
apparaître la politique conjoncturelle
comme quelque chose d'extraordinaire
alors que tous les pays d'Europe la
pratiquent déjà.

De surcroît, la politique conjoncturelle
qui devrait même être harmonisée en
fonction de l'ensemble des marchés
ayant des rapports entre eux ne peut
descendre au-dessous de l'échelon
national. On ne peut imaginer 25
politiques conjoncturelles indépendantes
pour la Suisse 1
SE PARER CONTRE LE DANGER

Mais les articles conjoncturels doivent
avant tout constituer un arsenal dont
dispose le gouvernement pour parer à
toute éventualité. Ils ont d'ailleurs,
rappela M. Brugger, été étudiés par des
économistes libéraux éminents et ne
visent manifestement pas l'instauration
d'un dirigisme. Il faut faire confiance
au gouvernement.

A cet égard M. R. Mugny (PDC VD),
rapporteur de langue française, a
souligné qu'il fallait tenir compte de
l'esprit des mesures proposées et ne pas
y voir des tentatives d'abus de pouvoir
fédéral au détriment des cantons.

L'interventionnisme n'est pas un but
en soi déclara également M. Brugger
mais un moyen de formuler une
politique claire et continue, ce dont n'est
pas capable la proposition Debétaz
d'extension de l'article 89 bis et du droit
d'urgence. Pour M. Brugger encore, il
ne faut pas exagérer le mythe de la
liberté du commerce et de l'industrie...
car il n'est souvent qu'un prétexte.

Le Conseil fédéral préfère la version
du Conseil des Etats qui n'est pas
restrictive dans la définition des secteurs
économiques. Si les instruments
monétaires classiques sont suffisants en
période normale, la situation actuelle

exige du gouvernement la possibilité
d'intervenir au besoin contre le chômage
et les crises. Le recours au droit
d'urgence du « 89 bis » ne constitue
qu'un pis aller dont le gouvernement
devra se satisfaire cependant ti la
version adoptée hier par le National
prévaut finalement sur celle du Conseil
des Etats.

PLUS OU MOINS
DE COMPÉTENCES

Le débat au Conseil national a porté
davantage sur les nuances à donner aux
compétences constitutionnelles de la
Confédération (limitation dans le temps,
nombre de secteurs touchés) plutôt que
sur le principe même de l'octroi de ces
compétences.

M. Schwarzenbach (rép. ZH) a
proposé qu'on limite aux seuls travail-
leurs suisses les mesures éventuelles à
prendre contre le chômage (art. 31
quinquies 1er alinéa, selon version de la
commission du Conseil national). Par
trop xénophobe, sa proposition a été
rejetée par 109 voix contre 9.

M. Eisenring (PDC ZH) voulait que
les mesures classiques soient limitées
dans le temps.

M. L Schurmann (PDC SO) au nom
d'une minorité de la commission
demanda que l'on ajoute l'expression « à
titre exceptionnel » dans la mention
d'intervention en dehors des trois
domaines dits classiques d'intervention

M. Masoni (rad. TI) reprenant la
version du Conseil des Etats souhaita
aussi que l'on étende les moyens d'inter-
vention à d'autres secteurs.

M. H. Schmid (soc SG), demanda que
l'on ajoute simplement aux trois secteurs
économiques de base celui des investis-
sements privés. Cette position était celle
du groupe socialiste.

M. Jaeger (ind. SG) proposa un libellé
selon lequel la Confédération aurait le
droit, au besoin, de prendre des mesures
dans d'autres secteurs mais elles
devraient être limitées idans le temps si
elles dérogeaient au principe de liberté
du commerce et de l'industrie.

M. G. Baechtold (soc VD) appuya la

proposition Schmid comme il te devait
vis-à-vis de son groupe mais en insistant
sur la nécessité du contrôle de l'intérêt,
M. F. Auer (rad. BL) annonça que son
groupe voterait dans sa majorité pour la
version du Conseil des Etats M O.
Fischer (rad. BE) estima que les
compétences de la Confédération doivent
être limitées constitutionnellement et que
la proposition Debétaz d'extension de
l'article d'urgence soit approfondie.

M. Tschopp (PDC BL) demanda
seulement que l'on se limite aux trois
secteurs classiques.

DES DOUTES
Dans le débat d'entrée en matière, M.

C. Bonnard Qib. VD) avait exprimé de
sérieux doutes envers les articles
conjoncturels. Il estima que l'article 89
bis existant donne des moyens suffisants
comme la démonstration en a été faite à
la fin de 1972. Et M. Bonnard douta
ainsi qu'il faille apporter de nouvelles
restrictions à l'autonomie des cantons et
des communes. C'est pourquoi il s'est
déclaré opposé aux articles conjonc-
turels.

M. K. Flubacher (rad. BL) a estimé
qu'il faudrait introduire dans les articles
constitutionnels des garanties contre
toute intervention excessive de l'Etat
central, son administration et la Banque
nationale.

Mme L. Uchtenbaben (soc ZH)
souligna qu'il faut étudier avec ' soin les
domaines d'intervention de la
Confédération. Enfin, pour illustrer ces
objections, relevons les propos tenus par
le délégué fédéral aux questions
conjoncturelles dans son bulletin de
janvier dernier. Ces propos ont été
relevés devant le Conseil national par le
rapporteur, M. R. Mugny (PDC VD) :

« Quoiqu'il en soit, on peut dire que
le succès ou l'insuccès d'une politique de
lutte contre le rencéhrissement dépend
désormais moins du perfectionnement
des instruments dont on dispose et de la
volonté de l'Etat de les utiliser que de
notre comportement, de la décision de
tous les milieux de contribuer eux-

mêmes, par un effort particulier à la
solution des difficultés. Or, sur ce point,
les perspectives n'apparaissent guère
favorales. On sait en effet que les
égoïsmes augmentent dans la mesure où
la prospérité s'accroît et qu'inversement
s'affaiblissent l'esprit communautaire, le
sentiment des responsabilités face aux
problèmes communs, parmi lesquels
l'inflation occupe une place prioritaire .
On se comporte comme si la solution du
problème était l'affaire des autres :
chacun transmet la balle... »

POUVOIRS INSUFFISANTS ?
Les pouvoirs accordés par le Conseil

national , quoique limités donc aux
secteurs classiques devront faire leurs
preuves. Déjà M. Brugger annonce qu'ils
seront insuffisants et qu'il faudra aussi
recourir au droit d'urgence, proba-
blement sous peu. Nous verrons si ces
prévisions pessimistes s'avèrent justifiées,
mais force est de reconnaître d'ores et
déà que les politiques conjoncturelles
appliquées ailleurs que chez nous se
révèlent sinon inefficaces du moins
encore insuffisantes pour infléchir
radicalement le cours de l'évolution
économique mondiale soumise à de
terribles remous et d'angoissantes
incertitudes, ne seraient-ce que celles qui
découlent du déséquilibre croissant entre
nations industrialisées et pays du tiers
monde. A l'abri de ses frontières, notre
pays ne peut songer à résoudre ses
problèmes sans tenir compte des facteurs
internationaux qui les influencent néces-
sairement.

J.-P. G.

Au Conseil des Etats: pour une
politique universitaire nationale

BERNE (ATS). — L'aide fédérale aux
universités pour 1975 et 1976, qui se
monte globalement à 568 millions, a
été acceptée mercredi sans opposition
par le Conseil des Etats. 36 représentants
des cantons ont donné leur voix aux
crédits de base de 150 millions pour
1975 et de 168 millions pour 1976, ainsi
qu'au crédit d'engagement de 250 mil-
lions destinés aux investissements pour
1975 et 1976.

Le Conseil national devra encore se
prononcer sur ces subventions demandées
en vertu de la loi fédérale sur l'aide
aux universités.

Le chef du département de l'intérieur,
M. Hurlimann , a défendu le projet que
personne n'a d'ailleurs combattu. La plu-
part des orateurs ont plaidé la cause
des cantons universitaires qui sont à
la limite de leurs possibilités financières
en ce qui concerne la gestion de leur
haute école et ont souligné la nécessité
d'une nouvelle loi qui devra permettre
une coordination au niveau fédéral et
un développement rationnel des universi-
tés en fonction de besoins réels du pays.
Il faudra notamment coordonner l'enga-
gement des moyens — argent, matériel,
équipement et c cerveaux » — au niveau
national.

ON ATTEND BEAUCOUP DE
LA NOUVELLE LOI

Beaucoup de craintes de la popula-
tion ont trouvé un écho dans les inter-
ventions des sénateurs, c'est ainsi que
les petits cantons ne voient pas d'un
bon œil le « numerus clausus » qui pour-
rait défavoriser les candidats des can-
tons non universitaires.

C'est le cas du schwytzois Ulrich
(PDC) qui demande que s'il y a choix
il faudra utiliser le critère de la desti-
nation et de l'avenir des étudiants plutôt
que leur origine et lieu de domicile.

Pour le Lucernois Leu (PDC), le nou-
veau subventionnement demandé ne re-
présente aucune amélioration du systè-
me, ni au point de vue de l'organisa-
tion ni à celui des finances. Il s'agit
d'une solution d'urgence dont on doute
qu'elle puisse régler les problèmes en
suspens. Le manque de coordination en-
tre les diverses universités et les diver-
ses autorités compétentes subsiste. Et le
« numéros clausus » continue à causer
de l'inquiétude... Pour le Fribourgeois
Bourgknecht (PDC), la solution transi-
toire adoptée se justifie si une législa-
tion durable, qui tienne compte des be-
soins réels de nos universités, est rapi-
dement mise sur pied.

Le Bâlois Wenk (soc) estime que le
manque de fonds remet en cause la qua-
lité même de nos universités. Dans la
cité rhénane, où l'impasse « financière »
est particulièrement grave, plus de la
moitié des étudiants viennent de l'exté-
rieur. M. Herzog, agrarien thurgovien,
souhaite que le développement de nos
hautes écoles se fasse davantage sur le
plan de la qualité que sur celui de la
quantité. On ne saurait augmenter le
nombre des étudiants au-delà de la ca-
pacité de notre économie. Pour M. Re-
verdin, libéral genevois, le retard accu-
mulé dans le domaine de la planifica-
tion universitaire est regrettable. Une
seule université a un plan rationnel à
long terme, c'est celle de Genève. Com-
ment coordonner au niveau suisse si l'on
n'a pas planifié au niveau de chaque
canton universitaire ?

Et pourtant la Suisse a grand besoin
d'une coordination et d'un plan global,
aussi bien en ce qui concerne les moyens
fi nanciers que la répartition et l'utilisa-
tion des « cerveaux ». Un avis semblable
a été donné par M. Pradervand qui
souhaite, dan s la nouvelle loi, « quelques

règles de gestion > communes à toutes
les hautes écoles.

Dans sa réponse aux orateurs, le con-
seiller fédéral Hurlimann a souligné qu'il
y a 5 ans à peine que nous avons une
politique universitaire au niveau fédéral.
C'est peu et il est normal que l'avant-
projet de loi ait donné lieu à des di-
vergences de vues. Il faut avant tout ré-
tablir une atmosphère de confiance entre
la Confédération , les cantons universi-
taires et les autres cantons. Une vraie
collaboration doit s'instaurer, étant en-
tendu que les cantons, qui ont une très
longue tradition universitaire, conserve-
ront leur pouvoir de décision mais que
certaines règles communes seront mises
au point pour permettre le développe-
ment d'une politique universitaire natio-
nale. On travaille à l'établissement d'un
plan national qui rendra possible un
engagement rationnel des moyens. Le
fait que les 7 cantons universitaires pren-
nent en charge les étudiants des autres
cantons sans demander un seul franc
à ces derniers est un bel exemple de
la force de notre Etat fédératif. Il n'em-
pêche qu'il faudra bien trouver des mo-
yens financiers supplémentaires.

Le peuple suisse est placé devant un
choix. Dans les années 80, le nombre
des étudiants aura doublé. Il faut se
dire que cette augmentation est un fait
sociologique. Les besoins en spécialistes
dont il y a pénurie, dans plusieurs sec-
teurs — augmentent aussi.

Si l'on freine le développement des
universités, la pénurie des spécialistes
ira s'accenruant. Le « numerus clausus »
est à la porte. On essaiera de l'éviter
tant que cela sera possible. Mais de
toute façon, si l'on est contraint de re-
courir à des mesures de limitation , le
critère utilisé pour le choix sera les
capacités des candidats et en aucun cas
leur lieu de domicile.

Exen è détail des articles conjoncturels
BERNE, (ATS). — Le Conseil

national a poursuivi mercredi après-
midi, en séance de relevée, l'étude de
détail des articles conjoncturels.

Le deuxième paragraphe prévoit la
possibilité de percevoir des suppléments
ou d'accorder des rabais d'impôts et de
stériliser les fonds. Une première
minorité de la commission, représentée
par M O. Stich (soc-SO) est opposée à
cette stérilisation, une deuxième minorité
menée par M. H. Letsch (rad-AG)
voudrait que les fonds stérilisés soient
dans tous les cas remboursés.

Elle entend éviter que des moyens
éponges se transforment peu à peu en
impôts. Les rapporteurs de la commis-
sion rappellent que l'on doit parler
d'impôts parce qu'un taux est déjà prévu
dans la constitution. Le Conseil des Etats
veut agir uniquement sur les impôts
indirects alors que la majorité de la
commission du Conseil national veut
agir également sur les impôts directs.

Cette dernière prévoit encore un
remboursement éventuel. La minorité 2
rend ce remboursement obligatoire. La
minorité 1 prévoit un remboursement
éventuel mais s'oppose à la stérilisation.
Or, il s'agit ici de prélèvements
conjoncturels mais non pas fiscaux.

M. W. Biel (ind.-ZH) soutient la
majorité de la commission. M. O. Stich
(soc-SO) précise que le fait de renoncer
à la stérilisation ne signifie pas que les
fonds recueillis doivent être réintroduits
sur le marché. M. O. Fischer (rad.-BE)
estime que le Conseil national est en
train de modifier la politique fiscale sous
le couvert de la conjoncture. Les fonds
devraient être stérilisés « tant que la
situation l'exige ». Il se prononce pour la
minorité 2.

Le rapporteur de langue française
souligne que, s'il est possible de
rembourser des impôts directs, il est
impossible de le faire pour les impôts
indirects.

Le président de la Confédération
pense que la stérilisation doit être
prévue dans la constitution car il fait
éviter tout rapprochement avec la
fiscalité. Quant au remboursement
obligatoire, il diminue l'effet
conjoncturel des mesures. Il en
découlerait en outre un droit qui
pourrait provoquer de grandes
difficultés.

Le Conseil national passe au vote. Il
accepte tout d'abord l'idée de la stérili-
sation obligatoire des fonds par 101 voix
contre 28. Le remboursement facultatif
est d'autre part préféré par 69 voix
contre 62 au remboursement obligatoire.

Le Conseil a encore examiné les di-
vergences relatives à la loi sur les rap-
ports entre les Conseils. Le Conseil na-
tional se rallie au Conseil des Etats,
sauf en ce qui concerne deux points
qui seront réexaminés par la Chambre
des cantons. La discussion sur les ar-
ticles conjoncturels reprend aujourd'hui.

attaque éclair contre une banque
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C'est la troisième agression depuis samedi...

De notre correspondant :
Genève est-elle en passe de devenir

Chicago sur Rhône ? On est hélas en
droit de le redouter. Une agression à
main armée (la troisième depuis samedi)
a été commise hier matin, arec beau-
coup de détermination et de sang-froid,
an détriment d'un établissement bancai-
re qui a été, ainsi, délesté d'environ
100.000 francs.

Cela s'est passé vers 9 heures hier
matin, au No 7 de la rue des Alpes,
où se trouve une petite banque qui
avait tout pour attiser la convoitise des
amateurs de « coups durs » : pas de gla-
ces de sécurité, personnel réduit, ete,
et endroit particulièrement discret.

Par une cruelle ironie du sort, Ton
des deux clients qui étaient présents dans
le local au moment de l'attaque était
d'ailleurs un représentant en vitre-pare-
balles, qui venait proposer sa marchan-
dise... Nul doute que l'on aura, trop
tard hélas, accordé une oreille attenti-
ve à ses propos...

DES BANDITS MENAÇANTS
Deux hommes d'une trentaine d'an-

nées, dont aucun n'était masqué (ce qui
a permis de constater qu'ils étaient de
type basané) ont fait irruption dans la
banque, l'un brandissant un pistolet, l'an-
tre braquant une carabine à canon scié.
Ils ordonnèrent aux personnes présentes
de se coucher à terre, ce qu'elles firent
sans lésiner, face à l'attitude menaçante
des bandits.

Les inconnus puisèrent alors dans le
coffre ouvert et en retirèrent nne cen-
taine de milliers de francs qu'ils en-
fouirent dans un sac.

Ils prirent ensuite la fuite à bord d'une
voiture portant des plaques d'immatricu-
lation française, non sans avoir mena-
cé le directeur, M. Gex, de venir « des-
cendre » une de ses employées si l'alar-
me était donnée.

Le directeur, terrorise, s'abstint ainsi
d'actionner le système d'alerte, pour ne
pas mettre en péril la vie de sa colla-
boratrice. Cela donna un temps supplé-
mentaire aux bandits pour s'éclipser.

Dès qu'elle fut (enfin) prévenue, la po-
lice prit toutes les dispositions habituel-
les (patrouilles, contrôles aux frontières),
mais ce fut évidemment sans résultat.

Il semble bien que l'on ait en affai-
re à des professionnels venus de France
et prêts à tout pour réussir dans leur en-
treprise. L'enquête se poursuit. Les Ins-
pecteurs possèdent des signalements re-
lativement précis des agresseurs.

René TERRIER

Réaction aux débats
du Synode 72

SCHAFFHOUSE (ATS). — Les dé-
putés démocrates-chrétiens au Grand con-
seil schaffhousois ont pris connaissance
« avec stupéfaction » des débats sur
l'abolition de l'armée suisse qui se sont
tenus au Synode 72, lit-on dans une let-
tre ouverte du groupe parlementaire dé-
mocrate-chrétien adressée au président du
Synode.

L'armée suisse maintient la liberté et
est une des c nécessités de base de notre
Etat ». Les députés attendent du Synode
qu'il fournisse une prise de position
« claire et réfléchie » pour « regagner l'es-
time de la population ».

Les débats sur la nécessité de la dé-
fense armée sont, d'après cette lettre,
inopportuns et constituent un « affront
envers une écrasante majorité de catho-
liques de notre région dont nous som-
mes les porte-parole. »

Les députés démo-chrétiens refusent
au Synode le droit légitime de fixer des
directives sur cette question politique.
Par cette discussion , « le synode se met
consciemment ou non au service de ceux
qui œuvrent pour la destruction de l'or-
dre national ».

Quand un Vaudois fait découvrir aux
Valaisans les richesses de leur pays

De notre correspondant :
Apprenant aux Valaisans eux-mêmei

les mille richesses contenues dans leui
nature prodigieuse, dans leurs valléei
alpestres, dans leurs forêts surtout, le
Dr Oscar Forel, de Salnt-Prex , a en-
thousiasmé ces jours ses amis rencon-
trés à Sion à l'occasion d'une manifes-
tation culturelle.

On sait que le Dr Forel, qui fi t  car-
rière durant une quarantain e d'années
dans la psychanalyse , fut  un éminen t
médecin, avant de se pencher depuis
une douzaine d'années sur les merveilles
de la nature.

L'illustre savant el artiste expose ac-
tuellement au centre culturel de Sion,
place de la Gare, une cinquantaine de
ses œuvres connues sous le nom de
« Synchromies » (symphonie de cou-
leurs), œuvres réalisées un peu partout
dans le monde en photographiant les
écorces d'arbres.

— J' ai couru tous les continents, nous
exp lique le Dr Forel. De la seule
Californie j'ai ramené de véritables tré-
sors. J'ai travaillé également en Valais
et je me souviens du temps où je cou-
rais les forêts d'Evolène en compagnie
de René Morax. Nous avions été jus-
que sur le glacier d'Arolla à la recher-
che des merveilles de la nature. René
Morax me regardait parfois d'un œil
amusé mais je savais que secrètement
il partageait mon enthousiasme.

Les œuvres du Dr Forel resteront ex-
posées à Sion jusque après Pâques. Elles
prendront place ensuite dans les locaux
de l'Ecole-club à Martigny où une nou-
velle exposition aura lieu jusque dans le
courant de l'été.

Main tes person nalités appartenant sur-
tout au monde des arts ont participé à
la rencontre culturelle sédunoise telles
les Jean Daetwyler, Albert Chavaz,
Gautschl , de Wolf, Pen, etc.

M. Jean-Jacques Zuber a présenté le
savant et l'artiste au public valaisan.

A l'occasion de cette rencontre , le
Dr Forel a confirmé sa décision d'offrir
après sa mort tout son domaine de
Saint-Prex , son célèbre manoir et son

parc à la fondatio n mondiale pour la
protection de la nature, la « World Wild
life Fund ». Celle-ci en fera un
centre culturel, un lieu de rencontres et
de recherches.

— Mais attendez, je ne suis pas en-
core mort, s'est écrié le Dr Forel , en
parlant de sa ferm e intention de publier
un nouvel ouvrage consacré aux « Syn-
chronomtes » et d'arriver peu à peu à
industrialiser son procédé en reprodui-
sant sur les objets les plus divers tels
que tentures, rideaux, carrelages, tapisse-
ries, ses reproductions photogr aphiques
d'écorces d'arbres et autres créations ar-
tistiques de la nature.

La TV et les socialistes romands
De notre correspondant :
La commission de radio et de

télévision des partis socialistes romands,
présidée par M François Masnata,
professeur à l'Université de Lausanne, a
présenté hier, à la presse de cette ville,
la brochure qu'elle a élaborée sur le
thème : « Pour une télévision
démocratique ». Dans cette brochure, la
commission s'en prend à la manière
dont la télévision romande, sous prétexte
de neutralité et d'objectivité,

chloroforme l'opinion et constate notam-
ment : le programme actuel n'est pas en
prise directe sur la vie réelle des
téléspectateurs. La télévision ne sera
vraiment au service de la population
que lorsqu'elle ne se limitera plus non
seulement à transmettre l'opinion des
technocrates et des autorités, mais
qu'elle sera aussi l'écho des inquiétudes,
des besoins et des aspirations de
différents groupes sociaux. »

Pour lutter contre le conformisme de
la TV, la commission préconise l'instau-
ration d'une tribune libre quotidienne,
ouverte à toutes les tendances, en
constatant qu'un véritable pluralisme à
la TV suppose que l'on renonce à vouloir
ne s'adresser qu'à un public et que l'on
réalise qu'il existe des publics. Les
socialistes ne peuvent accepter le projet
d'article constitutionnel sur la TV
proposé par le Conseil fédéral,
notamment parce qu'il prévoit que des
institutions de droit privé pourraient être
chargées de la création et de l'émission
de programmes.
. Quant à la télévision communautaire

locale, déjà expérimentée à Fribourg,
Renens et Yverdon, elle ne devrait pas
être une « sous-télévision » calquée sur
la TV nationale , mais une télévision
totalement nouvelle. La liberté d'expres-
sion y serait entière, sans censure ni
autocensure, mais avec la garantie d'un
droit de réponse. La concession ne serait
accordée qu'à des communautés de droit
public, surveillées par l'autorité
communale ou cantonale, toutes les
organisations locales y seraient représen-
tées équitabiement, le financement serait
assuré par les pouvoirs publics et les
redevances des abonnés, sans publicité
commerciale.

Parmi les personnalités socialistes
ayant pris part à cette conférence de
presse, signalons la présence de M.
Raymond Spira, député au Grand
conseil neuchâtelois.

L'industrie chimique suisse est
loin de devenir une industrie

exclusivement de matière grise...
ZURICH (ATS). — Répondant à

M. John Wicks, collaborateur de la
revue anglaise « Chemical Age »,
M. Yves Dunant, président de la
Société suisse des industries chimi-
ques, a notamment déclaré :

« L'industrie chimique suisse est
loin de devenir une industrie exclu-
sivement de matière grise, même si
l'ampleur de l'implantation de filia-
les de ses principales entreprises s'ac-
croît à l'étranger.

» Le pays dispose pour l'heure
d'autant de centres de production
chimiques qu'il peut en avoir dans
les circonstances actuelles, il existe
des projets de nouveaux équipements
de grandes dimensions, mais l'exten-
sion des capacités de production en
Suisse n'aurait d'intérêt que pour au-
tant que les besoins en personnel
d'exploitation puissent être mainte-
nus à un strict minimum. Les entre-
prises ont donc une tendance crois-
sante à ouvrir de nouvelles unités de
production à l'étranger, ce qui a pour
effet d'accroître dans la même pro-
portion la part extérieure des reve-

nus de l'activité des groupes suisses.
» Mais cette évolution ne signifie

pas que la Suisse tende à devenir
exclusivement un centre de recher-
ches et de développement. La pro-
duction chimique en Suisse augmen-
te et ne décroît pas. Si importantes
que puissent être les fonctions admi-
nistratives et de recherche dans les
états-majors des sociétés, celles-ci ont
besoin autant qu'avant d'être con-
frontées avec les problèmes de pro-
duction à l'échelon local. Les instal-
lations pilotes sont une chose utile,
travaillant à petite échelle, elles ne
donnent toutefois pas les mêmes ré-
sultats que des unités de production
à grande échelle et qui doivent être
commercialement rentables.

»En admettant la nécessité de cet-
te présence de « mains sales dans
la tour d'ivoire », et en rappelant
la quantité de connaissances et d'ef-
ficacité accumulées dans le secteur
suisse de la production chimique, il
n'est pas vraisemblable que des en-
treprises envisagent actuellement d'ex-
patrier leurs secteurs de produc-
tions. »

AGRESSION ET
IL À LAUSANNE

(c) Une agression a été perpétrée
mercredi vers 11 h 30 sur la personne
d'un commissionnaire alors qu'il
pénétrait dans les bureaux de la Société
vaudoise et romande de Secours
mutuels, chemin de Primerose 35 à
Lausanne. La victime, qui a résisté, a été
délestée de sa serviette renfermant
plusieurs milliers de francs retirés peu
auparavant du service des chèques de la
poste de Saint-François. Les auteurs de
cette agression au nombre de deux se
sont enfuis sur une motocyclette de
grosse cylindrée, éventuellement BSA ou
Susuki, pare-boue rouge à bord noir,
dont la plaque était dissimulée par du
tissu. Voici le signalement des auteurs
de cette agression : inconnus 30 ans,
taille moyenne, cheveux noir foncé, mi-
longs, manteau vague en lainage couleur
miel , longueur midi ; deuxième
individu : 30-35 ans, grand, athlétique,
cheveux châtain foncé, ondulés, blouson
noir brillant, large écharpe à carreaux.
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BERNE-BERLIN, (ATS). — Dans
une lettre ouverte datée du 2 mars et
adressée au Conseil fédéral, l'écrivain
Max Frisch s'insurge contre l'obligation
de visa pour les ressortissants chiliens.

Cette mesure signifie pratiquement
que « l'asile ne sera accordé qu 'aux Chi-
liens qui parviennent , malgré leurs pour-
suivants , à gagner l'ambassade de Suisse
à Santiago et qui réussiront éventuelle-
ment à trouver audience auprès de
M. Masset, homme de droite et de ce
fait leur adversaire politique ».

Lettre ouverte de l'écrivain
Max Frisch

au Conseil fédéral

Un mort après la
collision de Sion

SION (ATS). — Une terrible colli-
sion s'était produite au cours du week-
end à l'entrée ouest de Sion. Plusieurs
voitures ont été démolies sous l'effet du
choc. Un des blessés, M. Pierre-Henri
Papilloud, 24 ans, de Vétroz, céliba-
taire, vient de succomber à ses blessu-
res. Le jeune homme fut déporté lors
d'une manœuvre de dépassement et vic-
time de la neige qui recouvrait la chaus-
sée.

t/tiïMt/jvfi {Italie), (Af ) .  — i*e no-
taire d'un gros Industriel suisse, Walter
Stauffer , mort II y  a quelques jours à
l'âge de 88 ans, a annoncé que le dé-
funt avait laissé toute sa fortune, éva-
luée à près de 30 militons de francs
environ, à la ville de Crémone, en Lom-
bardie, pour y  créer un centre de musi-
cologie.

Selon ses proches, William Stauffer
avait une affection toute particulière
pour Crémone, patrie de plusieurs fa-
milles de luthiers comme Amatl , Guar-
nerius et Stradivarius.

Toute sa fortune
à la ville natale de

Stradivarius



Quand Peseux, pour loger toute sa
gent scolaire, suréleva son collège

L'ancien collège en 1890 avec ses deux étages sur rez
(Archives WS)

En 1904, la population de Peseux
comptait 1571 habitants. De plus, com-
me l'agglomération était encore un vil-
lage agricole et viticole, on y dénom-
brait 29 chevaux, 50 vaches, 59 bœufs,
51 porcs et 30 chèvres !

Un nouveau collège avait été bâti un
peu à l'ouest du temple et c'est avec
fierté qu'il avait été inauguré le 26 juil-
let 1890. L'emplacement fut judicieuse-
ment choisi et il était temps de doter
la localité de locaux scolaires convena-
bles. En effet, les salles d'école qu'abri-
tait le vieil immeuble de la Voûte
étaient devenues vétustés et trop petites
pour une gent écolière dont les effectifs
augmentaient sans cesse.

Le problème des locaux scolaires
préoccupait les autorités d'alors et une
sous-commission composée du Dr Paris,
Ernest Knab et Henri-Louis Henry fut
chargée d'une étude spéciale dès 1885.
Il s'avéra difficile de mettre sur pied
un projet correspondant aux exigences
nouvelles et en fin de compte, un nou-
veau collège spacieux, portant clocheton,
avec un vaste préau entouré d'une haute
barrière métallique fut inauguré en juil-
let 1890. Il avait coûté 115.000 francs.

On se croyait bien équipé pour re-
cevoir décemment les nouveaux élèves

et pourtant, quelques années plus tard
déjà, on devait se rendre compte que
l'augmentation rapide de la population
déjouait rapidement les prévisions les
plus sagement étudiées !

Il suffit de savoir qu 'en 1890, la po-
pulation était de 835 habitants ; en 1900,
elle avait passé à 1214 et en 1909 le
chiffre de 2188 était déjà atteint ! Une
telle progression, pour l'époque, était
considérable et dans certaines localités
de nos régions, l'histoire ne fait que
se répéter !

A Peseux, les cinq classes disponibles
fu rent rapidement occupées et à nou-
veau ont dut afficher « complet ». Dix
ans seulement après sa construction, le
nouveau collège était trop petit. Plutôt
que d'envisager une nouvelle construc-
tion et la recherche d'un nouvel empla-
cement, on pencha pour la surélévation
du bâtiment. Cette idée ne fut guère
heureuse car l'architecture sobre du col-
lège eut forcément à en souffrir, comme
le démontrent les photographies compa-
ratives de l'édifice. A l'époque, on parla
même de mutilation, mais on passa fi-
nalement aux travaux. Le clocheton fut
protégé et maintenu car, pour un col-
lège abritant une population écolière im-

L'actuelle Maison de commune avec un étage de plus depuis 1904
(Avipress Baillod)

portante, il importait que la cloche puis-
se poursuivre son rappel ! L'exhausse-
ment de 1904 coûta 35.000 fr. et com-
me les devis furent dépassés de 7000 fr.,
il y eut pas mal de critiques comme on
pouvait s'y attendre.

MAUVAIS CALCUL !
Enfin , le but était atteint et les nou-

velles classes nécessaires furent logées.
Une fois de plus, ce fut un mauvais
calcul car quelques années plus tard,
Peseux compte huit classes et inexora-
blement la population continue à aug-
menter.

Le problème des locaux scolaires, une
fois de plus, était loin d'être résolu pour
longtemps et on ne peut s'empêcher de
penser à certaines localités où, peu de
temps après la construction d'un nou-
veau collège, la place fait déjà défaut !

Ce fut le cas à Peseux à nouveau

en 1908 et les autorités en furent pour
étudier un nouveau bâtiment et la re-
cherche de nouveaux terrains. Les lo-
caux pour la gymnastique étaient aussi
t rop exigus. Décidément, les travaux de
1904 n'avaient rien résolu et des études
pour l'extension des locaux scolaires fu-
rent à nouveau entreprises.

Par la suite, les élèves furent logés
dans le collège des Gûches, qui lui aussi
possède toute une histoire. Ce déména-
gement permit cependant à l'adminis-
tration communale, trop à l'étroit à la
Grand-Rue, de s'y installer. L'ancien col-
lège devint donc Maison de commune et
depuis lors sa silhouette massive est de-
venue familière aux habitants et vu les
besoins de notre grande Commune, per-
sonne ne regrette plus la surélévation
réalisée il y 70 ans.

W. SIEBER

Ramassage des ordures et
déchets: tri préalable

La commune de Corcelles-Cormondrè-
che est l'une de celles qui ont innové en
1974 en ce qui concerne la levée des or-
dures ménagères, des déchets encom-
brants, des résidus et déblais.

Dès le début de l'an la population a
été invitée à opérer un tri avant le ramas-
sage, en raison de la mise en service
de l'usine d'incinération de Cottendart,
et du ramassage intercommunal des ordu-
res.

A cet effet, l'administration communa-
le a dressé un tableau clair et précis qui
figure dans tous les ménages et indus-
tries.

Il concerne les jours où les ordures
ménagères, uniquement les déchets de
cuisine combustibles, sont ramassées. Puis

il fixe la périodicité de la levée, des dé-
chets solides non polluants et incom-
bustibles tels que terre, pierre, bou-
teilles de verre, boîtes de conserve, et
celle du ramassage des déchets encom-
brants, tout ce qui est combustible et
ne dépassant pas un mètre dans la plus
grande longueur.

Il en est de même des déchets encom-
brants du commerce et de l'industrie,
les résidus d'hydrocarbures devant être
acheminés à la station d'épuration des
eaux de la Saunerie à Colombier.

C'est un progrès notable que d'autres
communes auraient avantage à imiter
pour le bon fonctionnement de l'usine
de Cottendart.

PC: LOCAL TERMINÉ
Le petit bâtiment abritant un local

pour la protection civile de la commune
de Corcelles-Cormondrèche, construit à
l'angle du préau de la salle de gymnasti-
que dont une partie s'était effondrée, est
presque terminé.

C'est là-dedans que seront rassemblés
les divers engins de la PC locale qui
étaient éparpillés dans les deux villages,
faute de local suffisamment grand.

On se souvient que le Conseil géné-
ral avait eu quelque peine à voter le

crédit demandé puisque l'entrée en ma-
tière n'avait été acceptée que par 18 voix
contre 13 et le crédit par 17 voix con-
tre 12. Il s'agissait d'une somme de
134.000 fr.

Prochainement, quand l'installation
électrique aura été posée, et quelques
petits aménagements achevés, on y en-
treposera compresseurs, motopompes au-
tonomes, remorques et divers matériel.

Cette concentration était indispensable.Quand le trolleybus remplacera le
tramway â Corcelles - Cormondrèche

Quand les premiers trolleybus arriveront, cette gare terminus
de Corcelles aura disparu

(Avipress Baillod)

C'est maintenant décidé : les trams qui
circulent entre Neuchâtel, Peseux et Cor-
celles seront remplacés dans quelques an-
nées par de nouveaux trolleybus articu-
lés.

La voie ferrée qui monte la rue du
Seyon, l'Ecluse pour conduire les trams
plus ou moins vétustés à Peseux, puis de
là à Corcelles le long de l'avenue Soguel,
n'est même plus digne d'une petite cité
sud-américaine I Pour parler net, elle est
à fin de vie et l'on est étonné, chaque
jour qui passe, qu'il n'y ait pas de < pé-
pin > technique à déplorer.

Le trolleybus fera rentrer définitive-
ment au dépôt les vieilles guimbardes
qui servent de tram aux habitants bien
patients des deux communes de la Côte
pour aller au chef-lieu.

Pour Corcelles-Cormondrèche cette
perspective de mise en service des trol-
leybus de grand format pose un certain
nombre de problèmes. Il est bien évident

que le trolleybus futur ne saurait utili-
ser l'actuel terminus des trams de Cor-
celles pour faire demi-tour. La place
n'est de loin pas suffisante. Il faudra bien
dès lors que les véhicules passent sous
la voie ferrée de la ligne de Neuchâtel -
la Chaux-de-Fonds.

Ceci acquis, reste à choisir la solution
du terminus au nord de Cormondrèche
car il est peu probable que les véhicules
feront le tour du village. L'alternative
consiste à créer un giratoire dans la ré-
gion des Préels ou à utiliser une bou-
cle faite de rues nouvelles ouvertes dans
les quartiers qui s'urbanisent dans cette
région nord-ouest

La commune de Corcelles-Cormondrè-
che étudie la question en compagnie des
TN pour que ce problème soit réglé
quand les nouveaux trolleybus pointeront
à l'extrémité de l'avenue Soguel !

G. Mt.

POUR VOS PIÈCES D'OR
BEAUX ENTOURAGES dès Fr. 49.—
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Atelier Temple 6
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Faites plaisir en offrant des F L E U R S

FATTON
FLEURISTE

PESEUX - Grand-Ru* 32 Tél. 3118 42 - 3115 05

B M B Y  - H A LL

Votre détaillant D BCB II Y Grand-Rue 2
spécialisé r E «J E V JK Téléphone 31 38 35

1 9 1 3 - 1 9 7 3

René MOINE - PESEUX
• Coupeur modéliste diplômé
• Habits sur mesure dans les 10 jours
• Coupe individuelle
• Fabrication industrielle dès Fr. 298.—

Une boutique cadeaux = tous les cadeaux

GROSSIER
r"TV= ELECTRICITE GENERALE

• A \y= PESEUX BEVAIX CHEZARD
—-N
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311216 461757 531975

+ tous les appareils électroménagers

ANDRÉ HAEFELI PESEUX
GRAND-RUE 22 (sous les arcades)

¦B 
TV - RADIO - DISQUES
I TOURNE-DISQUES¦ MAGNÉTOPHONES

Tél. 51 24 84 Service prompt et soigné
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POULAIN ainsi que VIANDE DE PORC de première qualité
Fondue bourguignonne - Fondue chinoise

NOS EXPOSITIONS PERMANENTES
(plus de 1000m2) ouvertes à toute heure...
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Peintures - Dispersions - Papiers peints

pizt Michel Jenni
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Winterthour sera-t-il le premier
â faire plier l'échiné â Zurich?

• _.»v Q . '
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ç̂f football Quinzième j ournée du championnat suisse
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Un classement toujours plus bafouil-
Iciir , voilà les méfaits de mars. Quatre
équipes seulement sont au propre et à
jour avec, comme par hasard, le meneur
de jeu, frétillant, mais « mûr pour une
défaite ».

Dix clubs s'imaginent avoir des provi-
sions en réserve où ils n'auront qu'à
puiser. Intenses bagarres prévisibles pour
échapper aux strapontins de la ligue B.

Verrons-nous le Tessin sans équipe en
ligue A ? Tout devient possible, même
Saint-Gall doit surveiller sa démarche.
Prochain dimanche de petit acabit : une
seule rencontre croustillante, toutes les
autres sentant la relégation, Young Boys
- Servette, mis à part.

Winterthour • Zurich (1-2)
La vaillance de Winterthour à la

Schutzenwiese est bien connue. Bâle,
dans sa splendeur, y a laissé quelques
molaires. Pourquoi pas Zurich ? Le
dénommé Kunzli doit attendre ses
anciens copains avec une certaine impa-
tience. Du reste, Zurich finira bien par
perdre et si ça arrive cette fois, le mérite
n'en reviendra pas seulement à Winter-
thour, mais aussi à Sporting Lisbonne.
Le voyage, etc., etc. Ben ! voyons.

Young Boys - Servette (2-5)
Effarant Young Boys ! Qui croit en

lui ? Des hauts, des bas, à refroidir le
public II a perdu contre Chênois, et
Servette, décemment, ne saurait être en
reste.

Chênois -
Neuchâtel Xamax (0-5)

A cette large victoire, s'ajoutent les
résultats des quarts de finale de coupe t
5-1, 2-0. Le quatrième match ne sera
très certainement pas aussi facile, Chê-
nois devant grappiller contre n'importe
qui. Que Neuchâtel Xamax se méfie et
ne se laisse pas emporter !

Lausanne -
La Chaux-de-Fonds (2-2)
Pour les Neuchâtelois, la sortie lau-

sannoise ne sera pas une partie de plai-
sir. Les gens de la Pontaise ont gros
appétit et Muller est un ogre. Si La
Chaux-de-Fonds empochait nn point, ce
serait déjà une sacrée surprise. Mais
quoi, la balle est ronde.

Grasshoppers - Saint-Gall
(2-5)

Saint-Gall n'est plus une équipe, c'est
un toboggan. Où et quand arrêtera-t-il
sa chute ? Schneebérger, Blaettler, Wlni-
ger seront-ils émoustillés de revoir
les anciens copains ? Assez pour leur
jouer un mauvais tour ? Peu probable.

Lugano - Bâle (0-5)
Un moribond contre un ressuscité. Le

retour de flamme luganais apparaît com-
me improbable, à moins que Bâle n'ait
laissé ses forces vives au Carnaval. Vous
voyez, les excuses sont vite trouvées...

Sion - Chiasso (5-1)
La seule victoire tédunoise da premier

tour, aussi le latin est-il de rigueur i bis
repetita placent. Sion m'a tout l'air
d'avoir enfilé son gilet de sauvetage et,
aussi longtemps que Chiasso ne sait pas
marquer de but, ses adversaires ne ris-
quent pas grand-chose. A. E.-M.

TROIS CONTRE SIX. — Comme en témoigne cette phase du match Grasshoppers - Neuchâtel Xamax, les
« Sauterelles » savent s'unir pour faire échec à l'adversaire. De gauche à droite, on reconnaît Elsig, Mal-
zacher, Meyer, Becker, Ohlhauser, Th. Niggl (en possession de la balle) , Bonny, Mathez et Grœbli. Comment

prendre cette forteresse en défaut ?
(Avipress Baillod)

AARAU SE TROUVE EN TRES BONNE POSTURE
NOMBREUX CANDIDATS AUX HONNEURS, EN LIGUE B

Vevey va-t-il connaître un second
tour identique à celui d'il y a deux
ans, au cours duquel il céda au fil des
rencontres alors qu'il paraissait pres-
que certain d'accéder à la ligue A, au
sortir de l'hiver ? Certes, cette saison,
la fragilité de sa position (une longueur
sur le deuxième) n'a rien de compara-
ble à celle, solidement établie, de man
1972. Toujours est-il que la troupe de
Cuissard a raté son entrée, n'étant pas
parvenue à percer la défense carou-
geoise. Il est vrai que Tippelt manquait
à l'appel. Ceci explique-t-il cela ? Les
prochaines échéances mettront un peu
plus de lumière sur les possibilités des
Vaudois.

Pour l'heure, ce demi-échec face à la
« lanterne rouge », Carouge, a permis
à Lucerne, Bellinzone et Aarau de lui
reprendre un point. Point que Bienne
n'est pas parvenu à saisir, balayé qu'il
fut par Young Fellows. Point également
que Fribourg, chez lui, céda à Men-
drisiostar (1-2) !

AARAU FAVORISÉ
En fait, les incidences de cette jour-

née de reprise font que Mendrisiostar
(9me) n'est théoriquement qu'à six points
du « leader » s'il parvient à gagner son
match de retard. Ils sont donc neuf

(théoriquement toujours) à c chasser »
l'une des deux premières places don-
nant droit à un fauteuil au sein de l'éli-
te du pays.

Des neuf, c'est Aarau qui aura le
programme le plus € facile », diman-
che, avec la venue de Tœssfeld en ses
terres. Certes, recevant Young Fellows,
Lucerne lui, est également favori. Mais,
après le réveil des « Jeunes Compa-
gnons » contre Bienne, la troupe de Sing
se méfiera. Quant à Bienne, il recevra
Wettingen, tenu en échec (1-1), chez lui,
par Nordstern. Un Bienne qui ne peut
se permettre une nouvelle défaite s'il
entend jouer les premiers rôles en juin.
Même à domicile, il ne sera pas à la
fête face aux solides Argoviens.

A L'HEURE TESSINOISE
Et Granges ? A Carouge, il se doit

de renouer avec la victoire. Le « test »
sera donc d'importance pour Pottier et
ses partenaires après le point acquis face
au chef de file veveysan. L'équipe gene-
voise amorce-t-elle son renouveau ? A
Granges de répondre. A priori, il est
favori. Même en terre genevoise. Même
s'il a perdu son match de rentrée face
à Aarau.

Quant à Fribourg, ir vivra de nouveau
à l'heure tessinoise , Bellinzone succédant

à Mendrisiostar, à Saint-Léonard. Or,
l'équipe de Sobotka semble n'avoir rien
perdu de ses qualités offensives durant
la pause hivernale, Martigny (la meil-
leure défense du groupe) ayant concé-
dé trois buts dimanche outre-Simplon.
Est-ce dire que les « Pingouins » con-
naîtront, pour la seconde fois en l'espa-
ce de huit jours, l'amertume de la dé-
faite ?

VEVEY A MENDRISIO
Pour sa part, le chef de file, Ve-

vey, se rend au Tessin, à Mendrisio plus
précisément. Un déplacement difficile
s'il en est. A l'issue de ce voyarge, il
pourra faire le point. Reviendra-t-il
pourvu de la moitié de l'enjeu ? A do-
micile, l'équipe tessinoise a gagné deux
fois, partagé l'enjeu une fois et concé-
dé quatre défaites, durant le premier
tour. La statistique est donc favorable
aux Vaudois...

De son côté, Martigny s'en va sur
les bords du Rhin où l'attend Nordstern.
Après son partage des points de diman-
che passé à Wettingen, le « onze » bâ-
lois peut espérer s'octroyer la totalité
de l'enjeu et confirmer, dej ce fait, sa ;
victoire du premier tour au Vieux- i
Pays.' .. . ' M —•*-: M P*H. B.

Merckx / Bruyère - Poulidor / Zoetemelk
' ¦ jijfe ' ¦ ¦ cyclisme j SAMEDI, PAfclS - NICE

Eddy Merckx entamera la classique
Paris-Nice avec Joseph Bruyère, son
coéquipier préféré, pour partenaire, ce-
pendant que Raymond Poulidor, vain-
queur de la « Course du soleil » en
1972 et 1973, liera son sort à celui
de Joop Zoetemelk, son nouveau cama-
rade d'équipe.

Cette traditionnelle épreuve d'avant-
saison débutera samedi à Ponthierry, par
une course contre la montre par équi-
pes sur un circuit de quelque 6 kilomè-
tres. Il a été décidé que les temps enre-
gistrés seront portés au classement gé-
néral.

REGRETS
D'autres associations ont été créées :

van Linden - Swerts, Thévenet - Meu-
nier et Szurkowski - Mytnik (Pologne).
Ce sont là les informations fournies par
M. Jean Leulliot, le directeur de la
course. Le responsable, auparavant, avait

indiqué les raisons pour lesquelles il es-
timait que les confrontations entre pro-
fessionnels et amateurs ne pouvaient que
servir la cause du cyclisme. Il avait
même regretté que les Polonais, au cours
de leur séjour en France, n'aient pu par-
ticiper qu'à une seule épreuve qui, se-
lon lui, n'avait pas offert toutes les ga-
ranties de sportivité nécessaires.

M. Leulliot a également confirmé
qu'en raison des demandes des coureurs,
140 concurrents ont été admis au dé-
part. « C'est une folie », a-t-il ajouté
avant de rappeler les villes-étapes qui
seront Orléans, Château-Chinon, Saint-
Etienne, Orange, Bandol, le Mont-Faron,
Draguignan, Nice et Eze.

• Les quatre professionnels suis-
ses, Fuchs, Sutter, Pfenninger et Spahn,
figurent parmi les engagés de Milan -
Turin, qui se déroulera samedi, sur un
parcours de 209 km.

BULLETIN DE SANTE
BALE. 7me. Treize poin ts. Réussit son

premier penalty. Exp ulsion de Tanner.
Bénéficie de deux autobuts. Absences de
Kunz , Ramseier et Wampfler.

LA CHA UX-DE-FONDS. Urne. Sept
points. Première absence de Serment. En
déplacement , n'a récolté que deux
points : un à Lugano, un à Chiasso. Seu-
le équipe n'ayant pas encore connu de
penalty.

CHÊNOIS. lime. Huit points. La plus
mauvaise défense. Débuts de Zullig,
Detruche et Vergères. Expulsion de
Liechti. Subit sa p lus grosse défaite.

CHIASSO. J2me. Huit points. La plus
faible ligne d'avants avec celle de Luga-
no. Première absence de Corti. A joué
sept matches sans marquer de but.

GRASSHOPPERS. 4me. Seize points.
Premier match de Sunholz. Pour la pre-
mière fois , Standenmann n'est pas titu-
laire. Imbattu lors des cinq dernières
parties.

LA USANNE. 3me. Dix-sept poin ts.
N 'a pas joué.

LUGANO. 14me. Sept points. Une
seule victoire, au mois d'août! Débuts
de Rebozzi. Défection de Luttrop. Foni
entraîneur. N 'a obtenu que cinq buts
lors des douze dernières rencontres.

NEUCHA TEL X A MA X . 2me. Dix-
neuf poin ts. La meilleure défense.
A bsences de Claude et de Rub. Débuts
de Krœmer.

SAINT-GALL. 9me. Dix poin ts. Pre-
mière défection de Cina. Débuts de

Mogg. Retour de Schneebérger. Sixième
défaite de suite. Trois derniers matches
sans marquer de but.

SERVETTE. 4me. Seize points. Au
repos.

SION. lOme. Dix points. Record des
partages : six. Débuts de Luttrop. Pre-
mière victoire à Tourbillon.

WINTERTHO UR. 5me. Seize points.
Invaincu lors des trois derniers matches,
dont trois chez l'adversaire. Obtient qua-
tre buts pour la première fois.

YOUNG BOYS. 7me. Treize points.
Seule équipe au bilan de buts égalisé. La
défense est classée au douzième rang.

ZURICH . Premier. Vingt-quatre
points. Seule équipe invaincue. Joue pra-
tiquement tous les matches dans la
même f o rmation. A. E.-M.

Les Suisses
en Nouvelle-Zélande

^g^y-^i.- aviron

Les rameurs suisses, qui se trouvent
actuellement en Nouvelle-Zélande, ont
participé aux championnats internatio-
naux de Karapira où les jeunes Bâlois
Hansjurg Leibundgut et Félix Peter ont
réussi l'exploit de prendre la troisième
place du double seuil, où quinze ba-
teaux étaient en lice.

Leibundgut-Peter sont les seuls à s'être
qualifiés pour la finale. Les autres ont
été battus en demi-finales. En quatre
sans barreur, Bruno Saile, Urs Pfaendler,
Peter Merz et Stefen Merz ont terminé
quatrièmes sur 28 participants. En deux
sans barreur, Hansrudi Schurter et Marc
Furrer ont pris la sixième place (20
participants) et, en skiff , Alfred Heim-
gartner a fini sixième de sa demi-finale
(13 participants).

Les rameurs helvétiques vont mainte-
nant prendre part à des épreuves à
Sydney et à Franklin, en Australie.

Tournoi romand
pour écoliers

dimanche au Panespo

. $£) £¦¦: lutte

Dimanche 10 mars se déroulera, au
Panespo, le premier tournoi romand de
lutte libre (style international), catégorie
écoliers (jusqu'à 15 ans) organisé par
Neuchâtel-Sports, section lutte.

Les compétitions débuteront à 9 h 30
et se termineront avec la remise des
médailles, vers 17 heures.

Dix catégories de poids permettront
aux garçons de Romandie de se mesurer.
Cette manifestation a pu être organisée
grâce au travail de membres dévoués et
surtout à la générosité de Roger Besse,
de Saxon, qui a mis gracieusement à
disposition un magnifique challenge
pour l'équipe victorieuse. Ce challenge
sera attribué au club qui aura obtenu les
quatre meilleurs résultats individuels.
Des médailles or, argent et bronze
récompenseront les 3 premiers de
chaque catégorie.

Plusieurs participants au championnat
du monde 1973 à Mexico seront présents
à ce tournoi.

Neuchâtel-Sports, entraîné par Henri
Mottier et Francis Baudin , présentera
une solide équipe. Relevons les noms de
Paul Stuck , champion suisse, Angelo
Spina, champion romand, Rubeli,
Mottier et quelques autres finalistes du
Championnat suisse 1973, à Martigny.

^P gymnastique

Le championnat du monde de
gymnastique, prévu à Varna (20 au 27
octobre), risque de ne pas avoir lieu.
Dans tous les cas, la menace est réelle à
la suite du refus du gouvernement
bulgare de délivrer les visas nécessaires
à la délégation d'Afrique du Sud. Le
secrétaire général de la Fédération
internationale de gymnastique, le Suisse
Max Bangerter, l'a, d'ailleurs, confirmé.
Nous ne pouvons accepter une telle
décision. Chaque pays membre de la
fédération internationale a le droit de
participer au championnat du monde, a-
t-il dit. Pour l'instant, on reste dans
l'expectative mais une décision définitive
devra être prise avant le 30 mars.

Grave menace sur le
championnat du monde

Dix
experts
vous
p roposent

1 X 2

1. Chênois - Neuchâtel Xamax . . .  2 2 6
2. Grasshoppers - Saint-Gall . . . .  6 2 2
3. Lausanne - Chaux-de-Fonds . . .  7 2 1
4. Lugano - Bâle 2 4 4
5. Sion - Chiasso 6 2 2
6. Winterthour - Zurich 3 3 4
7. Young Boys • Servette 3 3 4
8. Bienne - Wettingen 5 2 3
9. Etoile Carouge • Granges . . . .  3 3 4

10. Fribourg - Bellinzone 4 3 3
11. Mendrisiostar - Vevey 3 3 4
12. Nordstern - Martigny 4 4 2

1. Chênois - Neuchâtel Xamax. — Un
petit pensum pour les Britchons... qui ne
devront toutefois pas le prendre trop à
la légère. 2 2 X

2. Grasshoppers - Saint-Gall. — Nul
doute que les Sauterelles emporteront
l'enjeu, surtout si Ohlhauser est rétabli.

1 1 1
3. Lausanne - La Chaux-de-Fonds.

— Les Meuqueux sont attendus de pied
ferme à la Pontaise où ils laisseront des
plumes. 1 X 1
4. Lugano - Bâle. — Après les corne-

muses et les fifres, la mandoline I Mais
les Rhénans resteront insensibles à la
sérénade. 2 2 2

5. Sion - Chiasso. — Avec la collabo-
ration de Luttrop, les Sédunois doivent
se sentir pousser des ailes. 1 1 1

6. Winterthour - Zurich. — Pour un
derby, le pronostic est délicat mais beau-
coup espèrent que les Lions mangeront
le dompteur. X X 2

7. Young Boys - Servette. — Les Ber-

nois ne sont pas prêts à tendre l'autre
joue, surtout devant leur galerie.

X 2 1
8. Bienne - Wettingen. — Après la

pause hivernale, il se pourrait bien que
les Seelandais reprennent du poil de la
bête. 1 X X

9. Etoile Carouge - Granges. — Une
étoile qui ne brille guère et qui risque
bien de rester une lanterne rouge. Tou-
tefois... X X 2

10. Fribourg - Bellinzone. — Le pro-
nostic est difficile car les adversaires
sont à peu près de même taille. Un
match nul ferait le bonheur de chacun.

X X X
11. Mendrisiostar - Vevey. — Il est

fort probable que les Vaudois continue-
ront sur leur lancée du premier tour, car
noblesse oblige. 2 X 2

12. Nordstern - Martigny. — A l'ins-
tar de leurs aînés, les Siciliens essaye-
ront de briller devant leur galerie.

1 1 1

PRONOSTICS SPO^ ÎOtO PRONOSTICS

Ligue A
1. Zurich 14 10 4 — 30 12 24
2. Neuchâtel 13 8 3 2 26 11 19
3. Lausanne 13 7 3 3 28 19 17
4. Servette 13 6 4 3 23 16 16
5. Grasshopperi 13 6 4 3 21 15 16
6. Winterthour 13 6 4 3 19 15 16
7. Bâle 14 6 1 7 28 24 13
8. Young Boys 14 5 3 6 26 26 13
9. Saint-Gall 13 4 2 7 18 26 10

10. Sion 14 2 6 6 12 18 10
11. Chênois 12 2 4 6 11 27 8
12. Chiasso 13 2 4 7 9 17 8
13. Chaux-de-Fonds 12 1 5  6 12 22 7
14. Lugano 13 1 5 7 9 24 7

La saison dernière
1. Bâle 14 8 3 3 28 20 19
2. Grasshop. 14 7 3 4 34 22 17
3. Winterthour 14 6 5 3 26 14 17
4. Sion 14 7 3 4 21 20 17
5. Lugano 14 6 5 3 15 15 17
6. Servette 14 7 2 5 22 15 16
7. Zurich 14 7 2 5 22 18 16
8. Lausanne 14 5 4 5 26 19 14
9. Young Boys 14 6 2 6 20 18 14

10. Chx-de-Fdi 14 4 5 5 19 24 13
11. Chiasso 14 5 2 7 12 23 12
12. Fribourg 14 2 5 7 13 21 9
13. Saint-Gall 14 3 2 9 17 30 8
14. Granges 14 2 3 9 9 25 7

Classement français
L'équipe qui marque trois buts ou

plus est gratifiée d'un point supplémen-
taire.

Pts
1. Zurich 28
2. Neuchâtel Xamax 23
3. Lausanne 20

Servette 20
5. Winterthour 19

Grasshopperi 19
7. Bâle 17
8. Saint-Gall . - . > . 13
9. Sion 12

10. Chênois 9
Chiasso 9

12. Lugano 8
13. La Chaux-de-Fondi 1'*-" * T

~ '¦ i X

Penalties
POUR TOTAL RÉUSSIS
Bâle 2 1
Chênois . . 1 1
Grasshopperi 3 2
Lausanne 2 2
Lugano 3 1
Neuchâtel Xamax 4 3
Saint-Gall 4 2
Servette 1 —
Sion 1 1
Winterthour 1 1
Young Boys 3 3
Zurich M 1 —
CONTRE TOTAL RÉUSSIS
Chênois 5 5
Chiasso 4 4
Grasshoppers 3 2
Lausanne 1 —
Lugano 1 1
Neuchâtel Xamax 2 1
Saint-Gall 1 1
Servette 1 —
Sion 3 2
Winterthour 2 1
Young Boys 3 —

Les marqueurs
14 buts : Muller (Lausanne).
11 buts : Jeandupeux (Zurich).
10 buts : Elsig (Neuchâtel Xamax).
8 buts : Katic (Zurich).
7 buts : Noventa (Grasshoppers), Risi
(Winterthour) , Petrovic (Servette), Rub
(Neuchâtel Xamax).
6 buts : Barriquand (Servette), Rafreider
(Saint-Gall), Schild (Young Boys).

Expulsés
Boriani (Chiasso), Caccia (Chiasso),

Liechti (Chênois), Mathez (Neuchâtel
Xamax) 2 fois, Tanner (Bâle).

Ligue B
1. Vevey 14 8 4 2 24-13 20
2. Lucerne 14 8 3 3 37^15 19
3. Aarau 14 7 4 3 22-16 18
4. Granges 13 6 5 2 27-20 17
5. Bellinzone 14 7 3 4 27-18 17
6. Fribourg 13 6 2 5 16-17 14
7. Wettingen 12 3 6 3 19-19 12
8. Bienne 13 4 4 5 18-20 12
9. Mendrisiostar 13 4 4 5 15-21 12

10. Martigny 13 4 3 6 8-14 11
11. Nordstern 13 3 5 5 11-18 11
12. Young Fell. 13 4 2 7 20-23 10
13. Tœssfedl 12 1 4 7 10-24 6
14. Carouge 13 1 3 9 7-23 5

Ces chiffres
vous intéressent

Le sport d 'équipe est diffici le.  Pas-
se pour deux ou quatre éléments,
mais onze, comme en football ! Que
de complications pour amener onze
caractères, onze esprits, onze paquets
de muscles sous un dénominateur
commun. Ceci réussi , interviennent
les impondérables, maladies, accidents,
service militaire, études, suspensions.

Pourtant , après trois mois de repos,
il est étonnant de trouver autant de
noms sur la liste des absents. Ju-
gez-en ! Deux équipes, Bâle et Ser-
vette, ont perdu leur gardien numéro-
un. Manquent , parmi les Romands .-
Parietti et Loichat (Lausanne), Quen-
tin (Sion), Rub (Neuchâtel Xamax) ,
Serment (La Chaux-de-Fonds). Plus
loin : Heer (Zurich), Schwizer, Bigler,
Weibel (Saint-Gall) ; Arnold , Fehr
(Win terthour) ; Boffi , Cornioley
(Young Boys), Cerianl (Chiasso),
H. Niggl (Grasshoppers).

De quoi faire une équipe !
DEDEL

.Le ciuo londonien oe t^neisea, ciasse
au 19me rang du championnat d'Angle-
terre de lre division, connaît des heures
difficiles. Après l'annonce, rapidement dé-
mentie, du limogeage du « manager »
Dave Sexton, l'avant-centre Peter
Osgood, qui avait été placé sur la liste
des transferts, annonce son intention
d'abandonner la compétition. Cette dé-
claration est un nouvel épisode de
l'épreuve de force qui oppose Dave
Sexton à quelques-uns de ses joueurs.

Les difficultés de Chelsea

â?S& J0È!\\ C'est ce I1" arrive lorsqu'on appelle
r &&\ \ c / un® Chiquita simplement banane*

C 4 *" /r L̂ •** sf &ba^  ̂ ^^s 
une c'lose P3̂ 6 ne risque pas de vous arriver car vous savez

Q I' J£VD4J \ '* l̂(ji$ÉlE=3c  ̂ naturellement depuis longtemps tout 
ce qu'une Chiquita doit subir pour

^-cAd-^tfh V 
^^^-3^̂ T i mériter son nom. /̂ _mk^

<^pç$i/ >v >̂yyy / L -x =>r Appelez donc les Chiquita par leur nom. Ainsi vous obtiendrezles /jflplfj»
|"ÏÏ\ \^^/yH Q' plus belles bananes, celles avec le petit truc bleu. BMfffS]
\ \i ' ~̂ 22^én</ j i  \ZX22̂  

Et vous n'aurez pas à craindre qu'il vous arrive soudainement raUnl
C ~̂--—"̂ 2̂ *S y

 ̂ quelque chose de bizarre. ^̂ ^^? >̂ .—"̂  Ne dites jamais simplement banane pour une Chiquita.

La fédération d'URSS de football a
nommé un nouvel entraîneur national.
Constantin Beskov succède à Evgeni
Gorjanski. Agé de 54 ans, Beskov fut,
durant 13 ans, un attaquant de Dyna-
mo Moscou avant d'entraîner différents
clubs de la région de Moscou. Il fut
même déjà une fois « coach » de l'équipe
nationale, en 1964.

On sait que, pour la première fois
depuis 1958, l'URSS, vice-championne
d'Europe, ne participera pas au tour
final de la coupe du monde.

• Championnat d'Angleterre de lre
division : Southampton - Derby County,
1-1. Classement : 1. Leeds United,
32-50 ; 2. Liverpool, 31-44. 3. Derby
County, 32-36.

• Match d'entraînement à Zittau :
Allemagne de l'Est - Bohemians Prague
2-2 (1-1).

• Coupe d'Afrique, à Damanhour :
Guinée - Ile Maurice 2-1 (0-1).

Un nouvel entraîneur pour
l'équipe nationale russe



Restaurant du Vauseyon cherche,
pour le 1er avril, une

SOMMELIÈRE
Congo le dimanche.
Tél. (038) 242744.

Je cherche, pour entrée
Immédiate ou date à convenir,

MENUISIER
sachant travailler seul.
Faire offres à Michel Marti,
menuiserie, 2525 le Landeron.
Tél. (038) 51 15 03;
(038) 51 10 00, le soir.

OXY METAL FINISHINQ (SUISSE) 8. A.
cherche, pour son département construction

de machines, à Avenches :

AIDE-MAGASINIER
pouvant être éventuellement formé ;

MONTEURS
Age Idéal : 25 - 30 ans.

O Salaire Intéressant

O Avantages sociaux d'une grande entreprise

• Travail au sein d'une équipe dynamique.

Prendre rendez-vous par téléphone (037) 75 1919 ou
faire offres écrites : Route Industrielle, 1580 Avenches.

_TL Télévision
T̂ vy Suisse romande

cherche stagiaires qui seront formés en qualité de

CAMERAMEN
LIVE
pour ses studios et cars de reportage.

Les candidats doivent être en possession d'un cer-
tificat fédéral de capacité de photographe, d'un
diplôme d'une école de photographie ou titre
équivalent.

Durée du stage : 2 ans.

Les personnes de nationalité suisse, Intéressées par
ce poste, sont priées d'adresser leur offre de
service avec curriculum vitae, copies de certificats
et photographie A :
l'Office du personnel de la TÉLÉVISION SUISSE
ROMANDE, case postale 234, 1211 Genève 8.

chercha
pour son siège central à Marin

opératrice
expérience souhaitée, mais pas indispensable

A SON BUREAU DE CONTROLE INFORMATIQUE

employée de commerce

aide de bureau
Nous offrons :

— formation par des personnes compétentes,
au sein d'une équipe Jeune et dynamique

— horaire variable
— situation d'avenir
— salaire Intéressant dès le début de l'enga-

gement

q£b M-PARTICIPATION

Veuillez téléphoner au (038) 33 31 41 ou écrire à:
Société Coopérative MIGROS NEUCHATEL, service
du personnel, case postale 228, 2002 Neuchatel.

IHUGUENIN /  |lET /  IIFOLLETêTEX i
cherchent : |ry'

PERSONNEL FÉMININ 1
PERSONNEL MASCULIN I
pour travaux propres en atelier. ras
Mise au courant par nos soins. jfg
Salaires Intéressants à personnes capables. fia
S'adresser à Huguenin & FolletSte, ysj
Portes-Rouges 163, Neuchâtel. I
Tél. (038) 25 41 09. -' ' X

HAUTERIVE
,-£. cherche

OUVRIERS
OUVRIÈRES
Possibilité de travailler à la
demi-journée.
Formation assurée par nos
soins.
Places stables.

On cherche

SERVICEMAN
Tél. (038) 25 02 72, pour prendre
rendez-vous.

On demande

mécanicien-autos
qualifié.
Entrée Immédiate ou à convenir.
Garage Rolf BLASER,
le Landeron, tél. 51 30 32.

Importante firme suisse
cherche

REPRÉSENTANTS
Conditions d'engagement :
— fixe
— forte commission
— frais de déplacement, service

militaire et vacances payés.
Pour tous renseignements :
Tél. (022) 41 0717, le soir dès 19
heures.

CUISINIER (ÈRE)
pour maison de repos 30 person-
nes.
Place stable.
Entrée 1er avril ou à convenir.
Le Pré-Carré, 1399 Corcelles-sur-
Chavornay. Tél. (024) 51 1119.

La Chambre neuchâteloise
du commerce et de l'Industrie,
rue de la Serre 4,
2001 Neuchatel,

engagerait pour le 1er mal 1974

habile dactylographe
connaissant si possible la sténo-
graphie et s'intéressant à tous
travaux de bureau.

Faire offres manuscrites à
l'adresse ci-dessus.

Delachaux & Niestlé S.A.,
service comptabilité, engage

employé ou employée
de commerce

formation complète aveo au
moins deux ans d'expérience.
Ambiance de travail agréable.
Salaire selon qualifications.
Semaine de 44 heures.

i _ . Entrée . immédiate ou date à
« convenir. .

< , - , , , Faire offres à : .
Delachaux & Niestlé S.A.,
4, passage Max-Meuron,
2001 Neuchatel.
Tél. (038) 2518 75.

On cherche

chauffeur-livreur
pour entrée à convenir.
Permis de conduire A et D.
Faire offres & :
Robert Voegll,
eaux minérales, 2034 Peseux.
Tél. 3111 25.

Grand commerce
d'horlogerie-bijouterie

cherche

DACTYLO
sachant parfaitement l'allemand
(aussi téléphone avec la Suisse
alémanique).

Bonne ambiance, place stable,
semaine de 5 jours.
Tél. (038) 24 60 60.

V J

Un budget de publicité bien étu-
dié augmente le rendement de
votre propagande et voua éco-
nomise de l'argent. Lea 21 suc- .

cursales et agences des

ANNONCES SUISSES S.A.
« ASSA »

réparties dana lea villes de Suis-
se les plus Importantes, aont à
votre disposition pour vous four-
nir tous renseignements et devis,
sans engagement de votre part et
sana frais. N'hésitez donc pas
à les consulter. Elles vous ré-
pondront aveo rapidité et com-

pétence I

Nous cherchons, pour entrée Immédiate,

jeune aide de bureau I
connaissant la dactylo.
Activité Intéressante dans équipe jeune et dyna- |
mlque.

Pour tous renseignements, prière de téléphoner I
au (038) 25 4225 ou de faire offres détaillées à 18
la direction de Publicitas, Terreaux 5,
2001 NeuchateL

cherche, pour ses bureaux d'exploitation,

EMPLOYÉ DE BUREAU
ou

AIDE DE BUREAU
ayant certaines aptitudes pour les chiffres.
Prière da falra offres ou do se présenter A notre
service du personnel qui fournira tout
renseignement complémentaire.
MÉTAUX PRÉCIEUX SA., aveneue du Vignoble 2,
2000 Neuchatel 9.
Tél. (038) 25 72 21, Interne 258.

Hi.

Achetez votre MACULATURE
au bureau du journal, rue Saint - Maurice 4

HOPITAL D'ORBE
cherche, pour entrée Immédiate ou date è convenir,

1 assistant (e) technique
en radiologie
Place stable, bonnes conditions de travail.
Salaire selon barème cantonal.
Semaine de 5 jours.
faire offres aveo curriculum vitae, A la direction do
l'hôpital d'Orbe, 1350 Orbe.
Tél. (024) 41 1212.

Nous cherchons

COIFFEUSE ou VENDEUSE
pour la vanta da bijoux fantaisie et da perruques
Pierre Cardin et Carmen, dans un grand magasin d»
Neuchâtel.

Formation assurée. Salaire élevé, fixa et commis-
sion, prestations sociales modernes.

Pour renseignements : STAVA AG, Genève.
Tél. (022) 35 64 85.

t̂ _^_^_^_^_^_^_^_^_m_^_^_^_^_^_^_m_mmt̂_^_^_^_^_^_^_^_^_m_^_^_^m_m_^_^_^_^_m_mMimr

Nous engageons du

personnel féminin
à temps partiel
pour notre département de conditionnement.

- '•' ni, - ¦
Heures de travail : 8 - 11, heures et 13.h 55 _ 16 ,h 05. ,,-- , .. .
Il s'agit d'un travail propre et facile, Nous vouons le soin
nécessaire à l'introduction au poste de travail.
Entrée : Immédiate ou date à convenir.

Veuillez vous adresser, soit par téléphone, soit personnelle-
ment, pendant les heures de travail de la fabrique a

S_\ g_ | CHOCOLAT SUCHARD S.A.
f * il I Service du personnel d'exploitation
XII CI* f*l\ t\ 2003 Neuchûtel
WH f̂Vw IlV Tél.038/211155,interna386

Pour plusieurs secteurs do

PRODUCTION
nous engageons du

PERSONNEL MASCULIN
ET FEMININ

Vous aurez la possibilité de vous spécialiser, selon vos capa-
cités Individuelles, en vue d'occuper par la suite des postes
à responsabilité dans nos différents ateliers.
Introduction au poste de travail assurée par les soins de
l'entreprise.
Entrée : immédiate ou date à convenir.

Veuillez vous adresser, soit par téléphone, soit personnelle-
ment pendant les heures de travail de la fabrique, à

£ J II 1 CHOCOLAT SUCHARD S.A.
X. f | /• Ke _f_ fl /\ Servlce du personnel d'exploitation
W W^ 4̂ V̂ l̂/l̂ y 2003 Neuchâtel

Tél. (038) 21 11 55, Interne 388.

j  FAN-L'EXPRESS ^
Réception centrale:

Rue Saint-Maurice 4
Neuchâtel

Téléphone (038) 25 68 01

Compte de chèques postaux 20 - 178

Nos guichets sont ouverts au public
de 8 heures à midi et de 13 h 45 A 18 h 10, sauf le samedi

Tous nos bureaux peuvent être atteints per téléphone da 7 h SO à 12 heures et
de 13 h 45 è 18 heures. En dehors de ces heures, une permanence est ouverte
du dimanche au vendredi soir, de 18 h é 24 h La rédaction répond ensuite aux

appels lusqu'à 2 heures.

Délai de réception
de la publicité:

Annonces
Les annonces roues ravent-vellle è 18 heures peuvent paraître le surlendemain.
Pour le numéro du lundi les annonces doivent parvenir é notre bureau le leudl
jusqu'à 15 heures ; pour le numéro du mardi les annonces doivent parvenir à

notre bureau le vendredi jusqu'à 15 heures.

Avis de naissance et avis mortuaires
Les avis de naissance et les avis mortuaires sont reçus è notre bureau jusqu'à
16 heures ; dés ce moment et lusqu'à 22 heures. Ils peuvent être glissés dans la
botte aux lettres du journal située à la rué Saint-Maurice 4. dans le passage

Réclames et avis tardifs
Les réclames doivent nous parvenir lusqu'à 16 heures. Passé ce délai et lusqu'à
22 heures, nous n'acceptons plus que les avis tardifs dont la hauteur est fixée

au maximum à 50 millimétrés et de SO millimètres pour les réclames.

Tarif de la publicité
ANNONCES : 58 c. le mm, min. 25 mm. Annonces locales 46 c. le mm, min.
,25 mm. Avis tardifs et réclames urgentes Fr. 2.70 le mm. Réclames Fr. 2.—.
{Naissances, mortuaires 1.— le mm. Petites annonces non commerciales 35 c.

le mot minimum Fr 3.50
Pour les annonces de provenance extra-cantonale :

J Annonces Suisses S.A , « ASSA », agence de publicité Aarau. Bàle. Bellinzone,
(Berne, Bienne. Fribourg. Genève. Lausanne. Locarno. Luceme. Lugano, Moutier,

Neuchàtel, Saint-Gall. Schaffhouse. Sierre. Sion. Winterthour, Zurich.

Tarif des abonnements
S U I S S E

1 an 6 mois 3 mois 1 mois
84.— 44.— 23.— 8.50

E T R A N G E R
Tarif variable selon les pays, se renseigner à notre bureau.

j Changements d'adresse
Veuillez nous adresser vos Instructions par écrit, trois (ours ouvrables d'avance,

samedi exclu.
Lee changements pour ls Suisse, minimum une semaine, sont gratuits. Pour <

l'étranger, les frais de port sont facturés aux abonnés.
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Comvnercant désire s'adjoindra uns

collaboratrice
INTÉRESSÉE
Occupation agréable partielle ou k plein temps.
Dame ou' demoiselle sympathique, libre, aimant les
affaires, aura la préférence.
Age favorable : 40-58 ans.
Photo désirée. Discrétion d'honneur.
Demander /enseignements, sans engagement, sous
chiffres 28-20402 à Publicitas, 2001 Neuchatel.

JACOBY-BENDER S.A.
montres bracelets

cherche

une secrétaire
— Travail Indépendant, varié, am-

biance jeune et dynamique, au
sein d'une petite organisation.

— Possibilité da ss recycler pour
une personne désirant re-
prendre une activité.

— Langue anglaise nécessaire.

— Entrée à convenir.

Falra offres détaillées ou as pré-
senter rus du Seyon 8A,
2000 Neuchfltal.
Tél. (038) 25 0415.

Nous cherchons pour entrés
Immédiate ou date à convenir

boulanger ou
boulanger-pâtissier

Pas de cuisson de pain, ni de
travail le dimanche.
Selon désir nourri et logé.

Adresser offres à i
Conllserle-tei .-room Dlercksen,
rue Centrale 55, Bienne.
Tél. (032) 28732.

Nous cherchons pour notre servi-
ce des rentes

un employé
de bureau

'̂éventuellement une employée)
qualifié aimant les chiffres, capa-
ble de travailler d'une maniera
précise et indépendante. Dactylo-
graphie exigée, connaissance de
deux langues nationales souhaita-
ble.
Les offres complètes aont i
adresser è Agence 4 Caisse de
compensation de l'horlogerie, rue
de Mqtrat 7, 2501 Bienne.

Beau choix de cartes
de visite à l'imprimerie

de ce journal

On engagerait

mécanicien
retraité
ou libre
pour travail simple
et propre,
au Val-de-Ruz.
Tél. (038) 53 37 58.

Je cherche
menuisier
Menuiserie
R. Bôhlen,
Vy-d'Etra 53,
Neuchâtel.
Tél. 33 28 88.

On cherche
femme
de ménage
pour bureaux
un ou deux soirs
par semaine et
quelques heures
le matin à domicile.
Adresser offres
écrites à WE 631 au
bureau du Journal.

Nous cherchons

des couturières
ou personnes sachant coudre,
pour une fabrique de confection
pour dames, près de Saint-Gall.
Très bon salaire.
Tél. 24 42 12, le matin.

Restaurant de l'Hippocampe
Bar-Dancing Chez Gégène

Bavant,

cherche

dame ou garçon
de buffet

Entrée Immédiate ou à convenir.
Tél. (038) 4618 44.

Robert-A. Meystre, architecte
\ F.A.S. et S.I.A.
1 2, rue Saint-Maurice - Neuchâtel
ev ngageralt

techi ilcien-architecte
ou d^ssinateur-
archiiecte
expérimenté

Travail varié touchant des pro-
grammes industriels, commer-
ciaux, scolaires et d'habitation.
Situation stable dans climat de
travail ugréable ; semaine de cinq .
jours, (îoralre libre ; prestations
sociales; d'une grande entreprise.
Paire cAffres manuscrites, aveo
curriculum vitae, photographie et
prétentions de salaire, ou télé-
phoner au* (037) 25 38 45.

Employée
de maison
connaissant la
cuisine est cherchée
par famille de
deux personnes.
Bon salaire.
Chambre aveo
télévision.
Quartier Tranchées.
Genève.
Nous cherchons
aussi
femme
de ménage
Téléphoner au
(022) 48 45 78
jusqu'à 15 heures et
après 19 heures.



ZURICH RESISTE... PUIS S'EFFONDRE

(J5Sf football | SUR LE FRONT DES QUARTS DE FINALE EUROPÉENNES

En Coupe des coupes face à Sporting Lisbonne

SPORTING LISBONNE - ZURICH
3-0 (0-0)

MARQUEURS : Nelson 55me ;
Marinho 58me ; Yazalde (penalty) 78me.

SPORTING LISBONNE : Damas ;
Manaca, Bastos, Alhinho, Carlos
Pereira ; Nelson, Vagner, Baltazar ;
Marinho, Yazalde, Chico.

ZURICH : Grob ; Heer, Bionda. Zie-
gerlig, Stierli ; Rutschmann (76me Mar-
ti), Martinelli, Kuhn ; Botteron, Katic,
Jeandupeux.

ARBITRE : M. Weyland (RFA)
On avait fait le plein (50.000 specta-

teurs) au stade d'Alvalado pour ce
match aller. La première mi-temps ne
fut cependant pas du goût du public, qui
n'apprécia guère de voir son équipe se
heurter à une défense parfaitement orga-
nisée et très virile dans toutes ses inter-
ventions.

. . . . PRUDENCE . . . .
Les Zuricois entamèrent la rencontre

très prudemment et, dans la première
demi-heure de jeu, on n'eut guère l'occa-
sion que de noter deux tirs lointains de
Jeandupeux : sur le premier la balle pas-
sa par-dessus, sur le second elle termina
sa course dans le filet extérieur. A partir
de la 25me minute, la pression portugai-

se se fit de plus en plus vive et les Zuri-
cois commencèrent à commettre des fau-
tes en défense. Heureusement pour eux,
Grob se trouvait dans un très bon joui
et il réussit plusieurs interventions de
classe, notamment sur un coup de tête
de Nelson puis sur un tir des 20 mètres
de Vagner. A la 24me minute, cétait au
tour de l'Argentin Yazalde, meilleur
marqueur du championnat du Portugal
avec 38 buts en 22 matches, de se mettre
en évidence par une reprise de volée qui
passait d'un rien à côté.

OCCASIONS
En fin de première mi-temps, les Zuri-

cois se créaient deux occasions : d'abord
sur un tir de Jeandupeux sur lequel le
gardien Damas devait s'y reprendre à
deux fois pour maîtriser la balle, puis
sur une mésentente entre un arrière et
ce même Damas. Celui-ci était battu
mais Alhinho pouvait dégager derrière
lui et expédier la balle en coup de coin.

EN TROIS MINUTES
La deuxième mi-temps allait se passer

beaucoup moins bien pour les « pou-

lains » de Konietzka. Trois minutes
après la reprise, Botteron devait subir
des soins et il reprenait le match en boi-
tillant. A la 55me minute, c'était le
K.O. : sur un coup-franc habilement tiré
par le Brésilien Vagner, Nelson se re-
trouvait seul aux huit mètres et il ou-
vrait la marque en- € fusillant » littéra-
lement Grob. Moins de trois minutes
plus tard, un c une-deux » remarquable
entre Yazalde et Marinho se terminait
par une reprise du dernier nommé qui
portait la marque à 2-0 ! Tant bien que
mal, les Zuricois pouvaient résister à la
pression de plus en plus vive des Lusita-
niens. A la 78me minute, cependant,
Ziegerlig était obligé de recourir à une
irrégularité pour stopper Yazalde.
L'arbitre n'hésitait pas : il accordait un
penalty qui était transformé par
Yazalde.

La fin de la rencontre n'apportait
aucun changement. Les Portugais sem-
blaient visiblement se contenter de leurs
trois buts d'avance alors qu'en face, les
Zuricois se montraient incapables de
réagir.

Coupe d'Europe des champions
(matches aller)

Bayern Munich - CSKA Sofia 4-1 (2-1)
Etoile Rouge Belgrade - Atletico Madrid 0-2 (0-1)
Spartak Trnava - Ujpest Dosza 1-1 (1-0)

Coupe des vainqueurs de coupe
(matches aller)

Glentoran - Borussia Moenchengladbach 0-2 (0-1)
Magdebourg - Bereo Stara Zagora 2-0 (0-0)
Sporting Lisbonne - Zurich 3-0 (0-0)

Coupe de l'UEFA (matches aller)
VFB Stuttgart - Vitoria Setubal 1-0 (0-0)
Ipswich Town - Lokomotive Leipzig 1-0 (0-0)
Cologne - Tottenham Hotspur 1-2 (0-1)
Ruch Chorzow - Veyenoord Rotterdam 1-1 (0-0)
(Les matches retour auront lieu le 20 mars)

Joueur foudroyé
par une crise

cardiaque
Quelques heures après avoir joué

contre Borussia Moenchengladbach dans
la Coupe des coupes, le demi Roy
Stewart, de Glentoran, a succombé
mercredi à une crise cardiaque il avait
25 ans.

II s'était plaint après le match de ne
pas se sentir bien. Pourtant, pendant la
partie, il s'était fort bien comporté.

U jouait pour Glentoran depuis sept
ans et son club l'avait désigné l'an
dernier comme joueur de l'année.

Roy Stewart s'était marié il y a six
mois.

Premier titre aux Soviétiques

DÉJÀ EN TÊTE. — Le couple soviétique Ludmila Pakhomova
Alexander Gorskhov mène la... danse !

tw patinage artistique «Mondial » de Munich

COUPLES
Pour la sixième fois, la Brune

Irina Rodnina est montée sur la plus
haute marche du podium au
Championnat du monde par couples.
Quatre fois, elle avait triomphé avec
Oulianov, ce patineur au port allier.
En compagnie du jeune Alexandre
Zaizev, la Soviétique fête son
deuxième titre. A Munich, personne
d'ailleurs ne doutait de ce nouveau
sacre. Irina Rodnina a tout pour
elle : Une technique consommée et
une richesse d'expression exception-
nelle lui valent en toute circonstance
un préjugé favorable de la part des
juges. Ceux-ci n'ont pas voulu voir
sa faute pourtant bien visible à la
réception d'un double axel.
Imperturbables, ils ont donné les
cotations les plus hautes — une
brassée de 5,9 et même un 6 de la
part du juge soviétique — sans se
soucier de bavures qu'il auraient
sévèrement sanctionnées chez d'autres
concurrents !

COMME PRÉVU
La seconde place est revenue,

comme prévu, au second couple
d'URSS, celui que forment i'ex-
cavalier servant de Irina, Oulianov et
son épouse, la blonde Smrinova.
Leur exhibition fut de qualité mais le
fluide ne passe pas entre ce duo
trop maître de son art pour donner
encore une nite de chaleur humaine à
un public définitivement subjugué par
le charme pathétique d'une Irina
Rodnina qui sait être émouvante
même dans l'erreur.

SUISSES SEPTIÈMES
L'école de patinage de l'Allemagne

de l'Est confirme sa valeur avec deux
couples placés aux troisième et
quatrième rang : le duo Kermer-
Oesterreich manifesta plus de
sensibilité que la fragile Manuela
Gross et le massif Uwe Kagelmann.

Depuis l'époque des Bernois
Jauner-Jauner, la Suisse n'avait pas
disposé d'un couple ausi talentueux
que le sont Karin Kuenzle et son
frère Christian. Encore très
perfectibles, les deux Bâlois ont
préservé le septième rang acquis
après leur programme court. Ils ont
repoussé les assauts' des couples
d'Outre-Atlantique, tels que Melissa
Militano (trop nerveuse) — Johnny
Johns et Babilonia-Gardner.

1. Irina Rodnina - Alexander
Saizev (URSS) chiffre de places 9-
141.09 points ; 2. Ludmilla Smirnova
- Alexei Oulianov (URSS) 21-139,05 ;
3. Romy Kermer - Rolf Oesterreich
(All-E) 24-138,53; 4. Manuela Gross

- Uwe Kagelmann (All-E) 36-136,73; g
5. Sandra Bezic - Val Bezic (Can) 44- H
134,96 ; 6. Irina Vorbieva - Alexan- 1
der Vlassov (URSS) 54-132,79; 7. j
Karin Kuenzle - Christian Kuenzle S
(S) 71-131,28 ; 8. Melissa Militano - g
Roger Johns (EU) 72-131,24; 9. _ \
Corinna Halke - Eberhard Rausch B
(AU) 80-130,70; 10. Babilonia - i
Gardner (EU) 88-129,11. 1

DANSE
Les tenants du titre, les Soviétiques s

Ludmilla Pachomova et Alexandre s
Gorchkov, ont pris la tête du classe- |
ment dès les deux premières figures g
imposées à l'épreuve de danse des |
championnats du monde de Munich. |
Les neuf juges les ont placés à la g
première place et leur avance est g
déjà confortable sur les Britanniques jj §
Hilary Green et Glyn Watts. Les g
Suisses Gerda Buehler et Mathias |
Baechi, onzièmes aux derniers cham- g
pionnats d'Europe, occupent la 14me g
place du classement provisoire.

1. Ludmilla Pachomova - Alexan- ||
dre Gorschkov (URSS) 9-41,72; 2. =
Hilary Green - Gly Watts (GB) 19- |
40,48 ; 3. Natalia Linitchuk - Genna- g
di Karponosov (URSS) 29-39,39; 4. g
Janet Sawbridge - Peter Dalby (GB) 1
33,5-38,96; 5. Irina Moisejeva - §|
Andrej Minenkov (URSS) 50,5-38,00; j
6. Colleen O'Connor - Jim Mills g
(EU) 55,5-37,72; 7. Kristina g
Regoeczy - Andras Sallai (Hon) 61,5- n
38,32; 8. Matilde Ciccia - Lamberto g
Cesereni (It) 74,5-36,32; 9. Louise et =
Barry Soper (Ca) 80,50-35,92; 10. ||
Teresa Weyna - Piotr Bojanczyk g
(Pol) 94,5-35,12. Puis : 14. Gerda g
Buehler - Mathias Baechi (S) 124,5- =
33,64.

MESSIEURS
Pour sa part l'Allemand de l'Est

Jan Hoffniann a conservé la première
place de l'épreuve masculine à l'issue
du programme court (six difficultés
imposées). Mais Hoffmann, qui est
détenteur du titre européen, a perdu
une partie de l'avance acquise dans
les imposées en ne se classant que
cinquième dans le programme court
après une exhibition un "peu terne.

1. Jan Hoffmann (RDA) 14-126,84 ;
2. Serge Volkov (URSS) 16-126,84 ; 3.
Vladimir Kovalev (URSS) 31-123,71;
4. Tôlier Cranston (Ca) 44,5-121,66;
5. Ron Shaver (Ca) 45-121,13; 6.
John Curry (GB) 48,5-120,88; 7.
Grodon Mckellen (EU) 57-120,20; 8.
Didier Gailhaguet (Fr) 72-117,35; 9.
Zdenek Pazdirec (Tch) 82-115,24; 10.
Laszlo Vajda (Hon) 100-112,58; 11.
Minora Sano (Jap) 105-113,23; 12.
Bernd Wunderlich (RDA) 108-110,29.

UNE COUPE OE FRANCE SANS SURPRISES
Le match de rugby France-Angleterre

a quelque peu jeté dans l'oubli les
seizièmes de finales de la coupe de
France de football, qui se jouent en
match aller et retour. Une grande
surprise : pas de grande surprise ! En
effet, on ne peut pas considérer la
victoire de Paris - Saint-Germain à
Nancy (2-1) comme un exploit devant
figurer dans les annales de la coupe. Il
reste aux Nancéens les matches retour
pour se racheter. Mais, enfin, l'équipe de
Juste Fontaine, qui espère la promotion
en première division, a fait parler d'elle.

LYON A TREMBLÉ
Les grands restant encore en lice

(Nice et Marseille sont éliminés) n'ont
pratiquement connu aucune difficulté à

assurer lo match retour. Nantes, malgré
une domination constante, n'ira
cependant pas à Nîmes en toute
quiétude. Sa victoire (1-0) est plus une
déception qu'une satisfaction. Saint-
Etienne, par contre, victorieux à
Boulogne (2-0), attend la répétition en
toute sérénité. Les Stéphanois ne cachent
pas leurs intentions : ils courent deux
lièvres à la fois. Lyon, le vainqueur de
l'an dernier, a réalisé une excellente
opération à Troyes (2-2), assurant prati-
quement sa qualification ... et la recette
à Lyon. Pourtant, les Lyonnais ont frôlé
le désastre. Menés (2-0) à la mi-temps,
ils ont remonté le courant malgré
l'absence de deux de leurs meilleurs
attaquants, Di Nallo et Lacombe.

J.-M. THEUBET

Les raisons d'espérer de Rudolf Killias
X y /  , - ' ¦ " • : i i
j^g hockey sur glace |Demain, début du tournoi mondial du groupe C

Cette fois, plus moyen de tergiverser !
L'équipe suisse de hockey sur glace est
à pied d'œuvre, depuis hier. Elle a pris
ses quartiers dans les environs de Gre-
noble et, durant dix jours, elle va ten-

ter de se réhabiliter sur le plan inter-
national à la faveur de ce tournoi mon-
dial du groupe C. Car l'objectif est pré-
cis : c'est bel et bien la promotion dans
la catégorie supérieure qui devrait sanc-
tionner les affrontements avec l'Italie,
la Hongrie, la Bulgarie, la Chine, la
France, l'Australie et la Corée du Nord.

« Nous espérons gagner nos sept ren-
contres. Mais, pour le moins, prendre
la deuxième place du classement final ».
Rudolf Killias le dit tout net A l'issue
du dernier camp d'entraînement tenu
à Macolin, l'entraîneur national affiche
une belle confiance. Et sur ce point,
les résultats de l'équipe suisse devraient
lui donner raison. Tout au long de la
saison, la formation nationale a, en effet
donné la preuve qu'elle avait indéniable-
ment progressé sous la férule de Killias.

Surtout, un accident dans le genre de
celui de Graz l'an dernier devrait pou-
voir être évité. Car, outre la valeur indi-
viduelle de certains sélectionnés, la Suis-
se s'est redonné un système, une unité

de vues. Et le mérite en revient incon-
testablement à Killias.

L'ÉQUIPE IDÉALE
Fidèle à la « politique des blocs » qu'il

a prônée tout au long de la saison,
l'entraîneur suisse a livré, lors du match
contre l'Allemagne, il y a dix jours,
à Genève, une image assez fidèle de ce
que sera l'équipe suisse à Grenoble. De-
vant Alfio Molina, qui sera titulaire,
l'association de la paire bernoise Hof-
mann-Kaufmann avec la ligne emmenée
par Bruno Wittwer aux côtés de Walter
Durst et Claude Friederich avait, alors,
laissé la meilleure impression. Le mérite
en revient, pour une bonne part, aux
défenseurs bernois, très habiles dans la
relance.

Avec Charles Henzen et Hugo Leuen-
berger, la ligne entièrement chaux-de-
fonnière de Michel Turler constituera
aussi un argument offensif de première
valeur. Certes, Turler a été grippé ces
derniers temps (il a perdu 3 kg), mais
il devrait retrouver la plénitude de ses
moyens en France. « Il a été soigné éner-
giquement et j'ai confiance », affirme
Killias. Guy Dubois et Toni Neininger
complètent cette triplette d'attaque dont
l'efficacité n'est pas à démontrer. Turler
n'a-t-il pas été, une nouvelle fols, le
meilleur compteur du championnat ?

PROGRAMME FAVORABLE
Par la force des choses, le troisième

bloc avec, en défense, Jean-Claude Lo-
cher et Aldo Zenhaeusern et, en atta-
que, Werner Lengweiler, Urs Lott et
Jurg Berger, aura une mission pins dé-
fensive. La force résidera là dans l'abné-
gation de chacun de ces joueurs. Com-
me on le voit, l'équipe de Suisse ne
manque pas d'arguments, au nivean du
groupe C pour le moins.

Rudolf Killias a, bien sûr, étudié atten-

tivement le programme de ces champion-
nats du monde. « Le premier match sera
capital », estime-t-il. Non pas tellement
parce que l'adversaire sera la Chine po-
pulaire. Mais bien en raison du fait
que ce résultat initial peut conditionner
la suite du tournoi. En définitive, l'en-
traîneur national est assez satisfait.
« Nous jouons contre la France le der-
nier jour. D'ici là, la formation française
aura perdu, peut-être, toutes ses chan-
ces. Il aurait été plus difficile de l'af-
fronter le premier jour, par exemple »,
confie-t-il.

LE MAXIMUM D'ATOUTS
Pour lui, le principal danger devrait

venir de la Hongrie. Mais là encore,
le calendrier a été favorable aux Suis-
ses. « Ce match est fixé à lundi prochain,
c'est-à-dire au lendemain d'un jour de
repos bénéfique », explique Rudolf Kil-
lias.

En définitive, la Suisse semble bien
avoir réuni le maximum d'atouts pour
mener à bien sa tâche. Le hockey sur
glace suisse possède là nne excellente
occasion de se réhabiliter. A lui de sa-
voir saisir sa chance.

Pierre PRALONG

Un boycott va-t-il perturber la saison ?
dfjjk cyclisme En raison de la double équipe Flandria »

L'opposition des professionnels fran-
çais et italiens à la participation des
amateurs polonais à Paris-Nice et par
conséquent aux courses « open », avait
relégué pendant un temps au second
plan un autre problème ne durant l'hiver
lorsque la marque Flandria (qui en
France fabrique des profilés d'alumi-
nium et en Belgique des cycles, vélomo-
teurs et également des machines à laver,
des tondeuses à gazon, etc..) décida de
soutenir une équipe en France et une
autre en Belgique.

PRÉCÉDANT

Paris-Nice « open » ayant été accepté,
le second problème évoqué ci-dessus re-
trouve toute son acuité. Les équipes
françaises estiment qu'il ne saurait y
avoir dans les compétitions une forma-
tion française et une équipe belge défen-
dant pratiquement les mêmes intérêts
commerciaux. Déjà , pour le circuit du
« Het Volk » couru samedi dernier, les
équipes Gan Mercier (Poulidor, Zoete-
melk) Peugeot (Thévenet, Ovion)
Sonolor-Gitane (Martinez, Van Impe)
régulièrement engagées, se sont abstenus
parce que la formation Merlin-Shimano-

Flandria (constituée en majorité de
François et dont le « leader » est Gui-
mard) et l'équipe Carpenter-Confort-
Lux-Flandria (équipe belge conduite par
Maertens et Godefroot) étaient toutes les
deux inscrites.

PROLONGEMENT
Pour Paris-Nice, nul problème n'existe

car seule l'équipe de Guimard est enga-
gée. Mais d'ores et déjà on peut prévoir
l'abstention des principales équipes fran-
çaises, qui respecteraient ainsi les instruc-
tions de l'A.F.C.A.S. (Association fran-
çaise des constructeurs et associés
sportifs), pour Milan-San-Remo et le
Tour des Flandres et, qui sait, même
pour Paris-Roubaix. Il est en effet à pré-
voir que les organisateurs de ces « classi-
ques » retiendront dans leur sélection
Guimard et également Vaertens le grand
espoir belge.

A L'U.CJ. DE RÉSOUDRE
LE PROBLÊME

On peut se demander si la simple
soustraction du nom de Flandria dans la
raison sociale du groupe belge, ne serait
pas suffisante pour que le problème
actuel soit réglé ? C'est à la Fédération

internationale du cyclisme professionnel
désormais de résoudre ce litige qui
risquerait sans quoi de provoquer un
certain sous-emploi de coureurs.

Fernandez-Ochou gagne à Zakopane
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Pour la coupe du monde

Tout reste possible en coupe du mon-
de entre Piero Gros, Hansi Hinterseer et
Gustavo Thœni, après le slalom spécial
de Zakopane, qui a permis à l'Espagnol
Francisco , Fernandez-Ochoa, le cham-
pion olympique de la spécialité, de
renouer avec la victoire. Le classement
s'est simplement resserré du fait que
Piero Gros, qui était en tête à l'issue de
la première manche, a raté son second
parcours et qu'il n'a pu marquer qu'un
seul point (pour sa dixième place). Ses
deux principaux rivaux, par contre, ont
tous deux amélioré leur total :. Thœni de
20 points en prenant la deuxième place
et Hinterseer de quinze points en termi-
nant troisième. Gros ne compte plus, de
la sorte, que six longueurs d'avance sur
l'Autrichien et dix-sept sur le triple
vainqueur du trophée.

UNE TROISIEME PLACE
Etant donné que trois seulement des

cinq derniers résultats entrent en ligne
de compte, Gros reste le mieux placé en
dépit de son échec de Zakopane. En
gagnant les deux dernières épreuves, il
peut arriver à 195 points alors que le
maximum possible de Hinterseer est de
182 points. Quant à Thœni, il ne peut
arriver au mieux qu'à 170 points. C'est
dire qu 'il suffit, désormais, à Gros d'une
troisième place et à Hinterseer d'une
deuxième place pour que le double
champion du monde de Saint-Moritz
perde toute chance de conserver la
coupe du monde.

SUISS ES CA TASTROPHIQ UES
Pour les Suisses, ce slalom spécial a

tourné à la catastrophe puisque Tresch,
Hemmi, Rœsti et Mattlé ont été éliminés

dans la première manche. Il est vrai que
plus de la moitié des 62 concurrents en
lice subirent le même sort. Tresch a
cependant eu le temps de confirmer qu'il
« tenait » bien la grande forme. Dans la
première manche, il réussit, en effet, le
meilleur temps intermédiaire en 28"04
devant les italiens Radici (à 4/100) et
Gros (à 60/100). Il ne parvint toutefois
pas à maintenir son rythme jusqu 'à la
¦ fin.

CLASSEMEN T
1. Fernandez-Ochoa (Esp) 118"50. 2.

Thœni (It) 119"24. 3. Hinterseer (Aut)
119"92. 4. Stenmark (Su) 120"04. 5.
Kniewasser (Aut) 120"41. 6. Bachleda
(Pol) 121"61. 7. Rieger (RFA) 121"77. 8.
Pietro-Giovanna (It) 122"25. 9. Schlager
(RFA) 122"30. 10. Gros (It) 123"05.

COUPE DU MONDE
1. Gros (It) 157 ; 2. Hinterseer (Aut)

151 ; 3. Collombin (S) et Thoeni (It)
140 ; 5. Klammer (Aut) 125 ; 6. Zwilling
(Aut) 95; 7. Stricker (It) 87; 8.
Kniewasser (Aut) 67 ; 9. Plank (It) et
Neureuther (RFA) 66; 11. Tritscher
(Aut) 59 ; 12. Schmalzl (It) 57. — Puis t
16. Russi (S) 40 ; 20. Tresch (S) 27 ; 26.
Pargaetzi (S) 19; 28. Roux (S) 17; 33.
Bruggmann (S) 12; 38. Jakober (S) 8
points.

Slalom spécial (après six épreuves snr
sept) : 1. Neureuther (RFA) 65 points ;
2. Kniewasser (Aut) 63 ; 3. Hinterseer
56 ; 4. Thoeni (It) 55 ; 5. Gros (It) 53.

Par nations : 1. Autriche, 1236 points ;
(681 messieurs - 555 dames) ; 2. Italie,
690 (637-53) ; 3. Suisse, 465 (274-191) ; 4.
Allemagne de l'Ouest, 395 (118-277) ; 5.
France, 199 (8-191) ; 6. Etats-Unis, 168.

Derniers hommages à Henri Schumacher
Les derniers honneurs ont été

rendus hier, au crématoire de
Neuchâtel, an regretté Henri
Schumacher décédé dimanche, à
l'âge de 61 ans. Une très nombreuse
assistance était présente, parmi
laquelle on remarquait le conseiller
d'Etat Béguin, chef du département
de l'agriculture où le défunt
occupait le poste de deuxième secré-
taire, de M. Jean-Pierre Baudois, pré-
sident de l'ACNF et de tous ses
collègues, de Georges Bourquin
représentant le comité de la ZUS, de
nombreux dirigeants de club,
d'arbitres.

Le défunt fut un fervent dirigeant
de football. Après avoir été membre
de la commission des juniors de
Cantonal, il fut nommé, en 1945, au

posto de caissier de l'ACNF, poste
qu'il occupa jusqu'en 1959. Des
raisons professionnelles l'obligèrent
alors de démissionner ; mais douze
ans plus tard il accepta de
reprendre le flambeau et, à
l'assemblée de Travers en 1971, il
fut nommé à nouveau au comité de
l'ACNF.

Toujours serviable Henri Schuma-
cher, très estimé de ses collègues
du Château, noua également des
amitiés solides avec tous les clubs
du football du canton. Excellent
caissier, il administra les finances
de l'ACNF de façon exemplaire.

Nous présentons à sa famille et à
tous ses amis nos sincères
condoléances pour co départ
prématuré et brutal. We.

SPORTS |!|g7fflH

w Poursuivant la série ae ses rencon-
tres d'entraînement dans la Péninsule,
l'équipe nationale de Suède (privée
toutefois dé ses professionnels de l'étran-
ger) a battu Siracusa (6me du groupe C
de 3me division) par 4-1 (1-1). Tommy
Svensson, Mattsson et Palsson (2) ont
marqué les buts pour la formation
Scandinave alors que chez les Siciliens
l'honneur a été sauvé par Vulpiani.
e Allemagne. — Quart de finale de

la Coupe à rejouer : Kaiserslautern -
Kickers Offenbach 2-3 ap. prol.
• Championnat d'Europe amateur,

tour préliminaire (groupe 2) à Reading :
Angleterre - Malte, 2-0 (0-0). Classe-
ment : 1. Angleterre, 3 matches, 6
points ; 2. Allemagne de l'Ouest 3-4 ; 3.
Malte 4-0.

FOOTBALL

Le comité de première ligue a fixé au
13 avril les matches qui ont été reportés
depuis la reprise. Il s'agit de : Bulle -
Monthey et le Locle - Durrenast dans le
groupe occidental ; Brunnen • Deitingen,
Emmenbruecke - Moutier et Zoug -
Buochs dans le groupe central ; Baden -
Gossau, Blue Stars - Rorschach, Bruhl
- Red Star et Uzwil - Locarno dans le
groupe oriental.

Première ligue :
nouvelles dates

Turin se sépare
de son entraîneur

Quarante-huit heures après
l'échec subi devant l'Internazio-
nale (3-0), le comité de l'AC
Turi n, club classé actuellement
au huitième rang du champion-
nat d'Italie de série « A », a dé-
cidé de se séparer de son en-
traîneur Gustavo Giagnoni. Celui-
ci ne paraissait plus avoir la con-
fiance d'une partie de ses jou-
eurs. Il dirigeait l'équipe piémon-
taise depuis trois ans.

Dès aujourd'hui, l'entraînement
sera confié à Edmondo Fabbri,
lequel a déjà exercé la fonction
d'entraîneur à l'AC Turin. On se
souvient aussi que Fabbri était
le responsable de la « Squadra
azzurra » lorsque celle-ci perdit
contre la Corée du Nord lors de
la coupe du monde de 1966.

Les matches du tournoi C se dé-
'oulant à Grenoble, Gap et Lyon,
les responsables de l'équipe suisse ont
dû prévoir trois logements différents.
On peut , toutefois, retenir principa-
lement une adresse, celle de l'hôtel
où se trouveront le plus souvent nos
représen tants, hôtel qui se trouve
dans une petite localité de la ban-
lieue de Grenoble. C'est ici que vous
pouve z envoyer vos messages d'en-
couragements : Hôtel restaurant « Les
Oiseaux », 38640 Claix, France.

L'adresse de l'équipe
suisse
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*g|f . BkT fi t  Ag  J âW^N^̂ -My
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îjî 77ié /nfré: fouf l'arôme d'un thé noir
extra-lin des Indes - mais sans théine.
N'excite pas. Mais stimule agréablement.

î{e Vous pouvez en boire à volonté. Même
le soir.

%î Thé Infré: particulièrement indiqué
pour les entants. _^̂ .
Paquet 20 s.ic/iefs ///./a MrtS^S} : aCS.

PEUGEOT 404 1 965 bleue
PEUGEOT 404 1 1 967 bleue , mot. neuf 83.000 km
PEUGEOT 404 Coupé 1967 gris métal. 63.000 km
PEUGEOT 504 Autom. 1969 gris métal. 59.000 km
VW 1 600 TL 1 966 bleue
VW 1500 A Variant 1 969 bl anche 80.000 km
AUDI 60 L 1969 blanche 59.000 km
OPEL 1900 1 966 blanche
ALFA 1750 1970 blanche 80.000 km
LANCIA FULVIA 1 ,3 1970 blanche 54.000 km
RENAULT R 16 1 967 grise 60.000 km
MINI 1000 1969 rouge 76.000 km
M I N I  1000 1 969 beige 65 .000 km
MINI 1000 1969 rouge 69.000 km

Demandez liste complète avec détails et prix • Facilités de
paiement • Essais sans engagement, même è votre domicile.

M. + J.-J. SEGESSEMANN & Cie
GARAGE DU LITTORAL

Pierre-à-Mazel 51 - Début route des Falaises - NEUCHATEL
Tél. (038) 25 99 91

?????????????????+??????????
àfr I—| LJ Apprentissage de commerce ^,

? 
M JL Ê ^̂ , Vous ferez des stages dans nos divers départements 

^̂.,„„, _. __ _.._._ _,_,,.„,__, _ . .„-.._.._..__ selon un programme soigneusement établi. Vous pourrez 4_&-

? 

FABRIQUES DE TABAC REUNIES SA NEUCHATEL acquérir une bonne compréhension du commerce et de
MEMBRE DU GROUPE PHIUP MORRIS l'économie. 4&-

? 

' Durée de l'apprentissage : 3 ans.

"̂  CHOISISSEZ Apprentissage de laboratoire 
^̂

? 
A nnnniri w^Tni- i jM irn Vous accomplirez des stages pratiques dans nos diffé- A
APPRENEZ VOTRE METIER rents services de laboratoire. Le programme de forma- »̂

? 
rtAMQ MftTDE PMTDPDDIQP tion soigneusement établi vous permettra d'avoir une
UAINo INU l Kt tlN I KtrKIot  bonne idée d'ensemble d' un service de recherche et de 

^̂
? OBTENEZ VOTRE CERTIFICAT STrapprentlssage : 3 ans. 4&

FÉDÉRAL DE CAPACITÉ

^̂  Apprentissage de mécanicien "̂

? 

Offres et renseignements aux 
^Fabriques de Tabac Réunies SA. Avec des s,a9es Pratiques à l' atelier de mécanique aux 4^

? 

« „•„ . »«~.» onrw MA, .J.»u ateliers d'entretien du parc des machines et installationsService de recrutement, 2003 Neuchâtel diverses, vous apprendrez à connaître tous les aspects ^Tel.038 211145 - interne 225 ou 226. de la profession. r̂
Â. Durée de 

l' apprentissage : 4 ans. -à&fc-

Fabrique d'horlogerie
Jean-Pierre Villard & Cie

Entreprise en pleine expansion cherche un

ANIMATEUR DE CHAINE
auquel seront confiés différents travaux de fabrica-
tion.
Offrons :
— place stable
— salaire en rapport avec capacités.
Demandons :
— formation d'horloger complet

Faire offres ou se présenter.
2035 Corcelles. Tél. (038) 31 62 62.

___H _H

A vendre

break Volvo
145 S, 5-7 places,
modèle 1972,
51.000 km, freins et
embrayage neufs,
excellent état.
Prix : Fr. 11.200.—.
Tél. (039) 31 61 84.

ALFA 2000
Berline 4 portes,
1972, bleu métallisé.
Magnifique occasion,
très soignée.
Grandes facilités
de paiement.
Tél. (038) 47 17 28,
dès 19 heures.

A vendre

MERCEDES
190
expertisée.
Bon état général,
radio-stéréo,
1500 fr.
Tél. 25 48 01
de 7 A 15 h, sauf
samedi et dimanche.

A vendre

véhicule ds livraison

Nous cherchons

femme
de ménage
10 heures
par semaine, pour
l'entretien de notre
magasin.
S'adresser à :
Pfister
Ameublements S.A.,
Terreaux 7,
2000 Neuchâtel.

Agent de méthodes
ayant 10 ans de pratiqua et
l'habitude des responsabilités
cherche changement de situation.
Expérience des délais, achats, or-
donnancement, préparation et
organisation du travail.
Adresser offres écrites à JR 610
au bureau du Journal.

Radio-électricien
23 ans, cherche emploi pour
entrée Immédiate ou date k
convenir.

Ecrire sous chiffres 14-20805
* Publicitas S.A.,
2800 Delémont

Fondé de pouvoir
bilingue, 25 ans de pratique,
cherche changement de situa-
tion : banque, assurances, fidu-
ciaires souhaitées.
Faire offres sous chiffres DM 636
au bureau du journal.

Jeune

employée
de commerce
a, finissant son apprentissage au

printemps 1974, cherche place
Intéressante à Neuchâtel , pour le
1er mai 1974.
Margrlt Pôrtlg, Seebacher 54 A,
3706 Lelsslgen, tél. (036) 4711 30.

Employé
de commerce

aimant les chiffres, de langue ma-
ternelle allemande avec de bon-
nes connaissances de français,
cherche place intéressante et
stable.
Adresser offres écrites è 73-333
au bureau du Journal.

Ecolier de 16 ans ayant terminé
ses classes à l'école secondaire

cherche place
en Suisse française, du 1er avril
au 1er août 1974, où II aurait la
possibilité de se perfectionner
dans le travail et aussi en langue
française.
Peter GUntert , alimentation,
5630 Buttwll.
Tél. (057) 817 51.

Chef de vente
et conseiller technique dans le
domaine de l'éclairage cherche
nouvelle situation avec responsa-
bilités. Langues : français et alle-
mand.
Adresser offres écrites k CJ 603
au bureau du Journal.

Administrateur
de sociétés

Spécialiste en gestion commer-
ciale et financière cherche de
nouveaux mandats. Egalement à
court terme. Discrétion absolue.

Prendre contact sous chiffres
28-900064, Publicitas,
Terreaux 5, 2001 Neuchâtel.

Haute coiffure Stâhll Neuchfitel
cherche

apprentie coiffeuse
Entrée à convenir.
Tél. 24 2021.

Jeune fille aimant
les contacts
humains, le travail
varié et
Indépendant,
possédant quelques
années d'expérience
de bureau,
cherche place en
qualité de
secrétaire
Faire offres sous
chiffres GP 639 au
bureau du Journal.

Jeune fille
tailleur dames
diplômée , cherche
place dans home
d'enfants, stoller ou
société, dans la
branche textile
de préférence,
nourrie et logée
pour apprendre le
français.
Prière d'adresser
offres, avec
Indication du salaire
h Mlle
Annemarie Keller,
3313 BOren zum Hof.

Je cherche,
connaissant
le travail de bureau,
emploi de

réceptionniste-
téléphoniste
Faire offres sous
chiffres 22-470.558,
è Publicitas,
1401 Yverdon.

cherche un bon
boulanger
JOWA SA
Allmendstrasse 2
3052 Zollikofen
Tél. 031 57 3511 I

Nous cherchons,
pour entrée
immédiate ou
à convenir,
peintre en
carrosserie
Faire offres ou se
présenter au Garage
M. Bardo
S.A.
Neuchâtel.
Tél. 24 18 42.

D. Duvoisin
pédicure
DE RETOUR

L'IMPRIMERIE CENTRALE ET DE LA FEUILLE
D'AVIS DE NEUCHATEL S.A.

engage tout de suite ou pour date à convenir

MANŒUVRE
pour un département de son imprimerie.

Nous offrons une place stable à un homme cons-
ciencieux, habile, désirant améliorer sa situation
sociale. Salaire en rapport avec les capacités de
travail.
Semaine de 5 Jours.

Veuillez vous adresser à la réception de l'Imprimerie en
demendant le chef technique ou téléphoner pour fixer un
rendez-vous au (038) 25 65 01 (Interne 253).
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CHEMISERIE BffHffi
avec vitrine en arcade, BffiîiWSlIBBI"' ¦ 2surface du magasin 32 m2 Wm/jf \\1i_m_T_W'vi ¦ ¦
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Fiat 241 AT
pont ouvert ,
1969, 68.000 km.
Expertisé.
Tél. (038) 51 15 25.

OCCASION UNIQUE
Renault
R12
Combi
1971, 56.000 km.
Parfait état.
Expertisée.
Garage M. BARDO,
Sablons 47,
Neuchâtel.
Tél. (038) 24 18 42 -
241844

^̂^̂^

A vendre

voilier
Vagabond
dériveur lesté,
cabine 2 couchettes,
équipement complet ,
parfait état.
Fr. 7500 —
O. Ansermet.
Tél. (021) 51 88 22
heures de bureau ;
(021) 54 54 40, privé.

Bateau pneumatique

ZODIAC
Mark II, 1970,
avec ou sans
Johnson 40 CV,
1970.
Tél. (038) 57 16 36.

<\ vendre

TOYOTA
Celica
1600 ST
modèle 1972,
expertisée.
Garage
du Val-de-Ruz,
Boudevilliers.
Tél. (038) 36 15 15.
Tél. privé (038)
41 37 03.

A vendre

AUSTIN 1300
modèle 1968,
expertisée.
Garage
du Val-de-Ruz,
Boudevilliers.
Tél. (038) 36 15 15.
Tél. privé (038)
41 37 03.

A vendre
Citroën

2 CV 4
20.000 km,
modèle 1972.
Expertisée.
Tél. 42 35 91.

A vendre,
pour cause
de départ,

VW 1300 L
67.000 km,
4 pneus neufs ;
très soignée.
Prix : 3800 fr.
Tél. 25 19 74,
heures des repas.

A vendre moto

BMW
250 cm3
modèle 1965,
expertisée, 1200 fr.
Tél. 46 18 15.

m
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Triumph 1500
6CV
Limousine 4 portes,
5 places.
Complètement
révisée.
Garantie 3 mois.
Prix : Fr. 2800.—.
Grandes facilités
de paiement.

I|7T|RB _̂û l I *s _̂i ' 1

A vendre ;

SUZUKI
T 250 modèle 1972,
9600 km.
Tél. 25 68 54.

Problème
da voiture

9¦
[La solution

i¦
f A. Waldherr

Auto-
location

Rue dn Parcs 147
Tél. (038) 241265

Neuchâtel
1

OCCASION UNIQUE

Peugeot 204
1970. Parfait état
Expertisée.
Prix Intéressant.
Garage M. BARDO,
Sablons 47,
Neuchâtel.
Tél. (038) 24 18 42 -
24 18 44.

S ^̂ l̂ f^M CERNIER I
MJ~^̂  |~ fth*~—l B̂ ĴW Fermé le lundi matin

| y^^-f '̂ ^̂ B̂ p̂ W Tél. 53 1144 i

I ^̂ Ĥ  ̂ DE LA SEMA!NE B
I 0M0 Tambour 5 kg J2%< 15.90 I
I Incarom 550 g j & r t  7.85 1
1 Vin blanc d'Espagne Ĵ f̂ 1.95 I
1 Côtes-du-Rhône A.C ¦. bout̂ wtT 2.95 I
I Pomme pure 40° iKre 14.90 B

JF VENEZ AVEC NOUS m
Voyages en avion
outre-mer !
Des vacances vraiment uniques
vous attendent.

Ile Maurice
Voyage d'agrément au paradis
des vacances balnéaires, au mi-
lieu de l'océan Indien.
16 jours. Prix forfaitaire 2290.—

Afghanistan
Aventure inexplorés d'un pays
féerique.
15 jours. Prix forfaitaire 2990.—

La Perse
Voyage fabuleux en Orient.
15 jours. Prix forfaitaire 2780.—

Islande - Groenland
13 jours. Prix forfaitaire 3285.—
Augmentation du prix
du carburant réservée.
Demandez le programme :
Voyages en avion 74 Marti.
Renseignements, inscriptions
chez :

<Qr .'ï Faubourg de l'Hôpital 5 *k
_WT 2000 Neuchâtel ^Bj
B Tél. 038 25 8044 gfe W\mnmJ

25 35 81
En cas d'avarie, pour la réparation et
l'entretien de toutes armatures d'ins-

'y lallations, robinets, vannes d'arrêt et
f' de réglage, soupapes de sûreté,

réducteurs de pression, appareils de
chasse, pompes, détartrage de

Z boilers, etc.

NAGEL-Neuchâtel
CHAUFFAGE - VENTILATION - SANITAIRE

..,.„,. 

O Créanciers : plus rien à faire
avec eux

9 Paiements j à un seul endroit

• Coût : 4 fois moins qu'un
prêt

O Action i rapide

• Discrétion : absolue

Genève : (022) 44 54 97
Neuchâtel : (038) 33 56 08
Lausanne : (021) 23 01 83

23 40 48
Fribourg : (037) 23 24 04

[BŒHCÛRËj

CeBsesee wt-_Bpmâii_^
dt. cher Tinte C_jJre.

Particulier cherche

Fr. 1000.—
remboursement
à convenir.
Adresser offres
écrites à TC 629 au
bureau du Journal.

m
L'annonce
reflet vivanl
du marché
dans votre
journal

AMITIÉ - MARIAGE
Pour se faire des amis ou pour
amitié - mariage nous vous pro-
posons libre choix correspon-
dance, rencontres.

Discrétion totale assurée.
Documentation gratuite.

Centre-Union - Neuchfitel,
2088 Cressier. Tél. (038) 4710 08.

I Hi n ŷMn

Dépositaire des produits
SIKKENS

ET CAPAROL
Tél. (038) 25 40 50

r Z ïANTIQUITÉ
choix important de meubles et
d'objets anciens garantis. Magasin
ouvert les après-midi ou «ur rendez-
vous, tél. (039) 22 34 19. R. STEU- f
DLER, bd des Endroits 2 (au-dessus
nouveau Gymnase), La Chaux-da-

_ Fonds. .

Sympathique
à deux ou plusieurs

la fondue
bourguignonne

Fr. 14.— par personne
Service compris

A vendre

Alfa Romeo
1300 Tl,
2800 fr.
Facilités
de paiement.
Tél. 31 35 96, heures
des repas.

A vendre

HONDA 250
bon état.
Fr. 2000.—.
Tél. 25 87 07.

A vendre

2 CV4
1971, 51.000 km.
Tél. 31 26 43,
de 19 à 19 h.

A vendre

Norton 750
de course.
2500 fr.

Yamaha 250
Trial , expertisée
Tél. (038) 57 17 63.
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La Chaux-de-Fonds
Fribouig

htexhcfel: 20, rue de rHopilal

Par suite de la dissolution de l'entreprise
Greub + Forney, chauffages centraux,
fi la Chaux-de-Fonds,
Messieurs les architectes, gérants, propriétaires,
commerçants , entrepreneurs et particuliers sont
informés de l'ouverture de l'entreprise

NOËL FORNEY
chauffages centraux

Bureaux : Paix 111
Tél. (039) 23 05 05 (provisoire 23 86 07),
2300 la Chaux-de-Fonds
Dès ce jour, Monsieur Noël Forney se tient person-
nellement à leur disposition pour résoudre tous
leurs problèmes de chauffage :
toutes Installations - transformations - réparations -
devis sans engagement.

20 années d'expérience dans le domaine du chauf-
fage leur assurent un travail soigné, exécuté par un
personnel très qualifié.

Euroservice GM.
Pour que votre voiture

roule mieux
et plus longtemps.

É I l  
faut bien qu'une

! voiture passe de temps
j en temps au garage.
§ Pour des tests de sécu-

rité et des services d'inspection.
L'important est qu'elle n'y passe
pas trop de temps.

0 Voilà pourquoi à la GM
nous attachons une telle impor-
tance au service. Nos spécialistes
sont triés sur le volet. Ils suivent
périodiquement à l'usine de Bienne
des stages de perfectionnement.
Parce que les techniques évoluent.
Et parce que, au bout du compte,
c'est aussi à ses garagistes que l'on
juge une'tnarque de voitures.

• Par le temps qui court, il
n'est pas question d'immobiliser
longtemps une voiture dans l'at-
tente d'une pièce de rechange.
Tous nos concessionnaires ont en
permanence dans leur stock des
pièces d'origine. Et ce stock est
constamment tenu à jour .

• Il en va de même pour
l'équipement, l'outillage et les ins-
tallations qui doivent se conformer
aux spécifications exigeantes de
la GM.

• Toute voiture, lors d'un
service d'inspection, est «auscultée»
d'après une «check-list» standard
établie par l'usine.

En achetant une voiture GM
vous contractez pour ainsi dire
une «assurance-service».

En confiant votre voiture,
quelle qu'en soit la marque, aux
spécialistes du service GM, vous
pouvez être sûr qu'elle est entre
bonnes mains. Et songez qu'une
voiture parfaitement entretenue se
revend dans de meilleures condi-
tions.

Il y a 6000 stations GM Euro-
service dans toute l'Europe qui
assurent un service impeccable,
service qui satisfait près de 100% de
nos clients comme en témoignent
les enquêtes que nous effectuons
chaque année.

i H EUROSERVICE
» BBBÏ Un atout de plus pour le client.

Opel-Vauxhall-Ranger-Chevrolet-Buick-¦ Oldsmobile-Pontiac-Cadillac-Bedford

j Neuchâtel, Salle des conférences
I j Mercredi 13 mars, à 20 h 30 j H

I SÀNGERKNABEN I
Grande soirée de gala m

|sj avec le célèbre chœur de renommée mondiale |||

'yy Location : HUG & Cie Musique, vis-à-vis de la §3J
|H poste, tél. 25 72 12. K

K4___^______________________________________________________________________________________________ E

FAOUG _
place du Port

GRANDE
KERMESSE
les 10-11-12 mal 1974

conduite par les excellents or-
chestres
« The Five Rockls »
et « Dany Michel ».

Restauration chaude sous can-
tine, bar, tombola, etc.

Se recommandent :
-:¦ Les Sociétés locales de Faoug

BsSmBBHBlKaBHDBra BI

Beau choix
de cartes de visite

à l'imprimerie
de ce journal

I Pour faire publier une « Petite annonce », H suffit de remettre un texte clair
i et très lisible à notre réception, 4, rue Saint-Maurice, 2000 Neuchâtel.
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I \ — — JJqBfJAbbey - Dethleffs - VFW |
I "̂ ^̂^ "̂"HSBÉSfesT - CARAVANES SCHAUB \À
1 ABBEY - 1, 2 ou 3 chambres 1844 VILLENEUVE-RENNAZ (VD) f-l
| fi coucher séparées Tél. (021) 60 20 30 S
M Toujours caravanes d'occasion en stock M

3 bonnes spécialités fraîches
du pays

CANETONS - CABRIS
Jeunes PIGEONS

LEHNHERR frères
yffi le magasin spécialisé gros et détail

 ̂
NEUCHATEL ¦ Rue Fleury 7 • Tél. (038) 25 30 
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Intérêts plus élevés, pour
une épargne sensée!

5 % Livrets d'épargne :sr
5%% Livrets de dépôt 
6 % Livrets de placement

Livrets de placement
à terme 

61/ 0/ pour un placement Placement minimum
Il /0 de 2 ans fr.2000.~

63/ 0/_ pour un placement Placement minimum
/4 /0 de 3 ans fr.2000.-

Découper et envoyer! I
Veuillez m'envoyer les conditions de . I
Nom Adresse I
Prénom NP/Lieu I

Banque Rohner SA
¦¦H 1211 Genève 1 9001 St-Gall Succursales à
; 1 . 31, rue du Rhône Neugasse 26 Zurich, Lugano, Chiasso
llif Tél. 022 2413 28 Tél. 071 23 39 22

CCP 12-2453 CCP 90-1820

[ MERCURE]

Ce Bonbon est important.
Cherchez Tante Claire.

ENREGISTREUR Philips 4308, 4 pistes,
mono, bandes jusqu'à 18 cm ; micro
également disponible. Tél. 31 34 53.

TRAIN ELECTRIQUE Mârklin, complet ,
écartement HO. Tél. 33 22 76, aux heures
des repas.

RADIO Intel Quartet, 4 longueurs d'ondes,
avec amplificateur, 2 x 10 watts. Téléphone
25 19 20, heures des repas.

1 TABLE DE SALON en mosaïque, 145 x 55
x 45, prix : 150 fr. ; 1 portemanteau avec
porte-parapluies, glace en fer forgé ; prix :
80 fr. Tél. 33 18 07, entre 12-14 heures.

POUSSETTE, pousse-pousse ; réchaud
électrique 2 plaques ; souliers ski Compéti-
tion. Tél. 41 32 28.

MAGNIFIQUE ROBE DE MARIEE + capeline
assortie, taille 40. Tél. 25 39 46.

LIT, tête mobile, 2 tables, 2 commodes , lus-
trerie, réchaud à gaz butane, divers objets
de ménage. Tél. 3311 88.

POUSSE-POUSSE, lit d'enfant avec matelas
(120 x 60 cm), parc avec fond, baignoire de
bébé avec claie en bois. Tél. 31 77 60.

PIECES POUR MGB : hardtop, pneus été
neufs, jantes, boîte, Overdrive, ailes, etc.
Tél. 42 14 36.

ARMOIRE ANCIENNE, divers meubles. Télé-
phone 31 17 79, le matin.

MEUBLES, à enlever, cause départ : salle à
manger, salon, tapis ; prix intéressant. Télé- ,
phone (038) 46 22 27. 

BOUTEILLER en fer pour restaurant, conte-
nance : 60 bouteilles, 8 magnums, 24
chopines ; prix : 800 fr. Tél. (038) 31 51 77.

CAUSE DOUBLE EMPLOI, 1 tour à bois,
moteur triphasé ; 1 moteur hors bord Archi-
mède AB 40. Tél. 41 21 45.

SALLE A MANGER comprenant : argentier,
vaisselier, table à rallonges, 4 chaises
recouvertes stamoïd ; très bas prix. Télé-
phone 31 35 27.

CASQUE STEREO Pionner 16 ohms. Télé-
phone 24 33 30.

PNEUS TRELLEBORG, diagonaux, 5.60 X 13,
80 %. Tél. 24 33 30.

CHAMBRE A COUCHER complète, 600 fr.
Tél. 24 47 90, de 18 à 19 heures.

SALLE A MANGER, chambre à coucher , lit ,
fauteuils. Tél. 25 07 63, dès 18 heures.

BELLE POUSSETTE, 60 fr., et pousse-
pousse, 40 fr. ; le tout en très bon état.
Tél. (038) 24 46 64.

1 SALON COMPRENANT : 1 divan, 2 fau-
teuils, 1 table ; très bon état. Pas cher. Té-
léphone 33 56 47, dès 18 heures.

PETITE COLLECTION DE TIMBRES : Suisse.
Liechtenstein, France, Vatican, valeur
Zumstein 1200 fr. Prix : 675 fr. Tél. 24 38 19.

ESPAGNE, PRES DE VALENCIA, apparte-
ment de . vacances à louer, face à la mer.
Se renseigner à Sr Martorell, Galle Angel
Guimera 46, Valencia 8.

APPARTEMENT DANS CHALET à Ravoire,
sur Martigny, tout confort , grande terrasse,
vue splendide. Libre mai et juin. Tél. (038)
25 40 48.

PESEUX, APPARTEMENT 2 Va pièces pour
24 avril à couple ou personne seule. Télé-
phone 31 42 91 dès 15 heures.

LE LANDERON, appartement 4 pièces, con-
fort, pour le 1er juillet , 460 fr., charges com-
prises. Tél. 51 23 38.

PLEIN CENTRE, chambre meublée indépen-
dante, tout confort , loyer mensuel 205 fr.,
charges comprises. Tél. (038) 25 61 44.

MARIN, bel appartement de 4 pièces, terras-
se, cuisine agencée, cave, 600 fr. + char-
ges + garage éventuel. Entrée à convenir.
Tél. 33 39 38.

A BEVAIX, beau studio meublé, cuisinette,
salle de bains-douche, tout confort , 280 fr.,

1 plus charges 30 fr., pour le 24 mars. Télé-
phone 46 16 57.

PESEUX, beau 4 pièces dont une indépen-
dante, confort , grand balcon, pour 1er avril,
à personnes tranquilles, dans petit locatif.
Loyer 470 f. + charges. Ecrire sous chif-
fres HR 640 au bureau du journal.

MARIN, près de la gare, chambre indépen-
dante avec douche et W.-C. Tél. 3311 35.

IMMEDIATEMENT, à Hauterive-bas, belle
chambre indépendante, à jeune homme.
Tél. 33 16 05.

CHAMBRE MEUBLEE à Neuchâtel, part à la
salle de bains. Tél. 25 31 43.

JARDIN POTAGER, avec arbres fruitiers.
Tél. 24 67 19, après 19 h 30.

APPARTEMENT 2 pièces tout confort, libre
le 30 avril. S'adresser à V. Lagrutta, Cham-
préveyres 9, Neuchâtel, dès 17 heures.

AUX POUDRIERES, à jeunes gens,
chambres indépendantes avec douche, prix
modéré. Tél. 25 95 33.

POUR LE 1er AVRIL 1974, appartement 3 Va
pièces, grand living, cuisine aménagée avec
machine à laver la vaisselle. Tout confort.
Téléphoner de 8 à 12 heures au 31 70 91.

WEEK-END, petit appartement , jura 1000
mètres, belle situation. Tél. 31 69 13.

URGENT. Appartement 4 pièces, confort,
550 fr., charges comprises, a Boudry. Télé-
phone (038) 42 23 02.

APPARTEMENT 2 pièces, à Boudry. Télé-
phone 42 23 66, dès 18 heures.

LA COUDRE, chambres indépendantes. Télé-
phone 33 29 70, après-midi.

A DEMOISELLE, STUDIO meublé, bains, cui-
sine, tout confort. Tél. 24 57 33.

CHAMBRE A COUCHER, salon, salle à man-
ger, 1800 fr. ; facilités de paiement. Télé-
phone 31 35 96, heures des repas.

CUISINIERE ELECTRIQUE 3 plaques, 200 fr.
Tél. 25 70 70, heures repas. 
1 POUSSETTE COMBINEE - pousse-pousse,
garnie, 1 chaise Secural. Tél. 24 52 65.

CHIENNE BERGER ALLEMAND noir et feu,
5 mois, vaccinée, 300 fr. Tél. (038) 53 20 95.

PIANO BRUN ancien, bas prix. Téléphoner,
après 18 heures, au 25 64 26.

BLOC-EVIER inox 2 m, lavabo, diverses por-
tes avec cadres. Tél. 42 18 04.

DERIVEUR 4 m 75, bon état général, com-
plet , 2500 fr. Tél. (038) 51 22 14, soir.

PONEY. Tél. 36 14 69, après 19 heures.

APPARTEMENT 2-3 PIECES à Neuchâtel ,
date à convenir. Tél. 33 42 33 (heures de tra-
vail). 

LOGEMENT 2 pièces, chauffés , près du
centre. Prix modéré. Tél. 25 82 17.

STUDIO MEUBLE, à Neuchâtel, pour 2 de-
moiselles. Fin avril - juillet. Adresser offres
écrites à FO 638 au bureau du journal.

JEUNE COUPLE (1 enfant), cherche apparte-
ment 3 pièces, sans confort , prix modéré,
près du centre. Tél. 25 95 21.

PETIT LOGEMENT MEUBLE, région Chau-
mont, Hauterive, Saint-Biaise, immédiatement
ou pour date à convenir. Tél. (038) 57 15 41,
heures de bureau.

DAME cherche travail à domicile, horlogerie
ou autre. Tél. 33 45 18.

JEUNE FILLE ayant travaillé 4 ans chez
dentiste cherche place similaire à Neuchâ-
tel. Tél. 33 53 65, le soir.

UNIVERSITAIRE donnerait leçons de fran-
çais, allemand, anglais, comptabilité et arith-
métique. Té.l 31 18 23.

SECRETAIRE expérimentée cherche place à
mi-temps (après-midi), dès mi-avril , centre
ou ouest de Neuchâtel. Faire offres sous
chiffres IS 641 au bureau du journal.

EMPLOYEE DE BUREAU bilingue (français-
allemand) cherche emploi comme réception-
niste. Faire offres sous chiffres CL 635 au
bureau du journal.

JEUNE DAME cherche travail à domicile,
horlogerie ou autres travaux manuels.
Adresser offres écrites à EN 637 au bureau
du journal.

CHAUFFEUR CATEGORIE D, cherche travail,
du 18 mars au 29 mars 1974. Tél. 31 78 40,
heures des repas.

VENDEUSE QUALIFIEE cherche emploi.
Adresser offres écrites à GO 617 au bureau
du journal.

MECANICIEN SUR AUTOS cherche emploi,
si possible sur voitures sport. Adresser
offres écrites à FN 616 au bureau du jour-
nal.

GENTILLE FEMME DE MENAGE, 1 à 2 fois
par semaine, quartier des Saars. Téléphone
24 44 54.

FEMME DE MENAGE est demandée
d'uigence, quelques heures par semaine,
centre ville. Téléphoner au 24 68 60, pendant
les heures de bureau.

FEMME DE MENAGE, le lundi matin. Télé-
phone 24 58 82.

MAMAN CHERCHE gentille personne pour
garder 2 enfants à domicile, pour cause
maladie, 2 semaines. Tél. 33 44 33 interne
223.

COFFRE-FORT 300-400 kg. Adresser offres
écrites à AJ 633 au bureau du journal.

SKIS 1 M 90, avec fixations. Skis anciens,
même défectueux. Tél. 42 18 04.

TOUTES LES POUPEES ET TOUS LES
JOUETS de plus de 40 ans, même en mau-
vais état ou incomplets. Bon prix. Je me
déplace. Tél. (039) 23 86 07. 

POUR VOTRE DECLARATION D'IMPOT :
Kramer , Bôle. Tél. 41 11 40.



NOUS REFUSONS
D'AUGMENTER LE PRIX

DE IA LADA 1200
QUI RESTE A
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LADA combat le renchérissement. Pas avec des sant de 62 CV (DIN), une longue endurance grâce i — 
mots. Avec des faitsI Le prix inchangé, notre à une robustesse proverbiale. DOCUMENTATION GRATUITE
politique d'achat très étudiée et le grand succès Cest une évidence, les 4500 LADA qui roulent Veuillez m'adresses sans engagement, votre documen-
LADA le prouvent. en Suisse vous prouvent qu'elles ont les qualités tetion LADA.
La LADA 1200 est une remarquable cinq places, d'une grande au prix d'une petite. Cest ce qui Nom: _ 
Dans sa catégorie, aucune voiture n'offre autant explique l'impressionnant succès de la LADA... Adresse: _
de confort, autant de place et une telle qualité que beaucoup nous envient. 
à un prix aussi bas. La LADA 1200 a tout ce que Conclusion : si la LADA 1200 a accompli une percée FAN A expédier k
les conducteurs intelligents exigent d'une voiture: sur un marché très dur, en 1974, année d'économie, SARES SA - Importateur - Case 22 -entretien avantageux, un carburateur spécial à elle va encore accentuer sa réussite. Grâce à vous, 1022Chavannes-Lausanne-0 021/24 27 25
dispositif économisant l'essence, un moteur puis- automobilistes qui savez comparer. Et compter! I %>̂  

Livrable immédiatement chez les agents LADA.

SALON AUTOMOBILE GENÈVE, STAND 33, HALLE 3
Agents : Fleurier : Garage Basset & Magg, tél. (038) 61 23 08. Fontaines : Garage E. Benoit, tél. (038) 53 16 13. Le Locle : Garage du Stand,

tél. (039) 31 29 41. Neuchâtel : A. Peluso, Garage des Poudrières, tél. (038)24 45 44. Yverdon : Garage du Chasseron, Le Bey, tél. (024) 24 22 88.
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vente chez : 4E 1 HH \Wm\\8
Claude lambelet i

Rue Saint-Honoré 3 2000 Neuchâtel

Il ĵ i\mJ y off ify '
l'/O Vous offre cette semaine : y M

v. RÔTI HACHÉ *
AUX MORILLES

Un menu pratique :

Bœuf en daube Quick



L'actualité de l'œuvre du célèbre
romancier italien Italo Svevo
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Une conférence a la faculté des lettres de l'Université

M. Marziano Guglielpiinetti a donné
récemment, dans la chaire du professeur
Fasani , à la faculté des lettres, une in-
téressante conférence sur l'actualité de
la « Conscience de Zeno », la dernière
œuvre, parue en 1923, du célèbre ro-
mancier italien, Italo Svevo. En fait, si
son exposé était centré sur cet ultime
roman , il embrassait la carrière entière
du romancier, aujourd'hui plus actuel
que jamais.

La destinée d'Italo Svevo est singu-
lièrement paradoxale. Ayant vécu à
Trieste, il devint employé de banque,
sans que rien parût annoncer chez lui
une véritable carrière d'homme de let-
tres. Sauf ce petit fait : désirant pren-
dre des leçons d'anglais , il s'adressa
(par quel hasard ? on ne sait) à un
certain James Joyce, qui lui non plus
n 'avait pas encore beaucoup publié.
C'était le futur auteur d'« Ulysse ».

LA CÉLÉBRITÉ A... PARIS
Le premier ¦ roman d'Italo Svevo,

« Une vie », publié à compte d'auteur ,
n 'eut aucun succès, et le second, « Se-
nilità », pas davantage. Le troisième,
« La Conscience de Zeno », en aurait
eu peut-être un peu plus, mais il fallait

encore attendre. En effet, c'est en 1927
qu'Italo Svevo parvint réellement à la
célébrité, non pas en Italie, mais à Pa-
ris, où il fut salué grand romancier par
Benjamin Crémieux, Valéry Larbaud et
James Joyce. Désormais, la voie était
tracée et l'Italie allait elle aussi saluer
son génie.

Néanmoins, en 1925 déjà , Eugenio
Mentale avait mis en valeur tout ce
que l'art de Svevo comportait d'analyse
psychologique, pénétrant dans les ré-
gions les plus sombres de la conscience.
Art chaotique dans son fond , mais ri-
gide et sévère dans sa forme.

UN CERTAIN PESSIMISME
Par opposition au fascisme qui prô-

nait la grandeur et l'héroïsme, par op-
position au futurisme et à la théorie
de la libre expérimentation , Italo Svevo
s'affirme , dans sa lucidité sans illusion ,
comme le romancier athée qui n'a plus
de table des valeurs. Pessimisme qui lui
vient de Schopenhauer et de Nietzsche,
et qui s'accorde parfaitement avec celui
de Joyce.

On peut aller plus loin encore, et voir
dans cet écrivain que l'on a présenté
comme un esprit plastique, déformable ,

influençable , désadapté , désintégré, et
quasi féminin par sa passivité, une sorte
de prophète de la destruction , pratiquant
une ironie corrosive et annonçant les
pires catastrophes. Il se plut en effet
à prédire , bien avant l'âge de la bombe
à hydrogène, que la fabrication d'un ex-
plosif , en comparaison duquel tout ce
que l'on avait vu jusqu 'ici n'était que
jeux d'enfant , réduirait la terre à l'état
de nébuleuse.

On peut se demander toutefois si c'est
bien cet aspect nihiliste qui fait la vé-
ritable grandeur de Svevo ou si ce n 'est
pas plutôt le caractère très particulier
de son ironie, qui , comme celle de Tho-
mas Mann , comporte une part de ten-
dresse et d'innocence. Comme l'a sou-
ligné Svevo lui-même, Zeno, essentiel-
lement aboulique, trébuche sans cesse
sur les choses. Il passe continuellement
des propos les plus héroïques aux dé-
faites les plus surprenantes ; il se ma-
rie, mais il aime quand il ne voudrait
pas ; il passe sa vie à fumer sa dernière
cigarette. C'est toujours l'absurde , mais
avec cette note très particulière d'hu-
manité qui a amené Benjamin Crémieux
à comparer Zeno à Chariot.

P.-L. B.

Un Helvète qui souffrait des dents...

F RIBO U R G 1

Découverte archéologique en Singine

C'est dans cette maison, à Noflen, que fut découverte la tombe
Celtique. (Avipress - FR)

On sait déjà que la carie dentaire
n'est pas un fléau né avec l'ère du
pain blanc. Confirmation vient d' en
être donnée par un brave Helvète qui
p assa la francisque à gauch e an
moins deux cents ans avant Jésus-
Christ. Le pauvre souffrait de
« cavernes » qui durent le faire beau-
coup souffrir. On ne saurait toutefois
en dire davantage. Car son squelet-
te a été détruit. Il a été découvert à
Noflen , p rès de Boesingen (Singin e),
dans la cave d' une belle ferme an-
cienne qu 'onjigrandissait.

Cette tombe celtique, hélas, fut
saccagée avant que le service archéo-
logique cantonal n'ait été averti.
Ainsi , on ne sait même pas si
l'Helvète avait été enterré dans un
cercueil ou en pleine terre. Mais,
souligne Mlle Hanni Schwab , archéo-
logue cantonal , l'aide et la persévé-
rance de deux paysans voisins, pas-
sionnés d' archéologie, a permis de
recueillir une partie du mobilier
funéraire . En tamisant soigneuse-
ment les déblais, il a été possible de

retrouver des fragments d'un bracelet
en verre vert clair, d'une fibule en
bronze et d'une autre en fer , d'une
chaînette de ceinture en fer  et d' une
perle d'ambre. Seuls trois objets ont
pu être récupérés intacts : une bague
en argent en forme de double spirale
et deux petites perles en verre bleu
tacheté. D' ap rès la f o rme du bracelet
de verre et de la fibule de bronze , il
a été possible d'établir que l'Helvète
vécut au lie siècle avant J.-C. et fu t
enterré avant l'an 200.

Mlle Schwab note qu'il s'agit du
quatrième endroit , en Singine, où
l'on ait découvert une tombe
celtique. A Blumisberg, une tombe
renfermait deux grandes perles de
verre. A Balliswil, on ne découvrit
que deux fragments d'un bracelet de
verre bleu. Enfin , dans les trois
tombes de Schmittenzelacker, on
trouva un anneau de jambe et un
bracelet en bronze dans la première,
trois fibules dans la deuxième et
deux fibules et une bague dans la
troisième. M. B.

A tous nos collaborateurs:

C'est votre engagement
à regard de nos clients qui garantit
vos bonnes relations avec eux.

Ne nous occupons donc pas
seulement des machines!
Puisque ce n'est pas la machine
qui nous appelle
quand elle doit être revisée.

Tél.038/241060
Rank Xerox. Nous pensons à tout.
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le vie de nos %mm
COLOMBIER

(c) La société neuchâteloise du génie
(enviro n 160 membres) rassemblant les
anciens du génie et les actifs , se réunira
le 16 mars au château de Colombier
pour fêter ses 40 ans d'existence. Après
l'assemblée, les membres et leurs femmes
ainsi que les invités assisteront à un
lâcher de pigeons au château de Boudry.
En ce même lieu se déroulera la partie
officielle suivie d'un repas.

Les 40 ans de la société
neuchâteloise du génie

I LA VIE POLITIQUE I
SAINT-AUBIN

Récemment s'est tenue à Saint-Aubin
une assemblée du parti socialiste du
district de Boudry. Le principal point à
l'ord re du jour était une discussion sur
le thème : « socialisme et autonomie
communale, régionalisation ». Le sujet
fut présenté par le président du district,
J.-P. Boillod , qui est membre du groupe
de travail devant présenter un rapport à
ce sujet au congrès cantonal. Il a
rappelé les bases juridiques de l'autono-
mie communale et les tâches toujours
plus nombreuses des communes, puis
dressé la liste des atteintes possibles à
l'autonomie des communes. Il a rappelé
ensuite que c'est par la collaboration
intercommunale que les communes
tentent actuellement de lutter contre ces
atteintes (dans le cadre d'associations de
droit public ou privé).

De cet exposé et de la discussion qui
suivit il est clairement ressorti que pour
sauver leur autonomie , les communes
doivent : renoncer à certaines attitudes
égoïstes (par exemple la concurrence
fiscale) ; développer la collaboration in-
tercommunale.

Concernant ce dernier point , il est
apparu qu 'il était important de donner
a'ux- communes la possibilité d'agir, de
faire entendre leur voix et de diminuer
l'anonymat des décisions. Le syndicat
intercommunal paraît dès lors une bien
meilleure formule de coopération que
les associations de droit privé (SA). II
semble cependant souhaitable d'amélio-
rer la formule du syndicat en essayant
en particulier d'assouplir la procédure
des décisions prises à l'unanimité. Enfin
la possibilité d'organiser des scrutins
régionaux sur des objets précis devra
être sérieusement étudiée.

La soirée s'est terminée par une brève
discussion sur la télévision communau-
taire.

Les socialistes et
l'autonomie communale

Concert de «L'Avenir» d'Auvernier
et regards sur le passé

De notre correspondant :
C'est à l'approche de la trentaine.. ,

que les musiciens de «L'Avenir» ont
donné samedi leur concert annuel. En
effe t, il faut souligner la parfaite exé-
cution des morceaux, sous la direction
énergique et sobre du directeur, Rudi
Frei. A l'affiche, un programme très
varié, classique et moderne, et complè-
tement renouvelé.

En première partie, de caractère sé-
rieux, où les musiciens se présentèrent
en uniform e, un morceau mit en vedet-
te trois trombones à coulisse embou-
chés par trois jeunes gens : Hirsig, Affol-
ter et Perdrizat. A la reprise, change-
ment de décor : chemise blanche et cra-
vate foncée donnent une touche de
gaieté à l'ensemble qui attaque un pro-
gramme plus léger et cela vaut, entre
autres, au public un solo pour deux
cornets réalisé par Gérald Nicoud (15
ans), membre depuis cinq ans de la fan-
fare , et Alain Bader. Ce fut ensuite un
solo de tambour dont les baguettes étaient
solidement tenues par deux Pierre, Bréha
et Perrochet.

Et l'on n'est pas surpris du magnifique
résultat obtenu par les fanfaristes lors-
qu'on apprend de la bouche du prési-
dent que les répétitions et les « servi-
ces » atteignent le nombre de 73 pour
l'année écoulée ! Et quand on se rap -
pelle qu'une année a 52 semaines et
qu 'il faut tenir compte des vacances...
c'est là du beau travail. Il se dégage de
l'ensemble une réelle joie de vivre —
de jouer devrait-on dire — on pourrait
même avancer que c'est presque une
« affaire de famille », puisqu'on compte
dans les rangs, un père et sa fille, deux
pères et leurs fils, un oncle et sa nièce,
deux frères, un jeune couple ! Un cor-

niste, retenu à Berne par ses obligations ,
n'hésite pas à prendre la route pout
participer aux répétitions.

Le président Chavaillaz , trop modeste
pour dire qu 'il a cette année 40 ans de
sociétariat , et 15 ans de comité dont 10
à la présidence , annonça que Jean Do-
nazzolo atteignait 40 ans de sociétariat
dont 33 ans au comité. En outre, il est
président de la Fédération des fanfares
du district de Boudry. Francis Calderari ,
lui aussi quarantenaire , a 16 ans de
comité. A son passif : une absence ! Da-
vid Aimone reçoit un diplôme pour
20 ans et Henri Frutiger une étoile pour
10 ans. Mentionnons encore les 5 ans
de fidélité du banneret Roland Pache ;
5 ans de sociétariat pour MM. G. Affol-
ter et Gérald Nicoud (déjà mentionné).

Honneur aux femmes, maintenant.
Mme Christine Kull-Maurer, venue en
Romandie pour apprendre le français, a
été la première à être reçue au sein de
la fanfare, et elle s'y est si bien intégrée
qu'elle y a trouvé un... cœur sur me-
sure ! Elle fête cette année ses cinq ans
de sociétariat Viennent ensuite Mlle G.
Calderari qui aide son père-caissier et
qui , elle aussi, n'a qu 'une absence ; enfin
la benjamine, 12 ans, 1 année de socié-
tariat, Eliane Donazzolo. Ce fut l'occa-
sion de fleuri r ces membres féminins.
Le directeur fut aussi fleuri .

Et le président releva le plaisir qu'onl
les « vieux » de savoir la relève assurée
puisque 18 musiciens ont moins de 25
ans. C'est donc dans la joie que seront
marqués cette année les 80 ans d'existen-
ce de l'« Avenir ». La soirée prit fin
après la représentation de « Caroline
charrie », comédie en deux actes présen-
tée par le groupe théâtral des cheminots.

SERRIÈRES

(c) Les contemporains 1910 de
Neuchâtel et environs se retrouvent
quatre à six fois l'an. La dernière assem-
blée générale s'est déroulée sous la
présidence de M. R. Pellaton et devant
24 membres présents, selon l'ordre
classique. Le comité a été réélu comme
suit : M. R. Pellaton, président ; M. V.
Ghirardi, vice-président ; M. A.
Chappuis , caissier ; M. O. Baumgarten ,
caissier-adjoint ; M. G. Laager, secré-
taire ; M. A. Gindrat , secrétaire-adjoint,
plus différents membres aux fonctions
bien déterminées pour la bonne marche
de la société.

Avec les contemporains

(c) Le groupe de discussion , sous la pré-
sidence du professeur P. Burgat a
entendu , lors d'une première séance, M.
Michel Porchet de Chéseaux, exposer,
avec beaucoup d'objectivité , le problème
des Palestiniens , ce qui permit une dis-
cussion sans passion, mais non dénuée
d'un vif intérêt. Ensuite , une bonne
introduction de M. W. Zahnd, conseiller
communal et conseiller de paroisse, sur
le thème : « Le chrétien et la politique »,
qui donna lieu à un fructueux échange
de vues. A l'occasion de la Journée
d'Eglise , dont le sujet était : «L'étranger»,
notre collaborateur, notre frère », c'est
M. Robert Tanner , directeur technique à
la fabrique Suchard . qui apporta des
arguments percutants, propres à marquer
chacun des auditeurs et à permettre une
excellente discussion.

A la paroisse protestante

(c) A Peseux , la fête du 1er Mars a ete
célébrée fort paisiblement. A part les
drapeaux décorant les édifices publics , il
n 'y avait que peu de décoration pour la
circonstance. Il faut cependant signaler
cette sympathique coutume — heureuse-
ment maintenue — qui voit la fanfare
« L'Echo du Vignoble » se manifester
dans les rues, d'une part pour sonner la
retraite la veille du 1er mars et d'autre
part pour jouer la diane au matin du
jour anniversaire de la proclamation de
la République.

Les libéraux se sont retrouvés au res-
taurant des XlII-Cantons tandis que les
radicaux ont commémoré ce 126me
anniversaire à la Métropole.

Le 1er mars à Peseux

(sp) Le 24 lévrier, a eu lieu a la Vue-
des-Alpes le concours interne du Ski-
club de la Côte. Une trentaine de mem-
bres se sont affrontés dans les différen-
tes épreuves, slalom, saut et fond.

Voici les meilleurs résultats :
Slalom et combiné alpin : 1. Jean-

Paul Morel ; 2. Willi Galey ; 3. Michel
Kramer.

Saut : 1. Jean-Paul Morel ; 2. Michel
Pfenninger (1er junior) ; 3. Willi Galey.

Fond : 1. Willi Galey ; 2. Michel
Pfenninger (1er junior) ; 3. Denise Cat-
tin (lre dame).

Combiné toutes ép reuves O.J. : 1.
Gianni Proserpi ; 2. Claude Steiner ; 3.
Philippe Heimann.

Juniors : 1. Marcel Tschanz ; 2. Mi-
chel Pfenninger.

Dames : 1. Denise Cattin ; 2. Mar-
lène Pfenninger ; 3. Claudia Bellenot.

Seniors : 1. Willi Galey ; 2. Jean-
Paul Morel ; 3. Martial Juvet.

Le soir, une sympathique manifesta-
tion a eu lieu au restaurant de la Mé-
tropole , durant laquelle furent remis
les challenges et prix récompensant les
participants.

Au Ski-club
de la Côte

(c) Les élections communales dans la
commune de Saint-Aubin - Sauges ayant
lieu selon le système proportionne l , à
la demande des radicaux de Saint-Au-
bin, désireux d'avoir une section auto-
nome en vue d'une possibilité d'action
plus directe, la section « Béroche » a
été dissoute.

Les radicaux de la Béroche envisa-
gent soit la création de sections indépen-
dantes par commune soit le regroupe-
ment de celles n 'ayant pas le système
proportio nnel : Fresens, Montalchez et
Vaumarcus-Vernéaz.

A Vaumarcus , les radicaux , à l'occa-
sion du 1er mars, ont organisé un
souper-tripes. De nombreux citoyens et
citoyennes passèrent ainsi une agréable
soirée. A noter la présence des anciens
députés radicaux de la Béroche et des
représentant s des autorités locales.

Le 1er mars
à Vaumarcus , .

REGION DES LACS
LA NEUVEV ILLE

Concours du Ski-club
Chasserai

(c) Malgré des conditions très défavora-
bles, mais grâce à la bonne organisation
du Ski-club Chasserai , le concours des
écoliers 1974 a remporté un succès inat-
tendu avec la participation d'environ 60
concurrents. Les membres O.J. du club
ont démontré qu'ils faisaient partie d'un
groupe de compétition puisque, dans
leurs catégories respectives, ils ont pris
les places d'honneur. Voici les résultats :

Catégorie filles 7-9 ans : 1. Catherine
Muller , Lamboing ; 2. Sandrine Giau-
que, Prêles ; 3. Nadia Richard , Lam-
boing.

Catégorie garçons 7-9 ans : 1. Pascal
Gaschen, Nods ; 2. Georges-André Rol-
lier , Nods ; 3. Michel Decrauzat, Diesse.

Catégorie filles 10-12 ans : 1. Charlot-
te Nicolet , la Neuveville ; 2. Jeannine
Fankhauser, Enges ; 3. Micheline Decre-
vel , Cornaux .

Catégorie garçons 10-12 ans : 1.
Renaud Môschler , la Neuveville (O.J.) ;
2. Didier Racine , Lamboing (O.J.) ; 3.
Daniel Giauque , Prêles (O.J.).

Catégorie filles 13-15 ans : 1. Mireille
Bourquin , Diesse (O.J.) ; 2. Corinne
Ramseyer , la Neuveville (O.J.) ; 3.
Jacqueline Botteron , Nods.

Catégorie garçons 13-15 ans : 1. Nico-
las Môschler, la Neuveville (O.J.) ; 2.
Jacques Môschler, la Neuveville (O.J.) ;
3. André Sahli , Nods (O.J.).

Une nouvelle voie
(c) D'importants travaux sont actuelle-
ment en cours à la gare de la Neuve-
ville. Il s'agit de la réfection de la voie
1 sur toute sa longueur. La dernière
réfection datait de 1944.

A l'école ménagère
(c) Un cours ménager complet débutera
le 15 avril. Il est destiné aux jeunes
filles de la Neuveville nées en 1955 et
1956 ainsi que celles nées en 1954 qui
n'ont pas encore suivi un tel cours.

A la Société de gymnastique de Cornaux
De notre correspondant :
Lorsque les primevères et les perce-

neige font leur apparition dans les jar-
dins ou à la lisière des forêts, c'est la
période de l'année où les sociétés de
Cornaux se réunissent pour jeter un re-
gard sur le chemin parcouru et faire
des projets. Récemment, M. Guy Perret,
président de la S.F.G. a salué la pré-
sence de 32 membres, plus le président
d'honneur, M. André Pellier et trois
membres honoraires, MM. Jacques Boil-
lat, Gaston Rieder et René Hirt.

Il appartenait ensuite aux moniteurs,
aux monitrices des actifs, des pupilles,
pupillettes et des dames de présenter
leurs rapports sur l'activité déployée en
1973 ; celle-ci a été bonne, les résultats
obtenus tant à la soirée annuelle que
dans les concours régionaux, témoignant
de l'application apportée lors des exer-
cices hebdomadaires. La situation finan-
cière de la section étant saine, les
comptes furent acceptés à l'unanimité.
Le programme d'activité pour 1974 com-
prend la participation des pupilles et
pupillettes à la fête cantonale à Serriè-
res les 22 et 23 juin et celle des actifs
au centenaire de l'Association neuchâte-
loise de gymnastique à Couvet.

Le comité sera constitué comme
suit : président : M. Guy Perret ; vice-
président , M. Pierre-Alain Perrenoud ;
caissier, M. Jean-Claude Vuilliomenet ;
caissier-adjoint , M. Walter von Gunten ;
secrétaire, M. Bernard Schneider. Moni-
trices et moniteurs : Mmes et MM. Ruth
Monard , Trudy Nourrice , Marie-Antoi-
nette Audemars ; pour les actifs : Ray-
mond Jaunin , Maurice Jaunin ; pour les
pupilles: Pierre Wymann; commission de
jeunesse : MM. Maurice Vaucher, René
Hirt et Bernard Schneider.

Des félicitations furent adressées au
moniteur Raymond Jaunin pour dix ans
d'activité au service des pupilles. L'as-
semblée se termina par le traditionnel
verre de l'amitié.

• A Cortaillod
(c) C'est presque dans un décor

d'époque que, la veille au soir, la
fanfare mouillée et grelottante , traver-
sait le village en jouant la retraite et
que tôt , le matin du 1er mars, elle
sonna vaillamment la diane. A part
le tir commémoratif des Mousquetai-
res et le souper tripes des libéraux ,
rien d'autre ne marqua ce 126me an-
niversaire de la République.

Conférence du conseiller national Aubert â Auvernier
Nombreux fut le public villageois qui

tint à fêter l'indépendance neuchâteloise
avec « Auvernier libéral », le 27 février
en soirée. Après avoir dégusté d'excel-
lentes bondelles en sauce, les
participants à cette manifestation eurent
le privilège de suivre un exposé du
conseiller national Jean-François Aubert ,
sur quelques aspects de la vie politique
fédérale.

Avec une clarté et une concision
remarquables , M. Aubert exposa , non
sans quelques pointes d'humour, les
causes et les circonstances qui ont mené
les autorités fédérales à proposer au
parlement le projet d'un article
conjoncturel . Après avoir indiqué le
contenu et le but de ce projet, M.
Aubert ne cacha d'ailleurs pas sa
déception face au sort que le Conseil des
Etats et la commission du Conseil
national ont fait subir à ce texte : selon
M. Aubert , le projet qui en est résulté
est absolument insatisfaisant , insuffisant ,
voire inopérant , puisque dépouillé de
l'essentiel de son contenu.

Après ces réflexions sur un sujet
brûlant d'actualité , le professeur de droit
constitutionnel entama séance tenante un
exposé sur un thème qu'il maîtrise
également avec brio, celui du droit du
travail, en expliquant à l'assemblée
l'évolution des discussions, au parlement
fédéral , sur le problème de la participa-
tion. M. Aubert exposa tout d'abord les
différents niveaux de participation qu 'on

pourrait concevoir (au niveau de l'entre-
prise, de l'exploitation ou de la place
de travail), puis les trois degrés possibles
d'une participation : information,
consultation et codécision. Si l'initiative
lancée par l'Union syndicale suisse
réclamait la participation au degré de la
codécision, et au niveau de l'entreprise
et de la place de travail, elle prévoyait
aussi la possibilité d'appeler des délégués
des organisations syndicales à participer
aux délibérations des conseils d'admi-
nistration des entreprises. Ce projet
allait même jusqu 'à incl u re les adminis-
trations publiques dans lé système. En
revanche, le contre-projet préparé par le
Conseil fédéral désirait exclure les
délégués syndicaux des conseils d'admi-
nistration , et stipulait expressément que
la participation ne devrait , en tout cas,
pas constituer une entrave à l'efficacité
économique de l'entreprise. En outre, il
désirait exclure la codécision des admi-
nistrations publiques. Malheureusement,
la commission du Conseil national jugea
bon de créer un second contre-projet de
son cru : ce texte prévoit, purement et
simplement , l'information au niveau de
l'entreprise, la consultation au niveau de
l'exploitation , et la codécision au niveau
des places de travail. S'il présente
l'avantage d'être très clair et franc, ce
dernier contre-projet reste, selon M.
Aubert, un peu mince et inconsistant.
Bien sûr, l'initiative de l'Union syndicale
était inacceptable, et le contre-projet du

Conseil fédéral était trop vague. Mais lo
dernier contre-projet , celui de la commis-
sion du Conseil national , mériterait
grandement d'être revigoré. On pourrait,
au moins, espérer atteindre la
consultation au niveau de l'entreprise.
Certes, la décision est d'importance, car
l'adoption d'une mauvaise disposition
pourrait paralyser, voire même
désorganiser tout notre système
économique.

L'assemblée applaudit vivement cette
conférence particulièrement instructive,
puis retomba dans une sphère quelque
peu plus intime grâce à M. Ernest
Isenschmid , cinéaste amateur du village ,
qui présenta quelques séquences de la
vie villageoise filmées en 1966 et 1967 :
on put suivre ainsi , grâce à des images
pleines de vie et de réalisme, la
promenade des personnes âgées, les
travaux de l'Atelier du Serran , les
derniers soupirs de l'ancien orgue du
temple , l'école du dimanche , le marché
du jeudi matin , l'excursion des dames de
la couture , et le marché aux puces du
groupe des jeunes. Spectacle vari é et
coloré, qui a permis à d'aucuns de se
reconnaître sur l'écra n et de se
remémorer de bons moments , et à
d'autres de se documenter sur les dif-
férents aspects de la vie d'un village qui,
malgré la proximité de la « capitale »
neuchâteloise, a su conserver son cachet
et de nombreuses coutumes pittoresques.

J. Sch.



DOMBRESSON nnjl U n IHTft ?T" SENSATIb0*NELS
n na 

\J_m BH Hl Tombola , 1er prix : une corbeille garnie,
HALLE DE GYMNASTIQUE IB K flï MW valeur 80 fr.

I £PR I W .Ji LM VLJWF WLM 
Abonnements de 10 fr. et 20 fr.

^̂ *̂ ¦ ¦ ¦ Hk Bl Wi 
Wm m̂W _ ^a___ m\ 
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I SARDAIGNE I
départs hebdomadaires

Séjours
de 1, 2 ou 3 semaines
avec avion dès Zurich

I A partir de Fr. Hul li "

^^̂  Neuchâtel 9, rue des Moulins Jf̂

MACHINES À LAVER
toutes marques, gros rabais et
reprise.
Pose, Installations et service
après-vente par nos monteurs.
Grandes facilités de paiement.
Renseignements :
ALAM, Grand-Saint-Jean 20,
1003 Lausanne.
Tél. (021) 20 66 06.
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Nos beaux voyages
Dimanche 17 mars 1974

SAN-BERNARDINO
en hiver

Fr. 62.— avec abt. Va billets Fr. 51.—

PARIS — Voyages
forfaitaires qui valent

de l'or
Demandez la brochure « sans souci à
Paris ». Renseignements et Inscrip-
tions auprès de toutes les gares CFF

ou auprès de votre agence de
voyages.

Suivez l'Instruction Aéronautique
Préparatoire (AP) !

Devenez pilotes !
Désireuse de parer aux besoins
toujours croissants de notre avia-
tion militaire et civile, la Confédé-
ration prend à sa charge, pour les
jeunes gens qui se destinent à la
carrière de pilotes, les frais de
l'instruction aéronautique prépara-
toire. Les cours élémentaires de
vol à voile et à moteur sont orga-
nisés par l'Aéro-Club de Suisse.

. Les cours débutant en 1975 sont
A avant tout destinés aux jeunes

JgfJ_ gens nés en 1957. Exceptionnelle-

JmfWk ment, des inscriptions de jeunes
_M-- _È gens nés en 1955 et 1956 seront

__*JÊ':' - '-m acceptées.
m̂M$Mm L'IAP est obligatoire pour les

j m  Bf futurs pilotes militaires.
_àwOx. Les conditions et les formules

_j_W j r̂ jf_ d'inscription peuvent être obte-
~ ES ^̂  nues par carte postale, auprès du

 ̂
O Secrétariat central de 

l'Aéro-Club
w *-* de Suisse, Dépt FVS/41,

Lidostrasse 5, 6006 Lucerne.

Dernier délai d'inscription : 1er avril 1974.
Aéro-Club de Suisse

fiSS Forces Motrices du
55553 Nord-Est de la

Suisse SA, Baden
Emission WÊmlÊÊ ̂ \ Ë

i u/0
Emprunt 1974-89
defr. 35000000
destiné au financement d'usines électriques, du réseau de
distribution et des participations dans des usines de partenaires

Conditions de Durée 15 ans au maximum
l'emprunt Titres au porteur de fr. 1000, fr.5000 et fr. 100000

Coupons annuels au 25 mars
Cotation aux bourses de Bâle et de Zurich

Prix d'émission 100,40 % +0,60% moitié du timbre fédéral = 101 %

Délai de souscription du 7 au 13 mars 1974, â midi

Prospectus et bulletins de souscription peuvent être obtenus
auprès des banques

Banque Cantonale de Zurich Banque Cantonale d'Argovie
Banque Cantonale de Thurgovie Banque Cantonale de Schaffhouse
Banque Cantonale de Glaris Banque Cantonale Zougoise
Banque Cantonale de St-Gall Banque Cantonale d'Appenzell Rh.-E.

Banque Cantonale d'Appenzell Rh.-I.

Crédit Suisse Société de Banque Suisse
Union de Banques Suisses Banque Leu S.A.
Banque Populaire Suisse

MERCURE]

Ce Bonbon est Important.
Cherchez Tante Claire.

DÉMÉNAGEMENTS
TRANSPORTS DANS TOUTE L'EUROPE

PIANOS — DÉBARRAS CAVES - GALETAS - LOGEMENTS
VÉHICULES BIEN ÉQUIPÉS — VISITES DE MOBILIERS

DEVIS GRATUITS SANS ENGAGEMENT

D. ROTHPLETZ, Saint-Nicolas 12, Neuchâtel Tél. (038) 25 35 90

A toute demande de renseignements, prière
de joindre un timbre pour la réponse.

Administration de la
Feuille d'avis de Neuchatel
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Rome, l'histoire revit devant le Colysée; r
la Suisse est là devant le Vatican,
et vous, bientôt sur la Via Veneto, j^
baignés dans le Tempo dl Roma.

SÉJOURS A ROME dès Fr. 298.-
chambres à 3 lits

Départs bi-hebdomadaïres du 7 au 28 avril,
pour Pâques et du 23 mai au 4 juin,
pour l'Ascension et Pentecôte.
Hôtel 2e catégorie: Fr. 345.-(deml-pension)
Hôtel 1re catégorie: Fr.410.-
y compris vol par Jet - transfert - hôte! -
petit-déjeuner
Une exclusivité BLUE BIRD TOURS
LONDON AIR TOURS

Suivez l'oiseau bleu vers Rome!
64-66, rue de Lausanne - 1202 Genève
Tél. 317466-314496
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o° °A(S P̂oissons frais! i
Q ..(.RHf "̂̂ *̂ * recommandés cette semaine ' .

°°M':'' Filets 11
•ff de carrelets i |

JRP̂ "̂ % ^^^ .L l lw entier ou en tranches I

Lehnherr frères i ;
le magasin spécialisé

Neuchatel • Rue Fleury 7 • Tél. (038) 25 30 92 '
Fermeture hebdomadaire : le lundi

(mr H^V'iVV /̂ ï̂V^ /̂7 6' rue des Potea"X 1̂̂far ^k̂ ^r à̂^̂ r ^̂ ^r Neuchâtel ^k\

' .., Nous luttons contre l 'inflation !

I ATHENES ISTANBUL I
Pâques, du 6 au 15 avril du 11 au 15 avril

I . A . en avion dès Genève10 jours¦M en avion dès Genève

W A partir de Fr. JjJJU.- A partir de Fr. 4SJ0." Jj
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n'esttrop beau
quand on est amoureux...

d'un bel appartement.
Pour installer son appartement,

rien n'est trop beau.
Epargner à la BCN? C'est le meilleur

moyen de réunir la somme nécessaire
à la réalisation de ses projets. L'épargne
permet de payer «cash» ses achats, et de
bénéficier ainsi de rabais substantiels.

Faites vos calculs: l'intérêt et les
rabais en plus, les frais de crédit en
moins... A la BCN, on épargne pour
mieux acheter. Pour mieux vivre!

Passez à la BCN! Nous vous
parlerons des conditions de nos dépôts
d'épargne.

î sç
V Banque Cantonale Neuchâteloise J-̂ Un service personnalisé! */

Votre alimentation c'est... r

YVERDON 
^̂  

'

¦ Prix PRIX
S conseillé HYPER

I Arachides salées 200 g 1.80 1.—

1 Biscuits toutbeurre Belin 200 g 1.50 1.10

1 Infusion Lipton's e sortes, 20 x 15 g 1.30 —.85

1 Pois et carottes Roco sro g 2.15 1.65

I Meister Proper 2000 cm3 10.95 6.95

| Lessive Ail 2700 g 1310 8.60

1 HORAIRE :
¦ lundi matin, fermé ; après-midi, de 13 h 45 à 18 h 30 ;
S mardi à vendredi, de 8 h à 12 h 15 et de 13 h 45 à 18 h 30 ;
^5 samedi sans interruption, de 8 h à 17 h ¦

/ ^^^^B___B______»* ^̂kWâf  ̂ j â m  \

BEAU CHOIX DE CARTES DE VISITE
à l'imprimerie de ce journal

v£& Oranges «Jaffa» «10
v^  ̂ le

kil
°

^T 
le 

cabas 
de 

2,5 kg g50

JBBîElmœ âË 8 '
par LEE MARNER

Alan et Clare ne se trouvaient pas dans la salle à manger.
Judy lui apprit qu 'ils étaient sortis et qu 'ils avaient déjà
commencé à travailler.

— Vous auriez dû les voir, dit-elle en se penchant par-
dessus son assiette : — Il est en costume de cérémonie et
elle en noir avec un col blanc.

C'était parfaitement ridicule, car on s'habillait simplement
aux Ang ler's Arms, comme dans la plupart des hôtels de
cette catégorie dont le nom n'est pas accompagné de quatre
ni de trois étoiles.

Judy jeta un coup d'œil à sa jupe grise et à sa blouse
blanche.

— Je le vois très bien me réprimandant à cause de ma
tenue.

— Nos clients aiment à venir chez nous en grande parti e
à cause de l'atmosphère simple et amicale qui y règne et,
s'il la modifi e, il les mettra mal à leur aise, dit pensivement
Wendy, qui ajouta : — Je ferais peut-être mieux de lui en
dire deux mots.

— A votre place, je m'abstiendrais , conseilla Judy. Il est
le directeur maintenant , ne l'oubliez pas. Il n 'appréciera guère
votre avis.

Pour son âge, Judy faisait preuve d'une vive perspic acité
alliée à beaucoup de bons sens ; Alan Stuart n 'aimerait cer-
tainement pas que Wendy fît des remarques et lui garderait
rancune de ce qui pourrait paraître une critique.

— Vous êtes un trésor , dit-elle à Judy, je ne sais pas
ce que je ferais sans vous.

— Serrons-nous les coudes, car j' ai l'impression que nous
n 'en avons pas encore fini avec eux.

— Les choses n'iront peut-être pas aussi mal que nous
le supposons-

La jeune fille avait peine à partager l'opinion de son
amie au sujet d'Alan dont elle ne mettait pas en doute les
bonnes intentions.

Larry venait d'arrêter sa voiture lorsqu 'elle sortit. L'admi-
ration qu 'elle lut dans les yeux du jeune homme lui procura
un vif plaisir.

— Ai-je bien devant moi la jeune fille rencontrée dans la
forêt ? s'étonna-til.

— Attendez de me voir en noir avec un col blanc , dit-elle
légèrement en s'înstallant dans l'auto , la toile sur ses genoux
et souriant de l'expression mystifiée de son compagnon. Elle
lui parla de la démarche qu 'elle se proposait d'accomplir dans
la boutique d'art.

— Ainsi , Rob se décide à peindre pour manger ?
— Quelques toiles seulement.
Tout en roulant vers Sinderford , elle relata les derniers

événements, l'arrivée d'Alan et de Clare et sa position actuelle
aux Ang ler 's A rms.

— Je n 'ai plus besoin des droits de pêche, dit-elle triste-
ment , mais je vous suis très reconnaissante de votre offre ,
Larry.

— Ils peuvent encore vous être utiles , vous pourriez les
louer à la société, répondit-il le regard fixé sur la route.
Achetez-les, Wendy. Qui sait , vous regagnerez peut-être la
direction de l'hôtel ?

— Croyez-vous ?
— Je ne vois pas pourquo i ils vous auraient offert ce

stage s'ils ne pensaient pas vous confier ultérieurement une
direction.

— Mais c'est juste !
Les doigts de Wendy caressèrent les bords de la toile ,

son petit nez fronçait comme d'habitude lorsqu 'elle réflé-
chissait.

Après tout , l'offre de la Compagnie n'était pas une

offense , mais le témoignage de son désir de remédier à
l'erreur d'avoir laissé quelqu 'un de si jeune à la tête d'un
de ses hôtels. La Compagnie avait agi avec précipitation et
sans discernement , certes ; mais Alan n'avait pas été long
à faire amende honorable et il avait promis d'écrire à la
direction générale pour exposer la situation sous son véritable
jour. Et si elle acquérait les droits de pêche, elle pourrait
peut-être les échanger contre la pension de Rob !

L'avenir s'éclairaît. Il y aurait encore des difficultés à
surmonter , celles créées par Clare par exemple ; mais, en
ce moment , Wendy se sentait parfaitement capable de tenir
tête à miss Falconer.

— Ainsi , le garçon que la Compagnie a envoyé est sym-
pathique ?

La voix de Larry la rejeta en arrière, lui faisant de
nouveau voir le ruban de la route serpentant entre la rivière
éblouissante et les arbres de la forêt.

— Il s'est montré très compréhensif.
— Jusqu 'à présent !
Le doute dans le ton de Larry l'étonna plus qu 'il ne la

fâcha ; elle jeta un coup d'œil au profil du jeune homme,
aux boucles souples de sa chevelure noire. Que craignait-il ?

11 reprit , avant qu 'elle ne puisse l'interroger :
— Je me demande jusqu 'à quel point ses actes sont

désintéressés !
Wendy se tourna avec impatience pour regarder la rivière

qui fuyaît à gauche. Après l'avertissement de Judy, le sous-
entendu de Larry éveillait sa colère.

— C'est stupéfiant : les gens cherchent toujours à donner
une interprétation mesquine aux actes d'autrui , surtout quand
il s'agit d'un être loyal et parfaitement honnête.

— Vous avez probablement raison, répondit calmement
Larry, ce garçon est sans doute très bien. Pourtant , il est
préfér able de se méfier à temps que de découvrir trop tard
qu 'on a été trompé.

Par sa pertinence , ce cynisme ennuya Wend y qui estimait
dangereux de raisonner ainsi.

— Faut-il soupçonner nos amis de faire partie... de la
police secrète ?

Larry rit d'un rire clair , amical , sans rancœur.

— Vous avez gagné sur la ligne, Wendy. Désormais, jo
lui ferai entièrement crédit.

La jeune fille sourit en répondant d'une voix légèrement
plaintive :

— En vérité , je préfère courir le risque d'être leurrée par
un fourbe à l'obligation de suspecter toutes les bonnes
actions.

— Je détesterais vous voir agir autrement, dît-il doucement.
Ils parlèrent ensuite de Nan et d'Amanda, que Larry devait

prendre à la gare après la visite chez le notaire. Il proposa
de boire ensemble le thé à Sinderford , ce que Wendy accepta
avec joie.

— Je me réjouis de revoir Nan, dit-elle, et Amanda
m'intrigue. Peint-elle très bien ?

Larry ne sembla pas plus désireux de parler des œuvres
d'Amanda que de celles de Rob.

— Etes-vous satisfait de votre peinture, ne souhaitez-vous
pas autre chose ?

— Pourquoi le souhaiterais-je ? répliqua-t-il avec quelque
agacement. Nan et moi, nous nous tirons pas mal d'affaire.

Toujours Nan et lui , jamais lui seul. Ds étaient jumeaux
c'est vrai , peut-être était-ce l'explication de ce lien perpétuel.
Mais n 'existait-il pas autre chose ? Un des jumeaux domi-
nait-il ? Lequel ? Larry ou Nan ?

Wendy s'en voulut de penser à ses amis de cette façon.
Pourquoi ne seraient-ils pas satisfaits d'être des artistes capa-
bles de gagner de l'argent en exécutant sans déplaisir une
peinture qui plaisait au public. Cependant elle ne réussit pas
à libérer son esprit de la certitude que Larry n'était pas
heureux , que ses protestations n'étaient pas convaincantes.

Ils ne s'attardèrent pas chez le notaire ; tout fut conclu
et signé sur-le-champ, si rapidement, en fait , qu 'ils atten-
dirent à la gare.

Au milieu des arrivants de toutes catégories, Wendy remar-
qua un chapeau très chic, groseille et lilas et , sous son
aile , elle reconnut les yeux bruns de la sœur de Larry,
édition plus petite du jeune homme.

— Wendy Gray ! s'exclama l'arrivante. Larry, cheval noir
que m'as-tu caché ?

(A suivre)

L'ENNEMI BIEN - AIME
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ÛSTÛTtaZïiîïfâGïaw. le nom russe d'une vodka ne vous garantit pas• l'origine russe du produit.
Seule la mention «VODKA RUSSE» figurant sur les bouteilles
de vodka Moskovskaya Stolichnaya Krepkaya Stolovaya, vousdonne cette garantie.
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l ATTENTION DÈS MAINTENANT :
':Z 3 modèles de

| LAVE - VERRES ET VAISSELLE
" pour BARS, BARS A CAFÉ,
';' CAFÉS, RESTAURANTS, etc.

avec un programme de 2 minutes
,¦ Inox, garantis 1 an + 10 ans par

abonnement
à partir de 1980 fr.

;: Listes de références et des
revendeurs agréés gratuites

sur demande
TILUX F. SchUpbach-TauzIac,

Gare 6, 1003 Chéseaux.
Tél. (021) 91 21 54
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."...il est absolument
épatant mon gougclhof

fait à la margarine
IIP »!ïll ^21^*liLf^ ?!¦ W
m m  ̂ l l̂ll 

Madame Anne-Marie P. de R.,

|L - I (Si c 'est pour une réclame que vous
MmWBÊÊËrL^WmJ voulez mon opinion, je  ne dis rien...

Ou attendez! Une chose, je  vous la dis tout de même: vous essaierez mon
gougelhof - et vous verrez vous-même... C'est qu'il est vraiment

épatant mon gougelhof, croyez-moi i Mon secret? - Eh bien, le voilà:
j e  ne prends rien d'autre que de la margarine végétale...)

Si vous appréciez vous aussi la marga- gère et agréable. Elle est toujours
rine végétale, n'hésitez pas à vous dé- fraîche et se conserve sans perte de
cider en faveur de bonjour, bonjour saveur durant trois semaines au-delà
est la nouvelle margarine végétale! de Ja date imprimée sur l'emballage.
Elle est faite à base d'huiles et de La margarine végétale bonjour est
graisses végétales pures. Riche en facile à tartiner - même au sortir du
vitamines A + D2 et en acides gras réfrigérateur,
naturels importants, bonjour est lé-

^̂ T 25Ôget 500g Ijf  ̂ 250 g et 500 g

bonjour
V (bonjoun - margarine végétale—légère et agréable J

;- ¦ ¦ ¦ ~ '' " '¦ "" '

deux  y e u x . . .  pour toute une vie !
C o nf i e z  vos o rdonnances  aux
m a î t r e s  op t i c i ens , H ô p i t a l  17

Cette splendide

CHAMBRE A COUCHER LS XV
en noyer, richement sculptée a la main, d'une fabrication et d'une finition arllsa
nales, donnera i votre Intéreur, grâce à ses lignes harmonieuses et du plus pur
style Louis XV, une classe et une beauté qui embelliront chaque Iour de votre vie
De plus, de par notre propre fabrication, son prix sera pour vous une agréable
surprise
Attention : notre exposition se trouve dans une villa sans vitrine, vous y trouverez
un grand choix de salons, salles é manger, chambres a coucher et parois-éléments

• 

A AHPT nri M pour recevoir une
f «i f 1 K K" I BON documentation
t̂_A \>w U IM I sans engagement

Meubles de style S. A. Nom et p,énom ¦ 

1630 BULLE £;l t t , 
Rue du Vieux-Pont 1 le m'intéresse è 
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APPEL POUR LA VOTATION DO 23 JUIN 1374
Les signataires du présent appel invitent le corps électoral jurassien à faire usage de son droit constitutionnel d'auto-

détermination les 21, 22 et 25 juin prochains.

Ils engagent les citoyennes et les citoyens à respecter les opinions adverses, à n'user ni de contrainte ni de violence
et à déposer dans les urnes le bulletin qui correspond à leur conviction.

j Aile : J. Lerch ; Bellelay : J.-J. Fehr ; Bévilard : P. Boillat ; Corcelles : M. Gallina, T. Gerber, R. Gobât, F. Graf, F. Gygax, Ch. Kaltenrieder,
Ch. Chevalier ; Corgémont : D. Feusier, P. Gigandet, R. Paroz, C. Voisin ; P. Kônig, J. Robert, A. Rougemont, W. Wùst ; la Neuveville : Mme Tildy ;
Cormoret : P. Crélerot, G. Nicolet, J. Perret ; Cortébert : Mme H. Geiser ; J. Bessire ; Porrentruy : A. Bellenot. H. Brunner, W. Gigon, W. Lerch,
H. Geiser, R. Gauthier, A. Juillard, M. Keller ; Courchavon : S. Schaffter ; H. Liechti, J.-P. Weber ; Prêles : L Gauchat, M. Giauque ; Reclère : G. Jo-
Courgenay : E. Cerf, P. Monnin, A. Rohrer ; Court : M. Bueche, L. Favre, lissaint ; Reconvilier : Mme R. Peuto ; A. Delay, H.-L. Favre, F. Giauque ;
G. Gobât, G. Jung, P. Schôni ; Courtelary : J. Folletête, H. Ribaut ; Delé- R. Wittwer ; Renan : H. Krebs, F. Tschannen ; Saint-lmier : Mme E. Tanner ;
mont : Mmes J. Hennet, M. Messerli, I. Steiner ; R. Aegler, V. Airoldi, J. Buchs, E. Delaplace, J.-L. Favre, R. Fiechter, A. Fluckiger, C. Jeanneret,
W. Aubert, H. Berthoud, V. Bcegli, A. Comte, R. Crevoisier, R. Denoréaz, F. Loetscher, Ch. Niklès, H. Pingeon, P. Schluep, H. Sommer, M. Sieber,
A. Etienne, O. Fasnacht, A. Gilliard, J. Gcetschi, M. Grosjean, J. Gygli, F. Wenger, J. Wille ; Saules : A. Gilgen ; Sonceboz : H. Gerber ; Sonvilier :
R. Hofer, J. Kaiser, E. Laurent, A. Liechti, R. Locher, G. Mahon, R. Meier, A. Kneuss ; Tavannes : Mme G. Aubry ; P. Aubry, H. Baumgartner,
A. Mischler, R. Moser, W. Jufer, O. Oppliger, H. Schafroth, E. Schlâfli, M. Gautschi, P. Guerne, P. Keller ; Tramelan : R. Benoit, H. Buhler,
R. Steiner, L. Villard, J. Wuthrich ; Develier : J. Lobsiger ; Diesse : C. Bour- J. Charpie, F. Degoumois, C. Doriot, A. Gagnebin, R. Gagnebin, M. Gugel-
quin, R. Imer ; la Perrière : P. Léchot, Ch. Maurer ; Fornet : O. Râtz ; mann, G. Hasler, D. Houriet, R. Joray, J. Mathey, A. Meyrat, R. Nicolet,
le Fuet : Mme T. Miche ; Glovelier : P. Jacot ; Loveresse : A. Grosjean, A. Noirjean, P.-A. Perrin, R. Perrin, R. Rossel, R. Staehli, R. Voirol, L. Vuil-
E. Hêche ; Malleray : R. Blanchard, J.-P. Giroud, H. Graf , A. Houmard, leumier, M. Vuilleumier, R. Vuilleumier.
M.-A. Houmard, L. Studer; Moutier: Mlle M. Guéniat ; R. Choulat, G. Frepp,

\wJÊm Ĵmà^̂sS^0^^

\ Objectivement...
\\ nous vous
A\\ conseillons toujours
M avec COMPÉTENCE

¦a?fMWftfyS25 27 22

Nous cherchons financement pour
affaire commerciale sérieuse

Fr. 250.000.-
7 %, remboursement en 5 ans.

Adresser offres sous chiffres
73-331 au bureau du journal.
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Direction générale : Marc Wolfrath
Rédacteur «n chef : Jean Hostettlar

L» matin est vide d'influences très nettes, mais l'après-midi et la soirée sont très
mauvais.

NAISSANCES : Les enfants de ce jour auront une nature apathique et méfiante.

BÉLIER (21/3 - 19/4) BALANCE (24/à - 23/10)
Santé : Dangers de chocs à la tête. santé : Maux de tête légers d'origine
Amour : Ne prenez pas le mors aux digestive. Amour : Montrez-vous préve-
dents. Affaires : Cherchez à montrer nant. Affaires : Gardez de la mesure,
vos meilleurs côtés.

TAUREAU (20/4 - 20/5)
Santé : Oreilles à examiner. Amour :
Ménagez les susceptibilités. Affaires :
Apportez des changements dans vos
méthodes de travail.

GÉMEAUX (21/5 - 21/6)
Santé : Entratnez-vous à mieux respi-
rez. Amour : Montrez plus de profon-
deur et moins de versatilité. Affaires :
Ne faites pas preuve d'Instabilité.

CANCER (22/6 - 22/7)
Santé : Ne vous laissez pas aller à la
gloutonnerie. Amour : Ecoutez ce que
dit autrui. Affairas : Donnez un solide
coup de collier au départ.

LION (23/7 - 23/8)
Santé : Cœur à surveiller. Amour : Gar-
dez votre sang-froid. Affaires : La vie
professionnelle vous donnera du fil à
retordre.

VIERGE (24/8 - 23/9)
Santé : Vous avez trop tendance à fu-
mer. Amour : N'accordez pas d'impor-
tance à certaines paroles. Affaires : Fai-
tes attention, la situation est complexe.

SCORPION (24/10 - 22/11)
Santé : Troubles urlnalres légers,
Amour : Ne vous Irritez pas. Affaires :
Pas de vengeances I

SAGITTAIRE (23/11 - 21/12)
Santé : Faites de la marche et de
l'exercice. Amour : Montrez votre géné-
rosité et votre largeur d'idées. Affaires :
Analysez vos problèmes.

CAPRICORNE (22/12 - 19/1)
Santé : Douleurs aux genoux. Amour :
Efforcez-vous de comprendre votre par-
tenaire. Affaires : Ne faites rien sans
étude préalable sérieuse.

VERSEAU (20/1 - 18/2)
Santé : Méfiez-vous des foulures.
Amour : Ne recherchez pas l'originalité.
Affaires : Ne craignez pas les procédés
ultra-modernes.

POISSONS (19/2 - 20/3)
Sanfé : Evitez de trop boire. Amour :
Ne vous laissez pas envahir par des
craintes. Affaires : Fournissez un gros
effo rt qui portera ses fruits.

Cher pour souffrir...
Le club le plus fermé d'A llemagne est

constitué par des PDG lassés de la
société de consommation et de ses dé-
lices. Comme ils veulent c une ' vie
simple et rude », Us ont engagé un
moniteur para, et partent en stage d'en-
durcissement. Au programme : marche
de 40 km par jour, lap in cru, souris
grillées, thé au pissen lit, entraînement à
la roulette à 14 km de hauteur, tra-
versées de torrents glacés.

Lt prix de cette cure peu banale est
lui aussi exceptionnel : 5000 francs.
(ACl)

Allons-nous manquer d'eau ?
En Suisse, Il tombe environ 1,5 m

d'eau de pluie par an. Le tiers s'évapore
ou est - absorbé par le sol; les 213
partent dans les cours d'eau, vers les
sacs et la mer. L'homme absorbe un
minimum de 2 à 3 litres d'eau par jour
pour vivre. Il l'utilise pour des usages
de plus en plus nombreux et la gaspille
même. En 1900, avec l'Introduction
des baignoires et des chasses d'eau, la
consommation était de 100 l par jour et
par individu. En 1970, elle atteignait 500
litres (consommation industrielle com-
prise), certaines zones rurales défavo-
risées demeurant encore à 150 l. La
totalité des eaux disponibles en Suisse
s'élève à 40 milliards de m3 par an.
L'homme en consomme aujourd'hui
2 milliards. Mais encore faut-il que cette
eau soit potab le. Or, les réserves d'eau
propre à la consommation, ne sont p lus
très grandes. La totalité des eaux de
source est exploitée, de même que la
plus grande partie de la nappe phréati-
que. Heureusement, la Suisse possède le
plus grand réservoir de lacs en Europe.
Ceux-ci subissent très forteme nt les
méf aits de la po llution et. pour assurer

l'eau de demain, tl ne faut pas les laisser
mourir.

Pour limiter la pollution humaine, les
autorités ont pris des mesures énergi-
ques. A ctuellement, 50 % de la popula-
tion est reliée aux stations d'épuration
des eaux. Les investissements ont déjà
coûté 7 milliards de francs, et, en 1982,
ils se monteront à 15 milliards environ,
sans compter les frais d'exploitation (50
à 100 millions par année). Certains
cantons ont fait  beaucoup plus d'efforts
que d'autres. Genève et Zurich ont rac-
cordé 98 % de leur population aux sta-
tions d'épuration, Vaud 80 % et Neu-
châtel 60 %. Les cantons sont aidés dans
leurs efforts par une subvention fédérale
qui varie entre 15 et 50 % des dépenses.

L'industrie est aussi une grande res-
ponsable de la pollution. Elle devrait
utiliser le plus possible de l'eau im-
propre à la consommation humaine et
recycler ses eaux usées. De nombreux
autres problèmes se posent tels que le
stockage des hydrocarbures (1 l d'huile
suffit à polluer 1 million de' litre d'eau
potable) et le refroidissement des cen-
trales atomiques. (CRIA).

18.00 (C) Téléjournal
18.05 (C) Chronique montagne
18.30 (C) Courrier romand
18.50 (C) L'Ours Colargol
18.55 (C) La Folle des bêtes
19.15 (C) Un jour, une heure
19.40 (C) Téléjoumal
20.00 (C) Un Jour, une heure
20.15 (C) Tempe présent
21.35 (C) La vobx au chapitre
22.00 (C) Patinage artistique
22.30 (C) Téléjoumal

14.30 Da capo
17.00 L'heure de* enfants
17.30 Biologie maritime
18.10 TV culturelle pour adultes
18.40 Fin de journée
18.50 Téléjoumal
19.00 Barrier Reef
19.30 L'antenne
20.00 Téléjoumal
20.20 Que suls-je ?
21.10 Perspectives

' 22X0 Téléjournal
! 22.15 Patinage artistique
I ' :!
I

'ffTWniW flB—maaaaM M
12.30 Midi trente
13.00 24 heures sur la une
14.05 TV scolaire
14.45 Fin
17.20 TV scolaire
18.20 Au-delà des faits
18.45 Pour petits et grands
19.20 Actualités régionales
19.45 24 heures sur la une
20.20 A dossiers ouverts
20.35 Au cinéma ce soir

L'Eternel retour
23.05 24 heures dernière

.i

14.30 (C) Aujourd'hui, Madame
15.15 (C) Arsène Luplr .
16.05 Fin
17X0 (C) R.T.S. Pro m otlon
19.00 (C) Des chiffrer ; et des lettres
19.20 (C) Actualités i régionales
19.45 (C) Les Enfant s des autres

/

20.00 (C) I.N.F. 2
20-35 (c) SI on chantait
21.4S jf(c) La Demoiselle d'Avignon
»•«•' i (C) I.N»F. 2 dernière

¦MMJ HUM Mil
18 .30 (C) Inter S
« JAS (C) EnfânfS Sur la trois (56)
1 S.50 (C) Eléphant Boy
1 ' 0.20 (C) Actualités régionales
* /9.40 (C) Loisirs

20.40 (C) «52 » grand reportage
>' 21.30 (C) Patinage artistique

£2.30 (C) Inter 3 dernière

8.40 (C) Telescuola!
10.20 (C) Telescuola '
10.50 Fine
17.30 (C) Telescuola
18.00 (C) Per I piccoli ,
18.55 (C) Off we go i
19.30 (C) Telegiornale i
19.45 Qui Berna
20.10 (C) Domani è Un altro glomo
20.45 (C) Telegiornale
21.00 Reporter ,
22.00 (C) Pattlnagglo artlstlco |
23.00 (C) Telegiornale '

15.45, ski alpin. 16.15, téléjoumal. ¦
16.20, le sport et les handicapés '
physiques. 1̂ .05, pour les .̂enfants.
17.55, téléjournal. 18 h, programmes
régionaux. 20 h, téléjoumal, météo.
20.15, changer l'école. 21 h. Le Chef.
21.45,. patinage artistique. 23 h, télé-
Journal, météo. 23.20, handball en
salle. 0.05, téléjournal.

16.30, la mort d'une planète. 17 h, <
téléjoumal. 17,10, Wickie. 17.45, pla-
que tournante. 18.25, Alexandre et
les filles. 19 h, téléjoumal. 19.30, ',
dalli-dalll. 21 h,' téléjournal. 21.15, <
controverses. 22 h, une certaine |
agonie. 22.30, téléjoumal.

NEUCHÂTEL
Centre culturel neuchâtelois : Tucker

Zimmermann, chanteur folk.
Place du Port : Attractions foraines.
EXPOSITIONS. — Mutée de* beaux-

arts.
Mutée d'ethnographie.
Mutée cantonal d'archéologie.
Musée d'histoire naturelle, collège

latin : Les plus beaux livres suisses
des années 1971-1972.

Mutée d'art et d'histoire : Cartes à
jouer et tarots.

Galerie des Amis das arts : Pierre Mi-
chel, peintures.

Galerie Média : Marcel Wyss, Progres-
sions.

Lycaum-Club : Dolly Fank, mosaïques
de bols.

TOURISME. — Bureau officiel de ren-
seignements : Place Numa-Droz 1,
tél. 25 42 42.

CINÉMAS. — Rex : 20 h 45, Le Train.
16 ans.

Studio : 15 h et 20 h 30, Le Cerveau.
12 ans. 2me semaine.

Bio : 18 h 40, L'Autre. 16 ans. 20 h 45,
Harold et Maude. 16 ans. 3me se-
maine.

Apollo : 15 h, 17 h 30 et 20 h 30,
Maintenant on l'appelle Plata. 7 ans.

Palace : 15 h et 20 h 30, Je sais rien
mais je dirai tout. 16 ans. 2me se-
maine.

Arcades : 15 h et 20 h 30, Les 3
Mousquetaires. 12 ans.

DANSE ET ATTRACTIONS (jusqu'à 4 h)
L'ABC, L'Escale, La Rotonde.

DANCINGS (lusqu'à 2 h)
Le Corsaire, Spot bar, Big Ben bar,
Red club, La Prairie, Bar du Dau-
phin.

Pharmacie d'office : F. Tripet, Seyon.
La période de service commence à
8 h. La pharmacie de service est
ouverte jusqu'à 23 h. De 23 h à 8 h
le poste de police (251017) Indique
le pharmacien à disposition en cas
d'urgence.

Service d'urgence des pharmacies :
Région Boudry - la Côte. P. Tozzini,
Corcelles, tél. 31 13 47.

AUVERNIER
Galerie Numaga I : Relâche.
Galerie Numaga II : Relâche.

PESEUX
Cinéma de la Côte : 20 h 30, La

Grande Bouffe.

COLOMBIER
Cinéma Lux : 20 h 16,

I
RÉSUMÉ : Dolorès accepte de laisser Hubert Bonisseur de j
la Bath passer la nuit chez elle.

UN HOMME J
DE LA POLICE CRIMINELLE

%

\
Le capitaine Pedro Vlllarcayo regarda sa montre. Il n'était L
qu'une heure moins vingt-cinq du matin. Cette nuit n'en fini- ^rait donc jamais ? Soudain, il entendit frapper à sa porte, |
qu'il ouvrit. Un planton était là: « Mon capitaine, dit-il, un Jhomme de la police est en bas et désire vous parler tout |de suite. » — « C'est bon, grogna le capitaine. Je viens. » v
Otant son pantalon de pyjama, il le remplaça par son pan- %
talon d'uniforme, puis enfila une chemise courte qu'il laissa \.
flotter par-dessus sa ceinture, et jeta sa cigarette. \

h

Le policier qui l'attendait portait les galons de brigadier. L
« Excusez-moi, mon capitaine ! dit-il. Mais il s'agit d'uneaffal- "
re de vie ou de mort... L'homme que vous avez tué fait par- \y
tie d'une bande d'espions, et l'un de ses complices se trouve J
en ce moment chez la dame qui devait être assassinée. » |
— « Qu'est-ce que vous dites ? » s'exclama Vlllarcayo. « Mon 2
capitaine, nous croyons que cet individu s'est présenté comme %
étant policier, et qu'il est en train d'interroger cette dame. » \

«Eh bien, cria Villarcayo, il faut agir» Le policier hocha la %
tête : « Si nous intervenons, cet individu n'hésitera pas à k
tuer. Il faut que vous téléphoniez tout de suite à cette Jdame. » — « Moi ? Pour lui dire quoi » — «De faire en fes
sorte de sortir de. chez elle sous un prétexte quelconque. » ç
— « Pour aller où 7 » — « Une de nos voitures l'attendra, f|
sa portière sera ouverte... » — « Mais l'homme qui est là ne C
la laissera pas partir I » %,

W« Il faut essayer, mon capitaine. C'est notre seule chance », 
^insista le policier. Blême, Villarcayo décrocha le téléphone, %

composa le numéro de son amante. La sonnerie se répéta 
^plusieurs fols avant qu'il lui fût répondu. « Dolorès, dit-il, 5q

je sais qu'il y a un homme chez toi. » — « Quoi 7 » lui fut- %
il répondu. « Ecoute. Cet homme est un complice de l'assas- 

^sin que j'ai tué la nuit dernière. Il faut que tu fuies I Une 
^voiture t'attend, sa portière est ouverte. » k.

Demain : Le vieux port |j

¦¦ ¦¦ llll

Sottens et, télédiffusion
6 h, 7 h, 8 h, 9 b, 10 h, tl h, 12 h, 1Z30,

14 h, 15 h,'16 h, 17 ti, 18 h, 19 h, 22.30, 23.55,
informations. 6 h. bonjour à tous, miroir-
première. 6.35, 8.10, la route ce matin. 6.59,
horloge parilante. 7 h, le journal du matin.
8.05, revue de la presse romande. 8.15, M.
V. 9.05, à votre service. 10.05, coups de
chapeau. 11.05, M. V. 12 h, le journal de
midi, midi-mystère. 12.25, communiqués,
météo. 1229, signal horaire. 12.30, miroir-
midi. 14.05, tout dire.

16.05, Oliver Twist 16.15, concert chez
soi. 17.05, en questions. 17.55, le fouquet.
16 h, le journal du soir, revue de la presse
suisse alémanique, le micro dans la vie.
19 h, le miroir du monde. 19.30, magazine
74. 20 h, propos comme trois pommes.
20.30, discanalyse. 21.30, le studio (fart et
d'essais radiophoniqties présente, La Part
du feu, de F. Weyergans. 22.40, club de
nuit. 23.55, miroir-dernière. 24 h, hymne
national.

Second programme
B h. Informations et revue de la presse

romande. 8.15, des histoires suisses. 9 h,
portrait sans paroles. 10 h, panorama quoti-
dien de la musique en Suisse romande.
10.15, radioscolaire, quelle histoire. 10.45,
propos suisses sur l'Unesco. 11 h,
université radiophonique internationale, le
mystère de la tache rouge de Jupiter.
11.30, l'art ciioral. 12 h, midi-musique.
14 h, Musik am Nachmittag, Romeo und
Ji lia auf dem Dorfe , opéra. 17 h, musica di
fine pomeriggio. 18 h, jazz-live. 18.30,
rythm'n pop. 19 h, émission d'ensemble. 20
h, informations. 20.10, da vive voix. 20.30,

les mythes éternels, Prométhée (2). 23 h,hymne national.

Beromunster et télédiffusion
6 h, 7 h, 8 h, 10 h, 11 h, 12.30, 15 h, 16 hj18 h, 22.15, 23.25, Informations. 6.05, mélo-dies légères. 7.10, auto-radfo. 8.30,Picadilly, nouvelles du monde anglo-saxon.9.30, disques demandés. 10.20, radiosco-laire. 10.05, pages pour clavecin. 11.05,musique légère non-stop. 12 h, lesmusiciens du Waldberg et Edi Bfir et sesmusiciens du tac. 12.40, rendez-vous de

midi. 14 h, magazine féminin. 14.35, chantsdu Chili» 15.05, de maison en maison.
18.05, pot-pourri romand. 18.30, musiquepour le fhé. 17.30, radio-jeunesse. 18.15,notas et nouvelles de la ville et de la cam-pagne. 19 h, «port, communiqués. 19.15,actualités» 20 h, ronde des mélodies aveola Fanfare philharmonique et la Choralede» Instituteurs de Berlin, solistes etorchestres champêtres. 21.30, 25 ansService national de la santé en Angleterre.2225, top class classics. 23.30, pop 74»

Un menu
Jarret de veau à l'italienne
Spaghetti au gruyère,
Salade
Crêpes

LE PLAT DU JOUR :

Jarret de veau
à l'italienne
Faites dorer à la cocotte, dans un mé-
lange d'huile et de beurre, 4 carottes
et 4 oignons émincés. Mettez alors 1
kilo de jarret en morceaux et laissez
prendre couleur. Ajoutez une cuillerée
de concentré de tomates, sel, poivre,
thym, laurier, 2 .gousses d'ail, 1 verre
de vin blanc. Laissez mijoter pendant
2 heures.

Quelques idées
— Pour détacher les timbres d'une

enveloppe, il suffit d'appliquer un petit
morceau de buvard mouillé sur le tim-
bre pendant une dizaine de minutes.

— Pour éviter que la cire des bou-
gies ne coule et ne tâche irrémédia-
blement la nappe. Il suffit de les im-
merger dans de l'eau salée pendant
deux heures.

— Une tache sur la moquette : Il n'y
a rien de plus difficile que de retirer
une tache de peinture sur une moquette
ou un tapis. La benzine donne de bons
résultats, mais il se produit souvent une
auréole autour de la tache. Pour éviter
cet Inconvénient, il suffit de tamponner
le tour de la tache avec un coton hu-
mide, il faut ensuite frotter la tache
(de l'extérieur vers le centre) avec un
morceau ds laine trempé dans la ben-
zine ou l'essence pure. Puis répandre
une poudre absorbante. Laisser sécher
et brosser.

Aromates et épices
Les aromates et épices sont au ser-

vice du régime sans sel. Toute l'origi-
nalité de leur maniement permet de
suivre sans difficulté la rigueur du ré-
gime sans sel.

Ils représentent l'arme-choc de la
cuisine sans sel, ils sont nombreux,
leurs Indications sont précises, ils sont
fonctions des mets préparés :

— persil, cerfeuil, estragon, se con-
somment crus, finement hachés sur les
aliments. Leur parfum, leur saveur agré-
mentent valablement un court-bouillon.

(Ne jamais oublier de laver soigneuse-
ment ces aromates avant de les utili-
ser, ils peuvent être les agents de con-
taminations graves.)

— Laurier, romarin, serpolet, thym
donnent du goût aux ragoûts, bœuf
braisé, poulet sauté.

— La sarriette et la marjolaine sont
de même appréciées.

— Fenouil, sert è accommoder pois-
sons et salades, salades et viandes en
particulier.

— Oignon, ail, échalote, ciboulette,
civette ont de multiples utilisations
connues de tous.

— Le poivre est l'épice la plus em-
ployée, bien que réputé irritant pour les
voies digestives, son usage modéré ne
présente pas d'inconvénient. Le poivre
noir, le plus parfumé, est recueilli
avant maturité et séché, le poivre
blanc, plus piquant, provient du même
fruit, mais il est dépourvu d'écorce.

Petits flans au caramel
Ingrédients : V* litre de lait, 3 œufs,
80 g de sucre en poudre, 113 morceaux
de sucre, un sachet de sucre vanillé,
1 pincée de sel.
Faire un caramel avec 8 morceaux de
sucre passés sous le robinet pour les
humecter simplement. Répartir ce cara-
mel au fond de petits ramequins indi-
viduels.
Faire bouillir le lait avec le sucre en
poudre. Casser les œufs et les battre
au fouet o,u à la fourchette comme
pour une omelette (pas davantage)
avec une pincée de sel et le sucré
vanillé. Verser le lait bouillant dessus
en battant vivement.
Répartir la préparation dans les rame-
quins caramélisés. Dans la lèchefrite
du four ou dans un large récipient,
verser un peu d'eau chaude et y dé-
poser les ramequins de façon à ce que
l'eau arrive A peu près aux 2/3 de
leur hauteur. Cuire au four 30 minutes
environ. Le four doit être réglé de telle
manière que l'eau se maintienne fré-
missante et que la crème ne bouille
pas.
Avec les 8 morceaux de sucre qui res-
tent, faire un caramel comme le pre-
mier, en verser une cuillerée dans cha-
que ramequin A la sortie du four.
Servir bien froid. On peut aussi dé-
mouler les petits flans au dernier mo-
ment. Dans 'ce cas, il ne sera pas
utile de faire le second caramel, mais
le premier devra être un peu plus
abondant et bien garnir le fond et les
bords.

HORIZONTALEMENT
1. Baptême provisoire. 2. Patrie du Vert-

Galant. — Froissée. 3. Un boiteux y avait
ses forges. — Passereau. 4. Victoire de
Napoléon. — Absolument dévoué è sonprotecteur. 5. Grand fleuve. — Elément de
chapiteau. — Monnaie. 6. Sans vie. 7.
Prend soin des favoris. — Baba. 8. Ville de
Belgique. ^— Participe. — Initiales de
l'auteur de Climats. 9. Fait communiquer.
— Qui reçoit pour sa part. 10. Répondras
à côté de la question.

VERTICALEMENT
1. On y glisse une pièce. — Lieu d'expo-

sition. 2. Route. 3. Bosse sur le sable. —
Prénom féminin. 4. Un petit qui a de
l'oreflle. — Il traverse la Nubie. 5. Desbouteilles y sont renversées. — Opinion. —Ville normande. 6. Unité. — Descendant du
Prophète. 7. Est employé pour édulcorer.
— Homme de conseil. 8. Dense. — On
n'en trouve plus dans le Klondike. 9. Fait
des linceuls. — Service militaire. 10. Pro-nom. — Etéocle et Polynice le furent.

Solution du No 246
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¦f£ Jeudi , vendredi et mardi 20 h 45 || 'ff iJO W^BW.EBI-̂ U.̂ '̂  !

ans Lundi et mercredi 15 h - 20 h 45 1 
* 

' 
\* . ̂ SBEHOM"? 

llfl l̂  J l

3""» SEMAINE Freddy Buache : I LL  ̂ 4#  ̂ "W* 5i
« Sept lettres suffisent : courez-y ! » piininiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiniiiiiiii iniiiiiiiiii i g— immmmm
14 SEMAINES à LAUSANNE ¦ 10'"» SEMAINE à GENÈVE - 79"» SEMAINE à PARIS

Jeudi, vendredi, lundi, mardi et mercredi a 18 h 40 | 1re vision | Dès 16 ans V.O. sous-titrée fr.-alf._

Après « UN ÉTÉ 42 », le nouveau ROBERT MULLIGAN
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EB333 ̂  ANS UN SUCCÈS INÉPUISABLE
î Miaai 2ME SEMAINE

Tous les soirs

«JI- BELMONDO - BOURVIL
Samedi . DkMnd» NIVEN - WALLACH14 h 45

DANS LE HOLD-UP DU SIECLE IMAGINÉ
ET RÉALISE' PAR GÉRARD OURY

LE CERVEAU
UN FEU D'ARTIFICE DE RIRES...

Un film qui réunit l'esprit français, l'humour britannique et le burlesque américain l Un succès qui
ne doit rien à la vulgarité...
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HP
J'y gagne,
alors
j'y vais !
Machines à laver,
lave-vaisselle

SIEMENS
une grande marque
à des prix bas
à partir de 988 fr.
Toutes les grandes
marques en stock.
Livraisons assurées
par nos soins.
Grandes facilités
de paiement.
Prospectus et visites
sans engagement.
Naturellement au
DISCOUNT
DU VIGNOBLE

Fornachon &
Cie
2022 Bevaix.
Tél. 4618 77.
Samedi ouvert
Jusqu'à 16 heures.

m___j _ _ _ _g g_ _ f f_ _ ^_ _ ^_ g_ gg _ ^_ _ ^_ _ _ _ _ _\_ ^_ ^_ _ _ _^g _fÊ__f_f____

DEMENAGEMENTS

MJ M ïl  'l 'T f "# 'A A__W3*'l. l t (f  f| f| ̂  ".. ', m _ k̂

If îTJtrrn "' ' K%*:A ;' • ' Ê̂ .̂ m§m\r-*a*ill"j L J\L > •. ' Âw .̂mwm\ • V^H ¦ _mra
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FLUHMANN Saint-Biaise
£5 (038) 33 17 20

Notre devise : R A P I D I T É  - SÉCURITÉ
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Au volant

^̂ ^̂  ̂ la vue c'est la vie
"'̂ y^"" La vue c'est...

PEIHMM
Fermé le lundi ĵjgjj '
toute W_%
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Bassin 8 Tél. (038) 24 07 22

Portes-Rouges 149 Tél. (038) 25 79 09

Maître opticien
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pour nttw *n plein, fornw

GELÉE ROYALE
POLLEN

DIRECTEMENT DU PRODUCTEUR

CEDISA
Cênu» d« diffusion da spécialité* ¦picolai

Documvntationgratuit*M prix producteur BUT demanda
CEDISA 20. avvnu* d*l* Qtr*

Tél. 021/354822 1022 Crtavannca-Rtnan*UNE HEUREUSE INITIATIVE
À NEUCHÂTEL
C'est celle qu'ont prise les grands handicapés physiques du Centre d'aide par
le travail qui, pendant 11 jours, du 7 au 17 mars inclus, de 10 heures à 20 heures,
vous présenteront dans le cadre du Musée d'histoire naturelle, 3, place Numa-
Droz, un large éventail de leur fabrication. Cette exposition-vente groupera de
nombreuses pièces de mobilier de style Louis XIII et rustique, entièrement réa-
lisées en chêne à l'ancienne dans la pure tradition de notre région, ainsi que
toute la gamme de salons modernes et de style.

Une visite que tous les amoureux de belles choses ne voudront pas manquer
et une occasion unique de réaliser de bonnes affaires aux prix de fabrique,
tout en coopérant à une action de rééducation et de reclassement des handicapés.
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I Prêts I
immédiatement m
remboursement par

petits acomptes |
plus avantageux

Depuis 1912 p i
une seule adresse: >!¦ 'Banque Procrédit ijl
2001 Neuchâtel, av. Rousseau 5

^ ^ ouvert 8.00-12.15 et 13.46-18.00 j ,

m M Tél. 038 - 24'63-63I If > i ': m I Je désira Ff. — Il' v ' iW ' i '\B\ !Nom IlI m H i prénom - - il :
Ĥ ^̂ ^̂ ^̂^

l Rue _„ _ ^m
^̂  

__| Localité _ „ JP

[MERCURE]

OjBopboncttli-ipoitii-t.
Çhocdi«iT«nt»Cl«ire.

Je fais exécuter
mes

lettres-
circulaires
par le procédé de la
photocopie car II est
très rapide et bon
marché, chez
Reymond, rue Saint-
Honoré 5, Neuchatel.

Commerçants
Ne vous creusez pas la tête pour vos
problèmes de publicité. Nous avons
pour les résoudra un service a votre
disposition.

i jSBI TOURING-CLUB SUISSE \
ç _ ^J F__mj ^^ SECTION NEUCHATELOISE J
? f \UÊ/ ^W Mardi 12 mars 1974, à 20 h 15, ?
I f fl f I Aula de l'Université, Neuchâtel. ;

i v^sV M PAYS j
•̂̂  CHARMANT D'UN

PRINCE AUTHENTIQUE j
i (Liechtenstein) ?
? Conférence illustrée de diapositives par TRISTAN DAVERNIS 4

Les Invitations gratuites sont A retirer A l'office du T.C.S.,
I Promenade-Noire 1, Neuchâtel. I

M E N U I S E R I E

DECOPPETet Cie

Evole 69 - Tél. 2512«7

TONY'S
BAR SE:

PIZZAS FRAICHES
fait maison

Tous les soirs sauf dimanche
de 18 à 22 h 30

g)©©©©©©©©©©©



A Neuchâtel et dons la régionj

En ce qui concerne le plan général
des autoroutes établi U y a plus d'une
décennie par les autorités fédérales,
toute modification doit être dûment
appronvée par les Chambres fédérales.

On sait qu'une démarche est actuel-
lement en cours à Berne pour que la

Confédération revoie sérieusement son
programme de jadis, notamment en ce
qui concerne la N1 Yverdon - Chiètres
- Berne dont quelques associations con-
testent l'utilité, à côté et parallèlement à
la N12 Vevey - Fribourg - Berne déjà
bien avancée, à la N1 Lausanne - Yver-
don et à la N 5 Yverdon • Soleure dont

la construction avance normalement, à
l'exception de la région de Neuchâtel !

Nous avons vu que le canton de Neu-
châtel recevra cette année près de 35
millions de francs de crédits fédéraux
pour poursuivre la construction de la
N 5. Les tronçons Areuse - Serrières et
Saint-Biaise • le Landeron - la Neuvevil-
le devraient être livrés à la circulation
l'an prochain, selon le programme de
l'Etat neuchâtelois. Restera alors la trop
fameuse traversée de Neuchâtel et l'évi-
tement des villages de la Béroche ainsi
que la partie vaudoise de cette autoroute
if verdon - Concise.

II est évident que si le tronçon N1
Yverdon • Chiètres - Berne était
abandonné, permettant à la Confédéra-
tion d'économiser 65 km d'autoroute,
d'épargner un certain nombre d'hectares
de très bonne terre agricole et de forêts
et la fanne irremplaçable des roselieres
de Cheyres-Font, il deviendrait extrême-
ment urgent, pour les Neuchâtelois , de
voir s'aménager ce que nous avons tou-
jours appelé la « super-route principale
Thielle - Chiètres - Berne porte d'éva-
sion des Neuchâtelois vers la Suisse cen-
trale.

Une voie de grande communication
qui remplacerait le parcours accidenté et
tortueux que l'on s'impose contre son
gré pour gagner la capitale ! Car, si la
N1 Yverdon • Berne ne se fait pas, une
bonne partie des automobilistes vaudois,
en tout cas ceux du Gros-de-Vaud et du
nord du canton, désirant se rendre en
Suisse alémanique, préféreront toujours
passer par Neuchâtel plutôt que par
Vevey et Fribourg.

Cette super-route quittant la N5  à
Thielle rejoindrait la route améliorée de
la Broyé Lausanne - Berne à Gumme-
nen.

Et surtout, cette voie rapide permet-
trait aux Neuchâtelois et aux Vaudois

en transit d'éviter la rive nord dn lac de
Bienne, le long de laquelle court nne
route qui n'aura jamais que denx on
trois pistes par endroits, et n'aura
finalement servi qu'à défigurer cette
magnifique région complètement boule-
versée, alors qu'il eût été si facile de
tracer une autoroute véritable par le sud
du lac de Bienne ! Hélas, quand il fut
question de la N 5 jadis les villageois de
la rive nord du lac de Bienne crièrent à
l'assassinat parce qu'il était question de
passer de l'autre côté...

Aujourd'hui, ils crient toujours à l'as-
sassinat. Mais pour d'autres raisons 2

Leur pays est défiguré. G. Mt

jM^^ ^ ¦ 

Si la NI Yverdon - Berne est abandonnée, il faut
aménager rapidement l'axe Neuchatel - Chiètres

Nixon :
qu'on en finisse

rapidement !
WASHINGTON (ATS-AFP-AP). —

Le président Nixon a demandé cette nnit
à la Chambre des représentants de mener
rapidement à son terme l'enquête sur
sa destitution éventuelle. An cours de sa
deuxième conférence de presse en dix
jours, M. Nixon a réaffirmé qu'il n'avait
jamais autorisé personne à acheter le
silence des cambrioleurs-espions dn
Watergate ni à leur promettre la clé-
mence présidentielle.

A propos dn veto qu'il a opposé dans
la journée à la loi d'urgence sur l'éner-
gie, il a déclaré que les sénateurs, en
n'accordant pas la majorité des deux
tiers à cette loi, ont marqué leur oppo-
sition à des « files d'attente plus longues
devant les stations-service et à im ra-
tionnement national du carburant ».

Le président a lancé nn appel à
diverses mesures rapides pour faire face
à la crise de l'énergie et accroître les
approvisionnements.

— J'estime que le moyen de faire
baisser le prix de l'essence est de pro-
duire davantage, a déclaré M. Nixon.

t Richard Reymond, instituteur
Une foule émue a assisté mardi, à la

chapelle de Beauregard, aux obsèques de
M. Richard Reymond, instituteur, décédé
le 1er mars après une longue et cruelle
maladie.

M. Reymond, très connu à Neuchâtel,
s'est fait apprécier dans son activité
pédagogique consacrée depuis de
nombreuses années aux élèves des
classes de développement. Son amour
des enfants, sa bienveillance communi-
cative étaient des qualités qu'ap-
préciaient tous ceux qui ont eu
l'honneur de l'amitié si chaleureuse de ce
pédagogue.

Après avoir fait ses études à l'Ecole
normale cantonale, obtenu son brevet
d'aptitude pédagogique en 1944, M.
Reymond a enseigné à Neuchâtel.
Abstraction faite d'une période de
quatre ans durant laquelle il exerça son

activité à la Maladière en tant que
maître d'application d'une classe expéri-
mentale, M. Reymond se consacra à
l'enseignement spécialisé, au collège de la
Promenade.

Riche d'une intelligence remarquable,
de dons artistiques > affirmés, M.
Reymond fut, pour ses élèves un
exemple d'optimisme et de cordialité.
Syndicaliste convaincu, M. Reymond
assuma durant plusieurs années la
présidence, pour le district de Neuchâtel,
de la Société pédagogique neuchâteloise.

Le pasteur Eugène Porret, ami du
défunt et le directeur de l'Ecole primaire
exprimèrent les sentiments émus de l'as-
sistance et la gratitude des autorités
scolaires et du corps enseignant pour
tout ce que Richard Reymond a donné,
durant /29 années, à l'école
neuchâteloise.

LA CHAUX-DE-FONDS
. i—I

Collision
Hier vers 13 h 20, M. L. P., de la

Chaux-de-Fonds, circulait au volant de
sa voiture rue du Nord. A la hauteur
de l'immeuble No 65, il a déporté sa
machine sur la gauche de la chaussée
pour éviter des véhicules en station-
nement. Au même instant, survint en
sens inverse l'auto pilotée par M. F. P.,
de la ville également. Collision et
dégâts.
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(c) Etant donné la restructuration de
l'école professionnelle commerciale —
qui compte depuis l'année dernière une
nouvelle section préparatoire aux écoles
de formation paramédicale et sociale —
la direction de l'économie publique du
canton de Berne a décidé de créer des
postes de directeur permanent et de
deux maîtres à plein emploi.

C'est M. Henri Gorgé, directeur auxi-
liaire de l'école professionnelle et direc-
teur de l'école secondaire, qui a été
promu directeur à la suite d'une déci-
sion de la commission d'école.

Il semble que le nouveau directeur,
qui est d'autre part président de Pro
J ura depuis plusieurs années, va quitter
la direction de l'école secondaire.

Concert du «Jodier-club »
(c) La salle de gymnastique de Moutier
était comble à l'occasion du concert du
« Jodier-club » dirigé par M. Sahli.

Après quelques beaux morceaux, duos
et solos, il y eut une partie théâtrale,
puis la remise d'un prix à Mme Mottaz
pour 20 ans d'activité au sein de la trou-
pe.

Un directeur pour
l'école professionnelle

commerciale

PARIS, (AP). — c Nous avons pris la
décision de réaliser en 1974 et ea 1975
le lancement de 13 centrales nucléaires
de 1000 mégawatts chacune et qui
coûtent environ un milliard de f. f.
chacune >, a déclaré M. . Pierre Messmer,
premier ministre français en présentant à
la télévision, le plan gouvernemental sur
l'énergie.

Après l'augmentation, le 2 mars, de
l'électricité, M. Messmer a annoncé : « le
charbon et le gaz vont suivre dans les
jours qui viennent, et le gaz, à partir du
1er avril. L'augmentation du charbon et
du gaz domestique sera à peu près de
l'ordre de celle de l'électricité, c'est-à-
dire 14,5 %. '

Le premier ministre a préconisé des
économies aussi bien dans le domaine
de la consommation industrielle que sur
les dépenses de chauffage : meilleure
isolation des bâtiments anciens et
nouveaux = règles impératives qui
concerneront les températures qu'il ne

Les Russes et l'océan Indien
WASHINGTON (AP). — Selon les ser-

vices de renseignement américains,
l'URSS n'est pas parvenue à obtenir
des bases pour sa flotte en Inde, ce
qui représente un sérieux échec pour
elle dans l'océan Indien.

L'URSS, par contre, améliorerait sa
position en Somalie. Les américains
ont appris qu'elle modernise les
aérodromes dans ce pays, peut-être en
vue de patrouilles aériennes de recon-
naissance à longue distance sur les
eaux de l'océan Indien.

faudra pas dépasser, 20 degrés = et les
dates pendant lesquelles le chauffage sera
autorisé, en principe du 15 octobre au
15 avril, sauf dans certaines régions qui
sont plus froides.

UNE NOUVELLE VOLE FERRÉE
Le premier ministre a déclaré que le

gouvernement allait favoriser les
transports en commun, notamment les
transports en commun urgains.

Il a annoncé également la décision
de lancer une nouvelle voie verrée
Paris-sud-est. Ce sera la première grande
voie ferrée que l'on construira en France
depuis très longtemps ».

LA VITESSE
•Afin d'assurer l'emploi dans

l'industrie automobile qui occupe 10 %
de la main-d'œuvre en France, avec ses
annexes, M. Messmer a annoncé une
mesure sur la vitesse : « Nous
maintenons la vitesse à 90 km/heure
sur les routes, mais en ce qui concerne
les autoroutes nous allons l'élever de
120 à 140 km / heure. »

En matière de transports maritimes, il
a annoncé un plan de développement de
la marine marchande avec réalisation an
moins d'un navire de commerce à
propulsion nucléaire.

Plan énergétique français

Débat sur le malaise agricole à Cernier
I
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Comment parvenir à un revenu équitable ?
C'est devant une salle combla que

s'est déroulée hier soir, au centre scolai-
re secondaire de Cernier, la séance
«l'information sur les problèmes agrico-
les, organisée par le parti radical
neuchâtelois, sous la présidence du con-
seiller national Yann Richter.

Le conseiller d'Etat Jacques Béguin,
chef du département cantonal d'agricul-
ture et MM. Jean-Claude Piot, directeur
de la .division fédérale de l'agriculture et
Daniel Grosclaude, secrétaire de la
Fédération des sociétés d'agriculture de
la Suisse romande, devaient chacun faire
un bref exposé pour permettre l'ouvertu-
re d'un dialogue ouvert avec l'assistance.

Un public de paysans de toute la ré-
gion, mais aussi composé de députés, de
conseillers communaux et d'hommes
politiques. Une réunion parfois houleuse,
mais toujours digne qui devait confirmer
l'acuité du malaise agricole, la complexi-
té de ses problèmes, la colère paysanne
couvant sous la trêve actuelle et peut-

être aussi le manque d'information, de
part et d'autre, qui s'explique notam-
ment par la valse des chiffres due au
galop inflationniste dont souffre la
paysannerie suisse en premier lieu.

Dommage que les consommateurs
n'aient pas été plus nombreux à cette
rencontre car on y a aussi abordé le
problème causé par le rideau artificiel
dressé par certains des partenaires so-
ciaux des producteurs.

L'augmentation des prix agricoles
résoudra-t-elle la crise aiguë des structu-
res de l'agriculture suisse ou existe-t-il
d'autres remèdes plus efficaces ? Dialo-
gue ou violence ? Le Conseil fédéral ne
cédera pas aux pressions, mais est décidé
à satisfaire les revendications qui peu-
vent se défendre, ont relevé les repré-
sentants officiels présents. Qu'en pensent
les agriculteurs et leurs organisations ?
Sont-ils prêts à s'unir? Nous revien-
drons plus en détail sur cette assemblée.

J. P.

NEUCHATEL 5 mar» 6 mar'
Banque nationale . 61°-— d 610.— d
Crédit foncier neuchéL 710.— d 710.— d
La Neuchâteloise ass. 360.— d 360.— d
Gardy 120.— d 120.— d
Cortaillod 2850.— d 2850.— d
Cossonay 1875.— d 1875.—
Chaux et ciments . 730.— d 730.— d
Dubied 700.— d 700.— d
Ciment Portland . . 2550.— d 2550.— d
Interfood port. . . . 5025.— d 5025.— d
Interfood nom. . . . 975.— d 975.— d
Navigation N'tel priv. 60.— d 60.— d
Girard-Perregaux . . 700.— d 700.— d
Paillard port. . . . 600.— d 600.— d
Paillard nom. . . . 150.— d 150.— d

LAUSANNE
Banque cant. vaudoise 1145.— 1150.—
Crédit foncier vaudois 910. 890. 
Ateliers constr. Vevey 490.— d 490.— d
Editions Rencontre . 740. d 740. d
Rinsoz & Ormond . 830.— 835. 
La Suisse-Vie ass. . 3300.— d 3300.— d
Zynia 1950.— d 1950.— d

GENÈVE
Grand Passage . . 450.— 440.— d
Charmilles port. . . 805.— d 810.—
Physique port. . . . 300.— d 300.—
Physique nom. . . . 225.— d 225.—
Astra —.35 o —.35
Monte-Edison . . . 3.60 3.65
Olivetti priv 6.50 > 6.60
Fin. Paris Bas . . .  114.50 117.50
Allumettes B . . . .  75.50 77.— d
Elektrolux . . . . .  180.— d 177.— d
S.K.F. B 220.— d 224.— o

BALE
Pirelli Internat. . . . 195.— 193.— d
Bàloise-Holding . . 269.— 265.— d
Ciba-Geigy port. . . 1650.— 1675.—
Ciba-Geigy nom. . . 845.— 860.—
Ciba-Geigy boi. . . 1230.— d 1270.—
Sandoz port 4700.— 4725.—
Sandoz nom. . . . 2790.— 2810.—
Sandoz bon . . ..  4150.— d 4180.—
Hoffmann-L.R. cap. . 148500.— 148500.—
Hoffmann-L.R. jce. . 119500.— 125000.—
Hoffmann-L.R. 1/10 . 12025.— 12500.—

ZURICH
(act suisses)

Swissair nom. . . . 519.— 519.—
Swissair port. . . . 530.— 530.—
Union bques suissi» 3700.— 3800.—
Société bque suisse 3260.— 3340.—
Crédit suisse . . . 3140.— 3190.—
Bque Hyp. com. port. 1725.— d 1700.— d
Bque Hyp. com. nom. —.— —¦—
Banque pop. suisse 2030.— 2060.—
Bally port 690.— 700.—
Bally nom 510.— 515.—
Elektro Watt . .. .  3280.— 3260 —
Holdenbank port. . . 442.— 448.—
Holdenbank nom. . 414.— 405.— d
Juvena port 1990.— 2135.—
Juvena bon . . . .  128.— 134.—
Motor Colombus . . 1565.— 1580.—
Italo-Suisse . . . .  216.— 218.— d
Réass. Zurich port. . 8550.— 4325.—
Réass. Zurich nom. 6700.— 2280.—
Winterthour ass. port. 1850.— 1850.—
Winterthour ass. nom. 1340.— 1340.—
Zurich ass 6700.— 6725.—
Brown Boveri port. . 1235.— 1250.—
Saurer 1400.— 1400.—
Fischer 995.— 1000.—
Jelmoli 1070.— 1100 —
Hero 4010.— 4050.—
Landis & Gyr . . .  1190.— 1195.—
Lonza 1810— d 1825.— d
Nestlé port 3500.— 3550 —
Nestlé nom 2110.— 2145.—
Roco port 4700.— 2800.—
Roco nom 630. —.—
Alu. Suisse port. . . 1910.— 1950.—
Alu Suisse nom. . . 820.— 825.—
Sulzer nom 3190.— 3200.—
Sulzer bon . . ..  453 — 463.—
Von Roll 1180.— 1190.—

ZURICH 5mars 6 man

(act. étrang.)
Alcan . . . . . . .  11050 111.60
Am. Métal Cllmax . ™f — !t°

_ d
Am. Tel & Tel. . . . ™~ 1°° —
Béatrice Foods . . 70.50 70.—
Burroughs ¦«¦'- Ĵ.—
Canadian Pacific . . „53.50 53.75
Caterpilar Tractor . '?™-~ '«j-g
Chrysler J*-75 „60.»
Control Data . . . .  „H6 — lll ~ _,
Corning Glass Works 260.—e* 256 — d
CPT Int 103-50 105 —
Dow Chemical . . . Î21,— 2?2 —
Du Pont 50S-— 519-—
Eastman Kodak . . »»j>- 330.-
EXXON 268.— 273.—
Ford Motor' Co ' '. '. '. M-& ]&•—
General Electric . . "8.50 176.50
General Foods . . . »â *îl '7ï.General Motors . . 159 M 164-50
General Tel. & Elec. fl.50 80.—
Goodyear „53.50 53.50
Honeywell 238.- 237.-
I.B.M ,ao- roo.—
International Nickel 124-50 124.50
International Paper . '£>•— 1== !j0
Internat. Tel. & Tel. .*•» ,88.25
Kennecott 131-~ 127 5°
Litton 31.75 31.25
Marcor 75.50 75.50
MMM 241.- 239.-
Mobil Oil 147 — d 150.—
Monsanto 187.— 189.—
National Cash Register 119-— 122 50
National Distillers . 43.50 43.—
Philip Morris . . . 340.—ex 340.—
Phillips Petroleum . 169.— 173 —
Procter & Gamble . 272.— 278.—
Sperry Rand . . . .  132.— 134.50
Texaco . . . . . . .  89.— 91 —
Union Carbide . . . 113— 114.50
Uniroyal 27.50 27.75
U.S. Steel 140.— 139.50
Warner-Lambert . . 112.— 115.—
Woolworth F.W. • . . 56.25 57.—
Xerox 358.— 359.—
AKZO 60.— 60.75
Agglo Gold I . . .  175.— 179.—
Anglo Americ. . . . 26.50 26.25
Machines Bull . . . 37.— 37.75
Itaio-Argentina . . . 45.50 d 46.—
De Beers I . . . .  22.— 22.—
General Shopping . 480.— d 480.—
Impérial Chemical Ind. 16.— 16.25
Péchiney-U.-K. . . . 87.50 87.50
Philips 36.— 36.25
Royal Dutch . . . .  105.50 107.—
Sodec 104.50 104.—
Unilever 123.50 125.—
A.E.G 118— 121.—
B.A.S.F 127.50 129.50
Degussa 291.— 296.—
Farben. Bayer . . . 120.— 123.—
Hoechst. Farben . . 121.50 123 —
Mannesmann . . . 182.50 185 —
R.W.E: 146.50 146.50
Siemens 247.— 254.—
Thyssen-Hûtte . . . 76.— 78.—
Volkswagen . .. .  127.— 129.50

FRANCFORT
A.E.G 101.50 104.20
B.A.S.F 109.50 111.20
B.M.W 158 — 162.—
Daimler 258.— 266.—
Deutsche Bank . . 231.— 238.50
Dresdner Bank . . . 167.70 172.70
Farben. Bayer . . . 103.20 105.30
Hôchst. Farben . . 104.— 107 —
Karstadt 292.— 300.—
Kaufhof 170.— 179.—
Mannesmann . . . 157.— 160.—
Siemens 211.90 216.50
Volkswagen . . . .  109.— 111.50
MILAN
Assic. Generali . . 76470.— 76800.—
Fiat 1895.— 1910.—
Finsider 444.50 445.—
Italcementi . . . .  38340.— 38050.—
Monte Amiata . . . 2171.— 2185.—
Motta 3935.— 3919.—

5 mars 6 mars
Pirelli 1240.— 1250.—
Rinascente . . . .  313.— 313.—

AMSTERDAM
Amrobank 63.50 63.50
AKZO 53-50 53.90
Amsterdam Rubber ' ! 217.— 220 —
B0IS 104.50 104.90
Heineken '. '. '. '. '. 175.- 178.20
Hoogovens . . . .  63-60 64.20
K.L.M 72.70 74.70
Ned Kabelfab . . . —•— _ —
Robeco 204 — 204.90

TOKYO
Canon 280.— 279 —
Citizen 198.— 198.—
Fuji Photo 377.— 380.—
Fujitsu 285.— 288.—
Hitachi 163.— 161.—
Honda 690.— 676.—
Kirin Brew 328.— 328.—
Komatsu 258.— —.—
Mat. E. Ind 514.— 502.—
Sony 4090.— 4100.—
Sumi Bank . . . .  495.— 495.—
Takeda 255.— 257.—
Tokyo Marine . . . 636.— 628.—
Toyota 537.— 531.—

PARIS
Air liquide 322.50 324.90
Aquitaine 630.— 625.—
Cim. Lafarge . . . 192.60 190.10
Citroën 56.— 56 —
Fin. Paris Bas . . . 179.40 177.—
Fr. des Pétroles . . 196.— 200.50
L'Oréal 2390.— 2450 —
Machines Bull . . . 59.10 60.70
Michelin 1150.— 1156.—
Péchiney-U.-K. . . . 137.60 138.40
Perrier 325.50 331.10
Peugeot 295.— 296.—
Rhône-Poulenc . . 136.10 139.30
Saint-Gobain . . ..  143̂ 90 145. 

LONDRES
Anglo American . . 362.50 356.—
Brit. & Am. Tobacco 287.— 284.—
Brit. Petroleum . . 538.— 532.—
De Beers 247.— 246.—
Electr. & Musical . 126.— 125.—
Imp. Tobacco . . .  70.50 68.50
Rio Tinto 224.— 216.—
Shell Transp. . . . 250.— 245.—
Western Hold. . . . 19.50 19.—
Zam. Anglo-Am. . . 172.— 173.—

Cours communiqués sans engagement
par le Crédit suisse

NEW-YORK
Allied Chemical . . 45-3/8 45-3/4
Allumin. Americ. . > 48-5/8 47-3/8
Am. Smelting . . . 26-1/8 25-1/2
Am. Tel & Tel. . . 53 52-7/8
Anaconda 29-1/8 28-3/8
Boeing 15-1/4 15-1/4
Bristol & Myers . . 48-1/8 48-1/4
Burroughs 204-1/2 210-3/8
Canadian Pacific . . 17 17-1/8
Caterp. Tractor . . 59-5/8 60
Chrysler . . . : . .  19 19-3/8
Coca-Cola 114-1/2 115-1/4
Colgate Palmolive . 26-3/8 26-3/8
Control Data . . . .  37-1/2 37-1/8
C.P.C. int 33-5/8 33-3/4
Dow Cheminai . . . 58-3/8 59-1/8
Du Pont 165-1/8 167-3/8
Eastmann Kodak . . 104-1/2 108-3/4
Ford Motors . . . .  48-3/8 50-3/8
General Electric . . 56 56
General Foods . . . 27-3/8 28-1/4
General Motors . . 52 53-3/8
Gilette 37-7/8 37-5/8
Goodyear 17-1/8 17-1/4
Gulf Oil 23-3/4 23-3/8
'¦B.M 241-3/4 244-1/4
Int. Nickel 39-5/8 39-5/8
Int. Paper 49.7/8 87-5/8
Int. Tel & Tel. . . .  28 27-7/8
Kennecott 40.7/8 40-5/8

S mars 6 mars
Litton 10-I/4 9-1/2
Merck 79-3/4 80
Monsanto . ,, . . . 60-5/8 60-5/8
Minnesota Mining . 76-1/4 77
Mobil Oil 47-3/4 47
National Cash . . . 39-3/8 38-3/4
Panam 5.1/4 5.1/4
Penn Central . . • 3.1/8 3.1/8
Philip Morris . . . 107-7/8 106-1/2
Polaroid go-1/4 82-1/8
Procter Gamble . . 88-5/8 89-1/2
RCA 20-1/2 20-1/4
Royal Dutch . . . .  34.1/8 34.3/8
Std Oil Calif . . . .  29-7/8 30-7/8
EXXON 86-1/2 87
Texaco 28-3/4 28-3/4
T.W.A. 17.7/8 18-1/8
Union Carbide .. . .  35.3/4 35.7/8
United Aircraft . . . 26-3/4 27-1/4
JJ;S- ,Stte' , 44-3/4 44-1/2
Westingh. Elec. • • 24 24Woolworth 18 is-l/8
Werox 114-3/4 114-7/8
Indice
Dow Jones
industrielles . . . .  872.42 879.85
chemins de fer . . 197.61 197.47
services publics . . 93.52 93.85
volume 21.980.000 19.120.000

Cours communiques
par « Reynolds Securities S.A., Lausanne ¦

La tendance
(AP). — La bourse de New-York a

repris son mouvement de hausse mer-
credi après une pause dans la matinée
plaçant ses espoirs sur la levée rapide
de l'embargo pétrolier arabe.

Cours des billets de banque
Achat Vente

Angleterre (1 £) . . 7.10 7.50
USA.  (1 $) . . . .  3.08 3.20
Canada (1 $ can.) . 3.14 3.28
Allemagne (100 DM) . 115.50 119.50
Autriche (100 sch.) . 15.65 16.10
Belgique (100 fr.) . 7.45 7.85
Espagne (100 ptas) . 5.10 5.50
France (100 fr.) . . 63.— 68.50
Danemark (100 cr. d.) 47.50 51.50
Hollande (100 fl.) . . 110— 114.—
Italie (100 lit.) . . . —.38 —.42
Norvège (100 cr. n.) . 53.— 57.—
Portugal (100 esc.) . 11.75 12.55
Suède (100 cr. s.) . 65.50 69.50

Marché libre de l'or
PièC33 *
suisses' (20 fr.) . . . 165 — 195.—
françaises (20 fr.) . 140.— 165.—
anglaises (1 souv anc.) 175.— 200.—
anglaises

<1 souv. nouv.) . . 180.— 205.—
américaines (20 $) . 800.— 900.—
Lingots (1 kg) . . .  15700.— 16100.—

Cours des devisas
Achat Vente

Etats-Unis 3.1150 3.1550
Canada 3.20 3.24
Angleterre 7.25 7.35
£/$ 2.3275 2.3375
Allemagne . . . 117.20 118.20
France étr 64.30 65.30
France fin 64.20 65.20
Belgique 7.73 7.83
Hollande . . . .  112.— 113.—
Italie est —.4775 —.4875
Italie cap —.4400 —.4500
Autriche 15.95 16.08
Suède 67.30 68.30
Danemark 49.30 50.30
Norvège 54.60 55.60
Portugal 12.15 12.45
Espagne 5.28 5.38
Japon . . 1.07 1.11

Communiqués à titre Indicatif par la
Banque Cantonale Neuchâtelois»

JÉRUSALEM, (ATS-AFP). — Mme
Golda Meir, premier ministre israélien,
a présenté hier soir la liste de son
gouvernement au président Ephraïm
Katzir.

Le gouvernement, qui sera présenté
devant la < Knesseth » dimanche,
comprend vingt-deux ministres dont huit
nouveaux. Les principaux ministères
(défense nationale, affaires étrangères,
finances et éducation) restent aux mains
de leurs anciens titulaires.

La liste détaillée et complète du
nouveau cabinet sera publiée aujourd'hui
après que le parti national religieux, qui
a décidé en dernière minute de se rallier
à Mme Meir, aura fait connaître le nom
de ses représentants qui feront partie du
nouveau gouvernement.

Mme Meir présente
son gouvernement
au président Katzir

TROUBLES ESTUDIANTINS EN ESPAGNE
I AUTOUR BO MONDE [N QUELQUES LIGNES |

MADRID (AP). — Six jeunes gens
armés de lourdes chaînes et masqués
de mouchoirs et de foulards ont mis le
feu mercredi matin au bureau du doyen
de l'Ecole des sciences politiques de
l'Université de Madrid. Selon un profes-
seur, il s'agissait d'extrémistes de droite.

Les jeunes gens masqués avaient fait
irruption dans le bureau avant l'arrivée
des policiers qui devaient garder le cam-
pus en prévision d'une vague de mani-
festations gauchistes pour protester con-
tre l'exécution, samedi dernier, de l'anar-
chiste Puig Antich.

D'autre part, à Saint-Sébastien, une
centaine de manifestants avaient, mardi
soir, lancé des cocktails Molotov contre
un magasin et une banque. Des projec-

tiles de même genre avaient été utilisés
aussi sur le campus de l'Université de
Valence.

A Barcelone, quelque 500 étudiants
avaient jeté des cocktails Molotov sur
un car de police, blessant quatre poli-
ciers.

A l'Université de Bilbao, des étudiants
ont dévasté le bureau du doyen de la
faculté de médecine.

Onze détenus politiques de la prison
de Basauri, à Bilbao, ont commencé
mardi une grève de la faim. Il s'agit
d'une protestation contre l'exécution de
Puig Antich et contre les mesures prises
par les autorités gouvernementales à
l'encontre de Mgr Anoveros, évêque de
Bilbao, et son vicaire.

(sp) Réuni hier soir, le Conseil géné-
ral de Marin-Epagnier a élu un nouveau
conseiller communal en remplacement de
M. Gilbert Droz, démissionnaire, en la
personne de M. Willy Grau (rad).
Mme Castella (soc.) et M. Sauteur (soc),
ont été élus respectivement à la commis-
sion de la Tène et à la commission de
salubrité publique en remplacement de
M. Jean Ryser, démissionnaire. Le Con-
seil général a, entre autres, accordé un
crédit complémentaire de 63.000 fr. pour
le chemin de Maison-Rouge. Il a éga-
lement accepté la réduction à 50 % de
la taxe d'épuration concernant les abreu-
voirs. Nous y reviendrons.

Nouveau conseiller
communal à

Marin-Epagnier

LONDRES, (AP). — Les représentants
syndicaux des 280.000 mineurs britan-
niques en grève ont accepté cette nnit
un accord salarial d'un an portant sur
100 millions de livres. Selon M. Joseph
Gonniey, président dn syndicat, les
mineurs reprendront le travail lundi.

Mineurs britanniques :
accord conclu

COURTÉTELLE

(c) Jusqu'à présent, les quelque 40
agriculteurs jurassiens qui élèvent la va-
che de race tachetée noire, étaient grou-
pés en un seul syndicat : celui de Delé-
mont et environs. En raison du terrain
gagné par cette race, et des perspectives
réjouissantes de développement nouveau,
ce syndicat vient d'essaimer aux Fran-
ches-Montagnes et en Ajoie.

Les trois syndicats envisagent de se
constituer prochainement en une Fédé-
ration jurassienne. A l'heure actuelle, ce
sont plus de 700 pièces de bétail qui
sont inscrites dans les trois syndicats.

Trois syndicats de la
« tachetée noire »

DELÉMONT

(c) L'association bernoise de football a
organisé à Delémont un cours d'instruc-
tion pour les arbitres de football du
Jura. Ce cours, fréquenté par une cin-
quantaine d'arbitres, a été donné par
MM. Gérard Racine, de Bienne, et Ro-
land Chappuis, de Courtételle. Les parti-
cipants on vu un film, répondu à un
questionnaire et discuté du nouveau rè-
glement.

Un cours pour arbitres



L'objectif de M. Rumor : assainir
la situation économique italienne

De notre correspondant à Rome :
Le président de la République italien-

ne, M. Leone, a confié à M. Mariano
Rumor la tâche de constituer le nou-
veau gouvernement italien. Tout se dé-
roule donc, jusqu'à présent, comme on
le prévoyait Les consultations du chef
de l'Etat ont été très courtes (elles n'ont
duré que deux jours, lundi et mardi),
et le président du Conseil qui avait dé-
missionné samedi dernier apparaît com-
me le plus capable de reprendre le gou-
vernail. Mercredi matin, M. Rumor a
accepté avec les réserves d'usage la mis-
sion que voulait lui confier M. Leone.

LES IMPONDÉRABLES
Peut-on donc envisager que la crise

sera résolue à bref délai, et qne dans

quelques jours, M. Rumor sera en me-
sure de présenter au parlement sa nou-
velle équipe ? Oui, sans aucun doute, si
l'on veut se montrer optimiste et si au-
cun obstacle imprévu ne surgit au cours
des négociations. Mais, à Rome, on le
sait, les jeux sont rarement faits d'avan-
ce, et il faut toujours tenir compte des
impondérables.

L'objectif de M. Rumor — U l'a con-
firmé lui-même mercredi au moment où
il sortait du palais du Quirinal — est
de reconstituer la coalition de centre-
gauche. En d'autres termes, le nouveau
ministère serait presque exactement sem-
blable au précédent : il serait composé
de démocrates-chrétiens, de socialistes,
de sociaux-démocrates et de républi-

cains. Les quatre partis sont d'accord.
Tout devrait marcher, par conséquent,
comme sur des roulettes.

Toutefois, les républicains, qui ont été
à l'origine de la crise, ont posé une
condition : ils désirent que les secrétai-
res généraux des quatre partis (MM.
Fanfani, de Martino, Orlandi et la Mal-
fa) obtiennent chacun un portefeuille
ministériel. Or, à cet égard, les trois au-
tres partis sont réticents. Si le parti
républicain devait insister, les pourpar-
lers seraient plus difficiles.

M. Rumor sait qu'il va au devant de
difficultés. Mercredi, U a déclaré que
la situation est a grave » et il a insisté
longuement sur les problèmes économi-
ques. Pour lui, ii convient de toute ur-
gence de prendre des mesures en vue de
défendre la valeur de la monnaie, d'en-
rayer l'inflation, de freiner la hausse
des prix, d'encourager la production et
la productivité, de garantir le niveau de
l'emploi, de procéder à des investisse-
ments, d'accroître les exportations et de
réduire le déficit de la balance des paie-
ments avec l'étranger. Il a ajouté qu'une
politique d'austérité « rigoureuse » est
nécessaire, qu'il faut utiliser toutes les
sources de financement, et que des op-
tions doivent être prises en rapport avec
l'appartenance de l'Italie à la CEE et
au monde occidental.

Ce programme n'est-il pas semblable
à celui qu'avait élaboré M. Ugo la
Malfa ? La démission de ce dernier
apparaît donc, dans ce contexte, fort
peu compréhensible. Et cela d'autant
plus que M. Rumor a précisé que ses

objectifs sont, sans aucun doute, ceux
des quatre partis de centre-gauche.

En résumé, on ne se prépare pas à
repartir de zéro, mais plus simplement
à corriger les erreurs commises par
l'ancien gouvernement. Tels devront être
les côtés positifs de cette étrange crise
gouvernementale, qui n'aurait pas pu
être déclenchée à un moment pins dé-
favorable. Jacques FERRIER

M. Mariano Rumor.
(Téléphoto AP)

Elections partielles aux Etats-Unis
placées sous le signe du Watergate
WASHINGTON (AFP). — Le parti

du président Nixon a reçu simultané-
ment mardi au cours de deux élections
partielles un nouvel avertissement des
électeurs dans l'Ohio, où il a perdu son
troisième bastion en un mois, et un
vote de confiance en Californie, où un
républicain a vaincu sept candidats dé-
mocrates qui avaient utilisé le scandale
du Watergate comme thème de cam-
pagne électorale.

ESPOIRS DEÇUS
M. Thomas Luken (démocrate) a em-

porté le siège de représentant de Cin-
cinnati, qui n'était tombé aux mains de
son parti qu'à trois reprises depuis le

début du siècle, avec 52% des voix
contre 48% à M. Willis Gradison, qui
défendait les couleurs républicaines dans
cette circonscription dont le titulaire dé-
missionnaire, M. William Keating (répu-
blicain) avait reçu 70% des suffrages
en 1972 et qui , la même année, avait
réélu le président Nixon dans une pro-
portion de 67 %.

Le parti au pouvoir avait placé ses
espoirs dans ce scrutin pour enrayer,
dans la perspective des élections légis-
latives de l'automne prochain , la vague
démocrate qui a déjà ravi depuis un
mois deux de leurs bastions aux répu-
blicains, le 5 février en Pensylvanie,

et le 18 dans le Michigan où l'oppo-
sition s'était emparée du siège que le
vice-président Gérald Ford tenait depuis
un quart de siècle.

SO ULAGEMENT
En revanche, le parti républicain a

gard é le mandat de représentant de la
circonscription de Santa-Barbara-Ventu-
ra, en Californie du sud, qu'il détient
depuis 19 ans.

M. Robert Lagomarsino, membre ré-
publicain du Sénat de l'Etat de Cali-
fornie, qui risquait de devoir affronter
un second tour de scrutin au cas où il
n'aurait pas obtenu la majorité absolue
des voix face à ses sept adversaires de
l'opposition, a réuni , d'après les résul-
tats de 407 des 480 bureaux de votes,
plus de 42.000 voix contre près de 37.000
aux sept démocrates réunis, parmi les-
quels M. James Loebl venait en tête
avec environ quinze mille suffrages.

Cette victoire, dans un scrutin qui
constituait le premier c sondage » dans
un Etat de l'Ouest des effets du Water-
gate et autres scandales sur le crédit
de l'administration Nixon, a été accueil-
lie avec soulagement par les dirigeants
du parti républicain, de plus en plus in-
quiets des succès démocrates qui s'étaient
succédé depuis un mois, M. Lagomar-
sino avait d'ailleurs laissé à ses rivaux
l'« exclusivité » de l'utilisation du Wa-
tergate dans leur campagne, et s'était
concentré sur les problèmes locaux et
économiques servi en outre par sa ré-
putation régionale solidement établie.

PRET A COLLABORER
Par ailleurs, le président Nixon a an-

noncé mercredi qu'il était prêt à ré-
pondre en personne aux questions de la
commission judiciaire de la Chambre
des représentants chargés de se pronon-
cer sur l'opportunité d'engager contre
lui une procédure de destitution . Par
l'intermédiaire de son avocat, M. Nixon
a également fait savoir qu'il était prêt
à remettre à la commission tous les do-
cuments qu'il a déjà communiqués au
grand jury de mise en accusation de
l'affaire Watergate.

La partition
En votant républicain, malgré le

Watergate, les électeurs de Santa-
Barbara ont rendu un précieux ser-
vice à Nixon, qui en avait bien be-
soin. L'ont-ils pour autant sauvé de
la chute ou s'agit-il seulement d'un
sursis ? Car le même jour, à Cincin-
nati, les républicains ont essuyé une
défaite, la troisième depuis le début
de l'« affaire ». Une victoire et un
revers. Bien entendu, le président
saura gré à ses compatriotes cali-
forniens de lui avoir fourni un peu
d'oxygène. Sa position n'a cessé de
se dégrader au fur et à mesure que
l'enquête sur le scandale en révé-
lait tel ou tel autre aspect peu re-
luisant.

La popularité de Nixon, si tant
est que l'on puisse encore parler
de popularité, a fortement décliné.
Tous les sondages le confirment.
La menace d'« impeachment » n'a
jamais été plus réelle. Si l'on en
croit certains parlementaires améri-
cains, la commission chargée de fai-
re la lumière sur Watergate aurait
conclu à la responsabilité du prési-
dent dans les efforts visant à étouf-
fer l'affaire. L'un d'eux est même
allé plus loin ; selon lui, Nixon don-
nerait sa démission d'ici à six se-
maines. Sans vouloir jouer les pro-
phètes, il faut reconnaître que sa
marge de manœuvre se rétrécit com-
me peau de chagrin.

Car il y a des échéances. Au train
où vont les choses, les élections
législatives de novembre risquent de
se transformer en un véritable Wa-
terloo républicain. Les symptômes ne
manquent pas, telle la récente vic-
toire du candidat démocrate au pos-
te de sénateur de l'Etat du Michi-
gan, dans un district traditionnelle-
ment républicain. Et le verdict de
Cincinnati confirme le tort que la
pourriture du Watergate fait au parti.
Ses chefs peuvent craindre légiti-
mement de voir en novembre les
démocrates brandir cet étendard,
avec les résultats que l'on Imagine.
D'où la nécessité de se débarrasser
d'un poids encombrant et l'obliga-
tion de présenter aux électeurs un
visage « propre », en particulier au
sommet. Par conséquent et en dé-
pit du succès californien les pres-
sions vont probablement se multi-
plier pour amener Nixon à se sa-
crifier dans l'intérêt supérieur du
parti.

En planiste avisé, le président sait
qu'il a Joué beaucoup de fausses
notes mais, lutteur acharné, se ré-
signera-t-il a déchirer la partition ?

A. RICHTER

Vers un règlement du conflit
des « gueules noires » anglais

LONDRES, (AP-DPA). — Le Conseil
des salaires, créé par le précédent
gouvernement conservateur, a présenté
mercredi un rapport proposant que les
salaires des mineurs soient augmentés en
moyenne de plus de 30 %.

Ce document, qui aurait sans doute
été rejeté par le syndicat des mineurs,
paraît destiné aux oubliettes.

Le nouveau gouvernement travailliste
a ordonné en effet aux charbonnages de
négocier les salaires des mineurs sans
tenir compte des restrictions imposées
par les conservateurs.

DÉJÀ ENGAGÉES
Ces négociations sont déjà engagées,

et tout semble indiquer qu'un règlement
permettra de mettre rapidement fin à la
grève des mineurs, qui en est à sa
quatrième semaine.

Le conseil des salaires a reconnu que
les mineurs du fond devaient bénéficier
d'un traitement spécial, en raison des
« mauvaises » conditions de leur travail.
Mais il a fait observer qu'il y aurait
des répercussions dans d'autres
industries si les mineurs travaillant en
surface se voyaient accorder les mêmes
avantages.

Aussi, le rapport ne proposait-il de ne
verser les salaires réclamés que pour les

mineurs de fond travaillant à la taille.
Pour les deux autres catégories de
mineurs, le conseil se maintenait dans
les limites fixées par le gouvernement de
M. Heatb.

CRITIQUES
De leur côté, les libéraux britanniques

ont violemment critiqué, la composition
du nouveau cabinet de M. Wilson. Le
groupe parlementaire libéral de la
Chambre des communes, composé de 14
députés, affirme notamment, dans une
déclaration , que M. Wilson a manifeste-
ment l'intention , tout comme son
prédécesseur conservateur, de « fouler
aux pieds la volonté des électeurs ».

Les libéraux s'en prennent également
à trois nouveaux ministres : MM.
Michael Foot (travail), Peter Shore
(commerce) et Tony Benn (industrie),
qu 'ils accusent d'avoir des tendances
trop marquées vers la gauche. Selon cette
déclaration , le cabinet de M, Wilson est
un « gouvernement socialiste désuet >.
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Pas de nouvelles
de Patricia Hearst

HILLSBOROUGH (Californie), (AP).—
Malgré une troisième distribution de vi-
vres à 30.000 nécessiteux , les parents de
Patricia Hearst, la jeune héritière enle-
vée il y a maintenant vingt jours par
l'armée symbionaise de libération , atten-
dent toujours de ses nouvelles.

Situation tendue à Cordoba
CORDOBA (Argentine), (AP). — La

situation restait tendue hier à Cordoba,
à demi-paralysée, tandis que le parle-
ment fédéral s'apprêtait à examiner le
projet d'intervention présenté par le pré-
sident Peron. Des coups de feu ont été
tirés par des tireurs isolés et par des
policiers rebelles.

La ville est gardée par des policiers
et des civils puissamment armés, qui se-
raient des péronistes de droite. Pour la
première fois depuis mercredi dernier,
quelques banques et des magasins d'épi-
cerie ont ouvert leurs portes, et les ser-
vices d'autobus à longue distance ont
recommencé de fonctionner.

Typhoïde au sud de I Italie
VIBO VALENTIA (Reuter). — Plus

de 70 cas confirmés de fièvre typhoïde
ont été diagnostiqués à Vibo-Valentia,
dans l'extrême-sud de l'Italie. Il y a
en outre une centaine de cas suspects,
ont annoncé hier les autorités sanitaires.

Les écoles ont été fermées, cinq mille
personnes ont été vaccinées , et un vaste
programme sanitaire est en voie d'exé-
cution. On suppose que l'infection est
causée par la défectuosité des égouts.

Dissident soviétique condamné

MOSCOU (Reuter). — Un tribunal
d'Orel, ville située à 340 km au sud
de Moscou , a condamné hier à quatre
ans de détention dans un camp de tra-
vail et à deux ans d'exil le dissident
Viktor Khaustov, accusé d'activités con-
tre l'Etat, apprend-on dans les milieux
des dissidents soviétiques.

On reprochait apparemment à Khaus-
tov, âgé d'une trentaine d'années, d'avoir
distribué de la littérature clandestine.

Le jeune homme a déjà passé trois
ans dans un camp de travail entre 1967
et 1970 pour avoir protesté publique-
ment contre le procès d'autres dissidents.

Le maréchal Gretchko
et la détente

MOSCOU (AP). — Minimisant la
portée de la détente Est-Ouest, le ma-
réchal Gretchko, ministre de la défen-
se, a insisté sur la nécessité de renfor-
cer la puissance militaire de l'URSS et
d'accroître les dépenses militaires.

L'importance qui est attachée à cet
article est un indice de plus de l'exis-
tence au sein du Politburo d'un cou-
rant qui n'approuve pas totalement la
politique d'ouverture à l'Ouest de
M. Brejnev.

Elections au Danemark

COPENHAGUE (Reuter). — Les par-
tis politiques danois traditionnels ont en-
registré un net recul à l'issue des élec-
tions régionales et communales de mardi,
les suffrages des électeurs s'étant épar-
pillés parmi les petites formations ré-
cemment constituées. Un glissement des
voix vers la gauche était également sen-
sible hier au vu des résultats définitifs
officieux . Il y a eu 40% d'abstentions.

Les sociaux-démocrates , dans l'oppo-
sition au Folketing (parlement), demeu-
rent toutefois le groupe le plus impor-
tant avec 33,2 % des voix.

L'affaire de l'èvêque
de Bilbao

BILBAO (AP). — Mgr Antonio Ano-
vero, évêque de Bilbao , qui est toujours
en résidence surveillée, a déclaré aux
journalistes qu'il s'était entretenu par
téléphone avec le pape Paul VI. « Après
cela a-t-il dit je me sens très apaisé
et tranquille ».

Les partisans du prélat poursuivent
leur campagne de pétition au pape, pour
que l'èvêque reste à son poste. Selon
l'agence catholique « Logos », 525 prê-
tres du diocèse sur 742 ont signé cette
pétition. De nombreux laïcs ont égale-
ment donné leurs signatures.

De son côté, le nonce apostolique
Luigi Dadaglio, arrivé lundi soir à Ma-
drid venant de Rome, a engagé des en-
tretiens privés avec les responsables es-
pagnols au sujet de l'èvêque de Bilbao.

La proposition d'Hailé Sélassié
ADDIS-ABEBA (AP). — La propo-

sition de l'empereur Haïlé Sélassié de
procéder à une réforme constitutionnelle
signifie que le frêle souverain est prêt
à renoncer au pouvoir véritable.

Selon un haut fonctionnaire éthiopien ,
l'empereur va conserver des fonctions pu-
rement honorifiques qui lui permettront
de maintenir son ascendant sur la popu-
lation mais il devra accepter qu'un par-
lement dirige en fait le pays.

La revision constitutionnelle ne pour-
ra vraisemblablement pas régler les con-
flits sociaux à l'origine de la crise ac-
tuelle.

Les pirates
d'Amsterdam
s'expliquent

AMSTERDAM, (AP). — Les deux
jeunes Arabes qui ont détourné
dimanche un « VC 10 » des « British
Airways » sur Amsterdam , ont déclaré
avoir trouvé les armes et les explosifs
sous leurs sièges lorsqu'ils étaient
montés à bord à Beyrouth.

Au cours de l'interrogatoire , ils ont
précisé qu 'ils avaient pu franchir la
douane à l'aéroport grâce à un membre
de leur organisation , « la jeunesse
nationale arabe pour la libération de la
Palestine ».

« Nous n'avions ni bagage, ni passe-
port , ont-ils dit. L'homme qui nous a
dirigés , a tout arrangé. On nous a dit
que nous trouverions les armes, les
explosifs, les détonateurs et les grenades
sous nos sièges près du matériel de
survie ».

Selon le chef de la police de
l'aéroport de Schiphol , les pirates
avaient reçu pour instructions de
conduire l'avion jusqu 'à Amsterdam, de
fa ire descendre les passagers et
l'équipage et de détruire l'appareil avant
de se rendre aux autorités.

L'affaire du trafic des
vins rebondit en Corse

BASTIA (AP). — Après l'inculpation
au cours de la semaine dernière de M.
Infantes, P.D.G. de la société Infantes-
Europe et des chais de Borgo, l'affaire
du trafic des vins en Corse a connu
mardi de nouveaux rebondissements
avec la découverte dans un hangar de
Moriani-Plage (côte orientale) de 25 ton-
nes de sucre qui avaient disparu au
cours du week-end du 23 au 25 fé-
vrier des entrepôts de M. Nizard à
Biguglia , près de Bastia.

Le propriétaire du hangar, M. Alexis
Marchetti, 25 ans, exploitant agricole,
qui a déclaré aux enquêteurs que ce
sucre avait été introduit chez lui à son
insu, a porté plainte pour violation de
domicile.

De nouvelles inculpations, une dizai-
ne dit-on, pourraient être prononcées au
cours des prochains jours par le juge
Flach qui instruit cette affaire.

Il semble en effet que de nombreux
viticulteurs , malgré l'interdiction de chap-
taliser, aient eu recours au procédé de
la betterave pour augmenter le degré
de leurs productions.

Mercredi matin , les viticulteurs cor-
ses, réunis en assemblée générale à
Ghisonaccia, sous l'égide de la fédé-
ration départementale des syndicats d'ex-
ploitants agricoles, ont examiné la si-
tuation et demandé que cesse le trafic
des vins depuis longtemps dénoncé par
cette organisation qui s'est portée partie
civile.

Dayan accepte de faire partie du
nouveau gouvernement israélien

JÉRUSALEM (AP-AFP). — Après
Mme Golda Meir, président du Conseil,
le général Moshe Dayan revenant sur sa
décision, a accepté mardi soir de faire
partie du nouveau gouvernement israé-
lien.

Cette décision aurait été provoquée
apparemment par un regain de tension
sur le front syrien. D'après la radio, le
général Dayan s'est prononcé en faveur
d'un gouvernement minoritaire à la sui-
te d'une réunion urgente du cabinet sor-
tant à propos de la situation sur le front
syrien. S'agit-il d'une menace réelle ou
d'un moyen de sauver la face ?

Le coup de théâtre a été annoncé
mardi soir à l'issue d'un conseil du ca-
binet au cours duquel, a dit la ra-
dio, le général Dayan, le général Elazar,
chef d'état-major et le général Zeira,
chef des services de renseignement venu
spécialement par hélicoptère, ont fait des
exposés.

La presse israélienne a fait état hier

Le gênerai Dayan lors d une récente reunion du parti travailliste.
(Téléphoto AP)

d'informations de l'étranger annonçant
des concentrations de forces syriennes
dans le Golan et faisant état d'un nou-
veau pont aérien soviétique. Le comman-
dement militaire s'est refusé à toute dé-
claration sur la situation sur le front
syrien.

M. Pères, numéro deux dans le grou-
pe « rafi » du parti travailliste, dirigé
par le général Dayan, a également reti-
ré sa démission pour faire partie du
nouveau gouvernement.

t NO COMMENT »
De son côté, le parti national reli-

gieux (N.R.P.), qui avait refusé de faire
partie de la coalition, a annoncé qu'il
réexaminait sa décision.

M. Rafaël , chef du parti, a déclaré
lors d'une interview à la radio : « Les
rapides événements inattendus des 12
dernières heures, qui ont fait revenir
Moshe Dayan sur sa eécision, auront
incontestablement une influence sur le
N.R.P. ».

Comme M. Pères, M. Rafaël a refu-
sé de préciser de quels événements il
s'agissait, aussi bien que de dire si des
questions de sécurité étaient en jeu.

Mme Meir devait présenter hier son
gouvernement au président Katzir.

Les forces israéliennes sont prêtes à
repousser toute attaque militaire syrien-
ne, a rapporté hier soir le commenta-
teur militaire de la radio. Jamais depuis
la fin de la guerre une telle tension
n'a régné sur ce front et tous les véhi-
cules civils se dirigeant vers la région
ont été obligés de rebrousser chemin,
a précisé la radio.

LA VISITE DE M. GROMYKO
A DAMAS

Par ailleurs, M. Gromyko, ministre
soviétique des affaires étrangères, a pres-
sé, hier, le chef du gouvernement syrien,
le général Assad, ainsi que son minis-
tre des affaires étrangères, M. Chaddam,
d'engager des pourparlers avec les Is-
raéliens, à Genève, pour régler le pro-
blème du Golan.

Le chef de la diplomatie du Kremlin ,
dont c'est la deuxième visite à Damas
en l'espace d'une semaine, voudrait, in-
dique-t-on de source bien informée dans
la capitale syrienne, que ces pourparlers
aient lieu à Genève, avec la participation
de l'URSS et non exclusivement à Wash-
ington.

M. Gromyko s'est entretenu, avant de
quitter le Caire pour- Damas, avec
M. Yasser Arafat, apprend-on dans la
capitale égyptienne. Il a demandé au
chef du comité exécutif de l'O.L.P. d'éta-
blir une coordination entre les Palesti-
niens et l'Egypte. Selon « Al Ahram »,
M. Gromyko a invité M. Arafat à ef-
fectuer une visite officielle en URSS.

PROPOSITIONS REJETÊES
D'autre part, le général Magi Jamil,

commandant en chef de l'aviation sy-
rienne, dans une déclaration publiée hier
par le quotidien koweïtien « Al Qabas »,
affirme que « La Syrie a totalement re-
jeté les propositions israéliennes transmi-
ses par Kissinger. La Syrie n'acceptera
aucune proposition portant atteinte à la
cause nationale et aux principes consa-
crés par la guerre d'octobre ».

Evtouchenko sur la sellette
MOSCOU (Reuter-AP). — Le poète

soviétique populaire Yevgeny Evtouchen-
ko a été critiqué par l'Union des écri-
vains à la suite de sa prise de position
favorable à Alexandre Soljénitsyne, rap-
porte à Moscou l'hebdomadaire < La
Gazette littéraire ».

Après l'expulsion de Soljénitsyne le
mois dernier, Evtouchenko avait adres-
sé une protestation au Kremlin. Une
émission de la télévision consacrée à
ses œuvres ayant alors été annulée, le
poète avait transmis à la presse occi-
dentale une longue déclaration critiquant
la décision des autorités soviétiques.

Selon « La Gazette littéraire », trois
membres de la direction de l'Union des
écrivains, réunie la semaine dernière à
Moscou, ont demandé à Evtouchenko
d'éviter les controverses idéologiques et
c d'agir de manière plus responsable ».

La publication à l'Ouest de sa dé-
claration de protestation pourrait valoir
au poète un châtiment sévère. Toute-
fois, deux de ses pièces anti-américaines
et une émission sur son œuvre ont été
programmées ces deux dernières semai-
nes comme prévu à la télévision sovié-
tique.

APPEL A L'OCCIDENT
D'autre part, dans un appel adressé

à l'Occident, un groupe de dissidents
soviétiques, dirigé par l'atomiste An-
drei Sakharov, affirme que les autori-
tés soviétiques se préparent à transfé-

rer l'écrivain Vladimir Boukovsky d'un
camp de travail à la prison de Vladimir
où l'on pense qu 'il mourra.

L'appel demande aux pays occiden-
taux d'apporter leur appui pour préve-
nir ce « terrible crime ».

Dans une lettre jointe, la mère de
Boukovsky demande aussi l'aide de l'Oc-
cident pour sauver son fils de « l'ex-
termination physique » qui l'attend s'il
est ramené dans cette prison, la plus
dure des prisons soviétiques.

Evtouchenko
(Archives)
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